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INT.RODUCTIOI 
•. ~ . .. . . .. ~· 

Dans· 1 'ensemble~· la produotlon et la oorisommation de produi ta d • oeufs pa

raissent avoir auement' dans la Communauté 4conomique europtSèmie depuis le. 

milieu des années .1950· Avant l.'entrie en vigu.,e~ de 1 'organiaat.~cm pommune 
• • • ~ • f • 1 

des mazchés de la 0.~.1., la République f~d6rale .d ·~~emagt'le, l.~I~alie, la 

Belgique et le Luxembourg couvraient ·pril:loipale~:~•nt leurs )esoin$ en pro

duits d'oeufs par dea importations en provenance de p.rs ~iara. En revanche, 

. la France et les P~-B~ possédaient' d4jl i i '~pÔq~e une indust;i~ d~a pro
.duits d •oeufs asse~ importante, ·dont les prod~lta ·ont~· .,té &coulés'; jusqu 'à 

' . \ ' 

la f'in des ~ées cinquante' principalement sur le mârché intérieur, et en

•ui te, dans une FQporti~n · cr9~asante·, sur le m&'fché eur~péEWJ. d~s pr~utts 

d •oeuts. 
1 •••• :· ... ,, .. ..t, .. ''! - ... : ..... 

! • 

_ . , .. f. .. la ... su;te .. ~de 1 'ent.~~e en vi~eur de l'organia$.tion commupe des march6s dana 
• ,. # e o , ',' • ' 

l~·aec~eur.4$• oeuta,. les c.~qit~on~_4e pr~uctiQn c~e .P,lles d'aChat et 
' • ' • ... • ~ 4 

" • • • • ;t • • ' ~ 1 • • f ' ... .... • • ~ .. ... ~ ' ·-

·:de ... :renj;s dea prç.d.W. ta d ~~~· ~..,.·s l~a. E~ats- meiJ11;>r$s ee ,ont cons.t~•rable-
.. • • ... •• ~. ~ • ... • ~. t • ,~ • ,, • .. -. 1 ~' ~ • •• • • • t ' 

.... :•n~.,moditi4&fJ .. • .. Z.,..s pr.oblè111ea qui se posent .. a~ d~tt.ér..enta ,grQUpts.h'oonomi• 
• • • ... ~ .... : • . • ..... ~ •• ' • ...- ,J • • • • t', : ~· • .. , • •• :, • • • • .... 

1 
• • .. ' • • 1 ... ' .. • - -: • •• ~ f 

qu~~-.d~~ .. ).~.~ d~!e~~.:~~~~-~~,.~~•!J:W:~~.~~: ~a _s\lt~~-~~e. ~~· .P.I.~~-~i~~t.~_OJls .. tont 1 1ob-

·.âe~ .. .t~~.·~~ F~.~~~t~.~·t~~~~!··::·, .. · .. · ........ ~ ·.;·: · . ., ,1 : :.r .. :.~··: · . · .. ~ .. .. 

Cc\mmé i:e :m&rèh'&· deê :-produits a·• oeuf*. 'dabe·: 1·a· C.:Jt.l• .:--~ oontrairemènt·l ·la 

·· ··· ·pl\.tllar·t aea···-'àutrea· iàa.r-~h&s· a:gricolée .-.; ettt··e:x:trlmemen-t peu tranepuen.t, cet

te étude ne peut se limiter à l'analyse des problhles· soulev4a par .. ·-1 'entrée 

en Vigueur de 1 'organisation commune de maréh'· ln ettet, pour.- obtenir une 

base d'appréciation certaine de ce problème, elle doit 4galement porter sur 

la structure de ce marohtl ainsi que sur lee tendances de son évOlution à 

long terme. 

L'étude a pour but de répondre d'une ta9an détaillée aux questions suivantes a 

1. Quelle a été 1 'êvolution de la production et de la consommation des pro

duits d•oeuts dans les Btats membrea jusqu'A l'entrée en vieueur en aodt 
1962 de l'orsanisation commune des marchés et depuis cette époque jus

qu'à présent ? 

2. Quelle est la structure de la production, de la distribution et de la con

sommation des produits d'oeufs dans les Etats mèmbrea ? 

3· Quels sont les motifs d6terminants de 1 'offre, de la demande et de la for

mation des prix d$s produits d'oeufs et quelle a êt4 1~4volution de ces 

prix dana les Btats membres ? 

J ;_ 

'1\' 
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4• La concurrence qui règne sur le marché des produits à base d'oeufs ést

elle aff~otée par le fait que certains groupes économiques n'ont pas 

une vue suffisam~ent complète du marché ? 

5· Quelle· a été la répercussion de l'organisatio~ commune. du marobé des 

produits d'oeufs sur la situation éoonQmique des divers groupes écono

miques dans les Etats membres ? 

6·. Quelle contribution l'industrie des produits d'oeufs est-elle en mesure 

dé fournir dans l$ domaine du soutien ou de la stabilisation des marchés 

des oeufs en· coquille dans les ltats membres ? 

Pour att.eindre ce but, on. a procédé de la façon ·sui vante i 

En premier lieu, tout le matériel disponible relatif aux différentes ques• 

ti ons a été rassemblé, vérifié quant à sa signification et à sa comparabi

lité, puis ordonné. On a tenté ensuite de combler les lacunes matérielles 

existantes, soit par des estimations personnelles, soit à.l'occasion de 

conversations avec des représentants typiques des .groupes:,oanomiques ac

tifs sur le marché des produits d'oeufs. F1nalement, le matériel ainsi 

complété ~ été présenté sous une forme synoptique et, dans l·a mesure' du 

possible, exploité avec les ressources de la science économique, ou du 

moins en tenant compte de tous les aspects importants, y compris de~ rela

tions économiques. 
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La transformation d'un produit périssable et ~agile en. un .. Produit qu'il 

est aisé de manipUler, d~ transporter et.d 1 entre~ser.et poUr lequel exis

te une bonne demande,. procure .fréquemment-.·des avànta,ses .. imp.ortf;\n~s lors de 

sa commercialisation. Très souvent mAme, o*est seulement grloe à cette 

transformation que de~ient possible la vente rémunératri~e_de prod~its qui, 

dans leur état primitif, n'auraient pu 8tre écoulés que très mai·aisément 

et à des prix d4favorables, à cause de dégats superfièiels et ·de d'fauta 

analogues. C'est pourquoi il est gMi-érale.me.nt· inni.spenaable de· séparer le 

cpntenu de 1 'oeuf de s~ coqùille, su.rtout dans le oas. des centres .d.e pro

duoti9n éloignés des marchés. Comme la·quantité d'oeufs liquides:produite 

dans ces régions dépasse., en r~gle générale, les besoins 'locaux et qu'il 

est souvent très difficile d'organiser.un transport (frigorifique) rapide, 
•• ' ' L 

une traotiOJ;l: importantè de la, prod~o~i~~ doit_. 8_tre stabilisée pa.r congé-

la tien?. ou séc~ase .. ( 1) •. La . transto~a.t~OJ,.l d '.oeufs trais normaux, non endom-
• • • ' • • • 1 1 • • • 

magés 1 ~~ prqdu~t~ d'oeufè,n'e~t ~one gé~érale~ent rentable que si les 
' 1 ., ; 

produo~eurs d.~o~~fe r~ç.o.~ven1ï des pri~ au moins aussi élevés qu'en vendant 

.. ~~m,,. 4 'h~~i t~d~. ~~s ~eu~t;a f~ai~ ·. e~ coquille •. Cette remaJ'qUe es.t valable 
• :, • • • • ' • • , : • • ' 1 • • ' ·' ~ • ' • • 

~':1 . c~ ... ~û .. il. ~'existe.-. encore, au,Qulle entr~prise E!Péoialisée de fabrio~tion 
• • • .... • • ~" : • • • ' • ' ' • 1. • 

de produits d'oeufs et si on envisage de créer uné telle entreprise. Les 

conditions sont différentes lorsqu'il existe déjà. une ou pluéieure entre
., -~:·prisès ··de·· fabrioà.tion~·-d.e :Pr~~.~ ts d'oeufs;· dans tme région détarmin~e. 

•• • • • • 'j' • • .. 

·:·.·Dans· oe ·· oâ.S';·' Ia· ·' trahëtormation'" d •oeufs frai• rion end.omuiagés par 1 1indue-
t. • ' • •• • - ' • : ~ • . • l ' f , 

· ·· triè des pz.odui t·s a 1 oeufs peut également 3tre rentable pour les· prbduoteurs . . .. 
d 'oeutà ·ïorsqÙë:,·oes'. derniers regoivent pour les oeu:f's de' transformation 
d_e.e · pr_ix pl~~ .~.~- que .. p~~~ -~es oeufs ~~ . OOJ?-~O~ation. :- ~pen~an~.' . o~la 
n'est vrai que lorsque l 14coulement des oeufs de consommation .. e~t·~imité 

(di,crimir)at.io~. de pr~~) ~~-lorsque les prix pa.y~~ pour les o~ufs de trans-

form~tion oou~ent ·a~ minim~ les co~ts .marginaux-de le~r produ~tion. A 
-~~- , • 1 • • • • ,. • • • • • ~ • • .. : • 

l~ng ~~rme, e~ pou~ un~. o~ou~ence non limit~e,_~~- ta~ ~l~~é.de eubsti-
• "' .,. ' ' ' \ j ~ • ~ • • • • ' • • • • • • • • 

tution entre les produits d'oeufs et les.oe~fs.frais a néanmoins pour ef-
.1' ... ·~·,· r;• ::. ,.· h.' •' •,;t •.a ... •'"'!~ ... ~.·:.:• ••• •. '""1~,~~ •.• • 

. f~t que la transtormat~o~ d~oeuf~,norJ. ~ndo~~~s en p~oduits d'oeufs ne . ' . . \ . ·. ~ . ·' ... ' ' . . 

para!t rémunér~trice ·pour les producteurs d'oeufs, ain~i qu'on 1•a dit plus 
• 't • • • . • • • 

haut, que si la valorisation de oes oeufs correspond à oell~ !>.'!?~,~~ue sur 
"lè. m~eh' des. o.èu'fs. tre!is.. .. ... ' :-'· . . ,.· . . . 

.. . •. . : ; " .:' ·' ' .. ~ • ~ : . .. ..... ~ • '."" t'... # , ... .. • ~ .. ; • :. .. • ..... t • "• : t , ., 

' ...... ~ .·, .. , •• * : • • ·~ ... •• ... ,~ .~~· ,J 

{1) Cf•. à oe· sujet $tewar't,· G.-F.~.et AbbotJ .J ··?·, Ka.r~et.ing. Jl~: and<~oul-
.... ·:: : tr7, FA.O Marketing Ou-ide 1 · n• -4, hôine: . 961.. ~ · . : .. 

1 •• ' ~ • • ... ,. .. . ' ' . . . : ' . : ~ .. . :: ( .. ·• ;~ •·. 
·, : ·: · .... ·:·. /. . '-~ ; . i . : •• ' ' • • • ' .... ··... • 4 • • ~:: .~ •• : '·. • ; • , 

. '~ .... :. :" ~ ; , ~ ~· . 



- 4- 13. 736/VI/1 /64-F 

1. !lPes de produits d'oeufs et leurs caractéristiques 

Dans la p~ésento étu~e, on entendra par produits d'oeufs, au sens large, 

les oeufs dépourvus de leurs coquilles. En font partie : 

-l'oeuf entier, où la proportion naturelle entre le jaune et l'albumi

ne est respectée 

-l'albumine 

- le jaune d'oeuf. 

Ces trois produits d'oeufa sont traités sous trois formes différentes, 

à savoir : liquide, congelée (1) ou séchée (1). Le tableau synoptique 

suivant· (tableau 1) indique les caractéristiques des divers types de 

produits d'oeufs ainsi que leur désignation commerciale courante. 

Ces neuf types de produits d'oeufs se rencontrent non seulement sous 

une forme OQmestible mais également sous une forme impropre à la con

sommation hùmaine {2). On trouve aussi dans le commerce des produits 

d'oeufs comàstibles contenant du sucre {3), du sel ou des additifs.(no

tamment des agents de conservation). Las produits fab~iqués à l'ai4e 

.de produits ·d'oeufs, tels que les pltes, la mayonnaise, les pâtisseries, 

etc. ne sont pas considérés comme produits d'oeufs dans la présente 

étude. 

Les normes de qualité auxquelles doivent satisfaire les produits d'oeufs 

utilisé.s sous 1 'une ou 1 1 autre forme à des fins alimentaires, diffèrent 

à plusieurs points de vue de celles qui s'appliquent ·aux oeufs en co

quille. Elles seront étudiées par la suite d'une façon approfondie. 

2. Disposi'tions législatives relatives à la production et à la vente de 

produits 

Les produits d'oeufs possèdent- tout comme les oeufs frais- l'incon

vénient de pouvoir abriter diverses bactéries, notamment les organismes 

pathogènes du groupe S~monella (microbes pathogènes du typhus, du pa

ratyphus, de· l'entérite). Dans des conditions ambiantes appropriées, 

ces microbes. pathogènes se multipliant très rapidement dans les pro

duits d'oeufs et.les aliments qui en contiennent. Par conséquent, il 

(1) ~s ra littératuro, on r~serve généralement la désignation da pr&
duite d 1ooa1's aux ·oeufs entiers,. aux tannes ou à l'albuminé oong&lés 
ou séchés· et non à oes produits à l'état liquide. 

(
3
2) Par ox., les jaunes d'oeufs utilisés par· l'industrie du cuir. 

( ) Dans le commerce, il s'agit principalement de jaunes d'oeufs conge
lés, contenant 10 % de sucre. Cependant, les producteurs néerlandais 
ont aussi offert récemment, à diverses reprisos, des oeufs entiers 
liquides contenant de 40 à 50% de sucre. 
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TableaR 1 a !YPea de produits.d'oeufa e; leurs éaract4ristiques 

T,ypes de produits 
d'oeufs 

Oeuts entiers liquides 

Autres désignations 

(Eiauslauf') e •• 

{Eiau:f'sohlag) 
(tlÜssises Vollei) 

Oeufs . entiers congelés. (getrorenea · Volle1) : 

Caractéristiques 

Contenu de 1 'oeuf' sé
paré de sa coquille, 

; · jaune. et al bumi.ne en · 
. propôrt"ion natU.rel'le' 

~----------~--~----+-·-· ______ _. __________ ~---------------------· 
Oéuts entiers s~~hés pOQdre d 1 0QU.fa . .. _.J;dem, ._m~a séob.ê ._. 

pouire d'oeufs entière .. 
, ·(gëtrooknetes Vo:ilei) ·· · 

J~• ·d'oeufs l~qui- (flüssiges Eigelb) _Contenu de l•oeut ••
paré de_sa coquille, 
1 • albumine êtan t en
levée 

dea ' 

Jaunes d'oeufs cange- (getrorenes Eigelb) 
lés 

Idem; mais ·oorigeltS 

~--------------------._----~--------------~--------------~----Jaunes d'oeufs· séchés 

Albumine d'oeufs· li- · 
quide 

Âlbumino d •oeufs oon
S01fe 

Albumine d'oeufs sé
chée 

' .. ;. 1 ... ·l ,. ,:, 

'· 
-~ -~ ~ ï''"' • ..!· ~ . ~ ·.\ •. ":-. • . • · .. -... 

poudre de jaunes dbaufs 
(~t~ooknetes Eigelb} 

blanc a·•Oèuf:~ 

blanc d • oeuf conselé 
-(setroren&s Eiweies) 

., 

blanc d 1oeuf séché, 
blanc d'oeuf cristal~· 
li$é, albumine spray 

•'. 

"'• .... 
, 1,' . ~ , '• 

·'· ... -':' .. . :;_ · ... 

f ,, .. · : .. ' _· ··:_···.· Ir :, /. ' • ' .:. • ' • ~ • • • -

. . ') 

Idem, mais séché 

Contenu de ·1•oeut~sé• 
paré de sa ooqui~e, 
le jaune 4'tan t' en l'avé 

Idem• ma,is congelé. 

~~em_~ mais sé ohé .. . .. 

:>. 
• 1 . 

.. ' - \ 
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existe non seulement un risque individuel d'infection (par exemple, 

pour les personnes occupées dans des entreprises de transformation), 

mais aussi un danger de contamination massive. C'est pourquoi la pro

duction et le commerce des produits d'oeufs sont réglementés dans tous 

les pays membres de la'C.E.E. par des dispositions législatives. 

République fédérale d'Allemagne 

En Républi~u~ fédérale d'Allemagne, les dispositions, qui régissent la 

production et le commerce des produits d'oeufs fi$Qrent au "décret du 

17 déoe~bre 1956 relatif à la protection contre les infections par lês 

micro-organismes pathogènes du groupe Salmonella présents dans les pro

dui ta d'oeufs" (Bundesgesetzblatt r·, p. 944) (voir annexe, texte I) • 

Les dispositions principales de ce règlement s'énoncent comme suit : 

a) il.es·t int~rdit d'offrir, de détenir en we de la v~n:.te, d'exposer 
. .. 

en vente,. de vendra, ou d'écouler autrement' en tant que denrées 

alimentaires, des produits d'oeufs qui n'ont pas fait l'objet d•un 

traitement préalable suffisant; 

b) on considère comme traitement préalable suffisant a.u sens du présent 

décret, les procédés permettant de tuer ~es micro-organismes patho

gènes du groupe Salmonella et les autres microbes pathogènes du 

groupe des entê~obaotériacées p~ésents dans les produits d'oeufs 

(tels. que la pasteurisation ou l'addition de produits chimiques qui 

n'offrent aucun inconvénient pour la santé); 

c} en vue du traitement préalable des produits d'oeufs, une autorisa

tion des autorités oompétentes.du oontr8lo des denrées alimentaires 

est requise; 

d) les entréprises qui effectuent le pré-traitement des p~uits d'oeufs 

doivent tenir un inventaire des entrées et des sorties de produits 

d'oeufs, ventilées notamment selon l'origine, la type et la quantité 

et noter les procédés et les dates de pré-traitement ainsi que les 

destinataires; 

e) l'importation de produits d'oeufs n'est autorisée que s'ils sont ac

compagnés d'un certificat établissant, gr&ce à une analyse bactério

logique officielle (effectuée en République fédérale d'Allemagne), 

qu'ils ont fait l'objet d'un traitement préalable suffisant (par pas

teurisation ou addition de produit chimique). 
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Il convient de signaler ici 1 'existence d'une exoéption très importante 
't • 

à l'appîioation_de ces dispositions. Les oeuts liq~~d~~ pro~nant 

d'oeufs t8lés ou cassés et l'âlbumine liquide obtenue en. tant que sous

produit, peuvent 3tre vendus aux ont~eprises industrielles (à l'excep

tion des cuisinas de collectivités et des installations analogues de 
• . 1 

préparation des repas), sans traitement préalable, si les produits 

d'oeufs y subiesen.t lors du t~ai tement ultérieur des températures . ~

quelles ne résistent cortainomo.nt pas ·les micro-o~ganismes d~ grou~ 

Salmonella (comme dans les boulangeries, les fabriqua~ de bis~its, 

eto.). Les oeufs liquides et l'albumine liquide ne peuvent cependant 

3tro. oo:ngelés ou additionnés de sel, de sucre ou d1 autres .agents. do 
' ' . 

conservation. Par cette disposition, le lé-gislateur dé·s·ire obtenir ·que 
: ' 

les oeufs liquidas ou l'albumine d'oeuf~:~ liquide·sôient livrés le plus 

.. ~apidement -posai ble aux entreprises industrielles,· le risque que -se mul

. iipliant dsns les produits d'oeufs les micro-organismes d~ groupe Sal

m·onell& étant àlors· très r~duit • 

. Le d·êoret' reiatif ·à l'a prcrteotion contre les infections par les_ Salmo

nella a prévu un régimo d'exception en ta.ve1,ll' des oeufs liquides prove

nant d'oeufs f3lés ou cassés ou de l'albumine obtenue à .titre de sous

produit, étant donné qu'à 1 'époque, leur production était encore tr·ès 

.. ·di-spersée et· n·e portait qU:e sur des quanti tés relati vemant faibles. 

· Dans cee· condit-ions ·le prê·-traitement eut exigé de telles dépenses 

qu·'il edt été pratiquement impossible d'écouler ces produits à des prix 

rêmimérataurs. 

·J'rance ... 
La fàbrioation et l'utilisation des produits d'oeufs -sont soumis' au con• 

t:r8le du Ministèr.e 'de 1 'Agrioul ture auquel une autorisation correspon

dante doit 8tre demandée avant la mise en route das nouvelles entrepri

ses de transformation. Lee entreprises de fabrication situées l Paris 

sonj .. placées sous l~ oont~8le .a~i ta.ir~ .permanent d~s autol!'i tés. sani-
.. • ' • ~ • • • • ., ~ ... • •t " •.4 • • • • 1 

tairas ~espons.ables. L~l!f. entreprises. si.tuées et} prov:inQ.~ .sont soum-1$os . . . . . . " . ~ ~ " " ' . . . . 

.. ~- ~-:;~op.t~le'-·~ pe_l;l m.~i-~s .. :~tri~t q~:'~ .P~.~~.~ -~ Fr~c~:' ;L~s ._produits 
. : d.' .. 9euf •. doivent: sa.t4:Jf~U'e .. à,. oert&in.es. nQ~es .bac~é.-riologiqu~s ... et Qhi-

~ '' • '· 
0 

' ~ •lo ' • " .~ ' • ' • ' ' ' • ' "' ._ ' {r ' .\. ••• ' • 1 ~ ' 
0 0 

"' : ' 1 ' ' • .. , 

miq~es prescrites - ainsi que les méthodes d'analyse -·par·le Gouver-

•

·,··/··n:_·0 ... "': •. ·.=-en,:.t·_: ..... :~_-··.·-~:~.·.: ... ·:;·.:·,· : .. :.-· •. · ~:-:·· . .- ~~:. · : .. · -~·::·.;,:: :-; ···.;.: < ;·.:· .::.:~~-~ .·,·:. ·.-,.:!_,~ ;~ :_ .. · 
.. ~ .. ·- :, .. ,·~.·~· .: · .. -"c· . .. : .. ; ~ :~..:'-''1 .... : ~.f': ;~, ~ .. . :~~::.~··!·'.:··'~-~ .. l ~.J.o. ~ ~.·.~·· :·.~"'· ·~·/... f :":. ••• 

1 ·,.: 
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Au contraire de !•Allemagne, le pré-traitement des produits d'oeufs, 

à savoir la pasteurisation ou l'addition de produits chimiques en vue 

de tuer les micro-organismes du groupe Salmonella, n'est .cependant pas 

régi par une loi ou par un réglement (1). Par conséquent, les entrepri

ses do fabrication ne traitont en général que les produits d'oeufs des

tinés à l'exportation vers des pays où existent de telles dispositions. 

Seuls des oeufs entiers liquides peuvent être fabriqués à partir 

d'oeufs de qualité inférieure. Ces oeufs entiers liquides ne peuvent 

être ni congelés ni exportés. Selon des renseignements en provenance de 

certaines entreprises de transformation, les consommateurs industriels 

français préfèrent utiliser des produits d'oeufs non pasteurisés, car 

ils estiment que leur force de levage est supérieure à celle des pro

duits pasteurisés. 

Pour le commerce d'importation français, la loi qui interdit l'importa

tion on France de produits agricoles obtenus à l'aide d'hormones,. d'ar

senic, etc., revêt une certaine importance. A cause d 1elle, les pro

duits d'oeufs en provenance de la République populaire de Chine par 

exemple ne peuvent pas être importés en France. 

Italie 

En Italie, il existe également des dispositions sanitaires particuliè

res, pour la fabrication et le commerce des produits d'oeufs. Ces dis-. 

positions sont notamment relatives à la teneur ·en bactéries des pro

duits et à l'équipement des entreprises de fabrication (loi n° 283 du 

)0.4.1962~ en liaison avec l'ordonnance n° 110 du Ministère de la San

té publique (du 17.6.1960 eoncarnant les oeufs d'pourvus de leur co-
quille-~. texte en anna~e). Néanmoins, la pasteurisation .des pro-

duits d'oeufs n'est pas expressément prescrite par la loi jusqu'à présent. 

Pays-Bas 

Aux Pays-Bas, il n'existe pas de dispositions législatives qui pré

voient le pré-traitement {pasteurisation ou addition de produits chimi

ques) des produits d'oeufs. La loi générale sur les denrées alimentai

res prévoit cependant que celles-ci ne peuvent contenir des salmonelles. 

(1) A l'heure actuelle, des dispositions en matière de pasteurisation 
sont cependant élaborées et entreront probablement prochainement en 
vigueur • 
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Les . produits. d' oeuf'a importés. ne peuvent ltre · ooinmeroialistSs qu' é.prèe 

vérification de 1 'absence de germes du groupe des · Sa.lmone.lles (of. éga

lement le texte II de l'annexe). Comme ~n ~~o~," ies -~n~re;ris~-s· na

tionales de transformation ne. traitent'que les produits d'oeufs desti

nés: à 1 'exportatiOn·, les c~somm~te.urs industri~l~ pr~:fèrent é~~ment 
• • • r ' • 

les produits non·pasteurisés • 
.. 

Il n'existe pas _de règlement presorivan~ 1 ... 3:-'~ndus.t~ie des· pltes alimen-
. . .. 

taires le nombre minimwn de jaunes d 'oeufs. .. que les· di v:erses .quali t~s : 
. "' ' . ' . . 

doivent con.tenir par kg de marchandise._, Par con~re, de telles- dispos·i~ 

ti ons législatives_ sont p;révues P~. l 1in4J.1s.trie de la mayonnaise et . · 

l'indus~rie des liqueurs.! bae~. d'oeuts. Par exemple, ma mayonnaise doit 

ob~tènir au ~oi~s 80 ,c·d'huile et 8% de jaunes d-'o~u:f. 

Bel &f.g,ue . ;. . . , 

Comme·'·en ·Fràfrèe, ... a~ PaYs..:.:Bâs et en It~:i.e~. ii n ;existe .pas en ~lgique 
f • ' - • • ... • ~ ~ ~ • • 

de· di'gposi'iiorl 'légfslative :Partio1llière ~prescrivant le pré-traitement . 
des p:rodul ts· ci·ioëu.fs. ·F,t ~n,rait _.ééuls. le~· p;odui t~ d ~oeuf~-· d.~~tinés ~ 
l'exp(!)rtàtion sent 'i>a.St"eur'isês· .. par .. iee ·~ntre:P~s~s d:e · fab~i-oat·i·~. ~~-

... - • ~ • 1 • Ill" • • ••• ' ,.., • • ~ • • ... " .. ,. .. ' 1 '. ' ~' • : ' • 

oune 'l·iëenée .. n.~•-est requise pour la ·création de nouvelles entre.P~~ses 
spéoi-.li·s~eE(de· ·tâbrici'Ltion·. .· ~ · .. ~ .. · • · :: .· · · ~ : · ·· : .. 

~ ... 
·.: . ~ ~ ' · .. ' 

. ·' . . .. 

3. Ré·gitn9 it'imRortati~·das prod.uit~ i~oàuts~.:·:·,.- · · ·· .. ... :· '· · · · .. 

a) Avail~ i ,·entré~ ~~~ ~~eùr d~ l'·o~~i~a~i~ ~~~: ~~s m~-~hés 
' ~ •• : •1 :. : ~ -. ~ •• • . ', • - :" ·.' • • - .-.. ' . ~ • • • : •• • 4 -

Jusqu 'au 30 juillet 1962, les droits de douane l 1 'import·a.-t:ion"âe· ·. : 

produite d'oeufs âans les ltats membres de la C.E.E. étaient rela~i~ 
vement tai bles dans les eix pays • Certains produ.i ts d'oeufs pou:...: .. · · · ·· 

vaient mime 3tre ~-tmpôrtés en franchise en Italie et daria la RépÛbli...: · 

que fédt$rale d • .All-emagne.. Abstraction faite- du con·tinge~t d • im:Po~ta- ' 

ti on pour les P81S du bloc oriental' il n r èxistai t dans aucun pa:js 
. .memb~e .. de :oostrictions :quantitatives ·notables à 1 •·im'portâ.t':ton· 'dès 

produits d'oeufs. Les importateurs 'eiJ Tes gr'Oa · oonsommatè~ (indUs;.,. 
trio des pites alimentaires, etc.) étaient donc en mesure de couvr~f' 

pratiquement à tout instant, leurs besoins en produits d'oeufs, ·âù.X···· .. 
'. '$ 

pr.i~ du· mar ohé ·,-mondi·al • · ·': ·.. · '. ·: ·· ~ '. · · · · · · .. · ,·: · ·.. · · · · ' · · 
~ ~ ., 1 • •• - •• 

: 1 ~: • : • ! .( 
> • .. 

:; ," ·· .. ' ... · ... · . .,. • ~ ••••• ~ .... • • •• :-. •• • • • .~ • ~ .... ~ • • • ~. • ,: ,.. • • • • : " .: ~. ~ :' • ·:.. • 4 
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L'importation était réglée de la façon suivante dans les Etats membres : 

Républigue fédérale d'Allemagne 

Les importations dans la République fédérale d'Allemagne de produits 

d'oeufs en coquille ont été libéralisées dès la début des années 50, 
c'est-à-dire qu'elles n'ont plus été soumises depuis à des restric

tions quanti tati v~s. Seules les importations en provenance des pays 

du bloc oriental fUrent encore régulièrement contingentées. La plupart 

du temps, le niveau de ces contingents était si élavé que les pays ex
portateurs du bloc oriental n'ont pas été en mesure de les utiliser 

complètement; 1 1importation de produits d'oeufs en provenance de ces 

pays était donc libéralisée de facto avant l'entrée en vigueur de l'or

ganisation commune des marchés. 

De m3me, l'importation de produits d'oeufs était à peine entravée par 

des droits de douane avant l'entrée en vigueur ~e l'organisation com

mune des marchés. Jusqu'en 1961, l'importation d'oeufs entiers séchés 

et de jaunes d'oeufs séchés était entièrement libre car il n'existait 

pas sur le territoire national de production suffisamment importante 

pour exiger une protection. Le régime d'importation des oeufs entiers 

liquides et des jaunes d'oeufs liquides, ainsi que des oeufs entiers 

congelés et des produits similaires était légèrement différent. Pour 

ces produits, un droit. de douane de 10% a été prélevé pendant l'année 

1961 sur les importations en provenance de pays tiers. Ce droit ne 

s'élevait qu'à 8% pour les importations an provenance des pays membres 

(cf. tab.leau 2). 

France 

En France également, l'importation de produits d'oeufs était déjà li

bérée avant 1 'entrée en vigueur de la réglementation des marchés de 

la C.E~E.; seul un droit d'entrée était perçu. Les droits français à 

l'importation de produits d'oeufs étaient relativement élevés par rap

port aux autres pays membres (cf. tableau 2). 

Italie 

En Italie également, les produits d'oeufs pouvaient 3tre importés en 

quantités illimitées avant l'entrée en vigueur de l'organisation com

mune de marché, sauf toutefois ceux provenant des pays suivants : 
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Albanie, Arg•ntine, !ulgariet· Tchécoslovaquie; République populaire de 

Chine, Corée du .N.ord, Iran, Israël, YougoslaVie, Pol osne, Roumanie, 

Hongrie, U .:a .s.s., ~'ietnam du· l'lord • 
. ' . 

A l'occasion d'aoc~~ds oommeroi8UX bilaté~~x, d$~ conttnsents turent 

cependant convenus ~ve~ quelques-~s de ces PQS• En 1961, par exemple, 

~es oant~gents acoord~e ont 't' les suivants a 

Polo8fte a ·· 3.000 t d'oeufs entiers liquides, en fdts 

120 t d'oeufs entiers ~éoh's 

:Bulgarie f 3 5 millitms de lires pou1' des produits à base 

d'oeufs 

Hongrie : 250 t de produits • base d'oeufs 

PQ!;:Bas 

L'importation de produits d 1oeuts aux Pays-Bas 'tait aussi lib&rée d~s 

avant l'entrée en vigueur au 31 juillet 1962 de l'organisation commune 

de·s·~~marchés d~s produits d '<?.eufs (p<!ur le.:montant dos d:roi ts de douane 

·.,à l'importati~, of •... tableau 2}-. 

'l3elgique/üuxeriloourg 

·:·~ 1947, ·Îa ~lgique, .. :.:Le ~am~~~g:et les Pays-Bas ont fusionné en 

:•.;"·~ne .union ··dou~ière (~ion. ~.Bê?~é_,~t;Œ) ~· En ·~aison des accords oo:nolus, 

· le droit de dq~ane à l '·impor.ta.tion .en. Belgique et au Luxembourg de 

· · ~roduit·s à base d'oeufs était identique, avant l'entrée en vigueur de 
. ' 

la ragl$mentation du marché· C.E.E.,- à oelui qui était perçu à l'impor-

tation s.Ux Pays-:Sas. Les impo:rtatione n '~t&iont pas contingentées. 
J - • •• :. ' ' • • •• ' 

b) Depuis 1 'entrée en viseur de l'orsanieation commune des marchés 
'. 

· L'instauration· de l torganie·ation commune·. des marohés des produite 

'd •oettfs ·a. entrab.S dans tous les pa,yS meÎnbreà la suppression des dro~ ts 

'de d·ouane et··ausai, dans la me~ul'e où ils exj.ataient, ·:celle. des oon-

--~.i~gents à llimporta.tion. Ils ~t· é1;é retnplaoé~ par ~ r'gime de. pr~-
·. . . .. - _. ; ' - ' . 

lèwments destin' à oompensér les différ.enoes ·entre les·. codts des ma-

;ti~~~ pre~_~êres des pr.o,dui t~ d' o:eu:r~· ( c·od~;s d_'.alimen·t:~1;~.on et autres 

... ·· .·: p~~ts de p~od\l~tion -des -~euts~ dans .l-es. pqe membre~. exp.O;rtateurs ou 
· ·l.ës p~ ·tiare( et· dans les· pays :membr.e~ .iin}lort~t.eürs •. L 1 ~stauration 

4 ;~ .... ' - l ' • 

du r4gime des prélèvements et de mesures de protection à l'ég~ des 

'/ 

1. 



.-

pays tiers protège la production communautaire. Los opérations de 

transformation, c'est-à-dire la casse de l'oeuf, la séparation du 

jaune et de 1 'albumine, le séchage, la congélation, etc., ne font ce

pendant pas l'objet d'une protection particulière par des montants des 

prélèvements pour les produits d1oeufs. On est parti en effet du point 

de vue selon lequel les entreprises de transformation de$ différents 

pays importateurs sont en mesure de préparer les produits:d'oeufs d'une 

façon tout aussi rationnelle et avec les m8mes codts que les entrepri

ses d.as pays membres exportateurs et des pays tiers. 

Les particularités de l'organisation commune des marchés des produits 

d'oeufs ont été décrites et étudiées d'une façon approfondie au cours 

des derniers mois dans de nombreuses publications. C'est pourquoi nous 

nous bornerons à en rappeler très brièvement les points principaux : 

1. Les bases juridiques de l'organisation des marchés des pr~uits 
d'oeufs sont les suivantes : 

- le règlement du Conseil n° 21 du 4.4.1962 portant établissement 
graduel d'une organisation commune des marc)lés dans la secteur 
des oeufs (Journal officiel des Communautés européennes 30/1962), 
le règlement du conseil n° 36 relatif à la détermination de la 
quantité de céréales fourragères nécessaires pour la.production 
d'un kilogramme d'oeufs de poule en coquille destinés à la con
sommation (Journal officiel 49/1962), ainsi que 

- les règlements (de la Commission) n°s 34 (Journal o~iciel 49/ 
1962), 71, 72, 73, 74 (Journal official 66/1962), 109 (Journal 
offioiel 67/1962) et les ~èglements complémentaires ou modifica
tifs suivants portant fixation du prix·d 1éçluse pour·les oeufs, 
des montants supplémentaires intracommunautaires pour les oeufs 
en coquilles de volailles. de basse~cour, des montants supplémen
taires à l'égard de pays tiers pour les oeufs en coquille dê vo
lailles de basse-cour, des montants des prélèvements·et du prix 
d 1écluse pour los oeufs dépourvus de leur coquille et les jaunes 
d'oeufs (de volailles de basse-cour, frais, conservés, séchés ou 
sucrés) et portant fixation du montant supplémentaire, ainsi que 
diverses 

décisions de la Commission, relatives notamment à la.réduction 
des prélèvements à l'égard des importations en RépuQli~ue fédé
rale d'Allemagne (Journal officiel 110/1962 et 4471963). 

2. Le calcul du montant des prélèvements pour les produits d'oeufs est 
basé sur le montant des prélèvements pour les oeufs 'en coquille. 
Pour les produits obtenus à partir d'oeufs entiers, ce montant doit 
t)tre égal au montant du prê.lèvement appliqué à la. quantité d'oeufs 
utilisée pour la fabrioatio .. l L1. "un kilogramme Q.e osa produits • Le 
m6me principe vaut pour les :p:r.odui ts obtenus en séparant l-es cons
tituants de l~'oeuf, mais en tenant .compte· égalemen.t du rappor.t moyen 
ept~e les valeurs commerciales de cas constituants, constatées au 
cours de l'année 1961.. 
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3 •. ~our 1~ oal~l 4-u montant des pr4~èvemen-te pour les di vers produits, 
la Commission a déterminé; en s •i,nspir~t des principes ci tés au 
point 2), les coefficients de convèrsion par lesquels doivent 3tre 
multipliés les montants des p~'lèvemants pour les oeufs en coquille. 
Depuis le 28 juin 1963, les ooeffioiénts de oonve~sion suivante 
sont a.ppliqu.§s : · · 

a) pour les oeufs dépourvus -de le~ coquilles, propres à des usa-
ges alimentaires, frais, conservés, ou ·BUorés a 1,14 (1,14) 

b) pour les oeufs d~pourvus de··leurs coquillest propres· A des ·usa-
ges alimentaires, séohés, m8me sucrés :__ 4,31 (4,31) 

o). pour. les jaunes d'oeufs, propres à..des usagee alimentaires, 
frais, oon$,rvés ou sucrés : 2,27 (2,18) 

d) po~r les jaunes d 1ôeuts, pro~es à des usages alimentaires, 
séchés, ·maine sucrés : i ,- •• ·. 4, 43 ( 4, 26) 

Les chiffres ·entre parenthèses ont 'té ap~liqués du JO juillet.1962 
au 27 juin 1963. Les coeftiéients de conversion applicables aux 
produits à· base de ja.l.Ules· d •·oeufs ont été modifiés en juin 1963 sur 
la base de nouvelles données relatives au rapport entre les valeurs 
de 1 'albumine et du jaune d'oeuf au. cours de 1 'année 1961, dont ne 
dis,Poaa.i t pas encore la Commission . au moment de 1 1 élabora.tion de 
1 'organisation commune des marohês des produits à base d'oeufs· • 

4~ Comme po~· lè.s oeufs en coquille,- un prix d ''oltis.e uniforme pour la 
Communauté a été fixé' également pb~r les divers produits d'oeufs, 
afin d'1éViter· des per·turbations chiès à dea aitres en provenance de 
}'ays tiers faites à des prix anomaux. te prix d'éclusé pour les 
divers produits est calculé en partant du prix d'écluse pou~ les 
oeufs en coquille (1) ainsi que des ~·coi:tfficients de cénversion uti
lisâs pour le calcul des prélèvements pour las produits d 1oeufs. 

,,_En ~utr~, il est tenu ~ompta également des traie de cesse, de pas-
, teurisation, da séchage, etc. C'est la raison pour laquelle le prix 

d'écluse pour les divers produits·.s.e sitUe: .généralement à un niveau 
supérieur à celui qui r'sulterait de la mu~tiplication du-prix 
d'écluse pour les oeufs en cbquille'par les divers· eo~ffioients de 
conversion. De m8me que pour les oeufs- en· coquille, les prix d 'éclu
se pour les divers produits d'oeufs sont fix'e par la Commission 

·pour dos péri:odes de trois mois (en uni t4s·· de 'compte) (2} • 

.. · . .AU cas OÙ: des PQ.l'S1 tiêrs offriraient pendant un certain temps des 
·-produits. d'oeufs à. des prix infESrie1,1rs aux prix d'écluse en vigueur, 

_ la. .Commission. d'termine des prél~vements supplémentaires; ceux-ci 
· corresp:Onaent généralement. l la différsnoe ·entre lè prix d'offre 

et- le prix· d ''clus~E,. ... 

·( 1) Apràa d'ducti~ à.e~ 0,95 Pi par oeuf' pbur tenir c~m:Pte des· cotlts 
. de sta.niardisation . et de transformation moindres des oeufs ··de 

. tran$f~rmatip.n (p~ rapport a~ prix d~s oeufs d~ consommation) 
... e't abaissement .''Supplémen~aire ae '10 %' p~·· rapport 'aux prix·' d 'éclu

se pour les oeufs de éons.ollUilatibn, .p~r t.snir compte ·du tait. que 
les prix des oeufs de transformation sont en moyenne inférieurs 
aux prix des, O$ufs de consommation. · · ,·' _ ··~-·, · 

C2) Une ~it~: 4e ·~pte a __ :une .valeur·· d~· o-;ae86.7oé&-··g··~'•or. t:bl et oor
r.espond .donc à . l'heure; actuelle ·à un dolla;r US'·• i . 

•:' ' ,. -. 
" 

·).' 

! ': 
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5· Au cours des daux premières années après l'entrée en vigueur de 
1 'organisation commune de marché d~s le secteur des oeufs, la 
Commission de la C.E.E. a aooordé aux Etats membres qui en feraient 
la demande expresse, l'autorisation de diminuer d'un certain mon
tant les montants de prélèvements pour les produits d'oeufs impor
tés en vue de la fabrication dè p!tes alimentaires. Toutefois, 
seule la République fédérale d'Allemagne a fait usage de la faculté 
qui lui était accordée d'abaisser le montant des prélèvements pour 
une partie des importations. 

6. L'organisation commune ·de marchés des produits d'oeufs ne s'appli
que pas à l-'albumine,· qu'elle soit séchée, congelée ou liquide, oe 
produit n'étant pas repris dans la liste des produits agricoles 
(ct. annexe II du Traité da Rome) {1). La protection accordée aux 
Etats membres, à l'expiration de la période de transition, contre 
los importations d'albumine d 1oeufs en provenance de pays tiers se 
limite à un droit de douane particulièrement restreint (10 %). 

7. A l'exportation do produits d'oeufs vers des pays membres où le ni
~eau du prix des céréales fourragères est inférieur, ou à l'expor
tation sur le marché mondial, les Etats membres exportateurs peu
vent restituer certains montants en vue de sauvegarder leur posi
tion concurrentielle sur les marchés d'exportation. 

Des restitutions à l'exportation de produits d'oeufs vers des pays 
membres où le prix dos céréales fourragères se situo à un niveau 
supérieur à oelui du pays membre exportateur ne sant plus autorisées 
depuis la 1.8.1964. 

L'un des avantages essentiels du système des prélèvements provient du 

fait que les importations s'~aptent automatiquement aux fluctuations 

annuelles des besoins, ce qui n'est pas le cas .lorsqu'on applique lo 

système des contingents d'importation. Elles d'adaptent aussi aux 
fluctuations à long terme do la consommation et de la production, 

alors qu'une fois accordés, les contingents ne peuvent plus Atre modi

fiés~ ni surtout diminués, qua très difficilement. La conversion en un 

sys.tème unifié de prélèvements des régimes nationaux, très dissembla

bles, d'importation des produits de transformation n'a cependant pas 

étâ effectuée uniquement en raison de considérations de politique com

merciale, mais également pour des raisons d'ordre technique. En par

ticulier, l'instauration dès le début de la période de transition 

d'un régime uniforme de prélèvements était la condition sine qua non 

d'une suppression équilibrée et continue d~s obstacles aux échanges 

entre les paye membres pendant cette m3me période. 

(1) O'est pourquoi il ne sera plus question de l'albumine dans la suite 
de cette étude, sauf en cas de répercuss~ons sur l'évolution du 
marché et dos prix des produits·· à base d' ooufs entiers et de jau
nos d'oeufs. 
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Pondant la p4riôde de tr&r18i ttôri, ··lo · tœ'lh'a11CP1t intracommunautaire · · :·:. ~_. >'i:·\:~ 
:.P~ letJ ~ufs . en ooquillo, et par cons4quent aussi pour lss produits · · ·. · : .. :'il 

•'. . . ' . ' ' ' •,' . · .. ' . . ... '• ' . ' ; ,:·.~ 

. d.~oeufs, ,est mqdifi_4 au d:4~t. ~~_chaque oam~~e en !emot-iOn. de llin- · ·r:;~ 

cid«lo~ sur le~ co'lits' d 'alilllentaticm. d~ rapp,r~ohemeîit presoioii du prix ;,~~ 
. dos c4r.S.a1es &lll8i qu'l ra~~~ d'un montan-t oorrespondant aux de~ · . :·::if~~ 

qu:lnsi.es cJJ:t ~oit de douanè mo,.n appliqu6 pénd8nt 1 • ann6e 1961. }t~ 
P~ suite de la d~oiaion du Cœ,aeii de Ministrea···dEi. la c.:s.ll.; du 15 · ~ttl 
d~~bre 1~4, d ~cmisfn. .en, un.e seul~ fo:l.s ·~. tei-' ~uillet 1967, · ~ ·J~l 

... ·donc dês avant l 'e~~ration de. la période de _transition p~w.e l 1 1ori- ··.J:.~l~ 

gino, le prix des oéréales dans les aix Pats membres, le· régime dee 
• io '. ~ • • • ' • • ~ •• • 1 

prélèvement~ pour les oeuta en coquille et les prOduits d'oeufs est 
moditi,·. :par ·la ·maine OCCaSion. A partir de cette datef les :montante des 

Les prilh-ements env~ra les p&Ja tie~s, ·ainsi que lea prix d'êcluae,, 
' . ' . ' ·. ' ' ' 

sont r'ajust'a .pour le trimutré euivant à la 'tin de chaque· trimeàtre, 

soit quatre fois par sn (1) •. Les. monitioations r•sultent ~incipale-

ment dé variations ·de· prix d$s céréales au:t- le mar ch' mondial . et. d~e · 
l~a pqs· membJ!.ea (2). ·· 

...,.• •, 

I:es diagrammes 1; l .:3·· m~tr~nt =1 'évolution. des montants des.· prélè~ 

' . 

ments applicables ·aux importations de prod:ui ts d 1 oeutê dana la Répu_. 

·· blique .. tM,J>ale· d 1Allemasne et 'A ·destinatan de l'Italie" (l)~ .. Les . 

diae*ammes ·2 et: 3 d.btinont ·en··tnttre ·un aperçu de· ·l-'évolution· dea prix. 

d 'éèluse. p()Ùx-. les produita: .. d •ooufst .. qui sont uniformt;Je pour·~tous les. 

pqs membres • . ... · 

Les rli~~~~siona axéro,eB dan~ 19e diveis PllB membrea paÎ- l'instau

ra~ion d~ l'organisatiOn oomae dea march's des prOduits d''oeufs se

ro~t· reVùes plue loin d'une f'a9on ·approfOndie· (~.·chapitre VI). 

4. Données statiatig,uea 

Il n 'eXi.ste dan~ ~oun des six p~ m~braa· de la 0~1~1. de ·statistiques 
' ... .·.. • • r. • a f. ~ • - ~ ~ ~ • 

otfio~ellea euft~a.amm~nt oompllttes l>our apprt§,oier· d 1ur1e fa9on .dre·la 

· si tua.t i.on du marché et· des prix ·d~a produits d' oe~fs • ··Pour· pe~ttre · · 

(1) A condition· que les taux de prêlêvementa en vigueur· èt les prix d •t1olu•. 
se ainsi recalculés subissent une moelification supêrieure·l· 3 %• .• 

(2) Au cours des deux premières ann&es après l'instauration de-l'oraani
sation commune des; marcht§s, les p»êlèV.ments. Qllt· subi plusieurs modi
ticationa, en raison n·otammant du rapprochement de's ef'tioients de 
transformation pour lès oeuta en coquille et de modifications des 
ooeftioients de conversion po~ les produits d'oeufs. 

(3} L1t1volution des montants des prél~vemçts pour les importations à des- · 
tination de la France, de la :Belgique/Luxembourg et dea 'Pqs-Bas n'a · 
pas ét.S repr,sent4e grJ:phiquement, parce que ces pays n'importent que 
des quantit4s relativement faibles. 

t .,.: 
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néanmoins de tirer certaines conclusions, il a donc été souvent nécessaire 

de combler les ~aaunes existantes par des estimations personnelles. Dans 

beaucoup de cas, cela n'a cependant pas été possible, car on n 1a pas pu 

trouver de point de repère pour se les procurer. Par suite de ce manque de 

données statistiques, l'étude de certains problèmes (comme par exemple cel

le de l'élasticité de la demande quantitative de produits à base d'oeufs) 

a été rendue beaucoup pius difficile ou m3me tout a fait impossible. C'est 

aussi pour cette raison que seules des réponses qualitatives et nan quan

titatives ont pu 3tre données à certains problèmes. 

Pa.rmi les six pays membres, seuls les Pays-Bas publiEmt régulièrement des 

statistiques relatives à la production de produits d 1oeufsJ cependant, 

celles-ci ne sont pas suffisamment subdivisées. Dans les autres pays mem

bres, il n'existe pas encore de statistiques de production sur lesquelles 

on puisse compter. 

En ce qui concerne les importations et les exportations de produ~ts d'oeufs, 

il exista des données statistiques dans tous les pays membres, le plus sou

vent en valeur et en quanti té, mais elles ne sont généralement :pas suffi

samment détaill~es. 

Par contre, il n'existe pas dans les pays membres de statistiques exactes 

de consommation des produits d'oeufs, an particulier de statistiques ven

tilées selon les types de produite et leur domaine d 'uti,lisa.tion •. C •est 

pour cette raison qu'il a souvent fallu faire appel dans les bilans d•ap

provisionnement, à des estimations des groupes économiques intéressés ou 

m8me à des estimations propres. 

Le déf~t dans tous les paya membres de statistiques de prix précises s'est 

révélé comme un inconvénient particulièrement sérieux pour 1 'élaboration 

de cette étude. L'absence de longues séries de prix relatives aux diffé

rents produits d'oeufs et aux stades de commercialisation, indispensables 

pour l'étude de l'~volution des marges commerciales et des fluctuations de 

prix à court et à moyen termes, -a été particulièrement ressentie. 

- .) 
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GRAPHIQUE 1 

Montants des prélèvements 
pour les Importations en Italie et dans la république fédéra re d' Allemag.ne 

de produl ts d'œufs en provenance des Pays-Bas 
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Résumé 

Les produits suivants font partie des produits d'oeufs t les oeufs entiers 
liquidas, les oeufs entiers coneeléa, les oeufs entiers séchés, las jaunes 
d'oeufs liquides, les jaunes a•oeute congelés, les jaunes d'oeufs séchés, 
1 'albumine liquide, 1 'albumine congelée et 1 'albumine séchée. Dans le oom- · 
merce, on rencontre plusieurs produits d 1oeuts, non seulement à l'état pur, 
mais également additionnés de sucre, de sel ou d'autres substances (agents 
de conservation). 

Dans tous les P818 membres, la production et le commerce des produits 
d'oeufs sont réglementés par des dispositions législatives qui visent sur
tout à emp3oher des ~pidémies (provoquées par des micro-organismes patho
gènes du groupe des Salmonella). 

Déjà avant l'entrée en vigueur de l'organisation commune des marchés dans 
ce secteur, l'importation des produits d'oeufs était libérée dans une large 
mesure dans tous les pays membres. Pour les produits non sucrés, le taux 
des droits d'entrée était nul ou très faible. 

La r~glementation commune des maroh~s a supprimé toua les droits d'entrée 
nationaux et les contingents d'importation éventuels. Depuis ao'llt 1962, 
la production intracommunautaire est protégée par un système de montants 
de pr~lèvements et de prix d'écluse. 

Les données statistiques relatives l la production, au commerce extérieur, 
à la consommation et aux prix des produits d'oeufs présentent de ·très nom
breuses lacunes dans tous les pays membres. Par conséquent, il n'est pas 
toujours ais.é d'estimer d 1une :ta9on satisfaisante 1 'évolution du marché et 
des prix• 





'J-''\'.' \ ', 
'•/ \' r 

''. 

13.736/VI/1/64-F 
- 27-

II. !Production, ',oommer·oe extérieur 'et··oonsommation des prod.ui te d 'oèufs 

1. Evolution de la production dans les Pal! membres (vanti~ée selon les 

t~s de produits d'oeuf~) 

Dans tous les Etats membres, à l'exception du LuxemQourg, on distingue 
' . 

d~ux types différents d~ production de produits d 1 ~e.ufs ~ la production 

des installations de triage et.de o~ditionnemont d'o~ufe et celle des 

entreprises spéo~alis6es ~e f~brioa.tio~ de produits d 1 oeu~~· 

La production dos installations de triage et de oo.nditionnement.d'oeufs 

n'est pas planifiée- comme celle des entreprises spécialisées de fa

brication de produits d'oeufs - en vue d 18tre écoulée sur le marché, 

tn~S.·,$St p_lus· ou m,oâ.ns .. o9oaaior1nelle• Elle est .le résultat des efforts . ' ' ,' ' . . ' . . .. 
entrepris pour valoriser su maxim~ les oeufs refusés au tri~ge, qui 

souvent n• peu~nt 3tre vendus que difficilement ou au prix d'un rabais 
• ... l ' • 

o~sidéra.ble.~ Les o~~s_-._non triés .. ou les oeufs c~ibré~ ne sont. géné-

ral~m~nt pa,.s transformés en produits d ~oeufs .. _par les 41 tea ~atallattœa • . . . : . .. ~ '",, ' . " . 

·Ce n'est· qu'en Républiqué f'éà.érale ·d'Allemagne .. que des. oeufs ·.en ·coquille 

·calibrés sont transf0rll1és de temps· à autre en produits: d'oeufs·. ·.De pe

tites· et moyennes· entreprises du· seoteur· ar~isanal ·et· .industri.el de 

1 taJ.imentation ·achètent OOOUiOnnelleniènt des "1i>8U:f'S en coquille·. cali

, bréa aux ramasseurs· (c·•ast-l-d.ire à des· iJlsta.llations de triaS$ et de 

conditionnement), font casser cos oeufs et.prennent livraison dU con

tenu sous forme d'oeufs entiers .~~qui~e~ 9U ~ongelés. Les quan~ités 
" • • •• .. ~ " ..r ' • • 

ainsi produites au cours d'une année dans certaines installations sont . .. . 

relativement faibles. Il en os·t de m3me en ce qui concerne la fabrica-

tion de produits d'oeufs dana les dites installations à partir d'oeufs 

retu~és au triase•.~omme toutefo~s ces petites quantités sant produites 

dans la plupart des .instal.lations, elles peuvent affec_ter sensi~lement -

du ~oins.dsns certaines régions- l'~ooulement d'oeufs entiers liquides 
. . . . . . . ' 

et congelés produits dans.les entreprises spécialisées de transforma.-
.. . ', .. ' ," : . . ' ·' . 

ti9Il·• :.C•~.~t .pourquoi la .Prl§sente ét~e. traite également de la produo-

· .. \tion de Pl:'Odui ts d 1 o~ufs. P,.~s. ~es installations de triage_ et de condi-... 
tionnemen1; •· 

Dane les ·entre)rise~ ·~p.éoialiaées ·de fabrication de: produits· d'oeufs, 
. ·.' '1 ' ' 

quï travaillen·t ···généralement en liaison avec des ;installations ·~e tria-

ge fit de ocindi·t-i~ement! (o 'est~A-dirè avec des entreprises- de ramas

·.·. sage),. on trâttsforme principalement des oeufs trais non triés .. en pro-

••• , 1 .:, • 

, · ... 

'·' 

·, 
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dui ta d'oeufs qui - contrairement· aux: .. produits provenant d'installations 

de triage et de conditionnement- doivent en général répondre à des 

critères de qualité bien particuliers. La part des oeufs refusée au 

triage dans la quantité totale d'oeufs transformés est relativement 

faible. De 1 1av1s dos praticiens; ella se situe entre 5 et 10 %• Les 

prix d'achat payés par les entreprises spécialisées de fabrication pour 

les oeufs destinés à 8tre transformés ne sorit par conséquent guère 

inférieurs en moyenne aux prix des oeufs destinés à la consommation di

recte. 

République fédérale d'Allemagne 

a) Quantité de produits d'oeufs traités dans les installations de tria

ge et de conditionnement d'oeufs 

Une production de produits d'oeufs dans las installations de triage 

et de conditionnement d'oeufs existe en Allemagne pratiquement de

puis le début des années vingt, époque où a débuté progressivement 

la développement d'une production d'oeufs moderne, adaptée au marché. 

Au cours du temps, la quantité de produits d'oeufs traités dans les 

dites installations- nan reprise dans les statistiques.- s 1est vrai

semblablement accrue parallèlement au développement de l'approvi

sionnement des contres de consom~ation par les régions de production 

éloignées des m-archés. 

Depuis longtemps, les oeufs fraià en coquille destinés à être commer

cialisés sur des distances assez lonsuas on presque toujours été 

standardisés, c'est-à-dire, càlibrés selon leur poids et cantr8lés 

du point de vue de leur qualité. Les oeufs de se·cond choix (oeufs 

présentant une fêlure au mira@S, oeufs f3lés, souillés, etc •• ) re

fUsés au triage lors des opérations de standardisation affaotuées 

par le commerce de gros de ramassage, c'est-à-dire par les instal

lations de calibrage et de conditionnement, sont soit vendus au com

merce de détail sous la désignation "oeufs f~lés" ou aux entreprises 

de boulangerie situées à proXimité, soit cassés à la main et livrés 

aux boulangeries at aux pâtisseries sous forme d'oeufs entiers li

quides; non pasteurisés et non conservés •. Comme la vente dos"oeufs 

f8léstt en coquille est généralement plus rémunératrice que celle 

d'oeufs éntiers liquidas ("Eiaufschlag"), seuls les oeufs présentant 

des taehes de sang ou de viande ainsi que les oeufs qui coulent sont 

traités en République fédérale d'Allemagne par les installations de 

triage et de conditionnement. 
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=·Par sui të de 1 'acorois·semen t notable dos quanti tés d'oeufs en oo-

. ·.quille traitées' la plupar·t des 'installations da cali braga at de 

oondi ti.o~ement produisent auj_our:d 1hui des qti.anti.tés nettement plus 

importantes d'oeufs triés. que par le passé. Lee quantités d 1oéufs 

entiers liquides obtenus, dépassent généralement les besoins des bou

langeries et pltiaseries locale~. C'est pourquoi, ces derniers temps, 

la production journalière d'oeufs entiers liquides·~st s6néralement 

congelée, _réunie pendant plusi~~s jours et livré~ ensuite en lots 

asses importants aux bQUlansories et p&tisseries industrielles. 

Cependant, depuis le 17 décembre 1956, la fabrication et la vente 

on République fédêrale d'Allemagne d'oeufs entiers congelés ne sont 

plus autorisées - comme on l'a signalé plus haut- que sous certai

nes conditions bien précises. Le décret adapté à cette date, rela

tif à la· "protection· contre ·les·,. infections par les ·micro-organismes 

pathogènes du groupe Salmonella", pr~voit que les oeufs ,entiers li

quides, ou l'albumine, produits à partir d'oeufs filés ou cassés ne 

peuvent ~tre ·li yrés sans . t.ra.i tem~ t l?réa.l~ble, o 'est-à-dire sans 

pasteurisation, -~·entreprises ind~strielles (1), qu 1à la condition 

·de n 88tre ni oonS&lés_ni additionnés ~e suore, de sel ou d'agents de 

conservation (article 8 du décret)· Ce décret n'a cepen~ant guère 

apporté de changements dans la pra.ti9-ue. Comme. avant, les installa

tians.de triage et de conditionnement continuent à congeler des 
. . . 

quantités i~por~antos d 1oeuts entiers liquides non pasteurisés ob-

tenus à partir d'oeufs ref\l~é~ au triage. Lee di~ecteurs ou les pro

priétaires d~siinstallati9ns de tria~ et de conditionnement acce~ 
'• . ' 

tant de courir le risque do .. s~ctions c 

-parce qu'il n'est généralement ·pas possible d'écouler sans perte 

les oeufs refusés au triage que sous forme d'oeufs entiers cange

lés e:t·· 

- parce· que la pasteurisation légale des oeufs enti~rs liquides 

avant leur congélation e~gërait des investissemonts (2) qu'ils 

souhaitent éviter dans la tnesu1'e du possible· • . : .. ; : 

·.' (1) Les entrepris"es industrielles ne' peuvent utiliser de produits 
d'oeufs non traités au préalable q~~~.~a condition da mettre en 

·: ,. :. o~ùvr.a.-:des teJDpératures. suf'f'isatnment élevées pour tuer avec cer
titufte. ·les micro-organ~sme~a ·.du groupe ·des Salmonella• 

, --:. ·,' ~. (2) Mime en cas d:•un débit hebdomadaire .d'un million d'oeufs et an 
·s'Q.ppoe·a.p.t que. 'tous le$ . oeufs :retusé~ au triage soient cassés, la 
quantité journalière d·'oeufs entiers liquides produite dans une 
installation de triage at de conditionnement est encore relati
vement faible par rapport à la quantité nécessaire pour l'utili
sation économique d'une installation de pasteurisation. 
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Cependant, le risque de sanction encouru pour la vanta illégale 

d'oeufs entiers congelés non pasteurisés est relativement .faible. 

Depuis quelque temps déjà, on étudie lo moyen de mettre fin en Rê

publique fédérale à la vente illégale par les installations de tria

ge et de conditionnement d'oeufs entiers congelés·non pasteurisés. 

Il serait question de supprimer 1 1article 8 du règlement relatif aux 

Salmonella. Dans ce cas, les installations de triage et de condi

tionnement ne seraient plus autorisées à vendre aux entreprises 

"utiliaant la chaleur" {boulangieres, fabriques de biscuits, etc) 

dos, oeufs entiers liquides non pasteuriaés, co qui est encore per

mis actuellement. Cette mesure est manifestement de nature à encou

rager la construction d'installations de pasteurisation. On peut 

cependant se demander si la venta d'oeufs entiers liqu1des non pas

teurisés ou d'oeufs entiers congelée non pasteurisés cessera réelle

ment après la suppression de l'article 8 d~ règlement relatif aux 

Salmonella. 

Comme on l'â mentionné ci-dessus, il n'existe aucune dcnnée statis

tique relative à la production d'oeufs entiers liquides et d'oeufs 

entiers congelés dans los installations de triage et·d~ conditionne

ment de la République fédérale à partir d'oeufs refusés au triage 

ot m~me, dans certains cas, à partir d'oeufs frais intacts ct sans 

d~fauts. Selon des estimations approximatives, la quantité d'oeufs 

refusés au triage se serait élevée en République fédérale pendant 

l'exercice 1962-63 à 290 millions de pièces environ, dont 85% ont 

été écoulés comme "oeufs fêlés" et 15 %, soit 45 millions ·da pièces, 

comme oeufs entiers liquides ("Eia.ufsohlag"). Ces estimations sont 

basées sur les considérations suivantes : 

La production (brute) allemande d'oeufs s'est élevée, selon des 
statistiques officielles, à 9,45 milliards de pièces pondant 
l'exercice 1962-63. Si 1 'on retire de cette quantit·é - comme de 
coutume - 5 % pour la couvaison et les pertes; on obtient une 
production nette (production destinée à la consommation) de 9,0 
milliards de pièces. La consommation propre des producteurs 
s'est élevée pendant l'exercice 1962-63 à 2,5 milliards de piè
ces (1). Les ventes d'oeufs sur le marché (production nette 
moins consommation propre des producteurs) se seraient donc éle
vées pendant 1 'oxorcioe 1962-63 à 6, 5 milliards de pfèceei • 

(1) Source : Statistisches Jahrbuch Über Ernâhrung, Landwirt
schaft und Forsten 1963. Parey-Varla.g, Hamburg und· Berlin 
{Annuaire statistique de l'alimentation,·de l'agriculture 
et des :rarete 1963, Editions Parey, Hambourg ot Berlin) • .. 
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Strocker (1) estime qu'en 1961 1 45% da tous les oeufs oommeroia
lisés·ont été vendus directement aux-détaillants ou aux consomma
teurs tin~ et 55.% aux grp~sistes et~ ~oopératives. Comme 
depuis lors, la. vente d'oeufs ··par l'intermédiaire du commerce de 
gros et des coopératives ne s 1 est vraisemblablement pas déVelop
pée beaucoup plus fortement que la vente directe, on peut s'at
tendre ~mames pourcentages pour l'exercice 1962/63. Par CQnsé
quent, le nombre d ·•-oeufs vendus par -1 'intermédiaire du commerce 
et des coopératives au cours do cet exercice po~t 3tre estimé à 
3,6 milliards de pièoos. . ·· 

PoUr la produotion·de produits d'oeufs à partir·d'oeufs refusés 
au triage, seules comptent en réalité les _quantités d'oeufs écou
lées par l'intermédiairo du commerce de gros et des coopératives. 
Les oeufs qui passent pàr le ciroU.it direct producteur-consomma
teur ne .sont généralemont pas triés d 1une façon très sévère. Par 
conséquent, la quanti té d'oeufs refusés au triage à 1 'accsion de 
cette forme de commercialisation est relativement faible et peut 
Otre négligée. Ces oeufs sont utilisés en majeure partie par les 
ménages des producteurs pour la préparation des aliments. 

Dans los installations privées ·et coopératives ·ae triage et de 
oondi tionnement, la quantité d'oeufs. refusés au triage va.rie se
lan la saison (le triage doit 3tre. plus sévère an été qu'en hi
ver), les normes de qualité d.u marché des oeui's frais et la. qua
lité.de la marchandise fournie, entro; et 10%, exceptionnelle-

.. ment jusqu'à 20 t{o, dos quanti tés livrées par les exploi tâtions 
de producteurs. ·De l•avis des· praticiens·; la quanti té d'oeufs 
refusés au triage dans les installations de triage et de condi

- tiqnn:emont, se situe vraisemblablement aux environs de 8 % des 
· ·qu&n'ti t·~s livrées~ ·pa.r conséquent, sur los 3, 6 milliards d'oeufs 
éc~~ en 1962-63 par l'intermédiaire du commerce de gros et 
des coopératives, les installations de triage-et de conditionne

:ment-de la République fédérale n'ont vraisemblablement pas obte-
. ·nu plus de 290 millions d'oeufs de qualité insuffisante. Le nom

bre d'oeufs cassés et transformés en oeufs entiers liquides ou 
·': ·congeltSs n'a probablement pas dépassé 15 %de cette dernière 

quantité, soit 45 million$ d'oeufs enyiron. 

A partir de 45 millions d 1oaufs (2) (soit .2.585 tonnes), il est pos

èibla de fabriquer environ 2.275 tonnes d'oeufs entiers liquides et 

congelés (3). C'est autour de ce .niveau que s'est probablement si-

tuée la production de produits d'oeufs des installations de triage 

et de condi tionnoment de la République fédérale d'Allemagne .,.pendant 

.1 'exercice 1-962:..1963. .. 
" . ~ . . . ' .. 

(1) 

(2) 
(3) 

O. StreCkor : Vertikale Integration der tierischen Erzeugung im 
1\lndesgebiat. (Landwirtsoha.:f't-;Angewand.t~. Wissenschaf~, H• 118) 
Hiltrup 1963 (Intégration verticale de la production animale sur 
la ·terri taire fédéral, ·paru dans : L'Agriculture et ae·s parte
na.iros de m~o~é (.Agri,culture-Scienoes a.ppliqoq.ées, B. 118) Bil
trup 1963. 
poids par oeuf =· 57,5 S• 
L'association des importateurs de produits à base d'oeufs (Ei
proukten-Einfuhrverband) de Hambourg estime à plus de 4.000 t 
d'oeufs entiers liquides et/ou congelés, la production do pro
duits d'oeufs de la République fédérale d'Allemagne en 1961. 
Cf. à ce sujet t "Produits d 1oeuf's at Salmonelles" {Eiprodukta 
und Salmonellen) - Mémorandum de 1' "Eiprodukten-Eintuhrverband 
e. V., Hambourg. 
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En employant la m3me méthode d'estimation que pour 1962-1963, on 

obtient pour l'exercice 1963-1964 une production de 2.875 t environ 

d'oeufs entiers liquidas et congelés. 

b) Product.ion de produits à. base d 1 oéUfs dans les entreprises spéciali

sées de fabrication 

Outre la production traditionnelle de produits à base d'oeufs dans 

les installations do triage et de conditionnement, il exista aussi? 

en République fédérale, depuis l'automne 1963, un début de produc

tion d$ produits d'oeufs dans des entreprises spécialisées do fabri

cation, les quantités produites jusqu'à présent étant cependant in

signifiantes. 

Depuis sa mise en route an automne 1963 jusqu'à fin décembre 1963, 
une entreprise de fabrication de la région du Weser-Ems a produit 

et ausei vendu entre 400 et 500 t d 1oeufs entiers congelés et pas

teurisés. Comme cette entreprise a principalement transformé pendant 

cette période des oeufs refusés au triage, l'estimation de la produc

tion totale d'oeufs entiers liquides ou congelés de la République 

fédérale d 1 Allemagne (of. page as ) ' ne doit pas ~tre relevée d 1une 

façon correspondante. Il convient simplement. de noter que, malgré 
.. 

les dispositions législatives en la matière, un cinquième seulement 

de la production d'oeufs entiers liquidas ou congelés, estimée à 

2.275 t, a été pasteurisé dans la République fédérale d'Allemagne 

pendant l•ann~e 1963. 

Urie autre entreprise de fabrication, située au nord-est de Br6me, 

a commencé, en 1964, à transformer à l'échelon industriel, des oeufs 

an.ooquille en produits d'oeufs. 

France 

a) Qpantité de produits d'oeufs traités dans les installations de tria

ge et de conditionnement d'oeufs 

Comme en 'République fédérale d'Allema~e, les oeufs de qualité infé

rieure écartés au cours des operations de standardisation effectuées 

au stade du commerce de gros de· ramassage, ·sont vendus, dans los 

autres Etats membres de la C.E.E., tantôt comme ooufs ~lés, tantSt, 
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après avoir été cassés, aous forme d'oeufs entiers liquides (non pas

teurisés.et non oonsorvés), aux en~roprises de boulangerie et de · 

p&tisserie situées aux environs. C'est seulement lorsque le commerce 

de gros oent~alisateur et 1 'entreprise .. spécialisée de fabrication de 

produits d 1 oeufs sont concentrés dans une même main que los oeufs 

triés de qualité in:t~ri~ure, provenant ·du ramassage px-opre, sont em

ployés à la production do produits d'oeufs dans l'entreprise de fa

brication. L'achat d'oeufs refusés au triage auprès de firmes da ra• 

massage étrangères n'est généralement pas économique pour les en

treprises spécialisées da fabrication, par suite des prix relative

ment élev&e. qui sant exigés pour ces oeufs. , 
La qua.nti té de produits d 1 oeufs tra.i t's on France dans les installa

tions de triage et de oo.nditiannement.no pout 3tre estimée qua d'une 

··façon très app~oximative, notamment pa.r suite de la grs;nde impréci

sion des statistiques relatives à l'effectif de la volaille et à la 

production d~ooufs. La,produotion trança.ise dtoeufs a été estimée 

officiellement -pour 1.963 à 1"0 milliards de pièces. (production brute). 

Dans las milieux commerciaux, on pense cependant que la production 

françà.isè d ~.oeu~~-- de·,·1963 s.' est élevée en ré ali té à 14 milliards de 

' pièces environ. Comme las statisti~uos de production présentent 'sa-
,· ~lèmênt> certaines déf'~cienoes dans les autres Etats membres, c'est 

n6anmoins 1 '·est~ati~n officielle qui ·servira .de base aux considé

rations ci-aprè~.· 

Selon dos estimations. approximatives, 10 millions d'oeufs, soit 

576 t~nnes, 'ont probablement ~té traités en ~ce pendant l'année 

1963 dans les installations de triage et de conditionnement. De 

· èette quantit6., 500 tonnas envir911 d •oeufs en tiare liquides et con

gelés ont pu être obtenus .(1). Cette évaluation ·est basée en par

ticulier sur les oonsïdéra.tions suivantes a 

(1) Les fabricants français da prQ4uits d'oeufs ont estimé à 300 t 
seulement la quantité ·d'oeufs entiers· liquidés et -congelés 
produits en 1963 dana los instâlla.tions de.- triage et de condi-
tionnement. · 



- 34-
13.736/VI/1/64-F 

1 • Production brute an 1963 • 10 milliards de pièces 
2. Production nette (95 %de 1~ • 9,50 11 " " 
3. Consommation propre des produo-

tours (30 % (1) de ~ - 2,85 tf " tt 

4. Vantes (2.-3.) = 6,65 " " " 
5· Ventes directes (40 % {1) de 4.) • 2,66 tl " " 
6. Ventes par l'intermédiaire des 

grossistes et des coopératives 
(4.-5.) - 3,99 tt " " 

1· Quantité d'oeufs refusés au 
triage (5 ~ (2) de 6.) • 0,20 " " " 

8. Quantités d'oeufs cassés dans 
les installations de triase 
et de conditionnement 
(5.% (2) de 7.) . = o,<l1 " tt " (3) = 576 t 

9. Pr.oduct ion d 1 oeufs entiers li-
quides et congelés (88 %de 8.) =env.soo 

Il est probable qu'en France, les installations de triage et de con-

ditionnement d'oeufs ne seront plus autorisées d'ici peu à fabriquer 

des produits d 1 oeufs. Les dispositions législatives indispensables 

dans ce domaine sont déjà en voie dt élaboration. 

b) Production de produite d '.oeufs dans los entreprises spécialisées de 

fabrication 

Il n'existe pas de données statistiques valables concernant la pro

duction de produits d'oeufs dans les entreprises spécialisées de fa

brication en France. Selon les estimations officieuses d'experts 

français, elle se ser~t fortement aoorue au cours des dernières an

nées (of. tableau 3).i_.Pcur l'exercice 1964/65, elle est ~stimée à 

13.300 t environ.()#, ~tv.diera plus loin les particularités de l'ap

provisionnement en matières premières da ces entreprises (of• P• 82) • 
. ~ ' ·: .. 

(1) Selon les estimations de membres du "Syndicat des mandataires à 
la vente en gros des beurres et oeufs, Paris11 (Communication 
orale du 15.4.1964). 

(2) Evaluation. 

(3) Poids unitaire 57,6' :gr~· 

,· 

t 
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Tableau 3 Production de produits d'oéufs dans las ontrePfises sp4oialisées 

de fabrication en France 

1961/62 1964/65 1964/65 
t t % 

Oeufs entiers congelés et liquides 4·550 1) 7.000 1) 52,6 

Oeufs entiers séchés • • • 

Jaunes d'oeufs conga14s et liquides 1.625 2) 2·500 2) 18,8 

J~es d'oeufs s'chés • • • 

.Albumine congelée et liquide 2.470 J) 3.800 3) 28,6 

. .Albumine stSohée • • • 

Total 8.645 13.300 100 

(1) Y compris les oeufs entiers liquides transformés en oeufs entiers sé-
chés (1964/65 • 45 t). - . 

(2) Y compris les jaunas d'oeufs liquidas transformés en jaunes d'oeufs 
séch~s (1964/65 • 35 t). 

(3) Y oom~ris l'albumine liquide transfor.méo en albumine séchée {1964/65 • 
180 t)· 

Source : D'après ~enseignements obten~s d'un expert trangais• 
i 

'';'"'' 
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.I:talia · . : · .. 

a) Quantité de produits d'oeufs traités dans les installations de triass 
( 

· · ··at de c·ondi tionnemont d'oeufs· · 

La quantité de produits d'oeufs (oeufs entiers liquides et congelés) 
' f ( ' 

produite en Italie pendant 1i~ée 1962 ~ans les installations de 
. . .... . ' 

triage et de conditionnement d'oeufs s'est probablement élevée à 

335 tonnes. d. i c;>eufs ~ntiers liqui.des et congelés. . 
' 

Elle a été estimée de la fag.on a~ivante : 

1. Production brttte ·en 1962 • 6,90 milliards de-pièces 

2. Production nette 
{95 %de 1.) 

3. Consommation propre des produc-
teurs (1) {30 %de 2.) 

4~ Vent.es · (2.-3~). ·· · · · 

5· Ventes directes 
. . (40 % {2) de 4.) 

Van;tes par l'intermédiaire des 
~ossist·&s é't des ooop~-5:t~ati ves 
(4·-5·). . . . ··. 

7 • Quanti té & 1.oeu;fs éliminés au 
triage (S ~ (~) de 6~) · 

• 6,58 

- 1,97 
~.4,59 

• 1,84 

.• 2, 75· 

.... :.· .• o, 13~ 

" 
" 

" 

tl ' 

" 

tl " 

tt .. n 

" : If 

" " 

tt '·'' 

" n 

., 
. ... "' 

8. Quantité d'oou~s cassés dans 
.l~s. ~stall.ation.a de triage et 
dé o'Oridi tiërinement 

·. . : . ..;,. • .~ ! 

(5% (2) da 7.) 

9.. froduotion de produits à base 
d .. ' o~u:f's ( 88 % de 8.) 

• 0,007 " tt. "(3)·385t 

·335t 

En.utilisant la m~me méthode d'estimation que pour 196~ (consommation 

_propre des product~urs ramenée à.26% de la production nette), on 

. constate que .le$, inst.alla.tiona do triage ot de oondi tionnement ont 

produit, au cours de l'année civile 1963, 400 t e~viron de produits 

à base d'oeufs. 

{ 1) Memorandum de la C9mmission ~··Conseil relatif au prix et à la. po
litique des prix des produits agricoles aans la C.E.E. en date du 
3 février 1964 

(~) .Estimation · 
.i. 

(3), Poid~·· ~itai~o ~: . 55 ·gr. . .... 
. ··r· • 1! 

... 1 . " . ~ . ~ 

-:.· '•' .. :· ··- ...... 
. ~ ~. 

~ .. . . . .. . . 
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b) Production de produits d'oeufs dans les entreprises spéoialiséos de 

fabrication 

En Italie septentrionale, trois entrepriseà spécialisées de fabrica

tion produisent des produits d'oeufs, principalement à partir d'oeufs 

importés (of. à ce sujet page 8)). Il n'existe aucune donnée 

sur l'importance actuelle et l'évolution da la production. Celle-ci 

a été estimée par l'auteur, sur la base des installations existantes, 

à 900 tonnes de jaunas d'oeufs congelés, 780 t d'albumine congelée et 

85 t d'albumine séchée (par évaporation) pour l'année 1962. Cette es

timation est basée sur l'hypothèse que 500.000 oeufs sont traités par 

jour pendant 100 jours par an. 

Pys-Bas 

a) Quantité de produits d'oeufs traités dans los. installations de triage 

et de conditionnement d'oeufs 

Le "Produktschap voor pluimvea en eieren" ·(Produktschap pour la vo

laille et les oeufs) à Zeist, estime, dans son "rapport.annuolu de 

162 (p. 56) à 490 tonnes les quantités d'oeufs entiers liquides et 

congelés (1) obtenues dans les installations de triage et de condi

tionnement d'ooufs et exclusivement écoulées dans le pays. 

b) Production de produits d'oeufs dans les entreprises spécialisées de 

fabrication 

La production de produits d 1oaufs dans los entreprises spécialisées 

de fabrication a considérablement progressé aux Pays-Bas au cours des 

dernières années. Les producteurs se sont adaptés aux nouvelles pos

sibilités da débouchés qui sont apparues dans une mesure croissante, 

tant dans le pays que sur les marchés étrangers. L 1 a.u~entation des 

vantes à l'étranger a surtout été possible par' suite do la forte di

minution de l'offre en provenance de Chine, intervenue pour diverses 

raisons au cours de la seconde moitié des annéfïls cinquante • Le ta

bleau 4 (p. 39) montre l'évolution de la production des divers pro

duits d'oeufs de 1960 à 1964. 

Les données relatives à la ventilation de la production en produits 

liquides, congelés et séchés figurent au tableau 26 (page 121). 

(1)Des calculs personnels ont montré que les quantités de produits 
d'oeufs obtenues aux Pays-Bas en 1962 dans les installations de tria
ge et de conditionnement d'oeufs ont vraisemblablement été supérieures 
aux quanti tés estimées par le "Produktschap". 
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Belgique/Luxembourg 

a} Quantit~ de produits d'oeufs traité& dans las. instà.llati·ons de triagg · 
et do oondi tionnement- d 'aeuts· · · ·. · · 

La quantité d'oeufs entiers oonselés et séch4s produite en Ealgiqua et 

au Luxembourg pendant 1 'année 1963 dans les installations de triage et 

da conditionnement d'oeufs qui ne disposent pas d'entreprises spécia

lisées de fabrication de produits à base d'oeufs a ét6 estimée à 600 t 

en"Wiron : 

1 • Production brute en 1963 .... 3,04. mill~ards de pi~oee 

2. Production net~o (95% de 1.) - 2 f 89 ft tf ' • tf •. - .. · · .. : .... 

3. Consommation propre des produc
teurs (15% de la production · 
nette (t)) · · 

·4. Ventes t2.-3.)' 

·5• Ve~ee directes. (2) des vantes~ 
llo ~· " 

6. Ventes par i' i.htermédia.ire des 
grossistes et des coopératives 

• 0,43 .. 

-fr 2,46 
t 
·k 0,49 

{4·.-5·) • 1,97 
7. Quanti té d' oe~s refusés au triage 

(8 :% (2) de 6.-) -' ; • 0,158 

8. Quanti t' d 'oou:fs cassés dans les 
installations ·de tr~a~ et de;con-
di~~~nnement (~.~.~ {2) de 7.) • 0,024 

~ 9· Qu~tit~ de produit• d 1 oeht~·~btanuo: 
à partir d'oeufs rètusés au triage 
(88 % de 8. 

" tt 

" 
tt " " 

·~· 1 " : ~.' . . 
........... , ... 1 ...... 

n " " 

. 
fi tt 

..... 

-1214t 
10. ~antité de produits d'oeufs obtenue· 

dans les installations de triage et 
de condi ti~nament qui ne dispo.sent 
pas d'entreprise spéoialis4a de fa
brication de produits d'oeufs 
(50 % (2) de 9.) • 600t 

Les milieux spécialisés belges estimant que, ·par suite de la faibles-

se du prix, la production de produits d'oeufs dans ·les installations 

da triase et de conditionnement d'oeufs pendant l'année 1964 a con

sidérablement dépassé colle d.e 196J. Au cours de 1 1 année 196 5, une 

partie des installations qui avaient temporairement fabriqué des pro

duits d'oeufs ont cependant de nouveau suspendu lour production. 

(1) Memorandum de la Commission au Conseil relatif au prix. et à la 
politique des prix des produits agricoles dans la C.E.E., du 3 
février 1964. 
Estimation • 
Poids unitaire a 57,5 gr. 
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Tableau 4 1 Production de produit§ d'oe~fs dans les entreprises spéciali-

sées de fabrication aux Pgzs-Bas 

(en tonnas, après conversion en produits liquides) 

1960 1961 1962 

Produits d 1 oeufs de 
;eoule 
Oeufs entiers 3.456,7 5-522,7 • 
Jaunes d'oeufs 2.596,8 4.383,6 • 
Albumine 2.832,1 3.922,7 • 

Total 8.885,6 13.829,0 16.399,2 

Produits a•oeuts de 
.2.e!. 
Oeufs entiers 143,3 210,5 • 

J'aunes d'oeufs 313,7 573,4 • 

Albumine 255,3 581,8 • 

Total 712,3 1.365,7 1.054,2 

Produite d'oeufs 
de poule et d'oeufs 
de 0$11&, 

17.453,4 total 9·597,9 15.194,1 

Source : Produktscha.p voor .. ~11-tinrf&a-.en Eieren, Zeist, 
Ra.p:ports annuels 1961, 1962<~t 1964. 

J.~' .. ~ - ~' 
.~, ' 

·'• 

l 
• 1963 

• 
• 
• 

15.496,4 

• 

• 

• 

966,2 

16.462,6 

1964 

• 

• 

• 

16.921,4 

• 

• 

• 

890,9 

17.812,3 

--



b) Production de • sées de 

;,.,..·_ 

. 'fit!#1bi~i~ ' : :''è.:::::::! .;:~'!!! _.:;~. : ~':· ... ;~:t;:f::.!i\~;~:': d~~· ·: . • . i: . . . . .. 

"'; .--,, -.... ,··~---,---n,. n:~eiiatë-mï~e-ntn·atiq\Ui~'"à!i!~~e"llë' joitt@.t .l sur la ~ipr~ddction 

.- ,.-~}r-:: ! · l~~D~op Ehl~r~Wea /ap'd.Jirt~-ea-. ·hé: ·filo~i~atitâzi. !to prop;ift~ire a 'une 
• ., • .... .• :., : 1 .~ • ' i ' 

!. · ·,-- ·.• · ... • ... -~, tel:l"è en-t»eprie-e-·a eat:itDé .l-1èllaemblo, de- la prOduction- èe"lgé et lu%~m- 1 

bourseoise de produits d' oeula: · (:oé~e ent~era, jaunes d' oeuts et al-

. bumirl~, liq~i~es, ôbneel~it-·ou' d~~) ~ 2~ooQ· t en 19~~ et à 4.000. t .-:-
• en. 1963. . ;- •, . ~. ' . ",,; ... ~.ir--~ ' 

:~ ... -~1 . , : . .;., t :···, ;~.: ~ ,···· .,; '_·-
~ 4 · • , . . - ,.- • · . : . . ,t.; 1!>-*~i{~-'~ : , 

• Se,lon ~~ • aut:res ·~~~s _, la_ ~od~cti~n de_ p:r~ui ts d 1 OCJ~~s ~n :Be~~~~ft. ·-· 
a ~galemont atteint .... 2,~009 t en. 1962,_ mais .est ~JJ4e -.'"2•500 :' e,n ,·: _ ~ · 

' : • IJ " ; '.·t : ' • ~ : \t'.Î ~,~·~f.·'"·':••',r, 

1963. et ~ 3.500 t en '1~64 (production Ç-es Etnt;-eprisés ~--;P.4oial18ê~.- de: -. ·:{ ·-. 
·, . ; . . : -,, l --\~ . ! ~··:,.· .. :~: :)11';'-.\1:~1?.~~,;.~ 

fabrication). Cette derni~re ~etima:tl.on.; a. 6i.té: utilisée dana la. p;.~-- · . ~~ .. >: ' ~· 
' t i..> f ,.. . ,_-' • ....... ( ... 

' . 1 .. . t ' . . . .. . 
;,' ~ 1 t~;;' . _{ .· .' .... ,,;-.:~2-~:d.::''''· .'.> 

Avant 1 ~~nt~4e en viSU!)Ur de ~ 'orga.nise.tion ~mlllUlie ·dea marchés ~:.d-.,:.~~ i i , ~··. 

1 

,• ' 

...... 

aep.t.e étude. 

-. 
• .. .. • ~ ' • ~ " ' , l ., 

\• . 1~ s'eot~ des produits <!."oeufs, il n•e;z:is~ai:t en .Belgique et !a'U::.~ ·_. f · 

~ ~ ' . ' 
: ' 

• i 
,,..{ ·;:· 

... 

n'- ne rét4renoe 1 

' - . f 

1960· • 1~ 
1 ~. ./ . . ' 

1961' .; 13() .' 
.. ;: .. ' •.' 

~. ' 

'' 

·:1.96~> '•:~16~; .-.)~····. 
. ~ . . . . .... . .. ;.. ..... ' ' . ~ . . . '.· 

' ~ ... . '. . 
... ~ ! ' • • • • • ., .. '1-963--'. ~ -25i· -~·--.. ·;··. 

l•.. ;. 

· 2. Evolu~iqp de• ·~Po;:te,tions e,t dop pf»C?nts_~;ons .. dans. ~ea,i pazr membres, ... 

ventilées,. selon leà g,uanti tés, lee .valeurs 1 les tnes, :gnsil que 1 P offi"! ~- :: -
1 

-~ -: ,., 
• ' 1 • • ! 4 . • 

gj.ne .des._._prodtii ta. d 1Qeuts · ·:. : · l:7}r..""U::r.:, ... j.(l.u; •. ·:< <· .. 
j ~.~ ejtP,ôÏ'ta~ioll:e. de ~Odui t., d 'oeufe (M,qùi.des, · oon~lb · et s6ob.b') de. · 

. :; ~ nr J P,t"~cjLPàü;'= pQ!f exportateurs du m<!Me ee sont Ué~ee en mC?lWUî• pendant 

. '· ·•· ~ 1è~ ~'ês 1959' l '1963, â 43·~800 t:. Comme-1 1 indique le ·tableau 51 plus : __ , .. s J ; s . 1 ' ' 

·; '·'!; f_; d_, ~~%''ae o~tte quailttt' proven&it de ''1G· pate expo:r~ateurs seulement,· 
..... '---~·"~"ëiëift~·i '1Ust$8lie ·(21 ·% a.cf 1 'ensëmble dea e~ortati&!:là) ,· ~-- Bépublique 

·populaire de Chine ( 151 3 %) , la. Yougosla'!ie et la .Polo.ant- son:t les prin... ·· 

cipaux (1). 

{i):t.l.e':J,el~.--~ ....... étl~i:._,~e~.r-SxpDi"t4t~bnS.@ yaJ.eur aor.ait. ·t.out 'l _fait 
'- . -; .·-: dift~~?ili~J.ll.;nàaa.;~2·èx:p9rtë .. prin:eipal~men .. t des prodv.i.ts_ -d_1oeuts 

,. :::\ io~~~l!·Y-*4:~.~·.)~~~-~·~:Cb.il\e.!·~Qx-te èlea·.p:r~duits .d. '6eute séohéa 1 _ ·.- ·: 

qui sont en gén,ral' boaucoup plus chers (par unité de poids). ~ ne 
poasêde pas dé données ooncE;trnant les statistiques en valeur dù com- , .1 

merce mondipl des prod.ui ta d'oeufs • 
1 ~ / 
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ec..œ ~eur des· protlllts ci•~-'QJ -~·pot ritt ft!! pris -~~~~-:.t_- exeQrtâ~eurs w mOnde· 

En 1.000 t 
-

1 
., -: '~·' 

PAYS 19$ 1957 - 1993 .19S 1960 1961 1962.-' 1963 

. Exeod!tf ons 

~ 1 
5,2 7,5 9.6 11,2 18,7 26,1 21,.2 21,8 

' dont Danemri (2) 1,6 1,3 0,4 1,4 2,5 2,1 2,.3 z.o . 
f 

Pep-Bas CJ) ~ -1,2 1,7 2,3 3.9 5,3 6,3 8,3 10,3 
1 Polôgne (2'} · · 0,7 1,8 2,5 3.4 5,1 6,·6 6,8 6,6 $ 
j 

i Yougoslavie: (2)- 1,7 2,7 4,4 
~ 

2.5 5,8 11.1 3,8 '2,9 
.l 
! AMrtque w Nord 1,2 0,9 3,-4 8,5 4,8 4,3 z.g 2,7 

} dont Canada -czr - - - ;2t9 5,3 1.1 0,4 .. -
. Etats-Unts d1Amért~lJ 1,2 0,9 0,5 3,2 3,7 3,9 2,9 2,7 
·-
; · Wrique du .Sud -· 

Argentine (2} 0,7 o.1 1,2 1,4 1,9 2,2 1,6 0,7 

-~ Ast• -
Républt~ue populaire - 23,9 . . 21,1 34,4 10,3 7,7 3,4 5,2 7,0 
de Dttne '(2). 

1-t~ 

t ,-lont Unt~_ ~~f::'caine(z; 0,7 ' . 0,9 - 1,7 _1,1 1,5 2,5 0,8 

Jeéanie 7,6 11,6 .4,5- 5,5 10,1 14,5 10,5 7,3 ·-
: ~t Australie {2} 6,9 11,4 4,5 5,3 9,5 14.4 10,5 6,2 

Nouvelle-Zélande {2) o.1 0,2 - 0,2 0,6 0;1 .. 1,1 

!etal ~.3 42,7 5.1,1 38,6 44,3 !2~0 43,9 40,3 
• r. 

Importations 

.. arope 1 . -44,4 47,0 55,1 39,4 47,~ 5.1,9 ~2 47,2 

.Jnt Autrt Che : {Z) ' .. '·. :o,s 0,4 0,5 0,5 0,5 0,6 0,7 0,7 
v •"· 

Belgique/Luxanbowg{5~ 1,4 1,3 1,5 1,2 0,8 1.0. 1,0 o.s 
R.F.Allemagne-(4) 13,9 . 11,0 11,7 10,8 13,3 14,1 16,2 14,_8 

ltaUe (3) 8,8 7,6 11,5 8,9 12,5 11,5 10.7 12._8 
1 

1 Royaume--Uni 18,3 24,3 27,7 '16,0 19,0 24,6 20,5 15.8_ ' 
" Suisse (2) 1,5 2,4 ~ 2.0 1,7 2,1 2,1 2,6 . 

· ~ Produtts ~•oeufs ltquides, congelés et séchtis 
_: On ignore si ces données comprament égal•ent 11altuatne 
· Y c0111prfs l'alb.latne de toute nature 
. Y compris l'alb.'lfttne dloeufs de poules _ ~ · .. 

l ' 
~ 

.196/t 

• 
• 

10,1 

• 
• 
• 
• 
• 

. ' 

• 

• 

-·' 

• 
• 
• 
• 

• 

38,2 
(0.7) 

0,4 ' 

1~,7 .. 
6,_7' 

l' .... <. ~ 

. '11,3 
~ ., :· ' ' 

. 2,4 
; 

_J 19ffi-19f9: y comprts··l•atbJmfne· dJ ·sang et \ 1allxalne àJ lait~ 1960-19&\·: ·Y ~pris 11albuoline d4oeufs .de poules 

' Noyenne 
19f8/ 

1113 

t 19,8 

2,1 

s. a 
5,7 

5,2 

4,6 

1,3 

3,3 

1,6 

6,7 

1,5 

9,6 

9,2 

0,4 

43,8 

47,9 

0,6 

0,9 

13,8 

11,2 

19,1 

2~1 

'rces : Pay&o.Eàs, Belgtt}UG/IJAxeaabOurg, R.F. Al1818gne et Halie i données ~rrl:lés. aux- stattsti•• nattona1es ·œ caamerce 
··- extérieur; autres pays : CommQnwealth Economie n.tt~. 'Dàtry Produce'l, :lpndres 1964f' &rAta}'estyts.Stationery 

otff ce , ~ · -- . · 
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Parmis les P&lB membres de la C.E.E., seuls les Pays-Bas dont l'exporta

tion s'élève à 6.800 t (15,5% de l'ensemble des exportations) font par

tic du groupe des dix principaux pays exportateurs mondiaux de produits 

d'oeufs. Au oours déS années 1959 à 1964, quelques modifications impor

tantes se sont produites dans le commerce mondial des produits d'oeufs. 

A la suite de catastrophes naturelles et de changements radicaux de la 

structure économique, la participation de la République populaire de Chi

ne aux exportations mondiales, qui oscillait au cours des années précéden

tes aux environs do 50 ~' a considérablement rétrogradé. Par contre, les 

exportations de certains pays européens, principalement celles da la You

goslaVie, de la Pologne et des Pays-Bas, ont fortement augmenté pendant 

ces dernières années• Les importations de produits d'oeufs des princi

paux paya importa1Jeurs mondiaux se sont élevées en moyenne à 47.900 t au 

cours des années 1959 à 1963 (1). outre le Royaume-Urii, la R.F. d'Alle

magne et 1 1Italie sont les plus grands pays importateurs de produits 

d'oeufs du monde. La part de ces trois Pa18 dans les importations mon

diales s'élève à 92 ~. De 1959 à 1963, les importations de produits 

d'oeufs dans la R.F. d'Allemagne et en Italie se sont élevées respeoti

vam&nt à 13.800 t et à 11.200 t en moyenne• 

L'évolution du commerce extérieur des produits d'oeufs dans les diffé

rents pays •embres est étudiée ci-après d'une tagon plus approfondie. 

On trouvera plus loin (page 68 , tableau 16) un tableau résumant la. si

tuation du oommorce extérieur de la c.EJI. 

République fédérale d•Allemagne 

Le tableau 6 fournit un apergu du commerce extérieur des produits d'oeufs 

de la R.F. d 'Alleme.sn.e depuis 1956, ventilé selon lee types, les quanti

tés at les valeurs. Les importations de ~roduits de tous types ont dimi

nué de 1956 à 1959. Dans l'ensemble les qu~tités importées se sant ac

crues de 1960 à 1964, bien que d.1une façon non continue. En 1964, la 

quanti té totale de produite d *oeufs importés, se composait de 54 % de 

jaunes d'oeufs séchée, congel~s et liquides, da 12% d'oeufs entiers 

séchés et liquides et de 34 %d'albumine d'oeufs de poules• Au cours da 

( 1) Dans le tableau 5, la différence entre les importations èt les expor
tations de produits d'oeufs est due en partie à ce que de nombreux 
pays n'importent quo des quantités relativement faibles qui ne figu
rent g~éralement pas dans les statistiques d'importation. Par ail
leurs, cette différence résulte également du fait que ·parmi les prin
cipaux pays exPortateurs, oeux qui n'interviennent qu 1 occasionnelle-. 
ment avec des quantités relativement importantes sur le marché mon
dial ne sont pas pris en eonsidération• Il s'agit easantiellement 
d•!sraël et de la. F.ranoa. 

''1 
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c-es. dernières annéea, 1 14'V'Olution des importations a 'té très différente 

d'un type de produit à l'autre •. Par exemple, les importations de jaunes 

d~oeufs congelés se sont fortement accrues depuis 1956. Co.phénomène est 

. probablema~t d~ à 1 1SUBmentatio.n de la demande de l'industrie des pâtes 

alimentaires. En revanche, l'importation d.•oeuf's entiers congelés a for
tement diminué depuis 1956. Cette évolution a été surtout due à l 1 a~orois~ 

sement de l'offre d'90uts entiers canselés indigènes au cours des années 

précédentes• Les importations de jaunes.d'oeufs liquides s~t restées 

stagnantos ~u c~~ des dern~ères années• Depuis deux.ans, les·i~porta

tiona d'oeufs entiers liquides ont ~omplètoment cesséf la demande de 

produit importé étant nulle sur le marché allemand• 

Les importations d'albumine .d'oeufs de poules ont fait un bond en avant 

en 1960 et ont continu' à s'accrottre au cours des années suivantes. 

Cette évolution est due au ddoret de décembre 1959 sur les substances 

étrangères. Ce.dernier intordit.l'utilisation de n~trite (comme liant) 
dans la fabrication de la charcuterie. Depuis lors, les bouchers et char-. . " 
.cutiers utili~ent principalement l'albumine d'oouf$ da poules à la p~aoe 

de nitrite. L'accroissement des importations d'albumine .d'oeufs da poules 

depuis 1960 est surtout le fait de l'albumine congelée; par oont~, les 

importations en valeur so sont aoarues bien moins qua lee quantités im

portées pàr ~apport à·la période antérieure à 1960. 

Les imp~~t:ations .:·de ·jaUnes· CJ.•oéufs séchés et d'oeufs entiers séchés sont 

·a.pproxittiativement .. ~estées" const&tltes.au cours des dernières années. Il 

f~ut c'ependant noter ·qJ.e :1.00 à _·300 t·~es d 1 oeufs entier~ séchés sont im

portées o~·aque année d '.Allemagne centrale (zone d'occupation soviétique). 

ces importations, qui fluctuent assez fortement d'une année à l'autre, 
1 • 

n~ figUrent ni dans les statistiques ~·importation ni, par conséqu~t, 
dàns 1é table~· 6·. On considère qu'elles font partie du commerce in té

rioUX:• Outre les o'eu:f's en~iers séchés, certaines quantit.§s d'oeufs ~
tiers côn.gelés· et do jaunes d'oeufs' séohés en ·provenanèe d'Allemagne oen-

.... . 
trale.sont éSalement iniporté~ annuellement en R~publique fédérale d'Al-

·~· lemaSne• 

En 1964,. .. la valeur des produi ta d 1 oeuts importé.s en. Rép~blique fédérale 
' . . . . '· .... -

d'Allemagne $ 1eet ~levée à 76,0 m~llions de DM; ell~ .dép~eait donQ de 
' • 1 "'- ' . . ' ,.. 1 • • • • • ~ • • • ' ~ ~ 

g6 _% oe~le de 1.9564! La.quantit~ .4a pro9,:uits .. i~PC?rtés n'a progressé pen-
• 1 .. • • ~ • • • • : • ' ~ 1 • • .. • ' • • • ~ ... 

d~.~ la __ m3ll1~ ~~i.oq._e .qu~ de 21. %• : _ ·~ . . .. . 
;. • ' 1 " ' • t~ • .., - ' ' • 1 ~ • ' • 
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Les exportations, en quantité et en valeur, da produits d'oeufs de la 

République fédérale sant peu importants. 

La part prise par les divers pays exportateurs dans les importations va

ria considérablement d'annéo en année ainsi qu'au soin d'une meme année. 

Les tableaux I à X figurant en annexe fournissent des ronsoignements oom

.plémen tairas concernant la participation des pays membres exportateurs 

aux importations des divers produits d'oeufs à partir de 1957. Les oeufs 

entiers congelés ont été importés principalement des Pays-Bas, do Pologne 

et de Tchécoslovaquie• Les oeufs entiers séchés provenaient surtout de 

Pologne, des Pays-Bas, do République populaire de Chine et d'Argentine. 

Pendant ces dernières années, les jaunes d•oeufs liquides ont surtout été 

importés du Danemark, des E.U.A., des Pays-Bas, de Yougoslavie et d'Ethio

pie. La plus grande partie des importations de jaunes d'oeufs congelés 

est venue de Yougoslavie, des Pays-Bas, de France et d 1 Australie. Au cours 

de ces dern~ères années, les jaunes d'oeufs séchés sont-surtout venus des 

P~ys-Bas, des E.U.A., de République populaire de Chine, du Danemark et 

de Yougoslavie. L'albumine d'oeufs de poules a été principalement impor

tée des Pays-Bas et de Yougoslavie. 

France 

Le tableau 1 donne un apergu de l'évolution du commeroe extérieur fran

çais des produits d'oeufs, ventilé selon les types, les quantités et les 

valeurs. En ce qui concerne la part des produits liquides, congelés et 

séchés dana les importations et les exportations, il n'existe de données 

que pour 1963. Pendant catte année, les exportations de produits d'oeufs 

entiers e.t de jaunes d'oeufs ont compris 37,7 %de jaunes d'oeufs con

gelés et liquides propres à des usages alimentaires et 60,2 %da jaunes 

d'oeufs destinés à des usages techniques (cf. également les tableaux 

XIII et XIV en annexe). L'albumine est exportée en partie sous forme 

d'albumine séchée mais surtout sous forme d'albumine congelée. L'accrois

sement important das importations d'albumine au cours des années 1962 at 

1963 est particulièrement frappant. Cette évolution est due en grande pa.r

tie aux aides à l'exportation accordées par un Etat membre à sas produc

teurs en fa?eur des exportations d'albumine, produit qui n'est pas sou

mis à l'organisation commune du marché des produits d'oeufs:de la C.E.E.; 

elles ont provoqué une chute considérable du prix de l'albumine sur le 

marché français et aussi, par le fait m3me, des recet·tes obtenues par 
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les ta.br:i.canta tran9a1s de :Produità· \d.;1ôeuta·· l'ors d.é·, ia· vènte da· 1 'albu

miné·. Il en r•sulte pour· lè-s. :Produ~teura tran.9ais·,- ~ant·· aur ·le marché 

national qu 'intt;)rnational, de s6rieu.x dêsavantages sur le plan· àe la 

-concurrence lors ~·de la commercialisa ti~ ~e, produi ta à base de jaunes 

·, ·d •o.euts.. Par· sui te de la diminution de lewrs · reo·ettes en provenance de 

la vente d'albumine, les producteurs français sont obligés de ~~dre 

le~r~ produi ta à base de jaunes d'oeuf nettement plus cher qua s.i les 
~rix. de ·.l'albumine ~va.ien~ été m~ten~~-.À lèu~ n.ive~ ·~térieur. 

- 1 ' • ~ ~' 

Lee tablea'\1% -XI· et .XII- fisurant e.J'} .annexe-: dc:mnent des indications sur 
• • 1 • 1 ... •• ' .. 

. : ·:· ' .. - l~s principaux pays de provenance- d:~a ~p~Va.ii~PD:• . à: .. deatinat,j,~- de 

.:Fr~c~ ·de .. p~duita d'oeufs __ -$t- sur les ,P8YS. d~- d_ostina.tio~.· de, .e~orta

. tio.ns ~ )lrOVGJ\~ce:d.e hanoe. ]Çn:.196-~, .. les prÜlci;p&UX·Pa.Y.S .d·~~igine 

· ._ont ~té .. lei!; )suivants • p~~r les oeuta __ .~nti,ers :~t .l.e_s jaun~s. ~•.oeufs, 

les Paya-Bas, l& ~l.B19.ue t -l 11Çthiop1e., 1~ B.o~ani~.: et la ~~é ·.~t pour 

l•albumine, la République fédérale d '.lllemagne, 1 'Italie, les Pays-Bas 

et la Belgique. 

:ln 196:3, ;,lee priiÏci·paux pa78 ·do destination <mt ét' les suivante~ : pour 

les jaunes d'oeufs et les oeufs enti·ers· en' provenance ~de ·:&rànce·, la R&

. ~ ~. · · •publique. ~é~4ralo, d 1 .All~~agne et 1 'I~.:~~e. .. ~t po~r ~ t~buJn~e, la. Rêpu-

.. blique .1'4~érale d 'Al'-·~maene. . . . 

Le'a- ·'oxportàti'Oiia' s'effectuent surtout pendant ''les mo-i:s- o'C. ·los pr'ix des 

·. · oeufs sont bas et\ raison de facteurs sâisonniérs (a. ft il à juillet) ou 

pendant les mois qui "suivent imm6diatement (aoi!t à o·otobre). En.t're no

·vembre et mars, il n '7 a. généralement aucune expor.tation, la -l'lus grande 

· part.ie de la production d~ la pér~ode pr4oédente (m~ à juin) étant 

alors déjl presque ~ntièrement 'ooulêe .• En 1963, on n'a pas obserw de 

fluctuations saieonnières notables des importations (of. êgalement ta

bleaux XIII et XIV en annexe) • 

Italie 

Le table~ 8 donne un aperçu de 1 ''volution des importations ·d'oeufs en~ 
tiers, de jaunes d'oeufs et d '~lbumine ·.depuis 1·956, q~i que de 1 iévo-

....... ·.; • : : ' •• , .. :' • t • ~ ' • • • '~' • i. ~· . . ' • ~ ~: - :, ~ • • • . - •• ,_ . • • • ': 

lution d.e~J. Upor~~t~ons. ·~ OÇ)~:ts de l•annêe 1964- les importations to-
• ~· ; • ~-· 1 ~ ~ ~.. • ~ • • • • ... • •• ,... • • : ..- • 

... :... tai'es' d~ prodÙ~ te .d ·~èuts .. ae àont ·. ooml?'o•4~e'. ;po~r 6o. tl> environ de produits 
..... ~ ~:· 1 • j.f ..... ~ '. ~ ~h; ~ ... ,~~- .. ''!" ~~ ...... ~· •• ~. t ";·,;. ;,.- ..... ~-~ .. ~~· ; ·,; •• ,. • • • 

. d •oeufs entiers, pour 21 % &hvi~m de prodùi ta·· à ·baaé de ·jaunes d •oeufs 
.. ~.. ~ <. ·: .. · 4~.: :· :~ ·; -:: ,. . . . . ~ ' . . .,« .-' ' .. ·, , : • .. !~ •• 1 . f~ ...... ••• • ~ .:· • # ~··:· L •. ,.., ' "". ! , . : :.. • , , : . . • •. ~ J . ~., -

et pour ~~· .. ~~~~~~t.:~d:~~~~.~è; .. 1.: ..... .- :::, .. · .·. . ·-~·· .. '·,;,; :·.:.:·;:,.· r ..... .... . 

' Y-

- ' : ·~ 
\; . ., 
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Les importations .d'oeufs .entiers.fluotuent irrégulièrement d'une ann'e à. 

l'autre, tout en pr~sentant, globalement, une tendance à 1 1aocroisse
ment. 

Il en est de mime pour les importations de jaunes d'oeufs, bien ·que leur 

accroissement ait été nettement plus faiblè dans l'ensemble que celui des 

produits d'oeufs entiors. 

Les importations d'albumine, après avoir doublé entre 1957 et 1960, ont 

de nouveau diminué par la suite. A ce sujèt, il est extr3mement intéres

sant de relever la for'te chute des importations d'oeufs entiers et de 

jaunes d•oeuts qui s'est produite en 1964. Il semblerait que l'industrie 

alimentaire ~talienne utilise ces derniers temps de plus fortes quanti-

'tés d'oeufs frais en coquille que par· le passé pour préparer ses pro

duits • Le tableau XV en annexe montre que les importations italiennes de 

produits d'oeufs proviennent surtout de pays tiers. 

Pa..vs-Bas 

Le table~ 9 montre 1 1~volution du commerce extérieur néerlandais dos 

produits d 1oèufs depuis 1956. 

Les importations sont constituées en majeure partie de produits d'oeufs 

liquides ou congelés qui, après avoir été pasteurisés et transformés en 

produits séchés aux P83'8-:Bas, sont ensuite réexporté_&• Les exportations 

~otalas de produits d'oeufs s~ composaient en 1963, pour 26 %de produits 

à base d'oeufs entiers (oeufs de poules et de canes). 

En ce qui concerne tant les produits d'oeufs entiers que les produits 

de jaunes d'oeufs at d'albumine, les exportations se sont fortement ac

crues au cours des six dernières années. Par exemple, les exportations de 

produï ts d'oeufs entiers ont approximativement triplé en 1963 par rap

port à 1958; l'évolution est pratiquement identique en ce qui concerne 

les autres produits. 

Le tableau XVI de l'annexe montre qu'au cours des années précédentes, la 

plus grande ~artie des exportations néerlandaises de produits d'oeufs 

a été livrée dans les pays membres. Le principal pays acheteur de pro-
. . ~ ' 

duits d'oeufs néerlandais est la République fé4érale d'Allemagne qui ab-

s.orbe plus de deux tiers des exportations néerlandaises· totales. Otitl"e 

la Rép~blique fédérale d'Allemagne, le Roy~u~e-Uhi a également aobet4 aux 

Pays-Bas d'assez grandes quantités (surto~t ,d'albUmine). 
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!elgigue/Luxembours 

Le tableau 10 ·donne un aper9u du commerce extérieur des produits :d 1 oeu~~ 

de l'union économique belgÔ-luxernbourgeoise •· Pend.ant les· ann4es 1·956 à 

19~,.-:le,s impo~'ation~ de produit~ d.'oeufs se sont si tuées, en moyenne, 
• • • • • • • -1 • • • 

~. en~rons. d~. 1 • 2~ :tonnes • La . plus grand' partie d.e cette quanti té 
se oompQsait ~'oeut~ entie~ et de jaunes d'oeufs ·liquides ét oonselés 

' .. ' • • • ~ ..! 

t~~ie que., l~s o~uts e~tie~s et les .j~unes d'oeufs séchés ainsi que i 'al-
bumine.~e prés~ntaient, en volume, que peu.d'importanoe. 

.• • 1 • • • 

:AU coun'-'des années 1963 et. 1964, les importations ~t considérablement 

rétrogradé • En: revanche, ·.les. -expo:rta.tions - q_ui étai~nt relat~v~ment mi

nimes au ooura des années prioédantea - se sont fortement accrues. De 

oe fait, la :Belgique et le Luxem~ourg qui faisaient jusque là partie. du 

.. sro~pe -~es p~ . imp~~t~t~~a .nets a·on:t ~·devehus des pa38 ··•X,portate~ë · · 
nets. To,utef<?i~, 1 '.excédent de~, ~xport&~ione des d~ux ann'es considérées -

é!.ai t. _enQor.e. relativement peu important, par rappo:rt à. 1 'exc6dent d'ex

portati~ d~e·f~-:sas, pour.le·~~ché 'européen. 

3. Evolution de la consommation 

Lee débute de la produoti,on des prod~i ~s d 1 oeufs remontent à. la fin du 

siècle pasaé. ~.pour~ des 75 dernièr~s années,. tant la production que 

la:oon~ommatiop mandi~les de produits d'oeufs se sant fortement accrues 

e~ . .ont . a~qui~ d,ans. ce;rta:lns pqs une r~'élle importance éconOmique·· 
- . . ' . . ' . . . ; ' 

J.r '.augmentation .a.onsidérabl~ de la demande ·~· qui a ··déolenohé. c&tte évolu-

tion de la p~·odu~ti~~ ~t· de ~·1~ o~ommatiœi ~ e·at· :principalemeri't odutf liUx 
trois causes suivantes t 

... "1 

- 1:~ tait' que les prod~i ts dt oeufs Ont 4t&' . dans 1 t ens·eui'Dle-; offerts 

:. aux p~ impo~tf+1;e~rs., ;p~ l$ Chille d. 1abori (1) et par d•àutres ·pays 

.. pçrtateqrs. e~suite, à ~es. prix extr3mement i~têressants (par rapport 

.. au prix d~ oeufs en ~oquille) J • · • · ·, . : ... . 

.(1) .. ~ Oh~e a, 6té le p~emier pa.ys du' m<mde-~'· a.·· commenciu-, vere 1890, A,. 
:fabriquer· dos l;ll'Odui'ts d., oeuts. · Deux: .. raisons: ont f'a'tl:oris' 

0 
.~·' évolu-. 

· -=~· ~-tion' de la· fabrication de ces pro~ui.ts J).ans ce Pa18 : · 
~ ...... : -. d'j~., .o~tte ép~que, il existait en' Chine unerproduotion· d*oeu:fs' 

ex-

. . . uses împor·tante ét 0 

• • • ·, • • • • • ... .' • 0 • • • • • 

.::.

0 

..... ll. ri 'était· Pas ·posai~la,,:par. ~JJ.ite de'- ~-o~~~· di.s~~ces~· d '4oou- · 
, ler ,,l$S. ,,oe~s .~ino:S,s en tant qu'oeufs frais sur le màroh~· mondial, 

.. ·· è 1 êso~~ir& éri Europè··· -~ ·.· .. ., ·. · 1 ·.! ··.: • 0 : 

· ... ~ . ".. : ' . ·~:f ' ~ .• ,: ~. ".: ... ~ .:. · ... · .. ~.~"'. 
,'"' ; " • cJ : 1 ' • t. • : ~ .. . : ~· . , . 

. . .. .. , 
•, •• J • : ... . 1 •• :. •• ~ '' ; •• 

,:~ ~ .. • ... , ,or : • 

1 •• .. ·," , •• • :, • • • • .. • ~ • ..,... ' •• ~ f t 
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- la supériorité technique des produits d'oeufs sur le plan de la 

transforma ti on et de 1 'achat, par rapport aux oeufs en ooq~ille; 

- les modifications de la structure de la consommation dos denrées ali

mentaires survenues à la. suite de l'évolution économique. 

Parmi les principaux avantages techniques des produits d'oeufs, o~ ran

ge leurs excellentes p~opriétés de conservation. Grâce à elles, les uti

lisateurs du seoteur de 1 1alimentation peuvent constituer des stocks 

pour plusieurs mois et calculer à l'avance, pour une longue période, la 

part que prennent les oeufs dans les oodts des produits finis. Cela 

n'est pas possible lorsqu'on utilise des oeufs frais, en raison des fluc

tuations souvent importantes que présente leur prix à court et à moyen 

terme.-

Un autre moyen de stabiliser les coQts des matières premières (co~ts 

d'àchat) résulte du fait que les produits d'oeufs, au contraire des oeufs 

en coquille, peuvent 3tre achetés, non seulement en vue du stockage, 

mais 'galement à. terme, c'es-t-à-dire au prix du jour mais a:voo livraison 

différée. Tant les· gros importateurs qu 1uné partie de leurs clients font 

usage de cette possibilité, comme d'ailleurs les plus grandes entreprises 

de !•industrie alimentaire qui couvrent leur$ besoins en produits d'oeufs 

en achetant directement aux vendeurs étrangers. 

La fait que le j~e et le blanc d'oeuf peUV$nt aussi 8tre achetés sépa

rément, en fonction des besoins et dans les quantités souhaitées, cons

ti tue un autre avant age des produits d'oeufs • En eff'e't, un grand nombre 

d'entreprises industrielles ou artisanales ne peuvent utiliser qu'un des 

constituants de l'oeuf (albumine èt jaune d 1oeut). 

Les avantages techniques des produits d'oeufs sur le plan de la. trans

formation (qualité plus uniforme, meilleure aptitude à la fabrication 

en masse des denrées alimentaires, etc •• ) ont généralement pour effet de 

diminuer les.oo~ts de transformation• Cependant, l'utilisation·des pro

duits d'oeuf~ est souvent aussi favorisée par le fait que dans les ré

gions de oon~entration industriel!&, où sont rassemblées la plupart des 

entreprises industrielleel et artisanales de l'alimentation, la casse et 

le oontr8le de la qualité alimentaire des oeufs en coquille entrainent 

des frais de-main-d'oeuvre bien plus élevés que dans les régions de pro

-duction excédentaire d'oeufs éloigné$& des mar·chés. A cela s'ajoute, en 

ca qui concerne les entreprises artisanales de l'alimentation, que la 

capacité existante de main-d'oeuvre est souvent insuffisante, dans ces 

régions, pour permettre de casser et de contr8ler régulièrement de gran

des quantités d'oeufs en coquille. 
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. Parmi les· modifications de la structure de consommation qui ont fava-- ; 

risé au éoùrs des dernières déoados·le d'veloppement·de'la'oonsommation 

des prOduits d'oeufs, on note principalement le recul de'la·part de la 

·population agricole dans la ·pGPUlation totale. L'aooroissam&nt corres

pondant de la populati·on .citadin,, conjointement· avec la disparition 

progressive'des fonctions de transformation assumées par les ménages 

(refUs de fab~ique~ du pain,· des p!tisseries, dea ·pltes alimentaires, 

.de la m~onnaise, etc •• ) ont entrain4 ·un accroissement considérable de 

la demande de denrées alimentaires prOtes à. 1 'emploi .et :f'abriqu·ées in

dustriellement• En raison du fait que lea produits d'oeufs se prAtent 

tout partioulièrement·à la production industrielle des denrées alimen

taires, les entreprises du secteur de l'alimentation ont, au cours de 

cette évolution, fortement augment& leur consommation de produ~its d'oeufs. 

a) Evolut.ion du dee:té d 'auto-approVisiennement 

République fédérale d'Allemasne 

··Pendant 1 •aMée oivilo. 1964; la consommation ·totale. de ~od.uits 
.c,.. • • • .. 

d'oeufs ·de -la R'publique fédérale d'Jlle~agne s'est ·éle~e· l. 19.350 t 

enviroii:· (~ 47 ~oOO: t.d.' "équivalents-oeufs en coquille" - of. tableau 
11,.(1) •. 

La part .da l.a prod1.1ction nat~.~ale d~s. ~o tonn~ge (9.ua~~i té de pro

duits d'oeufs trai t.és dans les installations de triage et de oondi-
... • • ,. ~ .. • ' ' • • f f • ' ' • • 

tionnement d•oeuts et production des entreprises spêcialisées de•ta-

brioation priees ensemble) s'est élevée à 7,0 %• Le degré· d 1auto

a~provisionnement n'a pu Otre calculé pour lea années. 1956 à.1961 
parce qu'une estimation eutfisamment sftre de la production de pro-. : \ ,\ 

duits d'oeufs dana .les installations de triage et de conditionnement 

n'a pa$ été. possible pour ces ~êes •. 
• • j • 

,..-(1)La:.olé .employ4§e pour convertir. en "t§qui:valents-oeuf's en coquille" 
les produits d •o.euf's ~.at basée sur la teneur en calories des di vers 
produits d'oeufs. Lès ooeftioient·s de conversion utilisés par la 
Commission de la C.E.E. pour calculer les montants des prélèvements 
ne pouvaient 8tre utilisés ici, parce que les oo~~fiC~~n~s ~~latifs 
aux produits d• jaunes d'oeufs ne tiennent compte qu'en partie des 
quanti. tés d 1 albumine,' obtenues au cours de la fabrication ·de ·ces pro-

.• duits et parce qu·è·:.l~ ·conversion en "oeûf's $n oequili6i••· de quantités 

.. queloonquea· d'.albumine (d.l.d.- de ·quanti·tt§s ,d:ialbwn.ine inférieures 
ou supérieures, .. sel·OJ?. ·le .cas, .à ... la· -quantit.S .,qui, oorreepondrait à une 
quan.ti té· donnéè. de jaunes :d'oeufs :si · la proportion natlirelle entre le 
jaune et.: ·l•!albumine de l "oeu·f'. était: .respectée) n'est possible qu'en 
passant par la teneur en calories. Des détails complémentaires rela
tifs à l'établissement de la olé de conversion sur la base de cette 
teneur figurent dans le tableau XXII en annexe. 
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13. 736/VI/1/64-F 

En 1963, le recul de la consommation par rapport à l'année précéden

te est dft. pour une grande part au fait qu'il n'a pas·~té possible 

d'inclure les mouvements des stocks dans le calcul de la consommation 

par suite de·données insuffisantes. Pendant les sept premiers mois de 

l'année civile 1962, de fortes quantit~s de produits d'oeufs ont été 

importées en vue de leur stockage, dont une partie n'a été mise sur 

le marché que pendant l'année 1963. Par rapport à la consommation 

réelle, la consommation paratt ainsi supérieure en 1962 et inférieure 

en 1963. 

France 

Le' tableau 12 donne un aper9u de 1 'approvisionnement en ·produits 

d'oeufs au cours des années 1962 et 1964. Pendant cette période, la 

consommation d'oeufs entiers et de jaunes d'oeufs a été presque en

tièrement couverte par la production nationale.· En 1962, les besoins 

d'importations en albumine ont atteint 25 %de la consommation. En 

revanche, la production indigène d 1albumin.e. a dépassé la cons.omma.tion 

au cours de 1 'année 1964. Pend·a.nt la période 1956 à 1961, la. produc

tion indigène de produits d'oeufs a été tantSt supérieure tant6t in

férieure à la consommation. La France a. :fa.i t partie des pays importa

teurs nets pendant les années 1956 et 1958 et des pays exportateurs 

pendant les autres années. La récente évolution montre qu'elle tente 

à devenir un pays exportateur net permanent. 

Italie 

Lè tableau 13 donne un aperçu de la consommation italienne totale de 

produite d 1oeuf'e pendant l'année 1962, ainsi que de la part de la 

production nationale dans la consommation d'oeufs entiers, de jaunes 

d'oeufs et d'albumine. Pour 1963 et 1964, il a seulement été posai-
.. 

ble de déterminer la consommation globale de produits d'oeufs, mais 

non la part·das divers produits dans cette dernière. 

(1) Remarque : Il n'a'pa.s é~ possible d'exprimer en "équivalents
oeufs en coquille", les {.)Xcédents d'importation, la production 
et la consommation de produits· d'oeufs en France, en Italie, 
aux Pays-:Bas ot en Belgique, oar les données relatives aux im
portations et aux exportations ainsi qu 1 à la production ne sont 
pas ventilées de manière à permettre cette conversion. 
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Tâbleau 12 \ ........... .. "' ,.. ..... . . ~' . . . .., 

Exœ~ts d11rmpor:l!tlon <li d1exp!rlatlon, ~ton. at consc.atton de prowits d'oeufs ep France 
Eri t ,, . 

Exœdents d1f•portation ou d'expor-
tation " 

dont : Oeufs entt ers et jaJnes 
d'oeufs 

•. 321 

• 423 

•. 1ll 

.386 

Alwmtne ;.102 ... 24l 

Prodlctton totalè1 

dont : Quantttds INduites dans les 
Installations de trtàge et de 
condtttonnaaent d'oeufs 

Oeufs entiers conoel's 
Oeufs entitrs Hqut des 

dont : Quanttt•s ·pr'O(klttes dans 1es 
entreprtses ,spdclaUsées de 
fabrication .. · 

Oeufs enttr' congelds 
Oeufs entters lfCJJtdes 
'tlàds entters sfcMs 

~ d'eeufs congelds 
Jaunes d' ~'fs H qui des 
Jaunes d1 qeufs alchls • 

• 
• 

• 
• 
• 
• . 
• 

Al W.f ne éongelû .. " ... . .. . . 
·Albumine llqufde 

·~, .. " .. ~··. 

Altulll ne ~bée 

~tf cm 

dont : .Quantttfs. P,.-t di' li~ _ .... 
cb:tlon tndtgène <J) 
Co~t.ion d'oeufs entiers 
et de )aunes d'oeufs .. , .,. . ... .,. ·-
dont CJI8nttt's provenant de 
·~a-prodJctton lodigtme ~) 

.~.' :t 

.. Cetià-.ettan ~àlb.s1ne · . . . 
··idont Quanti t's provenant de · 
la.prodtetton tndtoène ~) 

\ ~ 

• 
• 

• ....... 

• 
.• 

• 
~ 

(1) 19&.1/6! ' : :·. .. .... ; 
(2) 1964/65 ' '. •.' .. 

.... 
• • 

• • 
• • 

• . . .. '. 
• • 
• • 

• 
• • . . . 
• • 

. •. 
• • 
• 

• • 

• • • .. , tl• po. 

• • 
• • 

• • 

+.1 .• 262 

.1.!i7 

- 265 
. .. 

• 
• 

.. à. ., 

• 
• 
• 

• 
• 
• 

... ,.... . .. 
• 

• 

• 

. . 
• 

• 

.• 689 

• 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
• . "• 

• .. ....... . 
• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

' . 

• 

• 

• 

• 
• 

'• 

• 

~ ... 

90,8 

6.763 

98,7 

3.311 

74,6 

(3) 1963. . . . - .. . ·. .. : . 
Source$.: · ~~· ct~mpOrta,J!)ri ou d'eitportatt~s : cf. t~l~ ~7 f~47 ) · ··· __ ---r ~: Pr0duct1otdies instàllàtfons d•.:trlage. et de condftioMëaent.: èsttulfons prives (cf. p.34 ·} 
· _: :_: ~œfct~·~n\des ântre})rl:$es sptSctaltsées de fatrtcà~iop J. cf.:-..t~.leao 3 ti. 35 ') ··:.. .. 

. • . " ·~~ ., :·.:· ,_' ., • ..· ·r ... ,. :J ~· .. i: ;' :-· ~-~· .. ·:.' ·•. ':' 
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13.736/VI/1/64-F 

Pays-Bas 

Le tableau 14 indique ·l '·évolu-tion des e%c4dents d 'expor~ation, de la 

production et de la consommation des produits d'oeufs sux Pays-Bas de

puis 1956 ou 1960. D'imp~~t~ts·a~oroissements de la prOduction. et 

des excédents d ?..exportation .ont ét.§ constatés au cours d~L la. .période · 

étudiée. En 1964, la production a au~enté de 85 %environ par rap

port l 1960J pendant lamlm~ période, les éxo4dents d'exportation ont 

fait un bond en avant de118 %• ~endant le.$ ~ées 196t à 19~4, la 
consommation intérieure a été plus élevée qu'en .1960, contrairement 

à la pr~uotian et ~ excéden~~~ 4'exportation qui n'an~ pas présenté 

de tendance ne tt~ à s.~ ~ocro!tE,~. 

!!1gigue/Luxembours 

Le tableau 15 donne 1m aperçu des exo4Sdents d •importation, de la pro-
. . . '. . ' , ~ •' 

duotion et dé la consommation de produits d 1 oeuf' a en Belgique et. au 

Luxembourg pendant les ~n(es 1962,.1963 et ~964. Pendant l'~~e 

1962, les trois quarts de la consommation ont 't' oouverts·par la 
production na ti anale~ ln 196.(~. ce tt'é derni èré a d'paes4 le . niveau de 

la oonsommatiçn intér~eure ft'un .t~e~e environ. 

Ensemble de la· .c .. E.E. . ...... 

~~ar suite de la ventilation insuffisante ou de l'absence. oomplêt~ d~s 
·.:oértains pays .membres. d~ do~né.es. ;eiatives aux importation$ et aux 

:.e~ortatioiiatr ainsï .. qû 1l'la prodU'Otion de prodttits d 1oeUf's,.·ii n:'est 

_: p~ possible de déterminer avec certitude ~elle a été l 'éirolution 
.. 1 • .. .. t ... . • , ,. 

· d·as<exoédents d'importation, de la production et de la consommation 

.... dari~ la C.E.E. au cours des derniêrea années. Les··renseigne~ents dis

ponibles, oompl~tés par des estimations, montrent que si la production 

· s '~.~t ao~rue pendant les trois derniàres années, ii n'en est oepen

·d.a.n~ pas de m8m$ pour la. consommation. 

Pendant _1 '_année -~964, la oonsommati~ de produite· d'oeufs dans la 

c.:E·;:m. ~·'est probablement e:~tuée aux· erirt-rons .... de: 53.000 t (cf'· ~a
blea.u 16) • En adJilettant que :~2,0 à. 2,·5 kg d'oeufs -~ coquille soient 

··né~ssa.i~ee pour obtenir un::kg de pr~d~it~ ~lqeufs: {1),:.:110.000 t à 

.. 1.15~000 ·t,: soit ·1,9 à:.2~,.<X.;:n;tllï.ards .d'oeu~s ·.en' ~~Üille:tauraient étt§ 
, J • ! • • • • ; 

· ~~omm~ :cta.ns.·. la Ç .E'.E• sous fcmrÏe ·de prOduits d 1 oeu~s au; cours de 
•• • .. ... l 

( 1 r ·let:Ùa~ion. . . . ~ 
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1 'année. 1964. Pendant l'année 1962 la consommation r&elle-' a probable- ~ · 

ment été inférieure au nivea.u~._indiqu-é. da:~:t's le ... t~ble~Ü;:16, 4t~t· donn~ : 

qu'à: la suite de 1 'in-'.t~u~a:t~.~. ~ors. i.~~~n.~te. d~. ;+ ·~~~i~~t.~.on 

vante. {>'~ 
'1 

. ' 
A (i 

. ~ ' . . ·:~ 

En 1964, le quart environ de i"a oonsommâtion 'tôta.le 'de produits d 'oeuts . · ... ,;; 

dans la C.E.E. a été: .o,ou:ver.t .. par. des. i;mpo;rtat.i.ons .en pr:ovenan.Q~ de .. . . 
pB38 tiers. Converties en "équivalents-oeufs en .. coqui~le", las impor- • ·F ~·:.' ~~ 

. ... . ..... 

tatihns de produits 4 'oeufs eri provenanc~· de ·p~ tier!l se sont· ~le-·.:· .. 

vées à 25.600 t enviro~,.~so~~ 9,44 .. mi~._l~~d .. 4e .~;~.ces. ·-~ ... ' . . :· . 

. . . 
::b) Evolution de la consommation de produits·:~·d.•oeufs ·par rapport·.!. 1a po~ i ;,;._ ,, 

~ommation dtoeufe an ooguille .. 
; .. -

·~ -- Bl)'llbltq'rl.e t6d.,ral• 4 '.Ulemacne; la ocmaomma.tion globale d'oeufs 
,.·: 

.f. e~t dé. proauj:ts d'oeufs (exJ,ri.ée· en "équïvalénts-oeufé" en eoquii~e.~•) ;·: 
· ~~t: p~s'e ~rogressiwment ~ 542.900 ~- ~~ .. ~.9..56 à. 790.000 t en 1964 

~ > (t~blea.u·!-·:17). En 196.4, la part des produits d'.oeuf~- d~s -la .. c~~~~~a~ 
. , .. ' ~ .... ~ .. . , 

~·.~ ··-tiori 'globale d'oeufs· at da prbduita d'oe~a e''ést él,~e à.5~9 f;,. 
. -~- ~~:· :P~rid.ànt la ~3me ~é~, la proportion de produits d 'oe~ts importti~ . 

··. :- (·~:.l:_o,den.ts d'impor-tation) s 'a~-t. él~~e à 5, 5 %. de 1·~ oo~~·~~~~ti·~· .t~ 

, . 
.. ... 

: :··.c 
! ' ... ~ 

.. . . .. 

·: .. tale'·d•oeufs et de produits d'oeufs •. Cette proportion· était environ :· 
.. ' . ' .. . . ~ 

.. ~a mime au c~rs des années précédentes. En tenant compte du fait qu~ · 
.. • • • .. -~. .. • '"J • 

·.les importations de produits d'oeufs effectuées au cours des sept pr&-. 

~ier~ mo~~ de l•année 1962 ont été supérieures·à la~~ormal~ par suite 

. . :. de _:·,;1 '.ina tauration imminente de 1 'organisation commune des marchés de 

.· la .·c.E.E., on constate que la consomnià.tion glob'afe· C{'foeuts. ét de'"pr~ 
- . . . 

:duits d'oeufs s'e~t accrue légèrement p~us vite, ~·cours de~ huit 

.. dernières ~ruSee, que la consommation· ~é-. prod1;1i te d ~'oeufs importés. 
- .. ' . 

. . . Outre: le~. quanti t~·s ci téetj'h :Pius haut ·:.de produi.ts d'oeufs' ~ ·~tisana.t 
. . ' .... '· 

. . e-t.'l '~indùstrie de 1 1 alimeri~~tion oons:o~~nt ~lement des quantité.;& 

. co~sid.érables d •oe~~~ frai~ en ooquil'lè.:·On. n~ connatt pas .e~· d~t~il 
,. .: ... ;, . •· . ·. ·, . l . . ·. : : i 

· ~ .. l_.~impbz::f;fJll.C$ de ce~ quantités _qui son-t :utilis~.es su~t~t p~: las· ~ou-

\ .·~· l;~·~rieé et les pàt~s-sej-i~fS·. pour ia:'·f~brlcat.±cni d. ·.pQj;iLfè~rie tirie, 
-' 'J~ t~ie~, -~t~~' ~~s~ ~Ui! ,'P .. )·~~té~ d~Ei';.~~tè~.:41-m~~+-~ ~ 

l 1 indus~~ie~:.deif. Pr..o~~~~-~ ~~~1h~t~r~~: ~~s ~o~.:F~l?i.#,:er .,d~s?/l>r:9dui te 
de quali~·é sup,1ii~\ir[e (slo~ ~~. "aux oehts traM!·"). .<.. . :~- ·· 

•• . ....... '~~""'· •t. .• ' •• ~ ......... ~, .......... , ' .... ,. -.... • .• ,., • 

,' 
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Il n'est pas possible de déterminer aveo pr.Scision dans quelle ~~~lire _ ·:?~ 
le~ produi.tQ.·d 'o~ufs se~ subs.tituent dans lei$ prépar~tioruJ au± o~U::ts·· · -·· ··:"~ 
trai_~~ en o.oq~ill~ en ca.S·. de ~Oa!it~a.ti~~s -d.~~ prix •. :. Comme: 1 ~on· .o~i- -~ :~ 

•lt: . . . ,. . . . • 
dè~e-:·sénéralement .. que J.es. oeuf's .. frais. en.. .coquille .. améliorent. le godt 

d~~ préparations dans de plus fortes proportions que les pr9duits à 

ba,_e-·d •oeuf~, le~:r cons~punat~i~ e~t sus:9e~.t:bl~, dans de .nombré~ cas, 

dè s 'accro!tre atq: dêpe~s de la o6As0rilmation des prOduitts·· d·1 ow~s, 

au:~s} t8t q~-e--l•··Pl'~art..Qe ... »&vtent.. .. au,.,.lcg .. d •oeufs entiers .s4ohés~ .. de ja.u

nes':d1oeu~s séchés, etc •• correspond au prix de revient d'une q~anti-
" ·: 

té··.·éîuival~stte d.~oeufs ~~ ooq~~.i).le. (en ·.:ten~t compt~~ 4~sf oodts de 

trfin~rorma~ion). :.Bien qù~ oes ~·onsldê~ations théori~~es ont: été ;acl
mi~ep:, dans l"ensemble, ·-par· .. d·ifférents ··experts du· secteur -de· 1 1 ~dus-

•• 't : ' i 
tr.ie:· .. dee produits ·on ne peut toutefois leur attribuer ~e validité 

,. ... : ' ! 

ab~o~ue • ln ~~ffet·., la sl)bsti~u~icm· d t.Oeufs ~ai.s en· c~quille ·auX .Pro-

d.u~_t-~ d •oe~f~ lo;s de la pr'p~ation de denrées alimentaires ·~a :4:6~ · 
paD·d::··pas 11Piqûéiiient êlû"~:Prt:t·· aes · oeufs frais en ooqullîe ,· ·mais ·aussi dU: 

~i~~u ~e~ stocks de produite d'oeufs ~t des conditions teohniqu~~ de 
• .. • • • ~ • • •• .. ' • ' 1 ~ .. • • • ~ ' \ 1 • .. • 

~r~_:f'o~a.~i.Qn dans les~ ateliers d'6 producti<:>n, eto~· ;• -~. Républic~;~1e 

;~·~é~ale··, al semble que .1 t indus tri~· des pites aliment~r~~ ,; outr~ .. les 

bo~~ge*fea· et pltissêrie'iJ~ ... é.ügniente .,.gàlement ·sa ··aœïsommS:tion ·. 

d·'ôeufs ·~eni coquille aux dépens de celle des produits: d'oeufs, lor~que 
: ; .. · ' 

le .-p~ix _de~ prem.i~rs est_ :f'avor·a.ble·. Pa.r contl'!e·, il es't manif'eà~e ::qUe 
•" . . - ~ 

l'industrie margarinière utilise exclusivement les produits d'oeufs .. .... ' .. 

pour ·.des· ~isènè de · teclÙlique de production, sana tenir compte ··dë . 

l'évolution du prix ~es oeufs ~n· coquille• 

Le tableau: 18~donne un aperçu de la part dee produits d'oeufs. (e~ 

. "équi.valen:.ts-oeufs ·en coquille") dans. la conèommatio~ totale d'oeufs 

~t ·de produits d'oeufs dans tous l~s Etats membros pendant 1 'ann'·e 

1992·· Dan·s a~oun Etat membre,_ cette part ne dépasse fortement la · 

· m~yeilne correspondante de la C .• E.E. (;, 1 %.) • .. 
' . .' ~ ' ~ 

. ., .. . . . . .~ i 

.. . :· ~eion· tQut;e vr.aise~blaru~e; ell~ nè." se;: relêwra :gùèr~· ~u coùrs des 

·- .. p~o-~ain~s: ~ées. :-·~·. peuy cepènda!,it ·~è 'atténdr~ ~~ ~~ ~ue l~ consomma-

ii~ .de prpdutts d ':oeuf~- dans .ies :Ét~~s mémbres pro~e.~s~ff)r4 d'une 

~:·. . ta9·~· o~tlrlU~·; bi~n:··Q.u.~.a..::.:Un ryt.~ ~~~~tt.yê~ent;·;le~_t·~ èom~e on peut 

~- ::· -~~e~~azi~ ~ ~~t.ite~~~e<à ~-~~.q~ ~i~~:_cibn~~~ina~ibn ~-'~eu~s~~·~::·o~quille 
i. ~ r .. · • i ·· ,.~. · · · · · ·~ :..~ ..,. -. ~ .. ~ . ·. '.;.: . . ... ~ . ~ '·~ ~ ~ ~~-· . · .. ~ ....... . · 

. .&u!~~~&;~a ~eau couP,~ pl ua .. r.apid.t~èri~, z3Lâ':. p~~. d~s ·. ~ui t:s 4 • oeufs .... 
• • ~ # ·:-,. 1-: :· • : \ ' : .·.:· . • : -~. • •.• 7' . ~·. ~ :;.~· ~ ; ·. ;·_.. t~ ~ ~ . l :~:· '; ·:·~~ ;~~· ~ 

·. dans·.:·la .oo~~·~~a~ion:~·to~·a.f.~ ·d •oeu~~ en :.ooqu~'ll~- ~t. de:~. p:Dod~i t$ 
··: • •' # • • .. \. • 1• ": ~ :; ./ • # "', 'i.·' .. . . . .. . ~ 0 •• : : ' • 

. ::_ ::, d 'oeuts:.;~s~ :··appeles à· dttnifluer plùtôt qu 1l augtDenter au ·OO~S dea •·· 
. . ..... .,.~~-~ ~· ............ .,...... ..................... , ............................... h··· •••>Aff· ...... ,. -~··t,.' ..... ~ ..... ~ ...................................... .. 

dix prochaines années. 
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De m3me qu'en République f'dérale d 1 Allemagne, des quanti t's considé

rables d'oeufs ~fr.ai~ ·en. c:dqili:f~ ~on·t utilis,~- en Fr~~a,· ~n-'l:~alie, · 
"" : • • .. " - ~ • :- 1 • - • • • 

-~ ~~-1}~ ·et .. en' ·Belgique· par l 1art'isanat· et l-'industrie·· ·de l·'ali-
• . . .. f . • •· . ' . • . . . • 

· mentati~~: Il J,1 ~est~_;Pas possibl~, P.9Ur oes .pays- rion plus, .d-'estimer 

. les quantit's .u:Îïiii~-é~s- ·(1·). En ·principe, les constdt§rations ~~ises 
à propos (i'è. la/1iéPublique téciérale d. Allemagne. en·.· oe qui o~n-~rne la 

. subs·t-it~tion-.d~:~~~~- frai~-en -~oquill~ aux pr~~its d'oeufs rGstent 

~obab;Lemen-t· · vSlàble~. · · 
1 ..... :. ·!·-. . 

Résume ... ~~ 

1 '--· ' 1 

" 
Au cours de 1 'année f964, la consommation de produits d'oeufs ·_: 
e~t~9r,s, d~ jaunes d:''Q~ufs, et:·.dJalbum~e~.dan!S .la C-.E.E.· tr -compris 
les p~odutts. d:'o~ts obtenue dana lès inatallations·'de ··triage et de 

. condit~OlU'l&~ellt d 1Qeuts) s 1 est,: élevée ·.à 53.000 t environ~ fiOit·--de 
~19•000 t ~-115-.PQO t environ d_,_()aufs .·en. ooquille.,·De·la'qlia;htité to
tale de produits d'oeufs amen&s, 41.000 t enViron, soit 78,§ %,:·~a
venaient de la production intraoommunautai~e (cf'· tableau 16,- P• 68 ) • 
Dans les divers Etats membres, la consommation de produits d 1oeufs 
en 1964 a été la suivante (en 1.000 t) : République fédérale d'Alle
magne 19,4; France 12,2, Italie 9,1; Pays-Bas 9,1; Belgique/~em
bourg 3,0. Par sui te du manque de donnt1es statistiques dans certains 
Etats membres, il n'a pas 'té possible d'établir les bilans de con
sommation de l'ensemble de la C.E.E. pour les années 1956 à 1961. 

En République fédérale d'Allemagne, lès excédents d'importation -.qui 
sont pratiquement identiques à la consommation en raison de la faible 
p~oduction nationale- n'ont pas subi d'augmentation entre 1956 et 
1961. Ils ont m3me été inférieurs en 1957, 1958· et 1959 par·rapport 
à 1956 et 1961. En 1963, ils se sont élevés à 14.300 t, soit 1.700 t 
enViron de moins que l'année précédente, au cours de laquelle des 
achats importants ont été effectués pendant les sept premiers mois 
en vue de la oanstituticn de stocks, par suite de l'imminence de la 
réglementation C.E.E. 
in 1960 et 1961, il existait en France des excédents d•exportation 
qui se sont élevés respectivement l689 t et 1.388 t de produi ta 
d'oeufs. .Au cours de 1 'année 1964, les exportations se sont forte ... 
ment aooruea et ont entrain~ un excédent d'exportation de 1.600 t 
environ. · 

En Italie, les importations de produits d'oeufs entiers et de 
jaunes d'oeufs ainsi que d'albumine se sont élevées à 10.200 t envi
ron en 1962, soit une quantité inférieure à celle de l'année précé
dénte. De 1956 à 1961, les importations de produits d'oeufs à des
tination dé l'Italie ont varié entre 7•500 et 12.400.t. 

(1} Pour la hance, on dispose maintenant d'une estimation de la 
consommation d'oeufs en coquille dans l'industrie alimentaire. 
On trouvera des précisions à oe sujet à la page 112) 

{. 
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Aux Pays-Bas, la consommation de produits d'oeufs était nettement 
plus forte de 1961 à 1964 qu'en .1960 où elle n*a atteint que 5.900 t • 

. Au cours de l'année 1963, elle a rétrogradé d'une façon assez inat
tendue. La production de produits à base d'oeufs de poules des entre
prisés spécialisées de fabrication s'est fortement accrue de 1960 à 
1964, co qui explique les excédents,d*exportation. Ceux-ci ont subi 
un nouvel accroissement en 1963, première année suivant l'instaura
tion de l'organisation commune des marchés. Expr~és en tonnas d'équi
valents-oeufs en coquillen, il. se pourrait cependant que les excédents 
d'exportation ·de 1963 se soient situés au m3me niveau qu'e.n 1962, en 
raison du fait que la part de produits liquides et congelés dans les 
exportations aurait augmenté aux dépens de la part des produits sé
chés. En 1964, la production néerlandaise de produits d'oeufs (con
vertie en produits liquides) dans les entreprises spécialisées de 
fabrication a atteint 17.800 t, soit environ 8.200 t de plus qu 1en 
1960. 
Par rapport. s.ux autres pays membres, la consommatiQn de .pro.dui ts 
d'oeufs en.Belgique est extr3mement réduite. Seldn les milieux compé
tents, la production de produi.ts d'oeufs des entreprises spécialisées 
de fabrication se serait fortement accrue au cours des dernières an
nées. 
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III. Structure de la production, de la distribution 9t do la consommation 
p~oduits d•oaufs 

1. Localisation-des entreprises spécialisées de fabrication: 

République fédérale _d'~lemagee 
. .. .. 

Comme on l'a déjà sisnalé antérieurement, il ·n•existe jusqu'à présent 

en République féd4§rale d. 'Allemagne que deu.x entreprises spé_oi~~sées 
' .. · ' 

de fabrication de produits d'oeufs • Comme le montre le cart·ogramme 4, 
ces deux entreprises. ont leur siège de·productton.situé·dans la'par

tie Nord-~est du pays. L 1un$ d'elles se si tue dans· ia régi en dè pro

duction excédentaire d'oeufs la plus i~portante d'Allemagne, la-ré

gion du Weser-Ems. L'au~~e _ent~ep~ise·de fabrication-est égalemént 
•• t 

. ·implantée clans une importante régio~ de ·production exèédent·afre ·si tuée 

·au Nor d-Es t. de :Brême. . '· 

·France· 

Il. èxiste en France dix-huit entre»rises spécialisées de fab~io~tion 

de produits d'oeufs dont six possèdent des installations de produc

tion situées en deux ou m3me trois endroits différ~~s (o~~·· ~arta

gramme 4). Cinq d'entre elles ooaupent une positio~ ~ominante. dana 

.. ··la production et là ~ommeroiali~a.tion de ces·. produi ta. Les treize 

autr&é taoriqüant d•â :produits d •~e~fs, no~ ·~e~. we .de les. ~~ouler. 
pour· leur compte 'p:rop~e sur le:,; maroh~s n~~i~~~ux. ~t .. étransers·, mais 

.. ~ 1' • • ' • • ; ' ,. • 

.. presque . UâlÙsi vemert:t pour le èomptfl des cinq ~ntrepriS(i;)S. p~é_C:Îe t6es. 
1 • ' • • : ~ -. • ~ • • • • • • • " -

L'i.ndu~trie fran9aise .des produit~ ~~oe~ts a 'est imple.nt~e surtout· . ·.. . . 

. dan~ iee troi~ régions de ~:roduction e;xcédentaire d~oeufs les plU:S 

important~s du paJ"B, o'es~-à-41re. en Br.etasne et- danar les d:éparte

me~t~ -~~·+~~~s 1 _· ~a.n·s l~S,_; ~~.chee .p~&~éenpes· (entre Toulouse et Bor

de~) 'et ·d.ana un~ régi.on .. de ,.1~: ~~c~.:·,~l;l-~oentre: ... situ'éé ·au Nord·d.e·. 

viôliy·_~~- à Ï·~Ou~~~·-~e Ly~~~ ·f:~t +a ... ville .. _dé·.P~i's ïëonstftUe· Uir .. t::~ 
a.~t-~ë . ~e~tre : d~ ~av:i t~ de .1 'in~u~.tr.ie des .produits d f oeufs ~ Les- · .~ 
entr~prise·~ d~ tab~·ic~'Çion :.qui _y.._.pQn.t_ situées. fOD:t ven-ir leur ma-· 

~ ' •• f • • •• ~ • 

tières premières - dans la mesure où elles ne peuvent se procurer 

de marchandises laissées pour compte aux Balles de Paris - des ré

gions de production d'oeufs si tuées à environ 200 lon, a.u Nord et au 

Nord-Est de Paris (département du Nord, du Pas-le-Calais et de la 

Marne). 

1 •• ~ 

··). 

'!.' 
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Ital-ie· 

Il existe en Italie trois ~ntreprises spécialisées de fabrication 

de pl"od.~i ta d '·oeufs. Toutes trois ont leur siège dans la :partie Nord 

du pays où sa situe également le centre de graVité de la production 

d'oeufs (cf. également les cartogrammes 4 et 5)~ 

Pays-Bas 

Les régions sablonneuses (Zandgebieden) de l'Est et du Sud du pays 

cons.ti tuent le centre de gravi té de 1 'élevage de la volaille aux 

Pays-Bas. Plus de 80% de l'effectif aVicole sont concentrés dans 

les · quatre provinces de Oueldr·e, de Brabant du· Nord, de Limbourg et 

d'Overijssel. Les ent~eprises spécialisées de fabrication de pro

duits d'oeufs sont situées soit dans ces provinces, soit dans la ré

gion de commercialisation d'oeufs et de produits d'oeufs la plus im

portante du pays, qui s'étend approximativement entre les Villes 

d'Amsterdam et de Rotterdam (of. également les cartogrammes 4 et 5). 

Belgique/Luxembourg 

Le centre de gr·avi té de la production beige d'oeufs se si tue au Nord 

et à l'Ouest du pays. Le marché pilote est celui de Kruishoutem. 

Au cours des dix dernières années, une nouvelle. région. importante 

de production excédentaire d'oeufs s'est développée au Nord de Gand. 

Contrairement à la régi·on de Kruishoutem où 1 'élevage des poules 

présente généralement un caractère familial, lee pondeuses y sont 

généralement rassemblées en de grandes exploitations intensives. 

Comme le montrent les cartogrammes 4 et 5, une partie seulement 

des entreprises spécialisées de transformation se sont i~plantées 

dans ·les centres de produotion>exoédentaire d 'oeufs .• r:.pu suite ides 

distances ·drf· transport· rédui tè"s-,. ·il"es't···riia.n:i:tes:tè 
1 4ue( ia ·lo.èalisa.

tion des entreprises en fonotian dea points de vente offre aussi, 

comme aux Pays-Bas, dea avantages considérables·. 
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GRAPHIQUE 4 

Localisation des entreprisesl..; ... _.., . _ 
' spécialisées de fabrication de produits d'œufs· dans la CEE 

LI!GI!NDI!: 

Freno: 

1964 , . 

• VÎ/MM/IV. 1/1.111 
.4g.n0 

v6"-" 
_JJ.,J.u,.. 

Lu ontNprlooo qui appGrtlonnont 6 uno ..a.,. fi- •ntooroct4rloéto por le ....,. olp: 
(p. u, Montluçoa, M...tlno of llolt.rlft), 

llolglquo: 

.6. .jPro4uctlon uatlnH 6lo •.ont. tlcHta lo ,.,,, 
• o:jProducHon uallnH 6 la """' dtona lo poro tt6 l'ftra111ot. 

Po, ...... 

·o iolEntraprloH opfclollafoa dolalorlcatlon. 
t •IGrooola"'• lolorlquont , ....... ,dol produit• d'•ulo, 

AÎioonagno (RF): 
ha llo: 

••]l!ntropriHa opfclollafoa do lalorlcotlon. 
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GRAPHIQUE 5 

Répartition géographique(!), 

des exploitations de poules pondeuses dans la CEE: 

LEGENDE: Effectif dea aoules 

( 1) Allemagne (RF): clk. 1962 • chconscrip· 
tlona admlnlatratlvea; 

Paya-Boa : déc. 1962 .. provinces; 
Belgique/ Lu .. mbourg: mal 1963 • 

province& 
Italie : 1963 • •'glons ; 
Fronce: .ffectif elu poules ponclouua 

1964 ··"Partition glographiquo 
&vâkiM 1f'aprèa donnéea fronçai .. •; 
dipe-ta. 

- moins do 500 poules par lOO ha cio SAU 

~ SOl à 1000 poules par 100 ho cie SAU 

- 1001 à 1500 poulu par 100 ha de SAU 

SARDt6NA 

: - 1501 à 2000 poules par 100 ha cie SAU 

, - 2001 à 2500 poules par 100 ha cie SAU 

& 2501 à 3000 poulu por 100 ho cle1Âif - ' 
plus de 3000 poules par 100 ha cie SAU 
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RéPRbligue fédérale d'Allemagne 

L'une des deux entreprises de fabrication allemandes de procure la 

plue grande partie de ses matières premières sous forme d·'oeùfs re

fusés au triage (oeufs f6l4Q·~- oeufs souillés, etc.) auprès des trois 

installations de triage ~t de .conditionnement d'oeufs appartenant à 

.la firme et situées ~ Papenburg, Qlakenbrüok (l 60 km environ) et 

Bohmte (à 100 km enyiron) • Pour mieux utiliser la ca.paoi té de fabri

cation existante, l'ent~eprise aChète cependant aussi des oeufs refU

sés au triage, auprès d'autres installations de triage. et de'· :condi

tionnement situées aux·envirops,·en vue de la fabrication d'oeufs 

entiers congelés pasteurisés. Les oeufs trais ne ... ont· trà.i-tés· que 

lorsque leur prix est très bas. Sur·aemande, cette entreprise produit 

également à façon ~es oeufs entiers congelés. 

···Le prix pày~ pour la matièrè ·première par 1 'entreprise de· fabrication 

est en relation étroite avec les prix des oeuf·s frais sur les marchés. 

·En République fédérale d'Allemagne, les négociants ne réussissent, en 

règle générale, à vendre aux consommateurs {ménages~ boulange~ies, 

etc.) les oeufs r~fusês au triage qu'en les offrant de 2 à'5Pt/pièce 

(en moyenne 4 pf'/pièoe) meilleur marché que les oeufs ·trais de pre-

mière qualité. Par sui te· de ·.cette possibilité, les éntréprises de fa

brication de produits d'oeufs·doivant enoore actuellement oanourren

oer les autres ache tours d'oeufs .retus~s au triage • Dans ces condi
tions, les investissements élevés qu'exigent les entreprises spécia

lisées de fabrication ne sont rentables que si la recett• par kg 

d'oeufs refusés au triage est. au·moins aussi élevée, -lorsque les 

,oeufs sont transformés en produits d'oeufs, que lorsqu'ils sont ven

du~ par les grossistes et détail.lants aux consommateurs ordinaires 

.· o~.par les ~ossistes aux ~o$ consommateurs. 

Dès: le moment o'Ù la quanti té d'oeufs refusés au triage devient si 

grande qu'une petite partie seulement peut encore 3tre éooùlée auprès 

des ménages, d~s boulangeries, etc., la situation se ~etourne à 

1 'av~ ta.ge d~a . en trepr~aes.' ~ ·BP.é cialisées. d,e fa.bri oa. ti on • Dans oe cas, 

la seule. valeur que pr,~~~~~:j ~~ore les oeuf-s refusés au triage 
qui n'ont pu 8tre écoulés est au plus une valeur alimentaire pour 

'j, 

! :- 1; 
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le bétail,. Leur transforma ti on en produite d'oeufs pourrait alors 

~tre rémunératrice pour le···~~od.h.ëteur d'oeufs, dans la mesure où 

cotte transformation leur procure plus de profit que leur distribu

tion au bétail• 

France 

Les entreprises spécialisées de fabrication de produits d'oeufs achè

tent les oeufs, tant6t directement auprès des exploitations paysannes, 

tnatSt chez des ramasseurs qui se les procurent chez la paysan en 

échange de marchandise (savon, articles.ménagers, etc) ou bien les 

achètent sur les marchés hebdomadaires. Il s'agit dans les deux cas· 

d'oeufs non triés dont l'âge moyen se situe aux environs de deux se

maines. occasionnellement, des achats d'oeufs éliminés au triage sont 

effectués auprès d'installations de triage et de conditionnement qui 

ne font pas partie de la firme. En règle générale, les oeufs refusés 

au triage provenant des installations de conditionnement appartenant 

à la firme sont transformé$ sans exception en produits d'oeufs, un 

jour déterminé de la semaine étant choisi pour cette opération de fa

çon à ne pas affecter la norme bactériologique des produits fabriqués 

à partir d'oeufs non triés. On ne peut généralement obtenir que des 

produits d'oeufs de second choix à partir d'oeufs refusés au triage, 

car il n'est pas possible de réduire la teneur en bactéries de pro

duits finis sans affeoter par la m8me occasion les caractéristiques 

spécifiques du produit tel que la puissance de levage, le gôftt, etc. 

A l'heur~ actuelle, des entreprises spécialisées de fabrication trai

tent encore presque exclusivement des oeufs provenant des exploita

tions traditionnelles. Toutefois, comme le nombre de ces dernières 

est partout en diminution, certaines entreprises de fabrication ont 

été forcées, ces dernières années, de s'approvisionner à dea distan

ces de pl~s en plus grandes. Au cours des prochaines années, on peut 

s'attendre à ce que la part des oeufs provenant d'exploitations in

tensives dans la quantité totale d'oeufs transformés en produits 

d'oeufs s'accrottra de plus en plus. 

Le prix payé au producteur par les entreprises spécialisées de fabri

cation de: produits d'oeufs· est généralement intérie~ de 2 à 2,5 ete 

1 'oeuf par rapport aux cotati·ons lr.lO:Y,ennes dea Halles de Paris. 
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Italie 

En Italie, les entreprif,les s.péoialisêes de .fa.brioati~ de produite 

d 1oeufs se ~ro~vent entre les mains de fir~es qui p~atiquent aussi, 

dans une large mesu~o, le, commerça de gro$ . des . oeufs._ indigènes ainsi 
"'" • • ' •• • ' ' • ' 1 

qu~ le_: commerre do g:r_os et ~ 1 importation des. oeufs étrangers at des 

produits d'oeufs .• Pour ces. raisons, l'approvisionnement en matières 
. . . 

~;rem_ières des entreprises d~ fa.bricatip~ ~st netteme~"P gifférent en 

Italie pq.r re.ppo;ot aux autres_ pays membres_. 
' ~. ~ 

.·!' Les.·entreprises·italiennes transforment·en produits d·'oeufs-des quan-

.. ti tés nettêmen t plus import ~tes·.-d'oeufs. de · second choix que · ce n 'est 

le ca:s . aux Pays-Bas, en France ou. en &lg±que·· .. Selon .des données i ta

lionnes, les oeufs traités en 1961 étaient· composds·de 30% d'oeufs 

en coquille de· second ohoix ·(oeufs de. ·f.ra.toheur in$1ffisantë, oeufs 

fêlés et oeufs provenant d'installatio.ns·trigorifiques), de 20% 

d'oeufs'de petit calibre et de 50% d'oeufs frais de consommation 

(à 1 1éxception· des oeufs de petit calibre).· Pour .oett·e; m3me ann~e, 

les prix d'achat moyens des oeufs destinés à la transformation ont 

été estimés à 250 lires au kg, soit 26 %de moins que les prix moyens 

des oeufs de consommation (340 liras au kg) {1) .• ,-:· :·.: ·· · 

Ce pour~entage relativemE)nt ~levé d 1oéu:fs ··de êeoond choix pa,; rapport 

à la quanti t' total:é' d •·oeufs ·en· coquille ·transformée 'en· pr~dui ts 

d'oeufs s·erai t surtout dtl e.ù 'fait qu'an·· Îtalie, ·dês lots relativement 

\_,_,..· 

'i~,l 

' .Ï) 

_•r 

· importants ·a 1 oeufs, dont ·1a. qualité· é~t devenué 'in~uffisanté pour la \ 

vente à 1 'état frais par su'ite 'a •un stockage spécili'atif prolongé, sont 

occa.sioimellement transformés ·e:n produf ts d' oeuf'é. Ce ~orit surtout .\~ 
' . 

les oeufs importés qui sont stockés, èn attendant de me.illeurs prix, 

dans des endroits non climatisés ou dans des entr~p8ts /f:r'igorifiques 

·(pendant plusieurs semaines), étant donné- que les possibilités de 

vente se d~térif)l'~n·:t .fréqu~ent ~pendant la. pér-iode s •écoulant entre 

1 'achat.·: et 1 1al'l'ivée. de la ma.rchan.dis.e. En avril 1964 par· exemple, 

.. une. ent.t.eprise. italienne a ·:t·ransformé:" en ·j-aunes d 1 oeufs congelés et 

· · : ~ albumin$ slol+ée (pa.r. --évap:ora.-t.ion) :plusieurs w.agons· d-1 oeufs impor

.!)tés :eh· :noveiJl"Qre -1:963.:po~ .. la~ventp à l·1état fra.is ... et··entreposés de

puis en chambres froides en raison de pr-ix insuffisants. 

( 1) Selon la Commission de la C.E.E., Document VI/2J32/63-F du 25 
février 1963. 

i. 
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Pays-Bas 

Comme dans les autres Etats membres, il existe aussi aux Pays-Bas des 

rapports souvent étroits entro le commerce de gros des oeufs et les 

entreprises spécialisées de fabrication de produits d'oeufs. En règle 

générale, les oeufs destinés à 3tre transformés sont aohetés de la 

m3me manière que les oeufs prévus pour 8tre consommés à. l'état frais-, 

o 'est-à-dire à. 1 'état da marchandise non triée, ·par· 1 'interm.édiaire 

de ramasseurs ou d •-organismes de ramassage, chez les producteurs, les 

grossistes collecteurs ou sur les marchés de gros. Outre les oeufs 

frais non triés, les entreprises ne transforment généralement en pro

duits à base d'oeufs que les oeufs de second choix en provenance de 

leurs grossistes. Etant donné que les grossistes qui ne disposent pas 

d'installations de transformation propres offrent rarement aux entre

prises de fabrication des oeufs de second choix à des prix intéres

sants, la part de ces oeufs dans la quantité totale d'oeufs traités 

dans los entreprises spécialisées de fabrication est relativement 

faible. 

Belgique 

Les entreprises spécialisées de fabrication achètent les oeufs, soit 

directement chez les paysans, une fois par semaine, soit par 1 'inter

médiaire de ramasseurs rétribués à la commission. La plupart du 

temps, les producteurs sont payés en fonction des cotations prati

quées sur le marché des oeufs da Kruishoutem, qui se tient tous lès 

jeudis. Les cotations servent de base de prix pour la semaine suivant 

le jour da marché. 

Lorsque les oeufs sont bon marché, les entreprises spécialisées de 

fabrication achètent fréquemment aussi des oeufs auprès d'autres 

grossistes collecteurs. Quelques entreprises achètent m3me exclusi

vement leurs matières premières auprès de ces grossistes. T9utes les 

entreprises transforment principalement en produits d 1oeufs des 

oeufs·frais non triés dont la couleur du jaune n'est toutefois sa

tisfaisante que là. où prédominent encore le_s exploitations familiales 

tradi ti_OJU?.e lles • 
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3. Capaçité et desré d'utilisation de la capacité des antreprises spéoia-

lisées de fabrièatian de produits d'oeufs 

Répe~ligue.fédérale d'Allemagne 

La ·capa.ci t~ annuelle de ·1 'une :des deux entreprises de .. fàbrio·a.tion a.l

lem!Ïndes a 1 éleve: à 2.000 t d •·ooufs .entiers· congelés • .Au oours de 

1 'énnée 1964,. elle n 111 ·été utiiis~e qu •à raison de 60 %• ··Pèndant la 

période de forte production d t'oeitfs, ·la' de gr' d'utilisation est :plus 

élavé· ·que pendant l'e ·restant 'de 1 t am1éé. Pendant· la période· de pénu

riè d'offre, 1 •entreprise ne suspend pas la production·. 

La .oap~oi·~~ journalière de· casse et de séparation de 1 'autr~ entre

pris~ allemande de fabrication de pi.oduits d'oeufs s.' élève à 300.000 

'\, 

i:~ 

. . "' 

o~uts, à.partir desquels ~auvent 8tre fabriqués, an fonction des pos-

sibilités de débouchés, des oeufs entiers, des jaunes et de l'albu

mine (liquides• congelés ou séchés) (1). 

France 

I;l :niexiste pas· de données précises relatives à. la. ~apaoité des en

.. t~prises s~éoialisées do fabrication. ·La capacfté journaiiè.re de 

o~ss~· et de sêparati.-on des plus grandes -~~ntrepriees ·se situent aux 
• w • • •• 

environs de 200.000.à 400.000 oeufs. Toutes los entreprises né fabri-
• "'• • ' ' r ," 

quon~ de produits d'oeufs qu'au o~urs des mois où le prix des oeufs 
. . . . . .. . ' ' .. 

-·est· bas en rais an de· facteurs ·saisonniers, c'est-à-dira de mars à 

ju~n. M3me pend~t· cette période la capacité existant ~n-~ànoe ost 

cependant loin d'Otre utilisée à pletn. 

Italie 

L'auteur estime à 200.000 oeufs par jour et par entreprise la capaci

té maximum de traitement des trois entreprises italiennes de fabrica

tion de produits d'oeufs. En règle générale, elle n'est utilisée 

qu'au cours des mois de l'année où le prix des oeufs est bas en rai

sari ·de.facteurs ·ëaisonniers. 

·. (1) Au. cour~ des. houres·~~é~~~vées. aux q~a~tions de~ 'memb~es. du Bundes
-':·:,tàg, le Ministre féd~a.l de l'Alimenta.tiont· da·:l~.Agrioùlture et 

-.; ·.: :· ... d~~ .Fqr.ts a -oité .. l~ jO .. juin.~ 1964 les chiffre$ suiv~nts, en répon ... 
se à une interpellation relative à là capacité de 1 1industrie al

... ·.:: · ···. ·.· · ·iemandè .. ·des .. produits ·d·'oëufs·'&t àilx··llesoins dé .. l•industrie des 
... _ .~ :·. i .... .J·:Pâ~~s,.,~;~e~t~i:pe~-.. dE.?.·la..:.R~p~b~iql1é .. f~.~~r~~ .d.~:Al~~~~~~ a 

· Capacité de production de jaunes d'oeufs séchés de la .. R.F. 
• 500 t environ (par an) 

Besoins en jaunes d'oeufs séchés de l'industrie des pltes ali-
mentaires • 2.800 t environ (par an) 
Capacité de production de j~os d 1oeufs con69lés d~ la R.F.A. 

• 1 • .500 t environ {par an) 
Besoins en jaunes d'oeufs congelés de l'industrie d~s p!tes 
alimentaires a 1. 500 t environ (pa.r an) 

.j 
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Pa,ys-:Bas 

La capacité annuelle totale do production de~ entreprises spéciali

sées de fabrication est estimée par le "Produktschap voor Pluimvee 

en Eieren" à Zeist, à 600. millions d'oeufs en coquille. Cotte estima

tian est basée sur le rapport entre les produits à base d'oeufs en

tiers et les produits à base de constituants séparés de l'oeuf, tel 

qu'il se présente pour les quantités produites actuellement. En géné

ral, la capacité existante n'ost pleinement utilisée, ou presque, 

que pendant les 5 ou 6 mois de l'année où los prix des oeufs sont bas 

en raison da facteurs saisonniers. Comme l'indiqua le diagramme 6 et 

lo tableau XVII en annexe, des quanti tés importantes do produits 

d 1 oeufs sont fabriquées au cours de certaines années., m~me en dehors 

des mois de forte production de mars à juin,. lorsque. les prix des 

oeufs sont très bas. 

Belgique 

Il n'a pas été possible de se procurer da données relatives à la ca

pacité des entreprises belges de fabrication de produits à base d'oeufs. 

Les milieux spécialisés estiment quo la.oapacité journalière des en

treprises spécialisées de fabrication s'élève en moyenne de 50.000 à 

100.000 oeufs. Comme en Franco, la capacité existante n'~st pleine

ment utilisée que pendant les trois ou quatre mois de l'année où les 

prix des oeufs sont bas en raison de facteurs saisonniers; le reste 

du temps, allo est pratiquement mise en sommeil· Lorsque les prix des 

oeufs sont élevés en raison da ces facteurs, los entreprises ne fa

briquent que les quantités de produits d'oeufs qu'elles se sont déjà 

engagées à fournir par contrat. Dans oo cas, las oeufs achetés sont 

souvent exportés oommo oeufs en coquille• 

4. Coûts de production 

Il n'est ~as possible de s'étendre longuement sur le niveau des codts 

de production des entreprises spécialisées de fabrication de produits 

d'oeufs, les documents comptables indispensables ne pouvant· 8tra ni 

consultés ni exploités à cet effet. Dans tous los Etats. membres, les 

produits d'oeufs sont souvent fabriqués par des entreprises qui pra

tiquent en même temps. lo commerce de gros des oeufs e~ coquille. 
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Dans co o~, êga.lement, dos doo\llijents comptables n'apportent que peu 

d.e renseigneme~ts relatif~ au ni voau des ooYts de production'; parce 

qu'il n'est généralement pas possible do vontiier aveo précision las 
: f " • ~ • • . 

codts entre les diverses branches d'exploitation • . ' . 

Afin de donner '\me idée approximative du ni veau des coûts d~ produc

tion des produits d 1oeufs dans les divers Etats membres, on trouvera 

ci.-après quelques données nationales correspondantes. Il n 1 a ,·.cepen

dant pas été possible de vérifier dans quelle masure. oos--d.onnéés sant 

représentatives. 
'· 

. Républiaua fédérale d'Allemasee 

En estimant à 50.% enViron le degré d'utilisation de la capacité de 

productiOn .de 1•une des deux entreprises allemandes de.fabrioa~ian de 

produits d 1oeufs, .. lee.oo'lljs de.produotion (à l'exclusion des co-tlts 

des matières premières) par kilo d'oeufs entiers congelés (pasteuri

sés, oont~8lés quant à leur qualité et conditionnés en emballages de 

10 kg) se si~uent_actuellement à. 0,40 DM (1). 
# • 

En ~e basant sur le prix de vente moyen pratiqué en janvier 1964 

·dans les régions de produc.tion excédonta.~e p,~ le commerce de gros 

de ramassage (~our toutos les catégories de p~ids); soit 2,60 DM par 

kilo environ, ainsi que sur 1me diminution de prix de 4 pfenniJls/ 

pièce pour les oeufs refusés au triage, les oo~ts de production, z 
. cgmpris lf!s .. ooflts des matières .premières, de cette .entreprise de fa

brication de produits d'oeufs, calculés~ par kilo d'oeufs ent i_ers con

gelés, s'établissent grosso modo comme suit a .. 

Codts des matières première~ (a,6o DM ~ar kg - 4 pfennigs 
par pièce, soit o, 10 Df. par kilo} . · 

Portes dues aux coquilles et pertes d 1oeufs liquides 
lors de la casse (17 %) (2) . 

.Codts de transformation (y compris oonditionn9ment, 
amortissemen"V, etc) ·· · -~ -. · ·: · 

·Frais de trarisport pour la. livra.isan des oeufs 

Imp8t sur le chiffre d 1 a.ffairès ·w ·• -

· ··ooats de production, total 
. · .. , 

• 1,90 DM 

• o,-33 m 

• 0,-40 DM 

• 0,05 DM 

• o,12 DM 

Ill 2,80 DM 

( 1).lTn mimé ··taUx:· d.e 0'40 DM/kg a 'oeuf'é· ~ntiers ·congelés est également 
n• •• •.' ~ :· : • prévu,. actuellement pour. le . ~ravail à --~8.90~ 

(2) Ce pourcentage est relativement éleve~ La Commission de la C.E.E. 
se base sur un taux de pertes de 14 % 

! 

\' 

1, 

'1. 

·,'• 

.,! 
;J,~· 

. ' 
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Il n'a pas ~té tenu compte dans ce calcul de l'économie de 0,5 pfen

nings/pièce due au fait qu'il n'est pas nécessaire, comme c'est la 

cas pour les oeufs fêl~s et souillés vendus aux consommateurs par 

l'intermédiaire du négoce, de trier et d'emballer selon les catégo

ries de poids les oeufs refusés au triage destinés à la transforma

tion. 

France 

Le tableau 19 do~e un aperçu des co'Üts de production et de commer

cialisation des produits d'oeufs en France, communiqués à la Commis

sion de la C.E.E. par le Ministère français de l'Agriculture. Il 

s'agit dea ooilts moyens de ·l'année 1961. Depuis lors, la stnctura 

des ,coûts, a "est modifiée. Ainsi, les frais de transport et les sa

laires ont augmenté tandis que les autres codts ont pu 8tre diminués. 

Pour la fabrication de produits de jaunes d'oeufs, la séparation du 

jaune et du blanc continue généralement à être effectuée à la main. 

En 1961, l'industrie française des produits d'oeufs a acheté les 

oeufs au prix da 2,3874 -Ff le kilo. Compte tenu d'une proportion de 

3% d 1 oeufs de second choix, ce prix a été inférieur de 0,0238 Ff, 

soit 1 %,:au prix d'achat des oeufs frais de consommation au stade 

du commerce de gros. 

Italie 

Il n'a pa.s été possible de ·_se procurer de données récentes relatives 

aux coilts de production des produite d'oeufs en Italie. Le tableau 

20 danne un aperçu de la composition· des ooGts de production et de 

comm~rcialisation de certains produits d'oeufs, communiqués à la 

Commission de la C.E.E. par le Ministère italien de l 1Agricultu~e. 

Pa.ys-Bas 

Le tableau 21 donne un aperçu des co!lts de production et de commer

cialisation, oommuniqués à la Commission de la C.E.E. par le Minis

tère néerlandais de l'Âgrioulture• 

Selon la m3me source, le prix d'achat moyen des matières premières 

s'est élevé, en 1961, à 11,72 fl· hollandais par 100 pièces. Il 

s 'agit là des prix de vente du commerce de gros de ramas-sage qui, 

en raison de frais moindres de qommercialisation et de conditionne-
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Cotlts de"production et ·de .. oommerc-iflisation 
des :produits-. d 1 oeufs· en F.r.ance ··· 

.. 
Elé~ents du·codt· 

a) Frais" ·de· casse +·trais d"e sépara
tion du jaune et de l'albumine 

l : 

b) Frais g.§néra.tix 
aa~ amortissements 'et ~ntérats 
b~ frais d'emballage 
co frais de transport 
dd) margo commerciale 

. eà) au tz:es frais 

, pa.s,teuriS:a.tion: 
· contr6lo · 

salaires, frais de bureau, im
pSts, publicité 

frais ~e transport du produit 
fini 

autres frais 

o) ~ais da transport ultérieurs 
' . 

Fra.is do congélation 
+·trais de transport plus 4le~s 

Aqtros frais ~upplémentaires 
(ontroposago, emballage, etc •• ) 

CoO.ta totaux on Ft/kg d'oeufs en co-
quilla ..... . - · · · .. · · · · · ···· .. ~·. · 
Cotlts totàux en !Ft/kg ·de prod.ui te 
d'oeufs . 
Cotit Si to.-tâUx . an UC/kg do produits: . 
d'oeufs · · · 

·on ~ au ~~ d'oeufs 

Oeufs en tiem 
liquides 

. . 

o,119o '· 

0,0340 
... 

0,0255 
0,0818 

0,2125 
0,0085 
0,0255 

0,0340 

0 5408 .. , . . .... 

o;6533.(2) 

.· 0, .. 1323 
~. 

<hufs entiers 
congo lés 

.. 

o, 1190 

0,0340 
-

0,0255 
0,0818 

0,2125 
o,ooa, 
0,0255 

0,0340 

. ~ . 

0,0529 
0,0680 . 
o,3910(4} 

•"'' 1 ,Q527 

1 '2717(2) 

0,2576 

en coquille 

Jaunes d'oeufs 
liquides 

o, 1190(1) 

0,_0340 -. 
0,0255 
0,0818 

0,2125 
o,0085 
0.,.0255 

0,0340 

o,0687 

0,6095 

1 ,8925(3) 

0,3833 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Procédé tao~ique : · casse ot séparation A la main. Sel:on un .(1xport fran
çais, cette opération entraine un supplément de oodt de 0,2l Ft/kg d'oeufs 
en coquill.f), .. dont il· conviendrait de tenir compte, car il est .interdit on 
France d'utiliser des rigolos d •écoulement en cas de sépar.a·tion à la. main. 
Pour la production d'un kilo d'oeufs entiers liquides ou congelés, on uti-
lisa 21 oeufs .. ·.en coquilla~ (57 ,.5· gr.): . · · · 
Pour la production d'un kg de jaunes d 1 oeufs liquides, on utilise: .54 oeufs 
en coquille (57,5 gr) 
Frais d 1 emballage : 13 ct/kg environ (salon un export français) 

Sourée • D'après les données nationales communiquées à la Commission de la C.E.& 
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Co~ts de production et de commercialisation 
des pr.oduits dioeufs en Italie 

(en lires italiennes au kg d'oeufs en coquille) 

Oeufs en- Jaunes Jaunes 
tiers con- d'oeufs d'oeufs 
gelés liquidas. congelés 

a} Frais de casse +'frais do séparation 
du jauno 12 
et de l'albumine 35 35 

b) Frais généraux 
aa~ amortissements ot intér3ts 6 6 6 
bb frais d' f:lmballago 17 17 17 
cc frais de transport 6 6 6 
dd) marge commerciale 10 10 10 
ee) autres frais : 9 9 9 

pasteurisation 6 6 
contrôle 1 
salaires, :frais do bureau, imp5ts, 

publicité 
frais de transport du produit fini 
autres frais 

c) Frais de transport ultérieurs 

Frais de congélation 6 6 
+ frais do tr~sport plus élevés 

Frais de séchage 

J~tras frais supplémentaires 1 

Codts totaux en lires/kg d'oeufs en-co- 73 83 96 
quille 

248(2) Codts totaux en lires/kg de produits d 1oanà 80(1) 287(2) 
Coûts totaux an UC/kg de·produits d'oeufs 0,1280 o, 3971 0,4593 

{1) Pour la production d'un kilo d'oeufs entiers/liquides ou congelés, on 
utilisa 19 oeufs en coquille (57,5 gr) 

(2) Pour la production d'un kilo do jaunes d'oeufs liquides, on utilise 52 
oeufs en coquille (57'· 5 gr) • 

Source : D'après les données nationales communiquées .à la Commission de la 
C.E.E. 

·-

1. 
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Tabl8éll 21 

·· -· ·· · · ··- an cents de F1 • kg de rroŒfts dr oeufs .. .j ... 

.. .. -.. .. ·- ~ h ••• . . . - ... .Oeufs·• OaJ.fs an- .. Deufs .. Eino! .Jaunas - Jaunes .. _ --Jaunes -· . 
El émants cka coat tters·H- t1ers con tt ers d1oeufs d'oeufs d1oeufs 

' . qui des gelés séchés HCJJtdes ÇOJ'981's St!cMs 

10 '(1·1· 
·-· ... ... ' .. 

·a) Frais de casse • frats- da sdparation àJ jaune ,10 38 44 (1) 90 
et de 1 'altuntne 44 

b) Fryts ~raux 
aa AmOrtisseaaents et 5 5 15 10 10 15 

; t.Urlte 5 5 .. 18 10. 10 20 
bb) frats d1aaballage 15 15 20 15 15 20 
cc) frais de transport: 1 17 .10 7. 17 10 
dd) marge commerct a 1 e 6 6 2a ~ . 15 15 l) 
ee) t~~tres frais : 

P&start satton, .. 5 5 20 
' 

.. ~ 5 10 
contr81è· . .... 5 5 5 5 5 5 
.salaires, frais de tu-~ ~ ,- .. . 

" fap&ts, J,JJbllctt6 . ~ 

..frats de transport œ proœtt flnt .. 
autres frats 6 6' 15 11 '11 23 

· ... , è) Frais de t~sport uU6rt~: 
: .. ... 

1 
1 i 

Fra\s de cong~atlon : 10 10 
+ mats de transport plus 41 evés. 

; . 

Frais· de œchaga 
,, .. 

40 40 : .. 

Autttes frats suppllm.Uires .. 
-• 

CoQtl totaux al cts.4cg de prociJlt&-d(OG\ffS · · .. .64 . . 84 ·~· 209 . 122 142 263 

Coats totuc an UC/kg;1fe produits d1oa~fs 0,1168 0,2329 0,5773 0,3370 o,w 0,1265 
.. 
. \ • • • • _! ; l 

.. " .. : .. (1), Pr~~ .. t~~i~ : _produit$ d•~.fs entiers : casse seaf-autouUque des o&ttfs ; 
produits dè )aùnes ·d'oeufs : casie et '84parallon prtilc!pale18t1t ~·la ts1n 

· Sotrce : D1aprts les ~as nat1anales ç.unl(Jl488 l le \4Diffsshm de la t.;E.E'. · - · ......•. '. 

• 'j 
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Tableau 22 

Coûts de Production ·at de commercialisation 
des .. pr.oduits .d.toeufa en &lg.ique 

En Fb au kg d'oeufs en coquille 

Oeufs en- Oeufs eri- Jaunes Jaunes 
tiers·li- tiers con- d'oeufs d'oeufs 
quides gelés l~quides congelés 

a) Frais de casse + frais de sépa- 1,50 1,50 5,50 5,50 
ration du jaune 
et de l'albumine 

b) F.rais généraux 
aa~ amortissements et intérats 1 ,oo 1 ,oo 1,30 1,30 
bb fraie d'emballage 2,00 2,00 2,00 2,00 
co} frais de transport 0,50 1 ,oo 0,50 1 ,oo 
dd~ marge commerciale 1,00 1,50 3,00 3,00 
oe autres frais : 

pasteurisatiQn 1,20 1,20 1 '75 1,75 
contrôle o,ao 1,30 o,ao 1,30 
salaires, frais de bureau, 

; 

0,30 0,30 0,30 0,30 
impSts, publicité 

frais de transport du pro-
duit fini 

autres frais 0,50 0,50 1,50 1,50 
c) Frais de transport ultérieurs 

Frais de congélation + frais de 1 ,oo 1 ,oo 
transport plus. élevés 

Frais de séchage 

Autres frais supplémentaires 0,75 1,55 0,75 1 '55 

Coûts totaux en Fb/kg de produits 9,55 12,85 17,40 20,20 
d'oeufs 
Cotlts totaux en UC/kg.de produits 0,191 0,257 0,348 0,404 
d'oeufs 

Source : Selon des données fournies par un expert bolge 

•, 
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ment,, ont ~t~, en moyenne, -inférieurs de 0,35- florins.holl~dais 

pa;r 1 oO pi_è.ces . ( • . ~. :%) . ·~ar . r~pport ~~ ·--~~t;es prix ~a vente du com-

merce de gros {commerce _d 1 exporta.ti~n) • · 

:Belgique 
~ : ~ ... •• ·~ ~ { ~ : :"•· ~1 , 

Le tableau 22 donne un aperçu des codts de production" e'f de commer-

cialisation des produits d'oeufs, tels qu 1ils···ont.·é·t·é communiqués 

par tin spécialiste belge. 

Le pr:\.x d 'ac~a.t des matières premières s'~st ~.levé en 1961 à 26,35 Fb 

par kilo, prix inférieur de 2, 77 Fb. (1o, 5 %) au prix d.e.s oeufs ~e 
' ' ,. ... 

consommation de quaii té .COJimeroia.ie. courante' •. La ~OP9rtion d'oeufs 

de second oho~x dans .la qu~ti·t·é t~tale' d'oeuf~, _tr~~fo~és s'est 

élevée en moyenne à 10%, de m8me'que la propo~tion ~·oeufs de 
•• ., ' • -! 

petit éa.libre~ 

5· Organisation de vente 

République fédérale d • Allemagne 

a) froduite · d·•oeufe ·fabriqués dans·le Payé 
.. . 

aa) Oeqfs ~ntiers liquidee et oansel's n~n· pasteurisés.provenant 

des installations de triagè.et de conditionnement d'oeufs. 
... • - • -' 1 r.· ;' • 

Les oeufs entiers liquides~e~. congelés ~o~ paste~;sés obte

nus dans le~ installations.4e tr~age.e~ de. oo~ditiannement 

s~t ~J;l général. vendue;~ s~s ~u~ intermédiaire, directement 

aux boulangeries et pâtisseries industrielles ~~ artisanales 

siiuëas auX: o~virons ou m3me dans des régions plus éloi~ées. 

bb) P~oduite d 1 ooute provenant des entreprises spéoialieêes de 

fabrication. 

' ~s produits d'oeufs fabriqués dans les deux entreprises spé-
~ l • . • • . .. • .. .: 1 . .. ... ' : . 

oialisées sont vendus, soit directement, soit avec l'aide de 

. oolirti~~s ~~ de :repr,.èa~tan'ts · cÎe .. èo~mer~e~. ~~ ~nt;aprises 
. .• .·.51._. '· .•• • .. 

b) ~ Prociui ts · d ·1 Oèu:f's · ::eabrig,ués · à :1 'é tral\ S!r _. ~ . .., · · 
.. ~ ' . ' ' • . . -. . '.? ·' . : 1 ' •• 

:· , ~ . 

Les groupes économiques suivants s~oocupent de la vente dans la 

République fédérale des produits d'oeufs fabriqués A l'~transer 
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1. Vendeurs étrangers qant leur si~ge dans le ·pap ex;porta.teur l 

Les vendeurs étrangers sont désignés dans les milieu% commer

ciaux des ports d'importation allemands sous le nom chargeurs 

(Ablader-ambarqueurs) lorsqu'ils se trouvent à l'étranger. 

2. e• ce • 
Les chargeurs utilisent les agents ainsi désignés _pour défendre 

leurs intérêts auprès des importateurs allemands. Las agents 

CAF transmettent aux importateurs les offres des chargeurs et 

jouent le rôle d'intermédiaire lors de la passation des contrats 

d'achat•- Leur désignation provient du fait que les affairas 

conclues à leur intervention concernent principalement des opé-

,ra.tions franco port d'importation, c 1 ést-à-dire CAF Hambourg 

ou Br3me. Les agents CAF ne sont jamais propriétaires de la. 

marchandise; ils sont payés à la commission. 

3 •. Importateurs 

Las importateurs ont généralement leur siège dans les _ports 

d'importation allemands. Urie partie des importations en Répu

blique fédérale s'effectue par les soins d'importateurs ayant 

leur siège à l'étranger. Dans ce cas ·particulier, le prix 

d'importation franco frontière tient déjà compte de la maree 

réservée à l'importateur, contrairement à ce qui se passa pour 

toutes les autres importat·ions. Il conviant d'en tenir compte 

lorsqu'on compare des'prix d'importation franco-frontière. 

En République fédérale les importateurs da produits d'oeufs 

jouent le double rôle d'importateur et de grossiste. 

4. Courtiers ' 

Les courtiers ne deviennent jamais propriétaires de la marchan

dise. Ils servent principalement d'intermédiaire dans des af

faires qui se traitent entre importateurs (1) mais parfois aussi 

entra importateurs et consommateurs. 

(1) Egalement sur le plan-international, par exemple, entre un im
portateur allemand et un importateur suisse. · 
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5. Re prés en t'an ts da commerce : 

Les.représentants de commer~e sont chargés par les importateurs 

de_ vendre aux consommateurs 'les produits d'oeufs. ! l'inverse 
1 ' • 

des courtiers qui trai~~nt p~incipal~ment leurs .. atfaires par 

télépho~e, ils visitent régulièrement leurs clients et négo

ciant los ventos auprès d'aux. 

6. Gros et petits consommateurs a 

Les premiers correspondent aux entreprises industrielles t'andis 

que les·seoonds·sont représent4s·par les.entreprisos artisanales, 

les grossistes en denrées alinienta.ires, etc., ~ais non par les 

mén~s· 

Comme lo.montre le diagramme 7, les produits d'oeufs offerts par 

·le vendéur étranger parViennent a,ujourd'hui ohez le ·consommateur 

indigàne,.non seuiemont. par l'intermédiâire ~u commerce· d'impor

tation, ·mais également pa.r v~ia directe. 

A l'heure actuelle, les plus ~andes entreprises de l'industrie 

des pl tes alimentaires, d~ la. ma;rgç~_e e_t de la mayonnaise achè

.tent .diracte~ent ohez le "~ar~r'' -~u pays exportateur. On estime 

qu'en 1963, les importations ~i~eotes de produits d•oaufs se sont 

élevé,es' à 25-30 % environ de~· 'importations totales de produits 
; . 

d'oeufs alors qua la part correspondante du commerce diimportation 

se situait autour de 70 à 75% (importations en valeur)(1). En 

1964, l~·part 'des importatiàns directes dans los importations to

tales a ·probablement aUgmènté de nouveau~ lu début des annéès 

cinqu~te, ios importations directes de produits d'oeufs en Répu

blique fédérale étaient estimé~s à 5 %·seulement des importations 

totales. Elles se sont.développées, an coure des douze dernières 

années, environ dans la m3me mesure que s'est aoorue.).a. p~ticipa

tion h.ollandaise au mar ohé allemand des produits d'oeufs • A la. . ~ . ·~ . . ... . ' '. . , , . -
sui te do ~eur. si.tuat~~. __ géoça.phi~u~. favprab~~ par .:ra.J?;port .à la. 

~épubliqu~ fédér~~·' i;l ost aisé aux: vende~s hollandais d 1éta.blir . '. \·,' ' . . . ~ . ' . 

· {1) Données ra.oue:illies auprès d.e- l.!.a.ssQoiati..o.n .d(:)s.;·.impottateurs de 
' · · produi ta :A basè d:'oGuï's (Eiproduk:tap-Jilin;fuhr.ve~bapd}, Hambourg. 

,. ~ : •' 

·~~~~: 

;J 
• J• 

~· ;,. ,· 
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,, 
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des relations directes avec les consommateurs et de oourt-cirouitar 

ainsi las importateurs allemands. Le vendeur étranger peut d'autant 

moins se passer de l'intervention dos importateurs qu'il est plus 

éloigné du consommateur. En effet, .il devient alors difficile de se 

passer d'intermédiaires et les affaires no peuYent en pratique être 

traitées par voie directe que si les achats portent sur de grandes 

quantités. 

F.ranoe 

a) Organisation de vente des produits d'oeufs fabriqués dans le PayS 

aa) Ventes dans le pays 

Les oeufs entiers congelés et liquides produits dans les ins

tallations de triage et de conditionnement d 1 oeufs sont vendus 

directement aux boulangeries et pâtisseries industrielles et 

artisanales. Les entreprises spécialisées de fabrication de 

produits d'oeufs pratiquent également la vente directe au 

consommateur industriel ou artisanal· Les producteurs s'ef

forcent d'écouler une partie aussi élevée què possible de 

leur production (de 80 à 85 %), dès la période de production 

·(mars à juin), en passant des contrats de li vrais on ( 1). 

Dans ce cas, les entreprises de fabrication stockent les pro

luite vendus (particulièrement les produits congelés), pou:r le 

compte de leurs clients, jusqu'à l'époque de livraison. Envi
ron 15 à 20 %de la production présente un caractère spé.cula

tift c'est-à-dire que les entreprises espèrent pouvoir écou

ler ultérieurement la marchandise dans le pays ou à l'étran

ger, à un prix au moins équivalent à celui qui a été atteint 

pendant la période de production. 

bb) Ventes à l'étranger 

Les entreprises de fabrication vendent à l'étranger leurs pro

duits à base d'oeufs par l'intermédiaire d'agents CAF ayant 

leur siège dans les·· pays importateurS·• En République fédé

rale d'Allemagne, les fonctions d'agent CAF sont en général 

(1) Dans la mesure du possible le oonso~mateur industriel ou arti
sanal tente au contraire de.s 1approvisionner en produits à base 
d 1oeufs de qu·al.ité déterminée pour toute une année à l'avance. 
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GRAPHIQUE 7 

Circuit de commercialisation des produits d'oeufs 

en république fédérale d'Allemagne vers 1965 

(schématiquement) 
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assumées par dès firmès'de commerce.de gros qui, jusqu'il y a 

deux à trois ans encore, importaient surtout des produits 

d'oeufs en provenance ·de pays tiers ou se les procuraient par 

'l'interméaiaire d'importateurs bambourgeois• Les activités des 

agènts CAF sont, en généràl, rétribuées p~ une ·~ommission de 

2 'fe. Une partie des produits d'oeufs destinés à ltre vendus à. 

l'étranger sont livrés directement après la oonoiusion du con

trat aux clients d~ pa~. ~m~or~ateur. Le.restant est ·stocké 

.dans les e.n trep8ts de 1 ~agent CAF. dt;t pays. importateur jusqu'à 

.l'appel de la m~ohandise par l'~oheteur~ Dans of;)s conditions, 

' ~' .' 

1 '~ 

. 1 
' . ' 

' .~ :·\' 

,, 
1 

'r 
l 

. ' ·~ 

le prix d'achat est augmenté des trais d'~ntreposage dont le 

montant est fonction de sa durée. 

b) Organisation; de. vente des produi.ts d 1 oeufs ··te.brig,ués. à 1 'étranger 

Dans la mesure où les groii ooriàomûlatèurs n' import.~nt ·pas eux-m3mes 

les produits d~oeuts, ils se procurent la.·marohandise·étrangère 

auprès des gros producteurs français de produi tè ··ai oeufs qui, outre 

.. leurs fémotions dë production, pra.tiq'9ent aussi ... le 'commerce de gros 

·' ' . 
•".' . 1 ·:. 1 J. :· 

Italie ' i. 

· .. a). Orsan~sation de wnte des J2roduits d 1oeuffi fabri.qu~s dans·le PalS 

Les produits d'oeufs fabriqués par les entreprises italiennes de 

tabrioation à partir d'oeufs indigènés ou 'trangers sant vendus 

aux con~omm~teurs ··de la ~3me ta9on que les produits 'importée, 

c 'est~-dire par '1 'interm,diaire 'd'agents installés cff3ns tous les 

centres principaux da consommation. 

~ m~ollé ~ t~l~~ 4~~ :.P.1:0dui t~. Ci:.' o~fs eet Q~~~~érisé par le fait 
que pratiquQ~en~~la.to~aJité de l'ottre est concentrée entre les 

• . . • , • • • · • , r .. .. · f • • • · · · ., " ~ , · • ~ ' ... , . 

. .. . ~~~ns __ .~·~ ~:r~s: p,~~:t-~om~~~ ~·.i~po~~~~eur~ .. <5 .. ou.:§~ ,qui ont tous 
... leQ.r slège p:r,i:noip~ à }~il an et ~ont ){~~mbr~~ ~e + .'.~sociation d' im-

~ • ' . .. • • . . . • • ~ •J • . • '. . • ' 

.·: ... J?O~~ateurs '~~su~va." ~, ,:P~s ... t~l;l& le~ prinoipau~ ~eJ?.~r~~ de consomma-
. .. \ . . . . ~ • 1 .. ' ' .: . . 1. •• •• "· • " 1 ~ •• 

( .. t;i.~ .d'!l,.P~~.l~~ i~po~ta.~~urs.~~~~enne~t,.crn .. p~rm~9nce des d'-
.. pBts .. de ~nt~ (~~tre~6t~ loués ou 'pr~pr~.s). ,de .. l~ç~~ -~.Pouvoir ra-

• • ••• ' • .. • • • : t :, ' • 

pidement approvisionner les consommateurs (boulangeries, fabriques 

.1. 

1,! 
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de pâtes alimentaires, etc.) • Las plus gros consommateurs italiens 

de produits d'oeufs des divers secteurs de l'industrie alimentaire 

importent· eux-m3mos, comme en République fédérale d'Allemagne, la 

plus grande partie des quantités de produits d'oeufs nécessaires 

pour fabriquer leurs prOdu~ts. 

Pa;ys-Ba.s 

. a) Or~isation de vente dans le pa,y.s 

Aux Pays-Bas, les entreprises de transformation vendent· les produits 

d'oeufs directement aux consommateurs {artisanat et industrie de 

l'alimentation). 

b) Organisation de vente à l'étranger 

Les produits d'oeufs néerlandais sont vendus à l'étranger selon 

quatre voies différentes, à savoir : 

1. Entreprise de fabrication------~)gros consommateur du pays d'im
portation 

2. Entreprise de fabrication---~)importateur du pays d'importa-
tion )Consommateurs 

~· Entreprise de fabrication---,-) exportateur du pays d'exporta-
tion (agent CAF) -~ importateur du pays d 'importa:t_ion 

} oonsomm~teur 

4. Entreprise de fabrication-----t) exportateur du pays d •exporta-
tion (agent CAF) ) consommateur du pays d'importation• 

Les deux dernières voies sont surtout emprunt~as pour la vente de 

produits d'oeufs liquides. L'agent CAF du pays d'exportation n'ac

quiert jamais la propriété de la marchandise mais est rétribué à 

la commission. 

Depuis quelque temps, quelques grandes entreprises néerlandaises de 

fabrication ont installé en .Allemagne, dans la région de Cologne, 

des bureaux de vente qu'elles gèrent parfois en collaboration avec 

des grossistes allemsnds en denrées alimentaires. La marchandise 

importée est stockée dans les entrep5ts qui en relèvent jusqu'au 

moment où les services sanitaires allemands en autorisent la vente 

en.!llemagne. Il y a quelques ann'es encore, ces grossistes se pro

curaiènt la majeure partie de leurs marohandis&e auprès d'importa-

. teurs ham bourgeois·. 



~~~~~~~~~~,~~f;.r:v~'r~i:r;rt~~f'~:~~'· !~~r~~,;~,,~~: ... 
• !~ 13.136/VI/1/6~F 

- 103 ~ 

Ces· derniers, '3 compris ceux qui sont surtout spécialis4s dans 

l'importation de marc~andises en proyenan~e de pays t·ier~, ~arti

oipent dans une l~ge mesure à la vente en ll~publique fédérale 

d'Allemagne de produits d'oeufs néerlandais.· ·Certaines ent~epriaes 
de transformation néerlandaises ont ~~~e passé av~c des importa-

teurs h~bourgeois ou brAmC?ie des contrats d 'exclus.ivité,,. o 'est-à-
. ' . . ' . . . ~ ~-- '.~. . ... - ·~· .... . - .. 

dire qu 1 ell~s ne ve~dent en. Allemagne_ 9-ue par leur intermédtaire. 
'. 

:Beljd.que 
1 

· . a) Oren.fsation de vente des produits d'oeufs fa brigués à 1 'étranger 

~·siège de~. firm,es d_'importa.tion se t~~ve ~néra.lement. ~ ~vers, 
• 1 ~ • • • • 

. port de mer· belge! le plus impor.tan~. 

Comme en République fédérale d • Allemagne·, les ·importateurs. ·belges 

,, . 

pratiquent non seulement ··le· 'èommerce d'importation mais. également ! . 

le commerce de gros. 

La majorité deEi firmes: d 1 import'-tion traitent ··nOf!.. :.~.et:t~em~nt·.J:e~ 

·produits d'oeufs mais 4galement· d'autres. marchandises·• 
r . . . • • . 

Il n'existe pas en ~lgique de commerce de produits d •·oeufs pré-
•• ,J, ' , 

voyant,. comme à Hambourg, de·s docum~nts ·d' import.~t1~. · Les· importa-
"' • , _ • .. • · • •• !_ r··:· ._: , . ' . . · 
teurs impo~tent la ~arohandi~e en·vue de la revente; non à d'autres 

importateurs' mais uniquement .. à i 'industrie tr·a.n'stormatricè·'·d.e pro-

duits d 1 oeufs. 

La von te à 1 11ndustrie.j trans:forma.t~ioe s 1 opère en .gr~de partie sur 

·une· btl.Se .~ontJ;aotuE»lle, 1 1 imp.or.t.~teur ve~dant .~ lot important à 

.. un p~ix o~nvE,mq. et s 1obligaan' p~ o~trat à ._:f~ir ~ 1 1ao}?.eteur 

les quantttéa ... dé~irt§~e, . soi-t à s.on appel, s.oi:t à intervalles ré gu

·.·liers oony-enus d'avance. 

b) Or~i~ation··· de .~nie ~a·a produits···a·•oeuts · tal)ri;iuéEs dan~ le pays 
• :, • • • ' ~ ~ • ' •• • • t .. : .... 

Un cer.tail;l nombre. d 11mport.ateur.s aohètent leurs pr.oduits non seule-
•• ' • • f ~ • 

ment à l':é~:u.an~~ mais. éga.~~m~t auprès de product~urs .'~elges. .. . .. ... . ' 

Les _produits indig~es achetés sont tant8t écoulés en .~1-~qu~.· 
• o ' • • ,._ : ,~ ! 

0 
·~ '.~ ' , 

0 

f • ", r 1 1 • , .' • 1, , ' 

· .· .}L·'~po~ate_~ .4prouv~ ... oepend:~t de$ diff'idultés à ·se. procurer de . . . \ ' . . ... 
·;. ·. èra:rid.e's 'qÙ~tités · dë produi'ts -·d'1Qeufs provenant ·-de la .production 

• : •. : ' . .;! •• ' • ~ . • • l ~ . . . . . . . . . . .. 

nati.on~e o~ 1~~ .. f&~ric~ts .préfê,r~nt .. ve~dre,·· at.;.tari.t que· possible, 

. . . ~ir~·~~einent; a~: :Î.rid'Ustrieè · tra.rleformat~ice~. · Les ··é~treprise~ ~pé-
. · .cialis.es c!e fa~riQat.içri .. v;end~t .:,_ .tou;t_, ~J~é 1~s·~·~por~$.ifieurs -

~ • '• • 0 ._ ' • ' 1 • 1 • r • •' ' - ' " o • • •~ 

~ ~ • • • • • , • 1 : •• • l ·.. • ' , f .:'- !. ' ·~ •,., •. ~ ..... f. 

.. 
1 

'( 
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la plus grande ·partie de leur production sur une base con traotuelle 

à ·l'industrie transformatrice qui couvre généralement la plus gran

de partie de ses besoins pour la totalité de l'année suivante pen

dant la p~riode de surproduction d'oeufs. 

6. Consommateurs et principaux centres résianaux de consommation 

·En République fédérale d'Allemagne la répartition géographique des en

treprises du secteur de l'alimentation (industrie, petites entreprises, 

artisanat) qui utilisent des produits .d'oeufs pour fabriquer leurs pro

duits ost très variable. En ce qui concerne les cinq groupes principaux 

de consommateurs, l'industrie des pltes alimentaires {1), l'industrie 

de la mayonnaise, 1 'industrie de la margarine, 1 'industrie de la. char

cuterie, ainsi que l'industrie de la boulangerie-pltisserie (y compris 

les boulangeries et p!tisseries artisanales), on observe sur le plan 

régional l timage suivante t 

L'industrie. des p!tes alimentaires est concentrée dans les Lander fédé

raux situés: au· Sud de l'Allemagne, conformément aux habitudes alimen

taires différentes an Allemagne septentrionale {forte consommation de 

pommes de terre - faible consommation de p&tes alimentaires) et en Al

lemagne méridionale ·(forte consommation de pâtos alimentaires - faible 

consommation de pommes de terre). Pendant l'année 1958- on ne dispose 

pas de données plus récentes concernant la répartition. régionale- la 

part dans la production de pâtes alimentaires de la République fédérale 

d'Allemagne (2) de la Bavière et du Bade-Wurtemberg·s'est élovée à 55%, 
celle ·ae la Hesse, de la Rhénanie-Palatinat et de la Rhénanie du nord-

. Westphalie, à 26% et celle des Linder de Basse-Saxe, de Br3me, de 

Sohles~~g-Holstein et de Hambourg, à 19 %• Si l'on tient compte en outre 

du fait que la proportion de pâtes aux oeufs par rapport à la produc

tion to~ale de pâtes alimentaires est particulièrement forte dans le 

sud-ouèst du territoire fédéral, on peut admettre que près des deux 

tiers de tous les produits à base d'oeufs en coquille transformés en 

pâtes alimentaires sont consommés en Bade-Wurtemberg et en Bavière. 

(1) 

(2) 

L'industrie des pâtes alimentaires const·i tue la branche principale 
de l'industrie des préparations alimentaires. Les autres branches 
de oettè industrie (industrie dos potages, des adjuvants à.e suis
son, etc.) ne consomment, en.comparaison de l'industrie des pâtes 
alime~tairea, que des quantités relativement faiblos de produits 
à base d'oeufs et sont par conséquent négligées dans cette étude • 
Schiefer, E. : L'industrie allemande des pâtes alimentaires dans 
le Marché commun (Die deutsche Teigwaranindustrie im gerneinsamon 
Karkt), "Ern8.hrungsdienst", 14ème année ( 1959), n° 141, P• 6. 



Da profondes modifications structurelles se sont produites au cours 
des 30 d~rnières années dans l'industrie des p!tes·alimentaires de 
la République fc§dérale. d'Allemagne • .Au cours de cette période, 1~ nom
bre d'entrepris6s fabriquant des pâtes a considérablem~nt d~oru et la 
production s'est concentrée de' plus en plus dans les gràndes entre
~rises. Selon Schiefer (1) il n'y avait pae plus d~ 200 entreprises 
de cette sorte en Mpublique fédérale et à. :Berlin-Ouest à la fin de 
1959· ln mai 1957 par contre,. ce nombre s'élev~it encore, selon Strecker 
(2), l 236, à a~voir 141 entreprises en Bade-Wurtemberg,, ·54 en :Bavière, 
15 en.· Hesse,. 9 en Bhénanie du nord-Vas tphalie et 6 en Bàaae•Saxe, à 
:Berlin~Ou.est· et à BrAme. Ce processus· ·de .oonoent.ration, qui est tou
jours en cours, a été déclenché .par l'évolution technique, fabrication 
de pâtes, qui exigeait auparavant une .main-d' oeuvre très ·abondante, 
demande. aujourd'hui 4normément de oa.pitaux. La plupart de$. e~trepriees 
situées en Bade-Wurtemberg ne produisent que des quantités relativement 
faibles, en vue de couvrir les besoins locaux. Moins de 20 entreprises 
tabr~quent près de 80% des pltes alimentaires produites en République 
~édérale. " 

L'industrie de la marsarine traite surtout des m~~~ères premi~~es impor
t,e.s, comme le coprah, 1 'huile de palmiste, etc. lillle est aurtÇ>ut con

centrée dans les ports_d'import~tion ou d~~ lee régions de consomma

tion. qui y sont reli,es par voi~ na.vigab~e, ~e fa9on à diminue~ le 

oodt des transports (Ba.mbourg, Schleswis-Bolstein, Rhénanie du nord

Westphalie). 

Qu•tre catégories de qualité se. sont .imposées sur le marché de .. la mar
garine de la République fédérale a la margarine extra-fine (Delikatess
margarine), la margarine fine (nttbermarga:rine"), la. margarine de qua
lité supérieure (Spitzen•ortenmargarine) et la margarine de table• 
Les produits d'oeufs ne peuvent ltre employés que pour la fabrication 
des deux premières catégories citées. Selon Zeidler (3), les diffé
réntes caté'goriea:· :de qualite§ ·se sont parta.gé· le marché on 195l de la 
f'~çon suivante : la. margarine extra-tine ' 48,5 r{o, ~a margari!le fine 
et la margarine · de qUàli t~ supérièu.re, environ 4 7 fo et la margarine 
de table 4,.5 tfo seulement. Il es·t_ .'possible qu'entre-temps,. ces· propor-

(~) 

(2) 

(3) 

Bohie~er! E. r L'industrie alle~e des pâtes alimentaires dans 
le itârch commun (Die deutsohe Teigwarenindustrié 'im gemeinsa.men 
Markt), ••Ern&hrungsdiens·tn, 14~e année {1959), n° 141, P• 6 
Streaker, o. 1 Problème de la détermin~tion de la capacité des 
industries du secteur alimentaire '(Zur Problematik der Kapazitats
ermittlung in der Ernâhrungsindustrie), Schriftenreihe der For-
sohungsgesellaohaft tür ~arpolitik und Agrarsoziologie o.v., 
Bonn, cahier 106, P• 131. 
Zeidlert X:.J. 1 La margarine dans une organisation volontaire de 
mà.rehéMargarine in :treiwilliger Marktordn\mg}, 'tJler Vollœwirt", 
11ème armée, ( 1957), n° ·29, P• 1549 . . . :. .. . 
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tions ~è soient encore modifiées en faveur de la margarine extra-fine, 
en-raison de la tendance généralisée des consommateurs à exiger des 
prOduits en qualité. Comme pour l'industrie des·pâtes alimentaires, 
on.observe également, dans le cas dé l'industrie de la margarin~, une 
diminution considérable du nombre d'entreprises de fabrication àu 
cours des 30 dernières années. En 1961, il n'était plus que de 33 en 
République fédérale d'Allemagne {1). La participation au marché des 
grandes entreprises de cette branche ;s'élève à 50 % environ de la pro
duction totale de la République fédérale d'Allemagne, ~quels s'ajou
te encore une quantité de 10 %produite à façon par des fabriques in
dépendantes. Une quanti té supplémentaire de 30 % de la production to
tale est~·obtenue dans quatre à six fabriques indépendantes assez im
portantes; par conséquent, 25 entreprises se partagent les 10 %res
tants. 

L-industrie de la mayonnàise est répartie dans tous les_Lin~er de la 

République fédérale d'Allemagne, les grandes entreprises de fabrica

tion étant toutefois S\U'tout oonoentrêes à Hambourg et à Hanovre. Il 

n'a pas été possible d'obtenir des données plus précises concernant 

le nombre de ces entreprises. Selon certaines estimations, 80% de la 

production totale du pays sant fabriqués par moins de 20 entreprises, 

le restant se répartissant entre un certain nombre d'entreprises plus 

petites. 

L'industrie de la charcuterie, qui a,bsorbe la plus grande partie de 

l'offre nationale et étrangère de produits à base d'albumine, est par

ticulièrément représentée dans lo Land de Rhénanie du Nord-Westphalie. 

La réparti-tion ,géographique, en République fédérale d·'.AJ.lema.ane-, de 

l'industrie et surtout de 1 'a.rti'sanat de la boulans.erie-pâ;tieserie 

est analogue dans ses grandes lignes, à celle de la population, c'est

à-dire que ces deux partenaires du secteur de l'alimentation se ren

contrent surtout dans les régions de forte concentration de popula

tion (Ruhr, région de F.rancfort-Mann:hoim, ainsi que dans les grandes 

villes : Munich, Stuutgart, Hambourg, etc •• ). 

Contrairement à ce que l'on obse~ pour la majorité des &utres den
rées alimentaires, 1 1artisanat joue encore un très grand rôle dans la 
production des produits de la boulangerie et de la pâtisserie• En 1955 
par exemple, le ohitf're d'affaire de 1 1 indu~ trie de la boulangerie et 
de la pâtisserie se situait aux environs de 605 millions de DM; pen
dant la m§me année, le chiffra d'affaires réalisé par las boulangeries 
et les pâtisseries artisanales s'est élevé à 3.571 millions de DM(2). 

(1) 

(2) 

lJ.muaire statistique da l'alimentation, de l'agriculture et des 
forêts (St. Jahrbuch Über Ernâhrung, Landwirtsohaft und Forsten), 
1962, Edi-tion Paul Parey, Berlin et Hambourg 
Rüdiger, w. : L'industrie de l'alimentation en République fédérale 
d'Allemagne (Die Ernâhrungsindustrie in der Bundesre~ublik Deutsch
land). 11Wirtsoha..ft und Statistik", 10ème année (1958) :fascicule 
n° 7, P• 381. 

''"i 
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. $elon les statistiques :industri~lles alleman.des, :J_es.·en'(;repr.ises fabri
_qu~t des denré~~ non pér~sf1a.bl:es (bisco~tes, paiiis · d 1 éploô·;~ glteaux 
salée, etc.) sont ren~es parmi les industries de la. oonfi·serie, alors 
que oelles.q~i produisant des gâteaux et des p!tisseries font partie 
de 1 1industrie de la boulangerie. Par conséquent; On ·na peùt détermi
ner exactement le nombre totâl d'entreprises industrièlles ·fabriquant 
des produi~s de la boulangerie et de la p!tisserie. Selon.dos estima
tions,- ca nombre pourrait se si tuer entre 500 et· 600. La derhande 
d'oeufs et da produit~·d'oeufs ~ provananoo des boulangeriQs et des 
pltissories artisanales est encore bien plus fragmentaire. Selon le 

·recensement de 1 'artisanat de mai 1956 (1), il y· avait lors. ·an Répu
blique fédérale 54~194 bOulangeries, 9t 5·557 pl~isse~ies occupant 
respectivement 229.573 travailleurs (2). Les boulangeries et p!tisse
ries artisanales sont gén~ralemen~ approvisionnées en produits d'oeufs 
par des coopératives d'aohat professionnelles. Par contre, elles achè
tent directement leurs oeufs frais en ·coquille chez lès grossistes en 
oeufs. . 

Il n'a pas êt~ possible d'obtenir dos données relativàs à ia réparti-
, ' 

tion géog.raphi9,ue, en France, des entreprisos de l'alimentation qui 

utilisent des produits d 1ooufs. 

La demanclo d~ denrées alimon:t;aires, y compris de. :celles qui. ont été 

préparées à l 1 aide d'oeufs en coq1:1ille. ou dé produ~,t.s d'oeufs, est 

partiouliêrement forte dan,s la. ville de. Paris et so~ environs, où vft 

~viron 25 % de la. popul_ation française. Par sui te de l'importance de 
. , 

ce marché, .mime les entreprises de transformation s1~ées ~n province 

qui tabriq~ent des prOcl~i ts ~'_oeufs, sont repr~~ontées en permanence 

l Paris, soit par leurs propre bureau d_e vente, soit au moins par des 

agents • 

. ,.. '· ~--.ln· Italie, .. la deman~e de ,produits·: d 1oeufs ost_ ~artic.uli~r$ment forte 

·, .. dans la partie Nord du pays, .oara.otérisée par une dGn:sit~ élevée de 

.. Po~~lation et où se situe d'ailleurs le sièse de deux des trois grands 
' ' ' 

groupes de .. 1 'industrie alimentaire. Le troisième de ces grands ~oupes 

a ·son siè~ en Ital.ie centrale (P.érousé )·. 

· (1) .Annu~ire s-t;~tis~ique ~e .1 'ali~?ntat~~' de ;t ~a.gri.~ulttn;.~ et des fa
rite (Sta.t. Jahrbuoh Über Ernëhrung, Landwirtscha.:f't und Forstan), 

, 1962;,._ VeJ;;le.g Paul Parey., Be:rlin et. ~bourg : . .. . , 
(2) Concernant la structure du·· sectSUl.-· de ··1-a--boulangerle-pâ.tisserie, 
: 'of~ :êgàlemerit. ,· ·-Aekermami,- ;1:.; l'évolution -.-des marges bénéficiai-

·. ·~~s ·lie ·.1~ boulangerie-pâti~serie sous 1 'inf:t.,u.enoe -da la .~truoture 
. de 1 ~ ~ntreprise ~ des coûts . et ·de le. ooriourren.èe (Di'e Eritwicklung 

; ·dér· ·:Bà;ckspamien 'U!lter ·deni· Ei11flusis von ·BetPiebsstruktur, · ICosten 
_ ··UJ14· ~~kurrenz),. "Agr~~r.t.~ch.~t", ... :t;~oi.cu~~ n° .~" .P~ 41 et sui v. 

•,•""' • ..1 : • : i :' . ··~ ' 
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lUtX Pazs-Bas, la demande de produits d'oeufs se concentre dans la ré

gion si tuée· antro Amsterdam et Rotterdam. Là s • est implantée une série 

de grandes entreprises qui fabriquant de la mayonnaise, des lidueurs 

.à base d'oeufs ou des pâtisseries. 

Afin d'avoir tqujours à sa disposition des jaunes d'oeufs aussi frais 

que possible, l'industrie de la mayonnaise conclut avec ses fournis

seurs (les entreprises spécialisées de transformation) des contrats de 

livraison à long terme (à six mois et plus), à~ prix fixé au moment 

de la signature du contrat. lDn général, les fournisseurs s'engagent 

par un tel contrat à livrer à la demande du client' (habituellement une 

fois par semaine) dea fractions déterminées de la quantité totale ache

tée. Do cette façon, le fabricant de produits d'oeufs supporte la ma

jeure partie du risque d~ fluotu~tions à court terme du prix dos oeufs. 

Comm& les acheteurs s'informent généralement des prix des produits 

d'oeufs auprès de huit à dix fournisseurs avant de passer commande .et 

acceptent finalement l'offre la plus favorable, les fournisseurs n1ont 

relativement guère de possibilités de compenser ce risque par un relè

vement raisonnable du prix de vente. 

Auparavant; l'industrie néerlandaise de la mayonnaise employait exclu

sivement des jaunes d'oeufs obtenus à partir d'oeufs frais dans ses 

propres entreprises. Ce n'est qu'à partir du moment où sa production 

prit de l'extension.. qu'elle se décida à acheter des jaunes d'oeufs li

quides (additionnés de sel) (1) auprès dea entreprises spécialisées 

de fabrication afin d'échapper aux difficultés croissantes rencontrées 

à l'achat et au stockage de grandes quantités d'oeufs en coquille. 

Les fabriques da liqueurs à base d'oeufs ainsi que les biscuiteries 

et pltisseries passent &vee lours fournisseurs de produits d'oeufs des 

contrats analogues à ceux que concluent les fabricants de mayonnaise. 

Ils utilisent cependant, en général, au lieu de jaunes d'oeufs salés, 

des jau~és d'oeufs liquides nan pasteurisés additionnés de sucre. 

En· Belg;igue et au .Luxembourg les consommateurs les plus impor.tants de 

produits à base d•oeufs sont l'artisanat et l'industrie·de la boulan

gerie-pâtisserie, l'industrie de la mayonnaise et l'industrie des li

queurs à base d'oeufs. L'industrie pharmaceutique, l'industrie du cuir, 

etc. utilisent des quantités plus ·faibles de. produ~ts d'oeufs. 

(1) Depuis le début de 1964, les fabricants de mayonnaise utilisent 
principalement des jaunes d'oeufs liquides pasteurisés. 
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En Belgique, la demande de produi,ts d'oeufs est concentrée à Bruxelles, 

la capitale, et dàns les· régions industrielles de Charleroi, Liège et 

Anvers. 

7 • Oansom!!tion ventil'a selon les types de produits d ·1 oeu·ts et .leurs sec

teurs d'utilisati~ 

Le se~~eur de l'alimentation (1) emploie. les oeufs ou le·a produits 
1 • 

d'oeufs d~s la préparation de denrées Sli~entaires, afin d'améliorer 

la qualité de ses produits (comme les pâtes alimentaires,· les. glteaux, 

~tc.)_., 

En particulier, les propriétés sp~cifiqu~s suivantes des oeufs et des 
... . . ~ 

produits d'oeufs sont importantes pour la fabrication des denrées ali-

mentaires ou d'aliments (2) a .... ~·· .:.:·~-~" .... , ........... . .-.: ·;·. ·.:. ·:..~ .. .. . 

1. L'etfèt d'amélioration ·du godt·J 
2. ·x. pouvoir ·colorant du· ·.ta~e d'oeuf;... · · ·~· ... 

3 .. · Les· propriétés :émulsi·onnantes, dues :à, la lé-cith·ine et à la choles-
t.l;'ine:- c~-t.enues, ·dans. le ja-qne_ d'oeuf; .. . ... . . . . .. ... . . . , . . ~ •' . . ;. ;' ' '· . 

. ·4· ·LJapt:i~d.e à: .1~. f'orm~~~~n. d~ )~~EJS~t ~~~e ~~:r.inçipaleme~~ à l'albumine 
présente; · · ·· ·· ·· A •• •• • •• • • • ·' .. • 

5· Les autres pro~;i.éttSs d''àm~lioration- de la 'structure :·(èurtout le 
· ·.· po~voir liant -et la CQagula.tion d~ l'albumine lors du chauffage). 

' . ,. ' . . . :· . . . . . . . '. ~· .. . 

·: 'Li induetrfê :des' pâtes alimentaires. :utilise les oeUfs et· ~es produits 

'd 1oeufs èomme liant ·à.iusi: que ·pour. ·améliorer. la oolora:fi:Lpn et la gotit. 

L'industrie dé'la mayonnaise utilise lee·p:t"oduits d~oeut.s en raison 

surtout· des p~opriêt'é.,mùlSibnnantes de la-l~cithine, d'oeuf et aussi 
pèùr améliorer la.· couleur -·et: le: griût·--·~e ·la. ·mayOnnaise,. Dans la prépa.-

.. ration des 'pâtisseries f ·les oeufs ou les- produi't~ d·1oeuts -~_servent de 

l:~vure :artificielle· ainsi ·que pom- :amé·lioi-er la.. couleur, ~-e godt et la 

(1) Le seo~eur de l'alumentatian est subdivisé o~mme suit ~~s les 
statistiq_ues al.lemand,es : · · · · i '.~ · · · 

· ~ · Indust:riie ·de l' alimontation~ .(entrep~ises ·occupant plus de 10 
· travailleurs) . . .. . · ; . . . .. . . . . 
~ Petite industrie de i 'alimentation. (entrepr.ises occupant de 1 à 

'r • ·. ' 9 .-travailleurs) .. . 1
' 

-. -Artisanat. d~·.l.~al~~;nenta.tio~, (entnepri~e~. J~s_cr~:tes ~ registre 
.de 1·' a.1'tisanat (RandwerkSr.olle) ·; le noinbré de· travailleurs n • a 
pas d'importance) · · · · · · , 

- Commerce de l'alimentation. 
(2) Cf. également : Picard, F.B.J. : Eieren en eiprodukten, nconsarva", 

11ème année (1962), n 6 6, p. 130. Maandblad voorde Voedings- en 
Oenotmiddelen-Industrio. 
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structure du produit. A présent, l'industrie de la margarine niutilise 

généralement plus laa jaunes d'oeufs que pour les qualités supérieures. 

La haute teneur an lécithine du jaune d'oeuf évite les projeçtions 

lors du chauffage de la margarine tout en favorisant 1 'apparition 

d 1~e coloration brune semblable à celle du beurre. En République fé

dérale d'Allemagne, le pouvoir colorant du jaune d'oeuf ne joue qu'un 

rôle acoosso.ire pour. l'industrie de la. margarine qui est autorisée à 

utiliseT des matières colorantes artificielles, au contraire de l'in

dustrie des pâtes alimentaires. Dans la fabrication de la margarine 

pour la consommation de masse, on utilise généralement au lieu do lé

cithine d'oeuf, la lécithine da. soja qui est meilleur marché, ou m6me 

da la lécithine synthétique. 

République fédérale d'Allemagne 

En République fédérale d'Allemagne il n'existe pas de statistiques 

officielles concernant la ventilation de la consommation des produits 

d'oeufs selon les types ot les domaines d'utilisation. La tableau 

suiv~t {tableau 23), établi s~ la basa d'estimations des importa

teurs de la Rip"Ublique ti4êrale d'Allemagne, donna une idée appro

ximative de l'utilisation des divers produits. 

La plus grande partie des produits d'oeufs disponibles est utili~~e 

par l'industrie et l'artisanat de l'alimentation pour la préparation 

de denrées alimentaires. une part relativement faible des produit~ 

d 1oeufs propres à des usages alimentaires est .utilisée à des fins 

techniques, conjointement avec les produits ·d'oeufs non comestibles 

importés de 1 1 étranger·~préparation de produits pharma~eutiques 
(jaunes d 1 oeufs séchés), de cosmétiques {jaunes d'oeufs séohés), de 

liqueurs du type "Eier-Cognac" (jaunes d'oeufs liquides, jaunes 

d'oeufs congelés) ainsi que pour le traitement de cuir destiné à la 

fabrication de gants, de souliers do luxe et de reliures de livres 

{jaunes d''oeufs liquides contenant entre 10 et 12 %de sol et 2 % 
·. d 1 acide borique.}]. Ces quanti tés ne figurant pas dans le tableau 24; 

il est très difficile de los estimer en raison.de leur faible impor-
.. 

tance. La consommation privée da produits à base d'oeufs ost tout à 

fait insignifiante. 
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Tableau 23 : Structure de }.A.,.C.,2!!!Ptnmatiop dès, ~=todui tltud! oau,fs ( 1) 

dans la R'pub!iguc féd6ralc d 1 Allemaèee.(~ors.f96o) 

't.Jpos de px-o
duita d''owfa· 

Oeu-fs entiers 
liq~ides 

Oeufs entiers 
congelés .. 

O_eufs entiers 
séchés 

Jaunes d'oeufs 
liqui.d~s 

Jàunes d'oeufs 
congelés· 

Jaunes. d'oeufs 
séchés 

Consommateurs 

secteur de·· la boulan
gerie-pâtiseerie 

secteur dé ·la boulan
gerie-pâtisserie 
consommateurs divers 

industrie àu pain-d'épice 

-industrie ·d:es prépara
tions alimentaires 

secteur de la boulan~ 
gerie-p!tisserie 
industrie des pâtes 
alimentaires 

industrie de· ·1·a marga
rine 
industrie des don:rées 
alimentair-es 'fines· (2·): .. 

indùs.tiié de·s ·pâtes ·· · -
alimentaires 
,s~.cteur de la boulan
gerie-pâtisserie 

·indu~trie .des pâ~es , 
alimentaires 
.'industrie :des. den:rées 
.~imentaifes et de là 

· · boÙlangerie-pâtisser'ie 

Albumine d·• ti:eu:re ~à.ecteur· de ··la ... 'bo-ulan·- · 
·de ··poule ···· .serie-pâtis~e~ie . et . ;. 

charcuterie 
f 1 • ' • : ~ : • .. , ! 

. ' 
Quote-part dans· Quantités con-
la consommation. sommées en 1963, 

en tonnes. 

environ lOO % 

environ 90% 

environ 10% 
~ 

environ 50 à 
60 ~ 

envi~ on 20% 

( 
(environ 20 à 
( 30 % 
( 

environ 60 % 

environ 40% 
: 

environ 70% 
'. 

environ 30% 

environ 90 % 

. en.y;iron .10 %. 

l, • ~ • 

, ...... · . 

,. 

secteur de la 
boul3.Ilgerie
pâtiaseria 
environ 3.?58 

con'somma t eur s 
div.~rs 
environ 417 

environ 82 à 98 

environ 32 

environ 32 à 49 

environ 1.690 

environ 1.127 
. . ~.t 

en~iron 1.5()6 

environ 645 

:· 

environ 2.803 

en;viron 311 

''i 

4.331 

.. ·. · · ('J.l Produ.ètion nationale ·plus .e.~<'é.~~n ts. ~ ~ imp,qrta ~ion._, 
(2) Principo.lement 1' industrie de la mayonnaise· .. 

• ••• 1 

'••f,: 

'·' 
'', 

': 

/ '· /~ 
'/1;1,: 

Source : Données communiqut§os pa.r l' a.soooiation clos importa.tcuro do prod.ui te ·\ 
d. 'ooufs - Hambourg (::Jiprodulctcn-EinfuhrwrbMd) 
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France·: 

Le tableau 24 donne un aperçu de la part des divers consommateurs 

dans la consommation totale d'oeufs liquides, congelés et séchés 

an France. Les deux principaux consommateurs de produits d- 1 oeufs 

liquides et congelés· sont l'indust~ia·de la biscuiterie et de la 

boulangarie~pâtisserie ainsi que l'industrie des pâtes alimentai

ros. La consommation do produits d 1oou:fs séchés e~t insignifiante. 

Les consommateurs manifestent une nette préférence pour les pro

duits d'oeufs congelés. Los jaunes d'oeufs congelés impropres à la 

consommation humaine sont utilisés en mé~ssorie tandis qua l'al

bumine congelée non comestible est utilisée en tannerie. 

Bian· que l'industrie des pâtes alimentaires compte parmi les prin

cipaux consommateurs, las quantités qu'elle emploie sont relative

mant faibles, tant en valeur absolue que par rapport à sa consom

mation dans d'autres pays. 

Cela montra que l'industrie française des pâtos alimontairos utilise, 

pour la préparation da ses produits, des oeufs en coquille dans une 

mesure n~ttement·plus importante que l'industrie dos pâtes alimen

taires d'autres pays. Une grande fabrique do pâtes alimentaires 

située au sud.est do la France utiliserait à olle seulo 300.000 

oeufs frais en coquille par jour. L'emballage des produits préparés 

à l'aida de ces oeufs est muni du slogan a"ÂUX oeufs frais"• Selon 

un spécialiste français, la production de produits d'oeufs dans las 

installations de casaago dos des industries des pâtas alimentaires, 

do la biscuite~io et de la boulangerie .ainsi quo da la confisscrie 

a atteint au tao 5.750 t au cours da l'exercice 1964/65, dont 

5.000 t d"1oeufs entiers liquides ou congelés, 450 t d'albumine li

quide ou congelée et 300 t do jaunes d 1ooufs liquides ou congelés. 

Las fabriques de biscuits utilisent principalement des jaunes 

d'oeufs liquides non pasteurisés at non conservés, liVrés en cruches 

par-· les entreprises SJ?éoialiséo·s de transformation. Ils. sont géné

ralamont·prépa.rés le matin dans ces entreprises ot livrés aux clients 

l'après-midi. 
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Tableau 24 1 Conaommation '1 ~ de 'fSOC\Uî ts d' POI1fl '• nœtiléo aelon lee .tnes 
et les secteu;.e d'utilisation on Etfnoe pendant l'apnée 1960 

1 -

on t. 

Oeufs en- Oeufs en- Oeufs en-
tiers li- tiers eon- tiers -
quides, gelés, séchés, 
jaunes jaunes jaunes ·To-tal 
d'oeufs li- d'oeufs d'oeufs 
quides.et congelés et eéobés et 

. albumine albumine albumine 
liquide congélée séchée 

: 
Industrie de la bis- 960 3.860 5 4.825 
culterie ·et de 'la bou~ . .. .. 
langerie•pâtisserie 

Secteur de la boulcmgcrie 300 200 3 50~ : 

Industrie ·des·pates 
1.600 . 600 15 

~ . ' ..... 
2:'215 alimentaires 

.. 

Industrie des conserves 150. 450 - ·.6oo 
et des préparations .. a 
base de -~viande 

/, ù, 

' Préparation de glaces ·~~. ~ ~ ... :• 

d.e· consornma~ion lOO 80 ·. ,180 1 -. !, .. 
; 

Prépara..tion -de potages, t·'• 

de sauces etc. 90' 10 : 5 .·.;.~05 : 

EXJ>ôrtati.on · ... .. 
,...~. . .. .. .. 1-.000 ' .. '. - 1.000 •ji· •••• . .. 

-· ,. ... ... ~ ,, 
; , - ,.. 

•' -. .. ,. 

3.200 : 6.200 28 •, i' ~· \ '9.428 Total 
.. 1 .. 

•' .. 

(1:)' Estimation 

no. 3, P• 8 
li:' . 
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,. 
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Italie 

Il n'a pas été possible ·de se procurer de données a ta. ti_~ tiques relati

ves à la part des différents groupes de consommateurs dans la. consom

mation totale de produits d'oeufs. En Italie également, les princi

paux consommateurs sont : l'industrie des pâtes alimentaires, l'indus

tria de· la biscuiterie et_ l'industrie de_ la boulangerie fine• Dans une 

mesure moindre, les produits d'oeufs sont aussi utilisés à des fins 

techniques, notamment pour la fabrication du cuir, de produits de beau

té, etc. 

Selon uri spécialiste italien, la consommation de produits d'oeufs en 

Italie se répartit -environ comme- suit : 

Jaunes Jaunes Oeufs Oeufs 
d'oeufs d'oeufs entiers entiers Albumine 
congelés séchés congelés séchés 

Industrie des 10-15 % 80-85% 50% 100 % 5% 
pâtes alimen-
tairas 

Industrie de la. 80-85% - 50% - 10 % 
pâtisserie fine 
et de la .conti-
serie 

.Autres 5% 15-20% - - 25% 

Des représentants de l'industrie de transformation dea produits d'oeufs 

ont signaié que l'industrie italienne des pA.tea alimentaires n-'utilisait 

que de très faibles quantités d'oeufs frais an coquille (1). On s 1ef-
'• 

·forcerait mAme pour 1 11nstant d'interdire totalement l'utilisation de 

ces derniers, parce que des pâtes alimentaires ont été offertes .à plu

sieuras reprises portant la mention 11aux oeufs frais", alors qu'en réa

lité, des produits d'oeufs avaient été utilisés pour leur_préparation• 

La raison pour laquelle l'industrie de la boulangerie fine consomme re

lativemant beaucoup de produits d'oeufs est due notamment au fait que 

certaines préparations, comme par exemple le "panottone", une spécialité 

milanaise, nG peuvent 3tre préparées qu'avec des jaunes d'oeufs conge

lés et non à 1 1aide de jaunes d'oeufs frais. 

(1) L'auteur estime qu'au cours de l'année 1964 l'utilisation d'oeufs 
on coquille par l'industrie alimentaire italienne s'est fortement 
accrue. 

, ~ : ; . \ 
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Pa.ys-Ba.a 

Le .. -ta.b!J.eau 25 ·m~t~~ l-~ évolut~on d'e la_ .CO!J.Sommation cl:~ produ~ ts 

d'oeufs, ven~ilée. solon ~.es .di vers so~~~~s d 'util.isati~ ·entra 1960 

ot 1963. La partie de boaucç~p la plus importante des ~roduits d'oeufs 

consommés dans le pays est utiliséa_~ar les boulangeries at los pâ

tisseries industrielles et artisanales.· La consommation de oe socteur 

·a 'ost ·àocrtie ·d •una façon axtrêmément. forte au cours de cas dernières · 

.. ·am,.ées ~ + 76 %) • ··D' a.titrès consommateurs · import.ents sont 1 'industrie 

-,des liqueurs à base d'oeufs, 1 'industrie de la mayonnaise et les 

. S.U.tros industries (qui no font pas-. partie des industries alimentaires). 

··L'industrie des liqueurs à base d 'oeuts. utilise uniquement ,dos àaunes 

~'oeufs frais ou dos produits .. à base da jaune d'oeufs de première: qua
lité pour préparer les lique~rs de qualité sup4rioure et des oeufs 

entiers ou dos produits d 1 oeufs entiers pour prêparer.les liqueurs 

~e seconde ol~se • 

.A.ux Pays-Bas, 1 'industrie de la mayonnaise n'utilise que des produits 

~'oeufs et m~me exolusivemen~:des jaunes d 1ooufs liquides. Les bou

langeries et pâtiesorios industrielles et artisanales achètent tantôt 

des oeufs en coquille tantôt des produits d'oeufs, selon le prix, pour. 

la préparation. do leurs produits. 

~'industrie d~s pâtes aliman~aires n'emploie pas de produits d'oeufs 

ou d'oeufs en coquille pour préparer Sès produits, l'emploi de matières 

~olorantes étant autorisé. 

Belsaguo/Luxewbours 

Il n'~~~s~e pas de données chiffrées concernant la part des divers 

groupes de conso~mateurs dans la consomm~tion' totale de-produite 

d'oeufs• En Belgique,. les oonsommateu-rs .. ies plus ith~orta11ts sont l'in~ 

dustrio de la biscuiterie et les boulangeries et pltisseries indus

trielles e~ artisan~~s· L'~dustrie de la bis~uiterie qtiliso surtout 
. . . '·. 

des oeufs entiers congelés et de l'albumine oongel,e, cqmme d'ailleurs 

l'industrie. et· l '·artisanat da la boula.ngerie-p&.tisserie. L 1indus:tri~ . 

:· .. 'd~: 1~ me.Y~nnaise ·.ach~te pre~.q~'e .èJÇclti~i~E)J!10nt ·~es jaunes d toèufs li-

· .. ·· .··~utd&s. ·.(t) cè>litenant .de 6,~à 16 •.% dè sel. i~,i~dust~ie. des .prêp~ations 
à base de viande n'utilise en revanche que de l'àlb~iné. congelée. De 

plus petites quantités de produits d'oeufs trouvent également des 

(1) L•utilisation de benzoate de soude comme agent de conservation est 
interdite en Belgique. 

·~~j r. 
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Ta.bloau 25 : 

~~a~ian do produits ~~o9~ts dans l'industria_~t l'arti

sa:q..!lt uc"t~. l.' . .f!-limentation e,: dans lee autres indus trios~ 

P!Zls;Bas 

(en millions d 1 oeufs) 

1960 1963 
Désignation de Part des .. Part des 
la marchandise Consommation produits Consommation Produits 

totale exportés dans totale exportés dans. 
la consomma.- la conso:rnma-
tion totale tion totale 

Liqueurs à base 
11,3 4,3 13,5 5,5 d'oeufs 

Mayonnaise 10,5 
~ 

1,7 '14,0 3,2 
Sauce pour salade, 
contenant 25 % 9,9 • 10,5 • 
d'huile 

Sauce pour salade,· 
contenant 50 7'~ · 5,3 0,2 5,5 0,3 
d'huile 

Sauce pour pommes 
frites, contenant 2,? • 6,0 • 35 % d'huile 

Produits de la bou- 71,5 17,4 126,0 2?,0 langerie-pâtieserie 

Préparations à base 2,0 2,5 de viande • • 

Industries, autres 
que l'industrie de 10,4 - . 18,0 • 
l'alimentation 

: 

Total 123,6 2),6 196,0 36,0 
(·7290 t) (-11560 t) 

Source : Communication du Produktschap voor Pluimvee en Eieren, Zeist, 
juillet 1964 · 

Remarguo: Los petits éoarts-ontro la consommation totalo (ont) et la consom
mation totalo (on t d '"équivalonts-ooufs en ooquill~ indiquéo dans 
les'tabloaux 18 ot 27 sont inhérents à la méthode utilisée pour oon
vortir.los quantité~ pondérales do produits on "équivalonts-ooufs 
an coquilla n. 



débouchés dans 1 'indust~ie des liqueurs à base d'oeufs., dans 1 'indus

trie pha.rm~ceutique et dans .l'industrie du cuir•· Bn Belgique, 1 1 i~dus

trie des pâtes ·alimentaires peut -oomme dans. 'lres autres Et·ats membres

utilisar·aussi bio~ des o&ufs frais en ooquillo que des produits 

-' ~~ 

. '.:~ 
···ld; 
. ·. j 
.lJ·. 
•l '• y~ 

·., c ~ 

d'oeufs pour la prêparati~n de ses produits. Cependant, des indications .'·.:~~~ 
: ,' ~ 

relati~s à la tane~ e~ oéufs ne peuvent être portées sur l'emballage 

qua si les pâtes renfornÏent· 5 %do jaunes d'oeufs au minimum (of. à oe 

sujet le texte IX en annexe). 

Résumé 

En. ··1.963., .11 7 a.va.i t dans la .c.E.E. 50 entreprises spécialisées de fa
brication de produi t·s d' oeuf.s .(~;roduisant au moins 100 tonnes par an): 

· 26 on ·~ano.o (a~artenant à 18 firmàs), .. 14 ari P..ays'~~~":Bas, ~- e~ Belgique, 
3 ·en· ... It~ie et 2. én ··Rilpublique_ fédé-rale d'Allemagne. Dans la plupart 

.· .. des oas 1 . ces .entreprises·pra.tiq~ent également le· oommeroo de gros des 
·· ~oèl;,:fs en. oo·q~iJ..~~~.;· DG~ prndui'ts <I:: 1Qeufs' (prin~ipalemsnt des oeuf's en

tiers liquides) èorit·-obtenuet, en moindres quantités, à titre dasous
produi ts, dans lés: inst·allat.ions .. de triage ot de conditionnement 
·d~oeu~a •. Certai~es ~'entre elles fabriquent cependant aussi de plus 

·· :·:. · grandes quâ.nti t~é, mais qui· na · d~pa.ss~nt généralement pas 100 tonnes 
· - par an. Cee ~ristallàtions sont· ~u. nômb~e d·e 24 aux P83's-Bas et de 4 

an l3~lgique. tl.' n f.exiè te:• pas de d;onnéé.~ dorreépond'an tee pour les au-
tres pays membres 4! ; • - ·~ \~. , · · · 

'1 r ; ..J\t Il : '' 

: • .• ·. f tas. ·~nt:reprise~ · spt§.oiaJ.isées de ta.br~càtion de ·prod~its · d. .. 6auh sont 
tout aussi bi~n. localisées ·dans· ie~ r~giQns de-'produot~on .à;r.oé~entai
r.e d'oeufs que dans ·le·s principaux. ·cen.treaf de ~onsbmmation .de produits 

: . ·. 

i,., 

; . . . 

-d'oeufs .. (o:f' .• oartogrammes 4 et 5) ,; t • • . . •' ' . . . .,. ~ . 

. . 

Cas entreprisos transforment surtout en prcduits d'oeufs dos oeufs 
frais.non triés (sauf en Italie) qu'elles achètent directement ohez 
les produ~teurs d'oeufs ou chez les ramasseurs ou encore. auprès des 

·,gros~~st~s .c~ntr.~lisateurs. En général, seul·s sont trait~s les oeufs 
.· refusés a~ 'tri:age et les ·oeufs de _po ti t oalibro qui proViennent des 

ins talla.tions da triage o.t de cQ!Ïdi tibnnement d'oeufs ·appartenant à 
la firme. · · '· 

·La capacité dos entreprises spécialis,~s de fabrication de produits 
· d'.oeu:fs des Etats membrJ)s de la· C.E.E. fluctue entre 50.000 et 

.- .. 400t~QOO oe~fs par jour •. En ce qui concetile l'utilisation de cotte 

. ·.- capa.ci té, ·on, péu.t litliquoment faire que~qu~s ·obse~.vations générales.,-. 
car les données rGlati vés à la o.apa.cii té· indi viduellé des· entreprises 

. · at a.u nombre d'oeuf's: traités n'étaient pas disponibles, à une exoep
~ .. t.ion. pr~s. Des· rénseignements .reeueillis ··dans la pratique montrent 

·qu'en .~o~enné; 1es entreprises. ~e peuve~t utiliser leur oapacit~ de 
.. t~ans!orniation_ qu· 'à 1"aison de 50 à: 7,0.'% -sëûlement • Dans la pluspart 

· des .. ent:repris~s, ·le degré :d 'utilis~:ti'on est pius 'l.ev4 au cours des 
. mois ~~-. ·f~te' .. prçduotion. d 1 oe~fs , .. -~o • e~t-à.~ire en m~~ t en avril et 

en ma.i •. que pend.àrlt' .. le restant .de· l' arméè .• ·En France ~t en Belgique, 
. . - i·:. . . . ,. . . ; .. . 1 • • • • 

·'. ·~ 

.. .., r 
• 'Jo •• l. : ; ~ . ' 1. , 
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·la. J4'cd:aotion des entreprise$ spécialisées est généralement· arr~tée 
totalement pendant les mois d'automne et d'hiver. En revanche, la 
capacité de transformation des entreprises allemandes et italiennes 
continue à 8tre utilisée dans ~e certaine mesure pendant la saison 
de faible production d'oeufs. 

Les coûts de production et de commercialisation des produits d'oeufs 
(exprimés en UC par kg de produits d'oeufs) varient fortement d'un 
Etat membre A l'autre, comme le montre le tabl~au suivant, basé prin
cipalement sur une onqu3te de la Commission de la C.E.E. : 

Oeufs Oeufs Oeufs Jaunos Jaunas Jaunes 
entiers entiors entiers d'oeufs. d'oeufs d'oeufs 
li qui dos congelés séchés liquides· congelés séchés 

R.F.Al.lemagne - o, 1000 - - - -
France 0,1323 0,2576 - 0,3833 - -
Italie - 0,1280 - o, 3971 0,4593 -
Pays-Bas 0,1768 0,2320 0,5773 0,3370 0,3923 o, 7265 
Belgique o, 1910 0,2570 - 0,3480 0,4040 

Il est probable que les codts de production et do commercialisation 
varient également considérablement d'une entreprise à. l'autre au 
sein d'un m3me Etat membre. Il n'a pas été possible:de vérifier si 
l~s coGts de production communiqués par las autorités nationales sont 
représentatifs pour les divers Etats membres• 

Dans une largo mesure, les entreprises spécialisées de fabrication do 
produits d'oeufs vendent directement leurs produits à l'industrie et. 
à l'artisanat de l'alimentation. Cependant, en ce qui concerne les 
ventes œa provena.nco des Pays-Bas, de la :Belgique et de la. France à 
destination de la République fédéralé d'Allemagne et de l'Italie, les 
produits passent aussi souvent par l'intermédiaire d'importateurs 
spécialisés en marohandises de pays tiers ou de grossistes en denrées 
alimentaires. Ces importateurs ont leur siège à Hambourg, 13r3me, Mi
lan et .Anvers. Ils vendent soit direo·tement à 1 'industrie de 1 'ali
mentation (en partie ·par l'intermédiaire de courtiers), soit par 
l'intermédiaire de courtiers ou de représentants de commerce, à des 
revendeurs (coopératives boulangères d'achats, grossistes en denrées 
alimentaires) ou à l'industrie et à l'artisanat de l'alimentation. 

Les principaux consommateurs de produits d'oeufs sont : l'industrie 
des p&tes alimentaires (jaunes d 1 oeufs congelés ou S·échés), 1 'industrie 
maa-ga.rinière (jaunes d'oeufs liquides), l'industrie des préparations 
à base de viandes (albumine d'oeufs de poules), l'industrie da la bis
cuiterie et de la boulangerie-p!tisserie (oeufs entiers et jaunes 
d'oeufs liquides et congelés), las boulangeries et p~tissaries arti
sanales {produits à base d'oeufs de toutes espèces), l'industrie de 
la mayonnaise et des sauces pour salades {jaunes d'oeufs liquidoè), 
1 1 industri.e des liqueurs à ba.sa d'oeufs. Les plus .grandes entreprises 
couvrent la majorité da leurs besoins par des aehats directs auprès 
des entreprises spécialisées de fabrication nationales et étrangères. 
Par suite du manque do données chiffrées appropriéesf il n'a pas été 
possible d'étudier l'évolution de la structure de la consommation après 
l'instauration de l'organisation commune des marchés dans le secteur 
des produits d'oeufs. On a seulement pu déceler une certaine tendance 
de l'industrie margarinière de la République fédérale d'Allemagne et 
de l'industrie alimen~aire italienne à restreindre laur consommation 
de produits d 1oeuta en raison de l'accroissement des droits d'entrée 
et des risques à l'importation (montants supplémentaires). 



IV. Koti:vation de 1 1oftre 1 de la demande et de.-la formation des :prix des pro

duits d'oeufs dans les Etats membres 

1. Offre 

a) Provenant des producteurs des Etats membres 

aa) Fluctuations à long terme et cycliques de l'offre 

Comme les statistiques correspondantes font défaut dans tous les 

Etats membres, il n'a pas étê p.ossible d'étudier les fluctuations 

à court terme et cycliques de l'offre de produits d~oeuf~ prove

nant des producteurs dea di vers pays membres. Le défaut de longues 

séries témporellaà re la ti vas à la produotion. de produits d '·oeufs 

s'explique surtout r 

-par le fait qu'il ea.t difficile d'estimer la quantité de pro
duits d'oeufs obtenue dans les installations do tria~ et. de 
conditionnement d'oeufs en raison du grand nombre de ces der
nières et de leur faible production individuelle. 

:.j 

' ·' 

-.par le tait: que ·'les entreprises spécialisées de fabrication 'J 
de produi ta. d '.peufs des pays membres n'ont commencé à produire 
qu'au cours des· deux ~u t~oia,dernières ~ées (1). 

bb) Fluctuations saisonnières de l'offre 

Ré~ubligue fédérale d'Allemagne 

Les fluctuations ~tdsonnières de l'.of:f're .observée.s sur le march' 

. ,, 

allemand dos oeufs se sont considérablement amorties e.u. cours ~, 

des dernières années par su~ te de 1-' augmQnta.tion du caractère 

intensif des exploitations. Co~me ~a majeure partie des oeufs 

véndus .Par. 1 'intermédiaire ~des .·installat_ions de triage et de 

conditi~ement (commerce de r~assa~) proViennent d'exploita

tions intensives, il est probab;e que les quanti.tés d'oeufs et 

i:_ •. 

,,\,, 

aussi_, par conséquent'= de produ~ ts d'oeufs provenant :des ins.tal- ); 

lat ions de triage et .~.e co~di tionnement pr_ésentent · e.ujourd 'hui 

des flu~~ua.~ipns saisonnières bQa.ucoup m·oins f'ort~s· qu'il' y a 1 . 

quelqu~f!1 années. Au début dès années. cinquante, un· grand nombre 

ci 'installations de triage. et de ... conditi~em.ent ne recevaient 

aucune offre d .! o~~fs de. la~ part ·des producteurs pendant les mois 

de soptembre à dé.oe~bre., ~andis qua l 1a.Qt:ivit9 des autreà instal

lations. était nettement pl:us faiblo ~ coux-s·do·oea mois··ae."faible · 
• ~· • - • .,.. ~ • • • • J • • • 

..,(~1or-) ~M~gr"'m_e_a_ux~. P!!:!'a.ys"7Bas:, qui comptent , aujotird 'hui parmi léa· ·p~inÔipa~ ':PB.Ys. ex
portateurs,· la production .de, produits .d •ooufe était· encor.e:·'insignifiante 
jusque vers. 'le . milieu des années cinquante. ' 

,,· 
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production que pendant l'époque de production maximum (janvier à. 

mai). 

Il n 1a pas encore été possible de préciser la façon dont l'offre 

en provenance des ~eux entreprises spécialisées de fabrication 

de la République fédérale d'Allemagne fluctuent d'une saison à 

l'autre, puisqu'elle ne sont en activité que depuis quelques mois. 

France 

Selon des donnêos fournies par divers producteurs, los produits 

d'oeufs ne sont fabriqués dans los entreprises spécialisées de 

fabrication qu'au cours des mois de printemps où le prix dos 

oeufs est bas en raison de facteurs saisonniers. 

Italie --
En Italie, la plus grande partie de la production annuelle serait 

obtenue au printemps, le prix des oeufs frais non triés étant si 

élevé au cours dos autres saisons que los produits obtenus à par

tir de ces oêufa ne pourraient 8tre écoulé à des prix rénuméra

teura. 

Pays-Bas 

Le tableau 26 montre l'évolution saisonnière de la production 

néerlandaise des divers typos do produits d'oeufs au cours des 

dernières années. Il est manifeste que le secteur de la trans

formation conna!t une activité maximum au cours des mois où les 

prix des oeufs sont les plus bes en raison do facteurs saison

niers. Il est surprenant de constater qu'aux Pays-Bas, des quan

tités relativement considérables d'oeufs sont transformés on 

produits d'oeufs, môme pendant les mois où les prix des oeufs 

sont élevés en raison de facteurs saisonniers. Selon des experts 

néerlandais, l'industrie des produits d'oeufs sioriente toujours 

davantage vers une production continue pendant toute l'année, 

étant donné que les prix des oeufs subissent moins ·do fluctua

tions saisonnières à la suite de l'intensification croissante 

des élevages. Dans les trois années considérées, la quantité 

d'oeufs traités mensuellement par les entreprises de fabrication 

néerlandaises citées à la pago 86 fluctuent ont~e 32 et 217 %de 

la moyenne annuelle correspondante, la quantité totale traitée 

aux Pays-Bas ne varie qu 1 ah tro 54 ot 168 %· 
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ProGictton nferlandalse de e:odults d'oa.afs 
(en t di•fQut.valents- oeufs: en coquille] 

. Procittts .llqut des/co'911's Produl ts séchls 
Oeufs Jal nes Alwatne · ~fs 1 Jaunes 
entiers d'oatfs · · antt ers d'oeufs 

.. t , J 3 4 ·s. 
1001 
"J;ter 105,6 464,1 M,S 2$,7 176~3 
F4vrier 134,7 ~78,8 103,8 326,6 315,1 
rsars 301,0 9~,7 172,0 475,7 332,7 
Avrf1 14,5 617~9 129,7 491,6 346,1 
Mat 19,6 391,5 86,1 44~,9 374,3 
.~.:tn 188,5 7S,9 242,9 640,1 800,0 
J.s&llet 229,8 !67,5 1~,1 300,3 331~8 

. -~t 190,8 311,3 67,2 ~ 363,4 487,7 
1 Sept•lre 

.. 241,0 : ~.o 1œ,J ~.· ~.4 
O:tot.-8 175,1 410,4 102,7 467,5 fil7;1 

1 Novaabre 312,2 4Sl,8 90,0 394,8 365,1 
Déceaitre 6S.2 5S7,8 81,7 ~.o ffi6;3 

,. 1 

1.978,0 6.481,7 1.371,0 5.185.0 5.1ll,9 

,962 
' 'JâiiVt er .. · 200,3 SSJ,6. 152,0 200,2 5\3,7 

févrter . 262.2 619,5 164,8 288,0 751;4 
Mars ~7,8 933,6 190.2 403,9 766,7 
Avril · .· ·78,7 474,4 119,3 m,6 705,6 
r~at .. 176,6 451,7 ,39,7 ~ 9)7.9 731,5 

! Jufn ... 296,1 673,1 184,7 1.143.9 1.0S>,8 i ,Juillet 294,6 529,1 
. ' 

180,7' 947,7 ; 1.125,7 
AoOt 15.1,0 460,2 .. ·93,l. . ·.260,3 00.7 
Sept &litre 119,0 417,3 119,2 541,0 269,3 
O:r.tobre · · œ,z 313,0 115_1 .• S71,1 2"~8 
Noveabre ' . 148,8 333,9. 99,3. ~.6 171,7 
D6eoatre· 41,6 530~1 ~91,3. 571,1 293,8 

. . 

2.215,9 6.355,5 1.69l,1., 6.551,3 6.745,7 
-· ' .· 

1963 .. .. 

JànVter 132,4 399,1 125,2 471,0 164,3 
F&lrtar 62,8 269,1 140,4 292,6 227,2 
Mars 137,1. 317,7 112,9 192,6 230,4 
Avril Sl0,7 801,6 187,0 .. 5't3,3 207,3 
t1al . ,SD,O. 1.118,3 223,9 '290,3 ll0~8 
~ni 300,5. 978,2. 227,3 466,6 363,7 
.Ltllet :IS.7 903,2 195,5 . ~.s 261,9 
A. 'lÛt 3\3,5 744,7 170,3 382,5 125,4 

' Sr:pt•tre 292,0 867,9 168,2 287,6 200,8 
Octobre 111,9 629,7 129,5 302.6 348,9 
Novœtre .260,4 98G.4 228,6 300,7 442,8 
DéterÀbre 262,1' 496,7 219,6 . 233,5 ' 297~5 

1.33S.1 8,Sl4,6 2.188,4 . 4.113,8 3,171~0 

(1) Hoy~ des. 12 110ls ~ l'~e chUe correspoo,dante· (co~onne ·7) • 100. 
(2) (Hôyènne arHt-'ttCJAe) · · ~ · · ... 

AlbMalne 

ô 

7,8 
12,4 
15,0 
12.1 
10,8 
35.5 
18,2 
27,4 
30,0 
10,8 
60,3 
25,7 

266,0 

23,8 
. 13,0 

39,7 
29,0 
28,7 
18,2 

. 51,8 
5,9 

10,8 
3,6 

21,5 
9,4 

'. 
255..4 

10,4 
S.2 

19,5 ' 
9,1 

. 91~5 
25,7 
14,7 

. 13,'7 
16,3 
16,3 
21,5 

:. :• 11,·7 . 

l· 155,6 
... 

Sourçes :. QuantiUs ·: Proütschap voor Plutœvee en Eteren, Zets.t 
- Prtx : Prix des oeufs payés en Hollande eux ~teurs (1 oeuf • 57,5 gr) 

• ,""'! 

Total Uuantft4s Prix des 
des colon- fabriquées OCIIfs 
œs 1l6 Jenatelle-

aent s {1) . Pf/plèce 
7 8 9 

1.œs.o M 13,0 
1.371,4 81 11,8 
2.2~.1 132 11,2 
1.611,9 95 12,3 

• 1 

'. 
1.330,2 1S 13,1 
2.666,~ 157 12,3 
1.sn,1 93 12.7 
1.447,8 85 12,5 
1.928,1 113 9,8 
1.673,6 98 10,8 
1.676,2 99 11,4-
1.788,7 105 10,9 

20.412,6 1.200 11,8(2) 

1. 767,6 . 89 9,6 
2.151,9 1œ 8,2 
2.681,9 135 9,5 
1.718,6 90 11,5 
2.1Œ,1 100 10,0 
J.Dl.a 170 9,1 
3.129,6 1$ 9,9 
1.œl,s .. ~ 9,2 
1.576,6 80 9,5 
1.336,~ 67 10,4 
1.275,8 64 13,3 
1.SJ7,3 18 14,6 

.. .. 
.. 2l.!JS,~, 1.200 10,4(2) ;. 

·' 

.. 

1.308,4 73 15,9 
997,3 !) 16,0 

'/ 
J '~~l 

1 i 

1.070,2 .SJ 14,6 
2.249,0 125 12,1 
2.524,8 141 10.,7 

. i~ 

2.360,0 131 11,0 
2.079,5 116 11,0 
1.180,1 99 12,8 
1.832,8 1(2 13,7 
1.~5}8.9 ~ ·89 12.4 
~246,4 125 11,6 
1.521,1 

1 

85 11,0 

21.$8~5 1.200 12,7(2J ·, . ' 
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Le fait que des quantités d'oeufs relativement aussi importantes 

soient tra.i tées aux Pays-Bas àu cours de.f;i mois caractérisés par un 

prix des oeufs élevé peut s'e~liquer de deux façons 1 

a) La plupart dos ontreprises de fabrication opè~t en liaison avoo 

des installati~s de triage et -de conditionnement. Les quantités 

d'oeufs refusés au triage obtenues par ces dernières (ou d'oeufs 

de consommation de catégories de poids qui ne peuvent Otre écou

lées qu'à des prix relativement défavorables, tels que les oeufs 

de petit ou très gros calibre) sont transformées continuellement 

en produits à base d'oeufs. 

' b) Pendant les époques où le prix des. oeu~s est bas, les entreprises 

de transformation stockent fréquémment des oeufs dans des instal

lations fr~gorifiques. Ces oeufs sont transformés ultérieurement, 

à un moment où le prix des oeufs a généralement de nouveau augmen

té. Selon l'avis dos producteurs néerlandais, les-possibilités 

de stookage sont toutefo~s limitées parce qu'il n'est plus pos

sible de séparer proprement le jaune et l'albumine d'oeufs con

servés pendant plus de eix semaines. Il est cependant encore·poe

siblo do· fabriquer· des produits d'oeufs entiers_'de qualité sa

tisfaisanto à partir d'oeufs conservés dans dee~installation~ fri

gorifiques pendant plus de six semaines. 

Aux époques où les prix des oeufs ·sont bas, il .arriva aussi que 

des oeufs soient transformés en produits congelés en vue d'être 

dégelés ultérieurement -·lorsque les prix des oeufs sont plus 

élevés ~ et transformés ensuit~ en produits séchés. On ignora si 

les statistiques de produ~tion tiennent compte de ces proc~)ssus • 

Caux-ci ne. pourraient contribuer à expliquer la raison pour la

quelle des quantités relativement élevées d'oeufs en coquilla 

sont transformées lorsque las prix des oeufs sont élevés, que 

si les statistiques de production ne tiennent p·a.s compte de leur 

transformation en produits congelés •. 

Belgique 

Selon les dires de certains produc~curs, la production belge da pro

duits d'oeufs est particulièrement forte ·pondant las mois ou le prix 
' ' 

·des oeufs est bas en raison de facteurs ·saisonnier·s. Au cours des 

autres mois de 1 1année, la 'capacité de traitement est en grande par

tie inutilisée. 

',! ' 
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oc) Fluctuations à court terme de l'offre 

Il n'a pas été possible dtétudier _los fluctuations .à court terme 

(joû~alières oU heodomadairas) de ·la pr:oduotion de p~oduits d'oouts 

'.dans les pays membres. 

b) Provenant des i.m;J2._orta teurs 

L1offro en provenance dos importateurs est déterminée à long terme par 

las prix de .vente obtenus dans· les .·di vors pays i~porta.teurs par les char

geurs. Los importations de prod~its d'oeufs sont libérées en République 

fédérale depuis là débÙt dos années .cinquante; il. en ost. de m~ma pour 

les importations à destination de l'Italie, de la Belgique, de. la Fran

ce et des Pays .. ~Bas. Les emba.rqueurs ont d.ono pu éooulér· dans les· pays 

membres des quantités illimitées de prodùits d'oeufs, chaque fois que 

les prj~ qu'ils pouvaient obtenir leur semblaient intéreésants~ 

Les q"..tanti tés importées présentent parfois des fluctuations saisonniè-
• ~ • • • • 1 ••• " • • 

res considérabl~S· Comme le montre le diagramme a, les ~mportati~ns ~e 

produ~ts d'oeuf~ dans la République fédérale d'Alle~agne fluotuent.d'un 

moi~ à 1 'aùtro ci~ f~çon extr3mement pronconcée. On·· ne· c-ons·ta.te · ~àpehd.ant 
pàs de fluotuaiions saisonnières typiques. Superficie·llement, il' semble-

' ~ai~ ce:po~dan't 'que .. l 'intensité maximum des importati"Ôn·s· ae 'situe poûr 
la 'plu:P~"t des pr~dui ts d'oeufs au 'cours des mois d •a·titomne· "et cf'hiver. 

Cetté c~bsarvatio~: né: sa confirme oependhnt pa.s lorsqu 1on oonsid.èrè.:la 

tot ali té de la .pêriodè examinée. Pendant certaines· annéds ,' les·: importa

tions effectuées au printemps ou en été sont nettement supérieures à 

celles des mois d'automne et d'hiver. 

Ces :fluctuations mensuelles importantes .des importations paraissen·t 

3tre dues au hasard. L'exemple suivant le d.§·motltre & .. 
.Au cours des si'x dornièros années, les importations mensuelles de jau
.ne~ d'oeufs séc~és en Républiquè fédérale d'Allemagne se sont é~evéea en 
mo.yenne à 270 t. Si 1 1on .fait abstraction doe importations très élevées 
offact"-léos ·au cours des·· mois· précédant i 'entrée on vigueur de 1 1orga.ni
sati0n oomm'I.:1J+Q dE1s m~chés de la C.E.:.E. ·et das importations extr8moment 
.faibles of::(actuéés ensui to·, oti oonstaté· qua ïas importations mertsuelles 
ont encore f'luc·tu~ entro··120 at .. 64Q' t. :L'amp:t.eur de cos fluctuations est 
~du~ au fai~.quo l~~.i~portati~~s mensuelles ont cnoore fluctué entre 

.. 120 'êt' ?40. t .•.. L'ampiet:.t> de ces 'flu~tuations est due ~u fa.it que los i~-

.. portat:~ons ef'Î'ec·~ué~s par .. lès iiupoi-tat()î.irs a·t les gros con·somm~tours en 
·wa · d.o oo;.rV'r'ir lours besoins propres ne·. sont pas continues, ·mais portent 
au cont~airo, à intervalles irréguliers, sur des lots parfois relative
ment :im.i_xn~te.n:';s par rapport à la quantité moyenne importée mensuellement. 
Les t)0ntrats passés par los importateurs portent en moyenne sur dos 
~lru~tités de 1 à 50 t, ceux dos gros consommateurs, sur dee quantités 
allant do 5 à 50 t. Pour une importation mensuelle moyenna de 270 t do 
jaunas d'oeufs séchés, l'importation fortuite d'un seul lot do 50 t au 
cours d 1un mois déterminé pout à elle seule induire des fluctuations con
sidérables des quantités importées mensuellement. 

'·1 

\\' 

; 

1 '· 

. ' 
,. . 



' '\ . 

r' '. ' _. 
;·-..... 

,-. 
•''! 1 1'' 

. 1 13.736/VI/1/64-F 
124-

2. Demanda 

Dans tous las Etats membres da la C.E.E., la damande de produits d'oeufs 

ost prinoipalémant déterminéé par la démanae de produits de l'industrie 

et de l'artisanat de l'alimentation qui renferment dos produits d'oeufs. 

Par contra, la demande de produits d'oeufs émanant des autres industries 

ainsi que des ménages est insignifiante. 

La tableau suivant (tableau 27) donne un aperçu de 1 'évolution à long ter

me, dans les Etats membres de la c_E.E., de la production de produits de 

l'industrie et de l'artisanat de l'alimentation, fabriqués à l'aide de pro

duits d'oeufs et d'oeufs en coquille. On constate que la production de pâ

tes alimentaires et de biscuits s 1est fortement accrue au.cours des der-. ' 

nières années (ainsi que celle des ingrédients de cuisson, des pâtisseries 

et de la mayonnaise en République fédérale d'Allemagne). En revanche, la 

produotio~ de margarine n'a pas évolué do manière homogène • .Alors qu 1elle 

a rétrogradé en République fédérale d'Jùlemagne et en Italie, elle a eu 

une tendance à au~enter dans les autres pays membres. 

L'évolution de la production de produits de l'industrie et de l'artisanat 

de 1 'alimentation ne donne cependant pas dans tous les cas une image satis

faisante de l'évolution de la dem~de d'oeufs en coquille et de produits 

~base d'oeufs. Par exemple, la tendance à remplacer los pates alimentaires 

sans oeufs par des pâtes aux oeufs s'est encore renforcée en République 

fédérale d'Allemagne au cours des dernières années (1). 

(1) Les pâtes alimentaires sont subsidivéas comme suit : 
PRtea· alimentaires sans ooufs - fabriquées exclusivement à partir do 

semoule de blé dur. 
P!tes ~imentaires aux oeufs présentant uno teneur on ooufs minimum 

(225 jaunes d'oeufs pour 100 kg de matière première 
à base do blé) 

Pâtes alimentaires présentant une teneur en oeufs élovéo (au moins 400 
jaunes d 1 ooufs par 100 kg de matière première à base 
de blé) 

Pâtes alimentaires présentant une teneur en oeufs très élevée (environ 
600 jaunes d'oeufs par 100 kg de matière première 
à base de blé) 

En vertu du règlement sur les pâtes alimentaires du 12 novembre 1934, 
les pâtes alimentaires ne peuvent, par oxemplo, ôtre désignées comme 
pâtes aux oeufs quo si elles contiennent la teneur minimum prescrite. 

'','j 
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GRAPHIQUE 8 

Importations mensuelles des produits d'œufs 
en république fédérale d'Allemagne 

en t 

1000--------~--------~----------------~~------~~------~------------------1 

800 1-------+------1---.-. -. --+---.-- Œufs entiers congelés 
. (à partir de janvier 1963, y compris les oeufs entiers liquides)"" 

600~------~--------~---------+--------~~--------+----++---~---~~~~----~·~~ 
~. N'V'. 

400 t--------+--------..a•,__ __ i Albumine d'œufs de poules • A ) \~ A 

k 1\ ./ J t . M rv~l~) ~~ v' 
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1000~------4--------+------~~------+--------r--~~---4--------~~ ---H--~ 
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Jaunes d'œufs liquides ~,1,. 
. ,. 

,-Jaunes d'œufs séchés 1 
1 

600~--------+--------~--------+--------~~-------+---~'·4+-~~-------+-~~---~ 
1 

' . : ~r ' ~ ': 
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Tabltaa 27 1 
Production de geel9!es erodutts de l'industrte de l'aJt~antatton 

dans.les pays membres de la C.E.E. 

1~000 t 

1956 "1957 1958 1959 19ti0 1961 1962 

Pites altaentafres 

R.f. d'Allemagne 167,1 153,0 . 153,0 1.56,6. 169,2 172,0 182,9 
france .268,5 253,7 2n,o ~61,3 218,4- 277,8 303,3 
Ital fe {l.IHlO) (1."0) {l.lt-So) {1.460) ( 1.520) (1.61 0) (l.6SO} 
Pays-Bas 32,2 ' 22,3 22,8 ·2~,1 25,5 26-,8 29,2 
Belgique/Luxembourg • _(2) (2) _(2) (2) . (2) (2} 

Plttiser1es fines 

R.f. d•Allemagne • 26,3 28,9 28,1 31,2 3~,1 ~o.a 
france . • • • • . • 
ltalte . .. . • • . • • 
Pays-Bas • . • . • • • 
Belotque/luxeebourg • • • • • • • 

Biscuits 

R.f. d'AlleMagne 1,.2,8 155,9 156,4 163,2 171,9 183~7 194-,7 
France .. 247,1 268,5 249,0 21t-5,9 . 250,8 266,5 280,1 
lta.He· · .· 121,0 141t-,5 153,5 1}6.0 196,9 208.7 222,0 
Pays-Bas 129,3 132,6 1~3,9 1~6,6 153,7 l51t-,4 1'60,3 

· Belg1 qUe/Luxeabourg · . 61,4 62,5 . 59,8 6',1 69,5 .. 72.-6 
M·ayonnal se .. ., ... 

R.F. d'Allemagne 5,8 7,2 8,3 ·11,3. 14;,7.' .. · ·n,o .· 26,0 
,. franco . .•. • ... • . • 

Italie . • . • • . • 
Pays-Bas .. .. . • • . • • . 
Belgtquelluxeabourg • • • t . • . . . 

.i 

1 ngrtld1 ents de cufsson p) 
R.F. d1Alle11agne • 1 • \3~5 ~ 13 ·0 .:-\3,9. 13,1 . 18.6 . .2~.~-: . f ... 

......... #> 

France . • • . . . • 
ltilfe • • • ' . •. •· . . -

. Pays.Sas . .. • . . . • • 
Belg1que/luxeabourg • • . . • . • ... -- ... 

Margarine 
.. 

R.F. d'Allemagne 642,2 627,6 603,0 S80,5 5à8~1 551,8 540,8 
.. Fraoce ~3 .. - 95 .. 99 10~ 115 11,. 120 

Italie • • . 47 43. 35 35 
Pays-Bas 253 233 226 239 . 239 ·. 237 .· . 241 
lrelg i que/l uxe•bov.rg . . ! 92 ' 95 101 107 .115 1J5 ;117 

. . . . .. .. .. . . 
i .. 

( ) Estiaati on 

... _1_} ~ co~prh la pou~re po_~r la pr.tparatfon dé gtteaux ~. ': 

'· i ·Soureè· : Rtpub1 fque· ft6rale d'Alle•aone -. {}(fsèQ f6â:Jra( de stattstf~ Wl~ ~ ~&) 
Autres pays -C.E.E., Stattstfques hldustrielles·. 1963· :. · ..... -,. : . 

1963 19M 

174,4- 1C1,0 
298,9 293,5 ,, 

(1.100). (1.Wl) .. 
' .. 

28,3 2C,9 
. 18,0 

"·7 9l.l 
. i . • 

• . 
• • . • 

201,1 216,2 
285,1 29'l.6 
2~6,5 • 
169,0 1ltt,3 

. 76,2 00,9 

-· 36,0 43,2 
• • : 

• • 
• • • ï 

. . 
,·, 

25 .. 8 . , 33,0 . • . • . • 
• • 

526,5 511.2 
129 132.1 
35 35,0 
2~6 2~,0 
120 121,1 

' ~ ' 
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C'est pourquoi la demande dè produits d'oeufs de l'industrie des pâtas 

alime~ta.ir_es s 'e~t enooro plus fortement 'accrue qua la production et la 

consommation de pâtes alimentaires do tous typos. Dans les autros_Etats 

membres, las oonsommataurs ont également tendance, bien quo dans une ma

sure variable,- ·à acheter les produits da ·q~alité supérieure, c 1est-à

di~e ceux-qui ont une tonour en oeufs relativement élevée. La demande 

d 'ooufs en coquille et de produite d 'oeuf'e de l. 1 industr~e alimentaire pré

sente par conséquent une tendance à progresser plus rapidement que _sa pro-· 

duction. 

a) Motivation ge la daman~ 

À long terme, là demande quantitative de denrées· alimentair~s contenant 

dos _produits d 1 ooufs est déterminée essentiellement, comme colle des 

~utr~s denrées alimentaires, par le nombre de oon$ommataurs, le revenu · 

disponible ~t la structure des bo$oins des ménages (grandeur, habitudes 

. de consommation, ote.) ainsi que .par l.es prix des denrées alimentaires • 

Comme il n'est possible d'estimer· que d'une façon trè~ approximative 

les quantités do produits d'oeufs entrant dans las diverses denrées et 

-corrima on ne dispose pas de statistiques appro·priées re la. ti vas aux mé-

. nages: ( 1). - on n'a pa.s approfondi. 1 'étude des relations entra las prix, 

·les r-evenus et la oonsomr.1ation dés denrées alimentaires contenant de$. 

oeufs ou dos produits à baso d'oeufs. 

b) Fluctuations saisonnières do la demanda et leurs causes 

La.produotion do: l'industrie ot de l'artisanat· de 'I'a:limenta.tion, et 

par conséquent aussi la demanda d'oeufs et de produits d'oeufs ·émanant 

de ces deux groupes., présentent parfois dos fluctuations • saisonnières 

extr~mement brutales (of. tableau 28, pago 129 ) • 

En F.ranca et aux Pays-Bas, on observa une forte chute. de la production 

de pâtes· alimenta.irès au oo~rs du- 3èmo trimestre. ~ République fédé

rai a d'Allemagne par oontro, olle atteint régulièrement son maximum 

saisonnier au cours du 1er trimestre. 

(1) Là où elles existent, los statistiques dos ménagos ne sont pas suf
fisamment détaillées pour qua l'on puisse obso~ver los ~éaçti?ns des 
consommateurs en cè qui concerne les denrées alimentaires contenant 
des oeufs ou des produits d'oeufs. 

; ~- ~ ... : 
' ·~:1 ~. 
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En Rêpublique fédérale d'Allemagne, la. production de produits non pé

rissablGs de la boulangerie-p&tisserie est nettement plus forte pen

dant le 4ème trimestre que pendant les trois autres trimestres de l 1 an

née. En France, olle. est régulièrement supérieure au cours des 2ème et 

4èma trimestres. En Belgique/Luxembourg et a.ux Pa.ys-Ba.s, elle na pré

sente guère de fluctuations saisonnières. 

En République fédéralo d'Allemagne, aux Pays-Bas et on Belgique/Luxem

bourg, la production de margarine atteint son point culminant pendant 

le 4èma trimestre. En France par contra, les fluctuations saisonnières 

sont nettement moins prononcées. 

3· Evolution at formation des prix 

a) Evolut~on des prix ventilés selon les types de produits d'oeufs 

République fédérale d'Allemagne 

L'évolution des prix des produits d'oeufs en République fédérale d'Al

lomagne peut être observée à l'aide des valeurs moyennes des importa

tions {valeur des importations divisée par les quanti~és importées = 
valeur moyenne dos importations en DM par kg do produits' d'ooufa) éta

blie par l'Office fédéral de statistique à Wiesbaden ou bien à l'aide 

des prix caf ou des prix à l'importation franco-front~ère établis par 

le ''groupe de la valeur on douano" de Cologno (Zollwertgruppe rôln) • 

Les valeurs moyennas des importations ne réflètent qu•imparfaitoment 

l'évolution réelle des cours mondiaux. En ce qui concerne les produits 

d'oeufs importés, il s'agit tant8t de lots achetés à terme, tantôt do 

marchandises -livrables immédiatement. Comme ces dernières sont souvent 

nettemont plus ·chères que les marchandises à terme, les différenoos de 

prix masquées ~ar la valeur moy~ne des importations ~o produits 

d'oeufs pouvant donc éltre assez importantes. En outre, la valour moyen-
• " ' l \ 

ne des importations ne fait pas apparattre les diftér~oes de prix 

d~es à la qualité dos produits d'oeufs des divers chargeurs. Comma oe

penqant les standards da qualité sont an général plus ou moins unifor

•es pour tous les chargeurs d'un pays exportateur, les valeurs moyennes 

des importations de produits d 1 oeufs, vontiléos solon la.e pays de pro-
. ' 

venance, donnent une certaine idée de lJinfluonoe de la qualit~ des 

p~oduits sur leurs prix (1). Les valeurs moyennes das.importations na 

(1) Par suite d'un manq,ua de place, on a. dâ renoncer à. :reproduire le 
tableau dés valeurs mensuell~$ moyennos des importat~ons observées 
de ,957 à 1963 pou~ les divers types de produit$ d 1aeufs et les 
pays de p:rovenanea. ' -

• 0 
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permettent pas nan plus de déceler les diftérenees de prix dues au 

fait que les prix d'ach&t.s~! .séné~alament plus faiples, ·à condi

tions égales, pour les lots importants que pour les petits lots. 

Considérées à long terme, los valeurs moyennas dos importations en 

République fédérale d'Allemagne ont évolué d'une fa9on sembla~~e pour 

tous laé. types dè p~oduit~ d'oeuf~ .(ct. diagramme.9 et tableau 29, 

p.132 ). Los diffirenoes ·da niveau·das· valeurs moyennes des ·impor

tations de produits d 1 oeufs, 'cOn.staté·es · e.u cours dea sept darniêres 

année~, sont:génér8fement ~ues à das modifications correspondantes 

de 1 'offre sur ·1a marché mondial et des 'cours mondiaUx (ct. tableau 5)·. 
' . 

En 1957 at 1~58, l'offre ~e produits d'oeufs SUr lè marché mondial 

s'est fortement accrue, o~ qui a ent~atné une chute dos cours mondiaux 

et des valeurs moyennes d~ importationà. Au cours des deux années sui

van·tes {1959 ·et 1960) cott.e offre s'~st:fortemant réd;uite.:, entraînant. 

, ainsi .une auf!}7lontation oort'espondante dès oours mondiaux a·t ;dos valeurs 

mo7ennes· des importations en Répdblique fédérale· d'Allemagne:• ·En; 1961.,.; 
1 'offre F$Ur la ~arohé mond:ial a.vait do :nouveau presque attein.t le· 1ni-'-

... l ~ ~ • .. ; 

·veau de 1 'a.nnéo 1958. D'un~ façori. assez~ surprenante, on n'a pas oonsta: 

té E)Il 1961 , maleré· i ·'abondance de 1 'offre iJllr • 1 a· mar ohé mondial , ·· de ... · · 

rooul des ~cours mondiaux et: des· valeurs uroyennes des importations; · ~ · . . . . .. ' . . . ~ 

co~ traire., on .a décÔlé un dép.a.ssetOGJ;lt .du ni 'Veau de 1 '~ée précédente. 
,- a, ' • \ ' • ' ' 

. Comme la .. demando ·n:!est guère sus.oeptible; de varier: au ·oour.s d'une 
·. . \ .. 

m3me année, il est probable que oolà est dG au fait que l'accroisse-

ment de 1 1 offre sur le mar()hé mondial a été è~sentielienie~t 'p~ovoqué ·. 

par des offres qui ne sont pas on mesure de concurrencer, sous 1 'angle 

des prix, les produits d'oeufs chinois. Par conséquent, l'offre de 

produits d 1oeufs de la qualité préférée par quelquQs pays importateurs 

(qualité chinoisa) a été aussi réduite, en 1961, qu'au cours dos deux 

années précédentes. malgré l•aooroissement global de 1 1qffre sur le 

marché mon di al • 

Los valeurs moyennes des importations de produits d'oeufs en Républi

que fédérale d'Allemagne fluotuent parfois d'uno façon considérable au 

sein d'une m3me année. Par exemple, la valour moyenne des importations 

de jaunes d 1 oeufs séch~e qui s'élevait à 9,05 DM par kg en janvier 

1963 est passée à 10,43 DM par kg en décembre 1963, soit 15% de plus 

environ qu'en janvier de la même année. Pendant cortainaa années ot 

' ( 



; 

13. TJj/VI/1/64-f 

- 132-

Tableau 29 

en Dit par kg 

19~ 1957 19~ 19SJ 1960 1961 1912 1963 19)4 
. 

Oeufs entiers séchés 7,30 7,31 6,93 7,15 7,20 8,23_ ,7,13 6,86 7,97 

Oaufs entiers conge 1 os }) 2,35 )} 2,51 2,51 2,22 2,01 2,32 1,88 ))2,49 )}2,01 
Oeufs entt ers liquides ) ) 3,36 3,49 2,62 - .. ) ) 

Oeufs entiers tec:hntq.~es ... ... 6,83 1,18 2,~7 3,53 3,- - ... 

Jaunes d1 oeufs séchés 7,34 8,]) 7,55 8,36 10,14 10,96 9,fn 9,66 9,14 

Jaunes d'oEUfs conge14s )) 4,25 )) 4,27 4,94 4,44 5,16 5,55 4,83 5,26 4,64 

Jaunes d'oeufs liCJJides ) ) 3,78 4,08 5,16 5,81 4,89 5,00 4,38 

Jaunes d'oeufs teemi(J.Ies 3,22 3,03 3,42 2,66 2,49 2,89 3,38 3,37 3,19 

Albumine d'oeufs de poule(1) (10,51) 11,94 11,41 8,99 3,21 2,00 1,8Z 2,44 2,17 

Al~iœ technlquè d'oeufs .. - 0,96 8,79 1,40 4,33 8,33 10,- 9,74 
de·PG~l8 

(1) les valeurs moyennes des Importations d'albumine d•oeufs de poule ne sont pas CQIIpar8bles avec les autres valaars flgu.. 
rant dans ce tableau. Comme l'albamtne sécMe et l'alluaine congelée ne sont pas veatilées slparé1ent dans les statfs
ttques d'Importation et cœae l'allllmlne séchée est nort.lalanent cirq l sb fols plus chère que l'altx.lne congelée, les 
prix moyens calculés à partir des valturs des fiDPortations et des quantités 1mportlfes ne correspordent pas fldèleuent ~ 
la réaltt4. -

Source : Office fédéral de statistiques. Wiesbaden. -
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pour d 'a.~tres produits d 1 oe~s_, ·la~ différences ,s.~isonni~res sont par~-
. . 

fois plus élevées encore. Comme, pour les quantités mensuelles iinpor-.: 

téès, on ne décèle cependant pas de. fluctuations saisonnières régu- ·· 

li ères pour les valeurs JI!Oyennes. des. importations. '" 

~ diagramme 10 ainsi qua les tableaux XVIII à XXI en annexa donnent 

~un aper9u de l'évolution das prix d 1~chat:{oaf Hambourg) au stade .du 

commeroo ·d'it:nportation- déter.mirtés par le "Groupe de la valeur en . .. ~ . "· ' . 

. do'fana 11 de Cologne ~ pour un .certain nombre de produi ta d'oeufs et de 

pays de provenance partioulièrement importants pour la marché a.ll~mand 

(1). Bien qu'ils présentent parfois certaines déviations par rapp~rt. 

·à l'évolution dos valours·moyennes des importations, las prix d'achat 

· deà importations ont cependant é~olu~, d~s leurs grandes lignes, com

me.les valeurs moyennes des importations. 

· Comme des ~uantités ·de produ.it,s .d '.qeufs prasqu •aussi importantes qu'à 

Hambourg ne sont transbordéàs qu·'à. Lon<I:ros et à Milan, les prix d'achat 

au stade du commerce d'importation; dét'èrminés à Hambourg par le 

"Groupa de la valeur en douane" da .·cologno, peuvent 3tre. considérée 

comme représentatifs dos· cours. mondiaux. (~). Outre le pr:rx"; la "Çà-oupe 

de· ia v~eur an douane" do Cologne. déterm~e égaleme~t· toutes les ca~ . 
~actêristiques importantes de la marchandise telles que : pays d'ori-

ginet P8.1B de livraison, qualité et délai do livraison. En outre, il 
1 : ... .. • 

ost indiqué si les prix ainsi déterm~nés ne concernent que des offres 

. ou. si ·des contrats ont été réellement passés. 

Frànce 
\ 

:Il n'a pas été possible de déte~miner l'évolution monsuella des prix 
p&7és aux fabricants français de produits d'oeufs par les oonsomma~eurs 

français au cours des Bnnêo~ pr~Qéde~tes. Les valeurs moyennes à l'im

po~ta.tion ou à 1 'exportat-ion figurant !iux ·tableaux 30 et 31 donnant 

cependant une certaine idée de l'évolution dos prix de ces produits en 

· Franoo. · 

(1) 

{2) 

* 1 • ' ' ' 

Dans :le diagramme 10, ·s·auls io~ prix èontractuols ont é'f;é .p:t!~s. en 
considération. En revancha, 1~~ tabloaux XVII à XXI en annexe indi
quant aussi bien les prix cont~aotuels que las prix d 1offro. 
Pour estimer la situation da!l-''offre at de la demanda da produits 
d f.oeu:f's sur 'lé. ni:arc~ :mëmd.:fa.l' on peut égalemont fairo appel' outra 
aux prix (""à.f)'. détorminifif par le_ "O:roupe do la valeur on douane" da 
Cologne, aux cotations du marché d~.L6ndres ainsi qu'aux relevés 

_.de prix établis par la Division "Bilans, Etudes, Informationsn da 
la Direction générale da l'Agrioultur~ de la C.E.E.(cf. Informa
tions de la C.E.E., série Marché~ agricoles: Prix). 
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GRAPHIQUE JO 

Prix d'achat ou stade du commerce d'Importation 
(CAF ports allemands de Jo mer du Nord)(') 

en DM/kg 
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l') Prix du mois d'arrivée, calculés à partir des prix du mois d'embarquement (moyenne arithmétique des prix contractuels corrigés en fonction de la durée moyenne de transport). 
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Tableau 31 a 

Evolution des valeurs mozennes de~ ~xportations hors.de France 

de produits d'oeufs de 1960 à 1964 

en Ff/kg 

1960 .· 1961 

Ooufs entior's et jau-
nes d 1oeufs (1) 6,25 6,67 

,, 

Albumine (2) 1 '43 1,63 

(1) Principalement dos jaunes d'oeufs congelés 
(2) Principalement da 1 'albumine oongalée ,-

Souroo a of. tableau 7,,p. 47 

1962 ·1963 

5,97 6~22 

1:,56 0,61 

'; 

"• ..... 

1964 

5,45 

1,38 

f' 
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Le tableau 30 montre que las valeurs moyennes à l'importation- si 

1 1 on admet toutefois que les quantités importées at las valeurs à 

l'importation ont été exactement notées- présentent des fluctuations 

à court. terme rolativomant fortes. Il en ost de m3me en ce qui con

cerne les valeurs des exportations. 

On est particulièrement frappé, à la lecture du tableau 31, par la 

chute brutale des valeurs moyennes das. exportations d'albumine au 

cours de 1 1annéa 1963. Il pourrait copendant s'agir d'une erreur .dans 

les statistiques du commerce extérieur. Solon dos renseignements com

muniqués par un expert :français, le prix obtenu par les exportateurs 

fra.ngais au cours de l'année 1963 pour les exportations d'albumine 

d 1oeufs de poules a atteint 1,50 Fr/kg environ. 

Italie 

En Italie, on ne disposo pas non plus de statistiques offiëielles re

latives au prix dos produits d'oeufs. On ne dispose que de quelques 

valeurs moyennes pour 1960, calculées à partir des statistiques d'im

portation (1). 

Les valeurs moyennes des importations ont été les suivantes au cours 

de cette année : 

- Oeufs entiers 

- Jaunas d'oeufs 

- Albumine propre à des usages alimen-
taires 

- Albumine, autre 

de 300 à. 350 liras/kg 

de 800 à 8 50 lires/kg 

125 lires/kg 

.30 lires/kg 

Selon le pays d'origine, les valeurs moyennes dos importations d'oeufs 

entiers en Italie ont été les suivantes : 

- YougoslaVie 

- Pologne 

- Canada 

- République populaire de Chine 

306 lires/kg 

338 lires/kg 

285 lires/kg 

346 lires /kg 

(1) Source Centre national du commerce oxtérieur, Paris 1962, 
- Le marché des volailles at dea oeufs en Italie. 
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- Yougoslavi~ 

- République:- l>opuiaire :de Ch~ne 
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·dos année$ pr~.éédentes par los, QOl}.samm~taurS:. nationaUx· n'ont pu·,.être ' 

déterminés~ D_~s i.es ir-andes· ·l~gn~s:,. ·il~ se .sont ~robablèmeht si tué~·,. ·~t 
- de l'avis des mil~oux s~éoialis6s néerlanda,i~ -·au: m$me: niveau que : ~/ 
les priX à l'e~porta.ti~n de produits d •oo~fs n'erlan~a.~s ,dans 'la ~Répu-.· .. : ,: }. 

1 • • . ' ' . 

. bli.que, .fédérale d *Allemagne .( tabléau · 32) •. A OoUl't: ·terme: o~pendant ;~ les·· -. , 
- . ' ' • . ; ' f • ; '\ . • • ·, .. • • 1 • ' = . ~ ' . ~ . . .. ; .. . .. ~·. -.... :. ' .. . . t " 

. 4iffêrè~ces . entre. lès· prix. né~rlat?-da.ia à 1 ,~ e%port~ti(ln e~ les !prix :-... " .· : ·; 
• ~ • • ~ • ~ • • • .. t. ' • .. • "' • ' • 

··sur le ·marché intérieur ~auvent 3tre cQnsidêrablee •. Ce~ d.iffér~nc~~ -~. ;,,-~- ~ 
1 • 

réà~:Ltant prinoipàlemont .du fa.it qu~. les. produ~ts de#Jtiné's à·l 1è:Xpor .... ·· ·. : ., 
,. • • ; ' • .. • • f • ~ • ' • • • • • • :" t. . ~ 1 

~at ion ··sônt éxempts da· taxes sur ·la ·ch~:f~e· ët 'èfi~i~e a:t -qua· Ï~~-- 6:P~~:,-,. : ; · 
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aux ~f~a.iree d'exportation -. par une p;édominanoe de cont'ra~s p~~~-· :. ~ ~-·· .. ~·.:~~-
.. . . ' ~ ... . . ~ \ ~ ,. 
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Tableau Il 
.. 142 .. 

Prf -~~ aoyens i 11 exeortatfo~ tm- ·!!é-li_QU! • ftdWa 1 ~ .
1 
d

1
1 A J le!ftne 

de.,,...tta .4'0frf•;• el• 
en florfns ·hOJla~ats/kg_ (moyenne po~féé) 

Jan ~v Aar Avr Maf Ju-f n_. Jul. Ao't Sep Oct Nov 

·-~9 1 
Tradui ts 1 f -

.. ,. 

quf des et con-
9ett~s 

Oeufs errU ers 
\ ~ JatJne.s d'oeufs 
! Albutaine 

2,04 .1,97 
3,78 3,56 
1,08 -

2,00 
3,41 

1,94 
3,60 

2,03 
3,42 

1,97 
3,82 

1,95 
4,10 

-1,95 '1,97 
4,15 4,22 

1,95 2,08 
4,54 lt,B'+ 
1 ;o2 1,10 

Produfts s~ch~s 
. Oeufs entfers 
: Jaunes d'oeufs 
· 'Albuafne 
1960 
Produits li· 
quides ct con· 
ge1~s · 
: Oeufs entiers : 
, Jaunes d'oeufs 

A 1 b&HII f ne : 

6,/t.S 

1,90 
4,63 

6, 70 6, 79 

1,82 1,82 
3,83 ; 3,84 
0,98 0,96 

. 

6,47 
8,10. 

1,82 
3,92 
1 ,·ot 

ti, 12 

1,15 

1,92 
4,44 
1.01 

1,51 
8,37 

1,87 
4,48 
0,98 

2,08 
4,57 
1,01 

-· Pro dut ts s~chés ' 
Oeufs ont te·r$ 
~ d'oeifs 
ATbu•tne 

1,55 .7 •. 64 7,65 7,20 7,41 7,03 1,69 
10,80 . .. 

.. ... 

-1961 
- Pr_,., ts li ... 

:«tuf des et con- ! 

'16\k, 
Oeufs ent fers : 1, 69 

1 

Jaunes d'oeufs1 5,65 
Albt~~fne · ~ 1,13 

Produt ts s&cht!s : 

2,~22 

4,50 
1 ~-1 0 

- 8,91 ' 10,49 10,~2 
• 6,75'. - -

2,82 1,97 
s,~to s,•1 
o!o1 o,é9 

2,17 . 2,19 
s.J9 -
0,94 0,83 

; 2,11 
5,76 

l 0,82 
' 

Oeufs entiers :11,93 
: Jaunes d'oeufs. 10,80 

- :11,52 9,49 10,93 9,80 ; 8,46 
11,87 10.70 10,47 ·11 ,02 10,64 ~ 10,31 

'Albuafne -
1962 i 

- - - 7,86 ' 5,32 ! -

Produits li- , 
qui des et con-

. gel~s _ : 
; Oeufs entiers : 1,80 i 1,85. 
Jaunes d'oeufs~ 5,70 lt-,33 

· AlbUIDine : 0.,81 : 0,82 
i 

~is s~ch~s 1 

1, 74 
4,5C 
0,79 

1,90 
4,03 
0,71 

2,00 
4,28 
o.a1 

t,95 . 1,86 
t 3.,51 i 4,12 

0,84 ; . 0,74 

1,84 
4,94 
1,l2 

-1,48 
10,12 
7,75 

1,97 
5,03 
-1, 14 

7,56' 

2;15 
5,28 
1,13 

7,70 8,67 9,21 
11,15 10,94 1),41 
6, 75 - -

2,16 
5,50 
o. 75 

- . 1,80 
5,76 ... 
0,75 0,79 

8,41 8,41 
10,10 9,88 
s. 75 -

1,90 -

0,80 0,80 

8,34 
9,9~ 
7,83 

3,80 
0,82 

Oeufs·entfers 1·7,88 
-Jeuftes d'oeufs 9,84 

i 7,99 8,01 7,42 
! 9,56 . 8, 78 9,53 

8,41 
9,51 
7,92 

7,41 : 7,38 • - 9,50 
11,43 

· Albuatne • 
1963 . 
Produ fts ·H... t 

.qufdes et con- : 
gel~s , 

Oeufs en tf ers l 2 ,15_ 2, 1 8 
· Jataes d'oeufs' 4,65 · .4,31 

Albumine · 1,14 ;1,27 

Produf ts stcht$ 
Oeufs entiers • 

Jaanes d'oeufs 9,22 
Al'buafnè • 

1 51 
t ' 

9,27 

·2,23 
~ 4,62 
1,51 

2,35 
4,89 
1,11 

.2,33 
4-,30 
1,46 

Sou~e : Produktschap voor Plutmvee en Eteren, Zetst -

9,49 1 9,42 . -11,40 ... 
7,42 1 - - -

2,27 .. 2,31 
~.31 : ~.32 
1,29 1,37 

7 .9 •. : 6,64 
9,53 )0,01 

2,25 . 2,33 
4,44• 4,50 
1,37 ·1 ,31 

7,84 6,85 
10,52. 9,70 

2,34 
lt,61 
1,"43 

7,07 
9,78 

7,69 

6,75 

1,92 
5,53 
1,10 

8,28 
11,74 

1,85 
4,32 
0,82 

8,01 
9,78 
8,06 

1,95 
4,47 
0,92 

9.19 
8,00 

2,30 
:~t,55 

1,39 

6,82 
9,~ 

Dtlc 'Moyenne : 
annuell~ 

1,84 
4,80 
1,07 

2,15 

1,11 

1,97 
4,02 
1,07 

1,05 
8,86 
7,1t2 

1,9, 
4,59 
1,05 

10,42 8,03 
11,30 10,80 
6, 75 6, 75 

1,80 
4,50 
0,83 

2,00 ; 
5.22 ! 

0,87 ' 

8,05 9,40 
10,11 10,47 
8,06 7,31 i 

i 

j 

l 
1 

- 1,88 t 

4,46 4,32 1 

0,96 . 0,82 ! 
1 

' 
10,28 8,25 

i 
1 

9,04 9,74 
... 7, 78 i 

' 

2,25 . 2,27 
4,38 4,49 1 

1,46 '1,38 ! 

6,30 
• 

7.25 
9,83 



étant élevée de septembre 1961 A ao~t 1962 envi~on, le~prix de~ oeufs 

en coquille et dos produits d'oeufs a été bas pendant oetto·périodo. 

Cotte corr~lation se présenta 'galement pour les autre·s années, bien 

qu'elle ne soit pas tQujours Si natte qu'an 1960/1961 et e~~1961/62.-

Belgique 

. Il n'a pas été possible de dégager. l 1évolution·des prix d$s produits 

d 1 oeufs en Belgique. Les prix de ve.nte aux consorn~atours bel gas, pra.

. tiqués par les entreprises spécialisées de fabrication, ne fdnt pas 

.l'objet de statistiques et les données mensuelles ou annuelles rela

tives aux importati~ns et ~~.orta.tions·,,t.~t en val~ur:-qu'en quantité,· 

qui auraient permis de oelculor les valeurs moyennes des importàtions 

et des exportations, n'étaient pas accessibles. 

b) Formation des ;prix 

.aa) Considé~ations-~é~ales ~elatives à la formation des p~ix 

D~s;le.proo~s~uS. ~c~omique, les :pri~ re~plissent essentiellement 

les fonctions sui vantés . ( 1) : ·· · · 

..: E~isation de l''ofrie Q·t .. d~··la demandeJ · · 

Orientation de la production en fonction de l'urgence·- des be-

SQins; ,· . 

Ajustement de' la consommation à la pénurie relative de 1-'offi"e; 

- Mise en oeuvrè et coordination- des facteurs de produo.tion en , ~ . . . ' 

ton ct ion de· 1 'urgence· èt ··de 1 'orientation de ·~a demande. 

;·Dans une économie· de. marché. {où 1 'écon~mie est prinoip·al.em~t dé

terminée par la. libre form~tion dés pri'x), le prix 4- 'une marchan

dise ne résulte pas, en règle.générale, de la simple addition des 

~oftt~ de fabrioation;·aa trané~~rmation et de oommeroiàlisation, 
' ., . . .... ' . ' . 

mais' bien,~ 'un P;"OCOSS":lS de f.~ati~n plus.· :o~: moins oo~~lexe, à 

l'occasion de la confrontation de l'offre et da la demande sur le . ·: : 

march6 (2). 
. ........... , .... 

,, 
"J.' 

.. _:: .:1:.~ 
. -··:':'[~ 

'• !- ·:·!.~~ 

.: ~.:1 
'?y~~,~~ 
';.:1i 

' '" <~~~ 
Dans le ~adre· du msuvemen-t _ :généràl des priX:- ..;.. lé'., ni veatf' gén~ral des_ -- ·:_:~i 

, pri.Jc ,est dét"ei•alil).é ·d-'un~.' paZt Par le. rspp~rt existant ~tre la qua.n-: ::,:?,~~ 
-· ti té: et .. la vi·_tosse ·~a rotation de la monnaie en circulation {y oom- . :. ~:·~~~~~ 

• . #if' la !ÙollÎlsie ~~ript,ur~IEI) ~~- d •'e.Utie plu-t Pàt'· 1~ v.olume de l'of',. .·. ;c·~~ 

(1) 

(2) 

fre de marchandise -· loa· prix. sont- --influencés ·Par .:. - '. ~jl 
. '.;~·~:~ 

Cf. Hanau, R. : Problèmes des prix sur le marché agricole (Preispro- ·. · ;:t.~~~ 
blema a.uf dam Agrarma.rkt), Vortraga dar Frühjahrstagung Düsseldorf - . ~ ~:~ 
1949 (Arohi v der Douta chan_ Landwirtscha.ftsgesellschaft, tome 3), · ·~-~~: 
Hanovre 1949, PP• 254 sq. :·~ ... 
Cf. Aokarmann, K., loc. oit. 
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1. le volume de l'offre en provenance de la production, dea stocks 

et des importations; 

2. la domande en provenance de la consommation, de la gestion des 

stocks ot éventuellement aussi des exportations; 

j. une série d'autres facteurs, comme les conditions de concur

rence, la politique d'importation de l'Etat, les prix sur _ 

d'autres marchés pour le m3me produit. 

En raison de l'insuffisance des statistiques concernant la produc

tion, la consommation et les pri~ des divers produits d'oeu~s, 

l'influence dea· divers facteurs qui déte~incnt la formation de 

cos prix ne peut être mesurée quantitativement. Par conséquent, 

on ne peut guère émettre qu$ quelques considérations da po~tée gé

nérale : 

Considéré sous l'angle de l'offre, le prix d'~ne marchandise doit 
se situer approximativement, en cas de concurrence parfaite, à 
un ni veau tel que les coûts de pl"oduction et de c·ommercialisation 
soient couverts. Dans le cas contraire, la production est suspen
due. Cott~ règlo s'applique aussi à l'offre de produits d'oeufs, 
bien que cette dernière se distingue par quelques particularités 
de 1 1qffre de nombreux autres produits. Les quantités offertes de 
produits d'oeufs fluctuent parfois considérablement, tant à court 
qu'à. moyen terme. Ces fluctuations sont principalement dues aux 
fluctuations saisonnières et à court terme do la production ot du 
prix des oeufs dans les pays où sont fabriqués les produits d'oaufs. 
Aux époques où le prix des oeufs en coquille est bas, la produc
tion de produits d'oeufs présente un caractère.surtout speculatif, 
c'est-à-dire que les prod~oteurs fabriquent les quantités qu'ils 
pensent pouvoir écouler avec profit au cours des semaines ou des 
mois précédant la prochaine dépression du prix des oeufs. Par con
tre, aux épqques où los prix dea oeufs en coquilla sont élevés, 
les fabricants produisent principalement sur commande - à moins 
qu'ils ne cessent complètement de produire- à un prix ferme con
v~nu par contrat sur la base du prix d'achat des matières premières. 

Toutefois, les fluctuations da l'offre da produits d'oeufs sur un 
marché régional déterminé sont aussi fréquemment provoquées par 
des fluctuations do prix sur d'autres marchés régionaux. 

tà ~· a 
La demande de produits d'oeufs est fonction do la demande des con
sommateurs portant sur des denrées fabriquées à partir da ces pro
duits. L'ampleur de cette dernière demando ost déterminée par le 
nombre de consommateurs, le revenu réel disponible per capita, le 
prix réal au stade du commerce de détail des produits considérés 
(contenant des produits d-'oeufs), le prix réol des marchandises de 
substitution et la structure des besoins des ménages (effectif, 
âgo dos personnes composant le ménage, ·goûts, ote.) 

'. -_ ~ 



· ~:?~~J~~~~~~f.$-~~~)~:~~~~r,~~:r~r;?~~:;;.H?~~y;-~; 
: - 145:- . . 

;'.("~;1~·)'~i;\ 

La demande de produits d'oeufs au stade du o~me~oe de gros est 
"déterminée· par la demande en ·prÔvenanoo du seoto~ do la trans
formation des pr~duits d'oeufs. Avec la demande dos BrOS consom
mateurs qui couvrent directement chez l~s productéura·nationaux 

·ou 'trangera leurs . besoins en produi ta d _,oeufs, et le éons ti tuo 
la demande globale de produits d'oeufs • 

. La demanda de produits d'oeufs est oa.ra.ctêrisée par une élastici
té•prix relativement forte (1). Celle-ci est due aux exc~llantes 
propriétés de conservation do ces produits· dont la q~alité se 
maintient pendant des mois en cas de stockage convenable •. . . 

On note également dés fluctuations relativement intenses at impr~
.. visibles do la demande. de prod.ui ta d'oeufs~ Leurs oa.u.ses ·.sont en 
,partie d'o~dre spéculatif (lorsqu'on s'attend à une augm~ntation 
de prix, on s'efforce de gonfler les stocks, chaque fois qua c'est 
possible, ~~me si~ les stockS existants no sont pas entièrement 
oonsommés); parfois aussi, elles sont duos au. fait que certains 
gros consommateurs et/ou imPortateurs passent par hasard dos con
trats d'aohat au même moment. 

En. dehors de l'offre et da la. demande, le prix d'une ma,rohandiso 
est surtout inf'l uonoé, ·dans une économie de marché, par les condi
tions do concurrence, c'est-à-dira par le nombre de participants 
au marché en ca qui concerne 1 'offre et en outre, par leur compor
tement on oe qui conoorne la. demande. L!influence réciproque de 
l'offre et de la demande varie d'un marohé_à·l'autre.·Entre les 

··cas axtr3mes de formation polypolistique et ~onopolistiqua· des prix, 
on observe en . pratique toute 'un a gamme de nuances· selon la· loca
lisation, l~époque et le type de marohandis~.· 

Le marché des produits d'oeufs dans la C.E.E. se.èubd~vis9, sous 
1 'influence des préférences variables manifest.ées par ··le~ · consom
mateurs, solon la région, l'époque et-la nature dè la marchandise, 
en un groa.nd n·ombré de marchés partiels où -t·outotois lès prix se .. 
forment pratiq-qement dans des oondi tians .. de oonc~rence pa.rtal te:
ou an tout cas presque parfaite (2). C'est uniqu$ment dans .un.-·seo
taur (celui des ventes dos gr.ossistos privés en denrées alimentai
ras aux entreprises artisanales de boulangerie. e:t. de pâtisserie) 
que la tran~parence insuffis.ante du ma.;t'ché a. pour conséquence de 
conférer dans· certains cas aux g.roes.istes une position de .qua.si
monopola~·Dans tous les autres secteurs, le marché da~ produite 
d_' .. oeufs est ontièrement transpar.ant dans tous les:. pay;s· membres, 
tant a.u · ni veau de 1 'acheteur que . du ve;ndeur. Comp.-:t;e ~~nu d,e. 1 'im
porta.ncà particulière de la. transparence du marché pour lti forma
tion des prix, on mon~rera d~s ~ chap~tr~ spécial (ohap~tro V) 
comment les''dï:vers- 1partioipants au marché obtienn~nt 'los informa.-

. ti ons i~ndisixms.àbl·a·s pour p~endre_ leùts· ... décisions:; ,. 

,:·. 

·(-1) C'es~-à.-diro. q,ite la deman4e -subit un .accrois'semerit relativ.emont 
importànt lors·que les prix diminuent éi' inve~sément. ·. 

(2).Dans.des conditions de oohour~onoG parfaite, le prix de vente 
consti.tue pour le vendeur· une grandeur donnée:· qu 1il ~~. peut 

· _. modifier •. Il peut seulement s·' adapter ·a.u· ma.r'ohé on jouant sur 
les. qtiantitt}s ·. offert os • · 

·.-~: 
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Il est difficile d'estimer l'influence du prix des oeufs an co
quilla -·lorsque ces prix sont bas, l'artisanat de-l'alimentation 
·utilise fréquommont des oeufs en coquille à la place de produits 
d'oeufs - sur la venta ot la formation des prix des produits 
d'oeufs. 

En République fédérale d'Allemagne, il est probable que cette in
fluence n'a pas été très grande jusqu'au mornant de l'entrée en vi
gueur de l'organisation commune des marchés dans los secteurs des 
oeufs et des produits d'ooufs, car le prix payé par l'artisanat 
de l'alimentation pour les ·produits d'oeufs importés n'a jamais 
-êté très éloigné du prix d'une quantité correspondante d'oeufs on 
masse obtenue à partir d'oeufs en coquille indigènes, m~me aux 
_époques caractéri·séas par un prix très bas des oeufs en coquille ( 1) • 
L'instauration de l'organisation commune dos marchés a entraîné 
un relèvement notable des droits at taxos dtimpor.tationt et par la 
fa.it .. même, du niveau du prix de venta des importateurs ainsi que 
du prix d'achat dos consommateurs. Depuis août 1962, l'incitation 
à substituer aux produi.ts d'oeufs des oeufs en coquille est, par 
conséquent, nettement plus forte que pondant los années antérieures. 

Enfin, pour les pays importateurs,- la politiqua des gouverrtements 
en matière d'importation présente de l'importance pour la forma
tion du prix des produits d'oeufs. En République fédérale d'Alle
magne, comme d'ailleurs an Italie, les consommateurs pouvaient à 
tout moment, avant l'entrée en Vigueur de l'organisation commune 
des marchés da la. C .E .E., achet or des produits d '·oeufs aux prix 

· mondi~ux- majorés, an cas· d'achats auprès du oommerco d'importa
tion, .d'une marge commerciale moyenna- les importà.tions n'étant 
pas soumises à des restrictions quantitatives et n'étant frappées 
que de droits d'entrée insignifiants, si pas nuls. Le régime doua
nier do la République fédérale était exactement adapté aux prati
ques internationales du commerce dos produits d'oeufs. Le commer
ca d '-importation pouvait utiliser lo prix convenu comme valeur do 
dédouanement,. jusqu 'à 12 mois après la conclusion du èontrat • 

(1) Au cours des années 1960 à 1962, le prix franco-frontière à l'importa
tion en République fédérale d 1Allemagne d'oeufs entiers congelés a 
fluctué antre 1,80 DM et 2,40 DM par kg. La margo commerciale natto 
(c'est-à-dire margo bruto diminuée des frais do financement, des frais 
portuaires et d'~yse) de l'importateur ot du grossiste pour los 
ooufs entiers congelés atteint de 2 à 4 % onviron du prix franco
frontière à l'importation. Los prix d'achat des consommateurs (bou-

_langors, pâtissiers, etc) se sont donc vraisemblablement situés à cat
to époquo aux environs da 2,80 Dm à 3,40 DM par kg d'oeufs entiers 
congo lés. 
La prix do vento des oeufs on· co~uilla au stado du commerce de gros 
n 1 est pas dos candu en-dt>ssus de 0, 12 DM par pièce { 2, 09 D][/kg) au 
cours des dernières années, m6ma lorsque la prossion de l'offre était 
très forte. A un tol prix correspond un prix d'achat au kg d'oeufs on 
masse do 2,38 DM. Los frais de casse étant do 0,15 DH environ par kg 
d 'ooufs en massa, le prix global a 'élève donc à 2, 53< D1/kg. 
Lors~ue lo prix dos oeufs en coquille est do 0,15 DM/pièce- soit en
viron lo prix de venta moyon au stade du commerce do gros aux époques 
où l'offre est élavée- les frais par kg d'oeufs on masse s 1élèvent 
au total, y compris donc les frais do casse, à 3,12 ni/kg. Si l'on 
compare cos frais avec les prix d~achat cités plus haut, relatifs aux 
oeufs entiers congelés importés, on constata qu'il n'existait, en Ré
publique fédérale d'Allemagne, do forto incitation à utiliser dos oeufs 
en coquille au liou d'entiers congelés, que lorsque les prix dos oeufs 
sont extrêmement bas. 
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Il était donc possiblé de prendre des dispos~tione à lon.g termo; 
't•t an ·vue de l 1 achat - ce qui. était d •.ailleurs indispensable no 
fut-ce qu'an raison do la durée moyonno âo traversée des: bateaux 

·en·provonanoe de China (trois à quatre mois)- que da la vente • 
. . Entre .1~58· et 1962, le droit d'entrée n'a. été modif-ié qu'une fois 

par· an et encore, dans une fa.iblo mosura. Cette~- modifi-cation a été 
r~gu.lièremont communiquée bien avant son ontrée en iriguwr. Pour 
les opêratiQns à terme (1){CAF·ou C.& F. port ·d'importation), il 
était dane possible de calculer exactement, dès la conclusion du 
contrat, le prix auquel la marchandise dédouanée et imposée serait 
dispon-ible' quelques mois plus tard, à. la date prévue de livraison, 
pour la vanté départ ontrapSt du port d'importation~ 

bb) Partioular~tés de la formation du prix des produits d 1ooufs. 

Avant d'étudier d'une façon plus approfondie la formation des prix 

des produits d'oeufs, il paratt utilo de do.nnor quelques explica

tions relatives aux usages en matière d•achat du secteur da l'ali

mentation et du commerce d'importation de produits d'oeufs. 

Les 'oonsommatours (fabriques de pâtes alimentaires, coopératives 
d •aohat ·de$ boulangories artisanales, fabriquas do margà.rine, etc•) 
·S 1efforcent: ~néraJ.dment de constituer un stock do matières premiè
res pour pl~sieurs· m~is, do façon à pouvoir 1 utilise~ d'une manière 
continuo leur capacité de production et à po~ettre un calcul oxaot 
des ·ooilts pour une· péri'oda préVisible• En vuo d'avoir une 'i.dée, en 
temps utile, du prix d'achat des produits d'oeufs qui dovront ôtro 

:utilisés après consommation des stocks existants at ·pour 8tre oer
taiu d'obtenir les quantités nécessaires et los qualités souhaitéas, 
la secteur do l'~limentàtion aohèta~ généralement à terme, c'est-à-

. ·-dire avec li vrais on différée, auprès dos importateu.l-s. En règle gé
·nérâle, cos derniers couvrent égal amont· leurs ventes pa.r- dos achats 

·.·à. terme (2) aupràs des ·chargau:rs étrangère. Lés daux o:p~a.tions ne 
co-Ïncident· naturellomont pas toujours. Si, . au momoni do la signatu
·ra.d1un contrat de vento à terme, los importateurs s'attendent à 
. u:ne ch'u.te··des cours .sur le marché mondial. pour los sema.inos à vonir1 
'ils s'e'fforoeront do retarder le moment-d'équilibrer par des achats 
. à ... termo oorresp_ondants las ·quantités nécessaires à l:'cxéoution de 
oe. contrat. Si loura prévisions se. ,·vérifient 7 cette :·opération spé-

. · oula.ti vo se. traduira par un bénéfi9e; dans lo· cas contraire, ils 
subiront une parte~ En concluant simult·anément .leurs- contrats d'aohat 

.et de vont~ pour une quantité déta~inée de marchan~is~s, les im
portateurs. se protègent dans une là.rge mesure. contr·~ l~·s p~rtos fi
nancières res~I'~ant. do 1 'évolui~on :~os .. cours mqndi~iu: •. Dan~· oe cas 
copond&nt,_ :J.aur bénéfice na dépassa~&. pas la margo "moyenne du oom-
mer.ée (lt importation. · · · 

(1). rDa.ns:le commercé intornational dos .produits d'oeufs, la. notion d'opé
;· ·ration à terme s'applique aux opérations-:pour ·leequ-olles 1 'exécution 

(2) 

r.du contrat, c'ost-à-d.ire 1 1·a,chat ot··la livraison do la ·marchandise, 
s 1offootuo· à uno 1.data ultérieure, mais au cours. du .jour:·, do la signa
turé-• A·l:'inwrso àos opérations à terme portant sur d'·autrtfs pro
duits agricoles {comme lo blé, lo sucre, le coton, ote.} l~$ opéra
tions· •à tértne 'portan-t sur les prod:qi te .<1 'oeufs no s-ont toutefois 
pas eoneluos ·én boùrse (abstraotion.f'aitc do·la bourse de Chicago). 
Ellos sont souvent appelées aussi "opérations· à livrer"• 
Soit caf port d'importation, soit franco-frontière du paya importa
teur. 
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En dehors do.s opérations à terme décrites ci-dessus, auxquelles 
participant les importateurs et leurs clients d'une part ainsi que 
les importa tours et les vandeurs étrangers {chargeurs) d'autre part; 
les produits d'oeufs font aussi parfois l'objet d'opérations au 
comptant- Alors que pour les premières, la passation du contrat est 
séparéa'par un intervalle do temps do sa conclusion, dans le cas des 
secondes·, au contraire, la prestation et sa contrepartie, c'est-à
dira la.livraison d'une part, 1 1 enl~vemont ainsi que le paiement da 
la marchandise d'autre part, doivent avoir liou immédiatement ou du 
moins ~ès peu de tomps après la passation du contrat. Il conVient 

· donc que la marchandise soit déjà présento ou du moins rapidement 
disponible. 

Dans les bourses de marchandises des Etats membres, on ne traite 
généralement pas do produits d'oeufs. En effet, coux-ci se prOtent 
beaucoup.moins qu'un grand nombra d'autres produits agricoles aux 
opérations de bourse. 

Pour qu'une marchandise puisse faire l'objet da co genre d'opéra
tions, il faut : 

qua la prix da la marchandise subisse dos f"luctuati·ons importantes 
en raison de modification de la production et de· la demande, 

que la marchandise soit jusqu 'à un certain point 11homogènen dans 
sa nature et sa qualité, de façon à permettre sa olassificationf 

qu'ella soit suscoptiblo d 1 ~tre conservée ot transportée, 

que de grandes quan:ti tés puissent ~tre écoulées •. 

Les stipulations contractuelles (qualité, époque et lieu de livrai
son, unité) sont, on ce qui concerno les opérations qui s'effectuent 
dans une bourse déterminée, standardisées à un tol point que les par
ticipants au contrat n'ont plus qu'à s'entendre sur le prix et lo 
délai do livraison. Catte standardisation permet d'exécuter un con
trat à tèrme on concluant une opération dans le son~ opposé portant 
sur la m&no quanti té et prévoyant lo mllme délai. En général, une 
toute petite partie seulomen~ des contrats à terme conclus sont ef
fectivement exécutés. Dans la plupart dos cas, la compensatiOn en
tre las contractants s'effectua simplement par la règloment do la 
différence de prix survenue. L~s opérations à terme sur marchandi
ses ·s'effectuent surtout en bours~ ~our diminuor los risques ou 
pour dea motifs d'ordre spé.oulatif; alles n'interviennent guère 
dans les échanges proproment dits do marchandisos (1). . 

Los produits d'oeufs ne remplissent que d'uno façon très limitée les 
conditions citées ci-dessus pour les opérations do bourse. Bien 
qu'ils fassent l'objet do normes de qualité assez bien définies, les 
produits d'oeufs de diverses origines ne sont cepondant pas entiè
rement homogènes. 

En outre, la volume des affaires, tant dans les principaux pays de 
production et do consommation que sur le marché mondial, est rela
~ivement faible par rapport à d'autres produits agricoles tels que 
les céréales, la coton, la café, etc. {qui font l'objet d'opéra
tions de bourse à terme) et surtout, il n'est pas toujours continu. 

('1) Or. également Shepherd. 2 G.S., Marketing Farm Products - éco.no-
mic analyses. The Iowa State Uriiversity Préss 1962. 
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Selon les renseignements dont on dispose, la :Bourse de Chicago· est 
la seule Bourse du_ monde où pouvant encore Stre ooncluos des 0"'"'é-:-"
tions à.: terme portant sur des produits d'oeufs ct ce ·Un.ique~0;i ~ ;:::~-:~· 
dee oeufs entiers consolés. 

Jusqu'en 1956, très peu de.oontrats portant sur des oeufs ont~ers 
ôongalés 'furan t cori. elus à la .Bourse de Chicago. Au cour~ des années 
sùivantes,- les vontos ·se sont toutefois· 'accrues oonsidérabloment à 
la suite dQ la fixation an 1957 do normes de qualité plus sévè~s(1). 
L'Unité contractuelle s 1élève à 30.000 lbs d'oeufs entiers congelés. 

Républiguo.fédérale d'Allemagne 

En République fédéralo d'Allemagne, les prix dos produits d'oeufs 

.-se forment en permanence à trois échelons différents a 

1 • 'au ni vo~u des vent os de vendeurs étrangers à des achet~Urs ~a.
tionau~ (importateurs et gros consommateurs qui importe~t direo-

1 te mont} ·; 

2. au niveau des vantos. des impor:~ateurs ou des produc~eu.rs na,tio

na.ux de produits. d 'ooufs aux transformateurs qu saoteu.r dos den

rées alimont&iros ou aux· ~ossistes en denrées alimentairos du 
; . ~ . ·. 

secteur privé· ou· coopératif; 

3. au nivoau des vontes des grossistes en denrées aliment~res~du 
, 

secteur privé o~ coopératif au. seotour de la transformation. 

Los ventes citées au point 1. consistant généralement an opérations 

avec 'livraison différée • .11· -èe niveau so formènt · journellement1
- ou 

·presque journellement- des prix pour·tous les produits 4'oeufs 
courants. 

En ce qui concerne les ventes citees au point 2~',- il s'agit tant8t 

d 1 ?pér~ti~ns avec livraison diffé~~e,: ~ant~t do. contrats d.~ a.o~t 

avec "li vraispn immédiate". A oat éoho.lon, les prix ne so form~nt 
: . ' ' . . 

qu.e sp~radiquement, o 'est~à-dire uniquoment aux jotU'S où s ~.exprime 
1 .- • • : ' .. • • • ~ • • ... 

.. l.a. demande dee a.ohfJ-~eurs. . . , 

En oe qui oonoorno, ·les ·ventes· citées au· point 3 •. , il s 1 agit ex61u

si voment d .. 1 opérati:ons à court· terme ("littaison- immédiate"). Cèt 

écholon est caractérisé par le fait que les vondeùrs offrent gëné-

. ra.lo_man~. les produi 1;s d 'ooufs aux pât~eseries et boulanger;t.~s arti

s~ales, au. commerce de dét~il, etc •. pour des pér~ode$_ assez lon

gues (j:usqu 'à épuis~m,o_nt des stocks),- à.. un prix ·Qonstant q~i a 1.éta

bli:t a.wz:. on virons de. lour pri~. d~ · x-evien t -augmenté· d'une m~ga 

commerciale moyenne. 
{1) T.he Egg Products Industrie of the Unitod States, Agricultural 

Experiment Station, Manhattan 1960, Bulletin 423. 
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France 

C·::nfc:rmérrient à l'organisation d0 venta des produits d'œufs, il 

oxisto on France dettx échelons do la distribution où se forment 

les prix, à savoir lors de la vente aux consommateurs nationaux 

ou étrangers de produite d.e provénano• intérieure ou étrangère par 

les fabricants français ainsi ·que lors de l'achat de produits de 

provenance étrangère par les entreprises spécialisées de fabrica

tion ou pa.r les gros· consommateurs aux vendeurs étrangers (agents 

CAF ou importateurs d'un autre pays d'importation). 

Le prix des produits d'oeufs fabriqués dans le pays est basé sur 

le prix des matières premières et les :frais de transformation (y 

compris les trais d'emballage ainsi qu'un bénéfice raisonnable). 

En ce qui concerne les produits de jaunos d'oeufs, le prix que 

l'on espère obtenir pour l'albumine produite lors de la séparation 

du contenu de l'oeuf joue également un rôle. L'exomple suivant 

(jaunes d'oeufs congelés) a pour objet de montrer ia façon dont 

calculent généralement leurs prix les fabricants de produits 

èl. 'oeufs : 

1. Rendement par oeuf de la catégorie de poids B : 30 gr d'albumine, 
20 gr de jaune et 7 gr de coquille 

2. Prix actuel des oeufs en coquille : 14 centimes/pièce (exemple) 

.3. Prix escompté pour le blanc d'oeuf : 3 à 4 centimes par oeuf 

4. Prix de ~nte par kilo de jaune d'oeufs oongolé : prix par jaune 

(ligne 2 - Ligne 3) x nombre de jaunes au kilo + frais de 
transformation (y compris les frais d'emballage ainsi qu'une 
marge bénéficiaire raisonnable). 

Lorsque les entreprises spécialisées de transformation ne parvien

nent pas à. vandre au prix de venta calculé de cette façon, elles 

arrpetent généralement leur production. Celle-ci ne sera reprise 

qu'au moment où les acheteurs nationaux ou étrangers seront prêts 

à payer les ~rix de vante calculés de la façon indiquée plus haut 

sur la base du prix des matières premières et du prix escompté 

pour l'albumine. 

Chaque année, une grande partie de la production ost vendue à un 

prix ferme pendant les mois de forte production du·printemps. Le 

vendeur est tenu de livror au cours des mois suivants, soit à 

1·1 appel da 1 'acheteur, soit conformément au contrat, des lots 
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faisant partie de la quantité totale achetée (1). Aux époques o~ le 

prix des oeufà en coquille est très bas, la production revit cepen

dant .f'réquemment un ca.raot~re spéculatif; c 'os-t-à-dire que le pro

ducteur espère trouver au cours dés prochains mois des aohetours 

qui ·lux verseront au moins la. contrepartie du prix de revient. 

Les prix obtenus en France par les vendeurs étrangers de produits 

d·' oeufs sont déterminés .par les ·cotations faites sur las marchés de 

Hambourg, da Milan et de Londras; il en est de même pour les pro

duits d'o~u:t:s français exporté_s. 

Italie 

En Italie, les prix des .produi ta d' oeu~s se,. forment à deux échelons 

de .la dis,t~ibution, o 'est-à-di:re entre les ven_deurs étrangers et 

le~. importate.urs italiens (qui fabriqu~nt également des produits 

d'~(n~fs à partir d.'<?eufs,inQ.igènes ou étrangers) ou les gr.os con

sonur..ateurs ainsi qu'entre les importateurs et les consom!Il_ateurs 

italiens. Los prix que, lGs importat~urs ~taliens d~iv~pt payer pour 

la marchandise d'origine étrangèi-e ~~n·t déterminés. par 1 'ottro sur 

le ma..~ché mondial et ·~ar ia d.'ma,:tnde·. des dèux pays principaux impor

tateurs ·(Ro~aume-u~i· et ~publique ~.Sdérale d't.A.~.lem~~e)_~ Los prix 

d 1offra·s et de cont~a.ts CAF Mnos, pr~noipal port d'importation i ta.

lio~, ne s~nt p~ ~éguii~re~ent noté~ ot publi~s.' Dans l~s grandes 

lignes, ils se si tuent probablement au même ni veau quo les prix C.AF 

Hambourg (cf. diagramme~ 10) ou CU·Londres. ~-.. ' ' 

·En Italie, ·i~s prix pay~s· par les~consb~matours (industrie alimen-

. taiXe) a~ imp~rtâteur~ ne s~nt pas ·non plus régulièrement notés et 

publiés. Le~·· prix sont.·nég6ciée lot :par lot. Comme la concurrence 
. . 

est rala.tiv~inan-t ~limit~a'du ceté de l'offre et comme beaucoup de 

-pati te aoh~te~rs .. n'ont qu'une· vU.e rela~ivement peu .·préoi~e du marché, 

'il se péut què dés prix très différents soient.pàiés au mêmo moment 

'Par les conaomma.tcurs pour une marchandise de ciua.li té identique. 

( 1) I;l .arrive fréq~em:aent, lorsqu' .il .. JS 1 agit_ de. cont~a~s .. à l~ng ter
ma (6 à 12 mo1a), qu'une partie de la quantité contractée soit 

.. :.fabriquée- ·ultérieurement (&conomie de· frais d'entreposage), 
su;r~out lorsqu/ .. une. baisse. du prix des _.oeufs o~~. a,tteJl~Ue, .~ana 
quelques mois. 

,. ' ., 
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Pa,ys-Bas 

Aux Pays-Bas, las prix des produits d'oeufs se forment à deux éche

lons, c'est-à-di:r;e lors dês vantes des fabricants de produits 

d'coufs aux consommateurs hollandais ou étrangers (industrie alimen

taire) et lors des ventes des fabricants de produits d'oeufs aux 

importateurs du pays importateur. 

En· règle générale, les .prix so forment à ces échelons d0 deux façons 

différentes : 

1. La fabricant néerlandais transmet à ses clients une offre de prix 

basée sur le prix des oeufs an coquille augmenté d'une margo do 

transformation moyenne (frais de transformation y compris frais 

d 1emballage ainsi qu'une marge b~néficiaire raisonnable). Si un 

contrat de vente est conclu à ce prix; la qua.nti';té d'oeufs en 

o·oquille nécessaire à la fabrication dos produits d'oeufs vendus 

est achetée at transformée en produits d'oeufs au cours des se

maines suivantes. 

Il s.'éooule en général de 4 à 6 scm.aines entre l'achat de matiè

res premières et le paiement par l'acheteur des produits d'oeufs. 

Compte tenu de la valeur relativement élevée de ces produits, co 

eyst.èmo o.ocasionno aux fabricants des frais de financement assez 

considérables du capital nécessaire à l'achat des matières pre

mières. 

2. Le deuxième système de formation des prix ost basé sur dos rap

ports de confiance très étroits entre le producteur néerlandais 

de produits d'oeufs et sos clients du pays ou de l'étranger. Les 

acheteurs laissent au fabricant le soin de fixer le prix des pro

duits d' oaufs. En génér~,, le fabrioant base son prix de vente 

sur le prix de vente des grossistes. de la République fédérale 

ainsi que sur les prix atteints à Londres pour des produits. Si 

le producteur a demandé au client un prix trop élevé par rapport 

à l'évolution générale des prix, il lui fournira le lot suivant 

à un prix plus réduit. 

Aux époques où le prix des oeufs est très bas, les fabricants pro

duisent non seulement sur commando mais aussi, lorsque la demande 

est inférieure à la production en cours, pour des motifs d'ordre 

spéculatif. Il ·arrive d'ailleurs très souvent qu'à ces époques la 
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demande soit pll,ls fo_r,te que la. .quan.ti té produite parce qù11.m grand . . 

nombre do c~nsomm~teurs .désirent s'appr~v.isionnor à des prix avan

t.aga\lX pour des péri odos do 6 à 12 mo~s • En règle· généra.ls, les pro

duct9ur.s de produ~t~ d 'oau~s ·répa.:rtis~ent alors la. production cou

rante antre leurs acheteurs. ·Les possibilités. d"l.me meilleure uti

lisation de la oapaoi té de ,production ·en prol~goant la. journ·ée de 

travail sont relativement minimes dan~ los entreprises de trans-for

mation fortement mécanisées, car six à sapt heur~s par jou7 doi-

. vent déjà être consacrées au nottoyago des installations par des 

travailieurs spécialisés. 

Les .~ri~ obtenus par les producteurs néerlandais pour les produits 

d'oeufs vo~dus aux importateurs sont basés dans une large. mesure sur 
. r / 

ies prix CAF (ou franco fron~ière) dos autres vendeurs sur le marché 

allemand. Ces prix sont communiqués aux fabricants par téléphone ou 

par télégramme par les importateurs allemands lors des n~goeiations 

de vanta. 
> > ' 

Le "Prqd~sohap. vo~r _Pl':limvee on Eieren" à Ze~st s 'info:rme réguliè-

remo'nt auprès de :certains -f~bricants im]?ort~ts de produ1ts d'oeufs 

des ~prix obt~~~s. ·à 1 ~_exportation à destination de la Répu.blique fé

dé~ale d'Allemagne ainsi que qes prix d'offre en provenance ·d'autres 

vèn~eurs. (1). qui; .. ie.~ ·on.t .. ~été commtmiqués. A partir des .. prix d'ex-
li' ' ~ • :. • .. -. • • 

portation .des divers ·fabricants·, un prix moyon à .1 'exportation est 

c~~ulé, ·.~nviro~ t~~~ ·.~~.s ·1.4.·_~-~urs, pour les divers _produits (o:r. 
·tableau 32), mais ~outefài& uniquement pour l'usage interne. 

. J' .. ~ 

. . 
Belgique ·. 

.; : 

Les p:rix des ·produits·.d 1ooufs se forment ·an Belgfque ·à peu près .de 

·.· la. Ïn3~e taç~n qti i aux ·jàye-Bas, la· st~c~o de vente de -~os deux 

pays étant très semblable. En général, il est possible d·1 obten~ en 

__ .·. ~.1.stq~é des prix. plus~ . él~vês .. qu t à l' e:xP.orta t~~. Ce pen~~ t, o~,;_ 
.. \ . ' 

·· . ·tains fabrtoant s :préfèr6nt vendre à. :1 'étranger :Parce -qu t·:ii es.~· ·gé-
1. ' ,! 

n.éra.lament possible d'y écoulér les lots relativement importants .• 

En:. r~.v~ircb.~-~ .la. :yonte:, 'dahs.~ ·~~- -~~',~xi~· ~ se~ç~ natt.~~~n:t. plus 

±mp~rt·ant ~(li~·aisbns par· ·~eiit.és. tranchas· de ).a quant:i.t~ ·px-:ê:We·. 

a.u oohtra.t) •· Les'. produites :d ·;~e~fs ~ .. on~ ;~é~;~l~~~~t·._li~és ~~-: i~-
-~Ç>r1;a~.eu.:rs:-·:P.~bou:r.~??-~ d~S l:lll\ ~ . .é+~~- çl.~ :un.~-· d~u_;r. JqQj.S .a.~~S: la' 

~i~atur.e. ·du· ~~·ontrat ~: en> revanc·ha ~ ·l'a 'li·vraisori ·a· .li~u en: ~oyenp.,e 
-'"· •' '. :.... . . ·.~. .. ~ ... ·. ,• -:,.. -~ ::·= ·• .. · ~ .. ,• 1 ~. ...: • : .':' ~l-· • •• f '',' ·' ' 

(1) Prix C.AF'·:at· pr.ix-do-:vQn~e au :litade d.u :conÜne~~a: d 1 imp~rt~tioti.: 

: '\ • ··~ ··.~.,. f; 



- 154-

après 14 ~cura .dfjà· lorequ'il.s 1agit d'importateurs de Cologne. Les 

.fabricants belges considèrent que la concurrence sévère qui règne 

sur le marché allemand constitue l'inconvénient des affaires d'ex

portation ("on doit marchander pour cinq pfennings au kilo pour 

réussir la venten). En Belgique, la plus grande partie des produits 

d'oeufs sont écoulés sur la base de contrats de livraison à long 

terme qui sont .. généralement conclus pendant les mois de printemps. 

Les prix de vente pratiqués par les fabricants belgos de produits 

d.' oeufs ne sont pas régulièrement centralisés et publiés. 

Les prix d 1offra de produits d'oeufs étrangers, communiqués aux 

importateurs belges par les courtiers de Hambourg ou da Londres, 

S?nt régulièrement rassemblés par 1 "'.Association belge des négo

ciants exportateurs et importateurs", mais ne sont pas publiés. 

Résumé : 

L'offre saisonnière de produits d'oeufs, émanant des entreprises 
spécialisées de fabrication des Etats membres, est principalement 
déterminée par l'évolution des prix des oeufs en coquille ot dos prix 
d'achat auxquels 1 1industrie de l'alimentation se procure las pro
duits en provenance de pays tiers. Dans tous les Etats membres, on 
o~serve très nettoment un maximum de production au cours des mois 
où les prix dos oeufs sont bas en raison de facteurs saisonniers. 
Aux Pays-Bas cependant, si l'on considère l'ensemble des entrepri
sea spécialisées de fabrication, on note que des quantités assez 
considérables d'oeufs sont transformées en produits d'oeufs, même 
pendant les mois où les prix des oeufs sont éle~és en raison de fac
teurs saisonniers. En France et on :Belgique par contre, certaines 
entreprises de fabrication suspendent totalement la production de 
produits d'oeufs pendant la saison où les oeufs sont rares. 

L'offre en provenance des importateurs est déterminée à long terme 
par les prix obtenus par les chargeurs étrangers lors des vantes 
dans les divers Etats membres. A court terme, son niveau dépend de 
l·a. production réalisée dans. los pays exportateurs et des débouchés 
éventuels (surtout des prix que 1 1 o~ peut obtenir) dans d'autres 
pays importateurs. L0s fluctuations mensuelles des importations de 
produits d'oeufs en République fédéraie d'Allemagne sont considéra
bles, bien que 1 1on ne puisse déceler de mouvements saisonniers ty
piques. 

Dans tous les Etats membres de la C.E.E., la demande de produits 
d'oeufs est principalement déterminée par la demanda da produits 

. dé l'industrie et do l'artisanat de l'alimentation,. contenant des 
produits d 1ooufs. Par contre, la demanda dos autros·industries et 
des ménages est insignifiante. 

La production de denrée.s àlimentaires fabriquéos à partir de pro
du.i ta d' oouts, e.t par conséquent aussi la demande d 1 ooufs ou de pro
duits d'oeufs émanant du sectour de l 1alimentation, présenta par
fois des fluctuations saisonnières extr6mament brutales.-
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.Au courJ:S des ann,êes 1960. et 1961, et. m8mEl .d~s le second 'Semestre de 
1959, !ee.coure mon~:l.a.ux des produi-J;s d 1 oe~f's.ont t-ortornent progres

.sé, _prtncipalement e~ ~aisan de la faiblesse ae l'offre on·~ovonan
ce -de Chin~ par rapport aux œiriEio_s antérieures. En 1962 et 1963, les 
prix dis. jaunes d'oeufs liquides sont do nouveau. re.tombés approxi-

·. ma.tivement au niveau du milieu. des a.tméas cinquante. Bièn quo net
tement: marquée' la chute des prix des \jaunes, dt oeufs séohés et des 
oeufs ~tiers sêchés a· été moine pron~oée, Les cours mondiaux- des 
produi~s d'oeufs fluctuent parfois da :façon_ considérable.d 1une sai
son à l-'autre •. Ces -fluctuations s~sonnièros de prix sont duès -tant 
aux fluot-p.ations da la demende qu'à collas .de l'offre• Par .exemplo, 
1 1offr$ chinoise Gst fortem~t influencée ~ar la ni~au de produc
tion att_eint au . cours du p~intemps et de l' automno qui. d·épond à 
son to~ des candi tions cl.ima:tiques. Pendant la· saiQon sèob.e (été 

.. -et hi~), la. Chino -ne _fabriqU:e pas· de. produits d'oeufs. . . 

En 1960 et 1961, les prix néerlandais· ·à. l'exportation se. sont rele
vés parallèlement aux cours mondiaux des produits d'oeufs entiers 
et de jaunes d'oeufs. En 1962, 'ile ont légèrement rétro~adé. En 
1963, première année suivant l'instauration de 1 'organisation com
mune des marchés, los prix des produits liquides et congelés ont 
subi dans certains cas de notables augmentations. En revanche, les_ 
prix atteints par les jaunes d'oaufs séchés n'ont guère dépassé le 
niveau de l'année précédente. Les prix des oeufs entiers séchés ont 
m3me été nettement. inférieurs. 

Dans tous las Etats membres, les prix des produits d'oeufs se for
ment librement sur le ma.rohé. Leur formation est déterminée 1 

- par le ni veau do 1 'offre en provenance de la. production, des stodlœ 
et dos importations; · 

· - par la demande destinée à la consommation, ame st'ooks et éventuel
lement aux exportations; 

- par d'autres facteurs, tels que les conditions de concurrence, la 
politique nationale d'impo~tation, les prix pratiqués sur d'au
tres marchés pour le m~me produit. 

En raison de l'insuffisance dos statistiques rolatives à la produc
tion à l'état des stocks, à la consommation et à l'évolution des 
prix, on n'a. pu émettra quo quelques remarquas do portée générale 
concernant 1 'incidence des di vers facteurs qui détermip.ent la. for
mation des produits d'oeufs. 

Les prix de vonte des entreprises spécialisées do fabrication des 
pays membres s 1 étab~issant principalement comme suit t · 

-les produoteurs.tr~smettant aux acheteurs des offres da prix ba
s~es sur lo prix en vigueur des oeufs an coquille majoré d 1une 
marge moyenna da transformation ( oo\its de production et da. oom
meroialisation, 7 compris las frais de conditionnement ainsi 
qu'une marge bénéficiaire modérée);·si le contrat de vante est 
conclu, los quantités d'oeufs an coquille nécessaires pour fabri
quer· los prodUits d'oeufs vendus sont achetées ct transformées; 

lorsque la prix des ooufs est très bas, les producteurs ne tra
vaillant pas uniquement sur commando, mais également sur une base 
spéoulativo, au cas où la domando ~st inférieure à la production 
courante; le prix de cotte marchandise s'aligne stir le niveau 
général dos prix en vigueur au moment de la vente. 

'' ·~· 
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Lès opêrations à terme jouent un rSle important dans le commerce 
tant na. ti on al qu'in te rna tional des produits d • oeufs • Dans une me
sura croissant~, l'industrie des produits d'oeufs de la C.E.E. se 
verra obligée, sous la pression de ses clients, de vondre à un 
prix con~nu dès le jour de la conclusion du oon~rat, la livrai
son n'étant prévue dans certains cas que plusieurs mois après cet
te date. Lorsque le contrat porte sur de très fortes quantités, le 
risque assumé par te fabricant s'accroit alors considérablement, 
car il est impossible de prévoir avec suffisamment de certitude 
l'évolution future du prix des oeufs en coquille. Aux Etats-Unis 
d'Amérique, la Bourse off're aux producteurs la possibilité de se 
couvrir contre les fluctuations du prix d'achat des matières pre
mières. Dans la C.E.E.~ il ne semble pas que les produits d'oeufs 
puissent un jour faire l'objet d•opérations de Bourse, ce qui 
constituerait la condition indispensable des opérations de couver
ture ("h~dging" operations). 
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v. Transparence du marché 
'. . 

1. Noti9~ et importance de la. transparence du marchf 

On parle géné~ement de ·transparence ou de clarté. du marché lors• 
que tous ·les partici-pants au marché-, al.nsi que les tiers (milieux 

. économiques t etc .... ) t ont à tout. instant une vue précise de son é

v.olution .• Lee 'informations"· suivantes sont indispensables pour ap

précier avec sécurit-é l' é.,-olution· future ·du marché et des prix et 

doivent atre continuellemént disponibles : 
' . ·/\ 

Informations relatives à 1 'évolution probable de la produ~:t~on . ,J 

nationale et étrangère; 

- Informations relatives aux quantités offertes, en provenance de 

·; la production nationale1 · des stocks et ·des impor-tations; 

- Informa~ions concèrnant la qualité des lots offerts; 

- Inf~rmations relatives.aux prix deman4és (off~es)-Qu·payés (con-

trats). 

~général, la eommercialisati~n est caractérisée_, là_où m~quent 

~es informations de marc.hé, par une concurre_n,ce insuffisan~e. Sur 

les marchés non transparents, les ent_repreneur~ q~i font :P~rtie 

d'un échelon de la distribution peuvent acquérir une connais~ance 
J • • • • ' • • . • 

de la marchandi-se et· de la situation du· ~arché tellement·. ·~upér:i.eu-
re à cell.e de leurs fournisseurs, de leurs clients ou des deux en

semble; qu'ils sont en mesure d 1accrottre leur marge au détriment 

·de leurs partenaires de marché.- · 

Les producteurs et ies consommateurs ont.i ~- intérê-t commun à ce que 

les entreprises qui opèrent dans le secteur de la distribution ac

complis&ent toute$ 'lé,s pr~stations .qui .doivent J~t-te"e·ffectuées dans 

: ce domaitte 1 nô:tt··seulementJ-au$si· bien· qùe possible, mais é:galement à 

: ·.. un. prix aussi bas que pos'siblè' (-1) ~ Seul-e la ·concurrence peut les y 

· :"'. ·.·toreer •. Abstra:ction ·tai te ·,d'une sorte de pos'i-ti'on de monopole· qu 1 oc

cupent quelques entreprises à un échelon· d:& 'la ·conimèrci·al'isation 

(p~~- exerxrple., à 1 '-~Chf)l.on . du ramass~ge, ~ d~ ).a: trap~~oz,n~t-ion .. o~ du . . . ' . . . 
cp~er;0e P,e dét~il). . parc.e. qu'un . faible . nombr.e. seul.em_~n~ -~·1. ~n:trepri-

~ ' • ' • ~ 1 • 

. ses. e~erc~nt un.e actj.vité .. à .cet .échelon,_._le manque. çi.e. çon.ç_ur.~ence 
.. , if '· ' • ' ~ •• " • ; ; • • • • , ' ' • ... lloo ' • \ ~ • ., • ,/ ' f ' :.. •• • • J ' • ... .. ~ 

. au _st~de. ~-~ la comm~rcialf:sation e~~ .. surtQ~t .d!L à :~~~- ~ran.~p.a_rence 
, . '. . . . '·' . . .. ' •. .. \ 

.1~suf!is_ante _ dl!. mar.ché •. .·' 
• 1 ••• 

(1) Cfr. à ce sujet : PJ.;;Fe 1 R. et F~scher. \V. : .la .clientèle des. marchés 
agricoles (Landwirtschaftliche Marktkunde), · Làn.'dwirtscha.ftsverlag, 
Munich 1964. 

i. ~ 
., 
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2. Transparence et information du marché des produits d'oeufs 

Dans les Etats membree de la C.E.E., les statistiques relative~ à la pro

duction et aux stocks, les statistiques du commerce oxtérieur, les cota

tions des marchés importants ou d'autres merourialeè centralisées font 

ou bien totalement défaut ou bien sont simplifiées. Il s'ensuit que la 

tr~sparenc_e du marché des produits d'oeufs et aussi, par le fait même, 

la concurrence qui y règne, devraient être relativement limitées. Sauf 

pour les pe~its consommateurs {tels qua boulangers, pâtissiers, etc •• ), 

tel n'est cependant pas le cas en réalité. En général, tous les parti

cipants au marché reçoivent journellement par téléphone, télégramme ou 

lettre, les informations relatives au marché et aux prix nécessaires à 

leurs activités. Voici, en résumé, la façon dont les choses de passent 

a) Les. importateurs ainsi que les gros consommateurs qui importet;tt di

rectement loura marchandises reçoivent continuellement·: 

Les offres en provenance des chargeurs étrangers, par 1 'intermé

diaire des agents caf; 

Les informations portant sur les offres de vente des-firmes concur

rentes et sur les projets d•achat des gros consommateurs, par l'in

termédiaire des courtiers. 

b) Les courtiers reçoivent continuellement des offres et des informations 

relat.i ves aux achats envisagés .par les importateurs ou les gros con

sommateurs. 

c) Les agents cat prennent connaissance, au cours de leurs négociations, 

des offres en provenance dos chargeurs concurrents et -des achats im-

;>, portants effectués par les importateurs ou les gros consommateurs • 

;~ ·. d) Les. repréf!entants do commerce obtiennent leurs informations concernant 

;·.~. . les p.rix et la si tua ti on du marché· des importateurs qu '.ils représentent 

et - dans une certaine mesure - de leurs clients qui orlt besoin, pour 

négocier des réductions de prix, de connaître les offres en provenance 

des firmes concurrentes. 

e) Les gros consommateurs, qui importent directement leurs marchandises 

prennent eux-mOmes contact avec les vendeurs importants et vice versa. 

Comme toutefois ils ne couvrent généralement qu'une certaine partie de 

leurs besoins par des importations directes, ils reçoivent également 

en permanence des offres an provenance des importateurs, des agents 

caf et de·s courtiers. 
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t) Contrairement aux autres groupes économiques qui participent au march' 

des pr?duits d'oeufs, les petits oonsomm.atours (boulangers, pâtissiers, 

etc •• )' n'ont qu'une conna.ispanoe relativement médiocre do la situation 

du maréhê· En règle générale, ils n.'ont. aucun moyen de comparer leur 

prix d'achat avec les cours mondiaux. Cela n'est toutefois pas absolu

ment indispensable s'ils aobètent les produits d'oeu~s nécessairès· 

auprès des ooopér~t~yes d'achat du secteur de la boul~ge~1•· Cependant, 

meme en eas d'achat. chez les importateurs et malgré ~a o~nnaissance 

insuf~isante qu'ils ont du.~arohé, il n'y a ~ère de _Qhanoe quo les pe
tits consommateurs soient oblis-J·s de payer dos prix exagérém.ent .éleVés,.· .. -

par suite du grand nombro de ~irmos d'importation concurrentes dont 
. ' ' .·4 . 

les repré·sentants lour renden·t régulièrement visite. 

g) Le caractère confidentiel·'des ·'informations échangées ·entre leè impor

tateurs-. et les gro~sistes, le peu de renseignements contenus dans les 
' . 

statistiques et 1 •.absence presque complète_ de cotations de· produits 

d'oeufs emp~chont également les milieux responsables da la·polttiguo 
' ' 

économique d'avoir une vue sUffis an te du mar ohé. 
... '# .. 

En Répu}?li9.ue fédérale d'Allemagne, les ~nforma.tions transmises dé cette . . :: ~:? 
·~ 

façon s.()nt si oomplè1;EtS' qu i~n règl~ gén~~ale, chaque participant l;l.U m~c~é-.· _,. ... : ·. :_~·~ 
est exactement a.u courant ·des offres at. de .la si tua.tion ·de ··tous las lots · 

importapts (s:u-périeurs à· 5 T.), ~c:>n seul~ment _an ca qui: c·~nèeine l~ t~n~ ~- , · 

nage, m.ais. ~ussl. ·la ·prove~ance {qualité). -et le prix des :t~ts tr:aité~~. . . ~ ~ . 

Les oondi ti ons sont p~~bablemant tout à· fait analogues dans les aut~es · ·: 

Etats membres. Comme coux-oi comptent un nombre relativement élevé d'en-
·.. .. . 

trepris•s ·epécialieé.is. ·de fabrica~ion ou d ',importa.toure, des accords. de. 

prix conclus entre les fa.brioan_ts.}. ou entre. les. :\:mpor'ta.tàurs au d4~im~t 
.. i 

des petits \et-.. ·gros omsomme,:t-eurs •. ont pratiquement exclus·• 

3. Normes de qualités des produits-· d'oeufs '. 

L'application de no~os de qualité uniforni~s ainsi qu'une ootnmeroialii!Jà._. 

tian basée sur des oatégo~iee de qualité constituent des conditi~s os

eentielles pour oonnattre avec précision la situation du marché._Le prix 
' ' ' 

d'une certaine marchandise ne signifie rion 'ili ·1 'on n'indique pas égale-

ment son tne- sa catégorie et/ou sa qua.li té·· ' . ~-. . 

Depuis longtemps, des normes de-qualité' se·sont implantées ~ans lé commer-
. ' ; ' . ' 

ce national et international da produite d '.~~fs •. Sans:· elles·, ·1& commerce 

mondial de produits d'oeufs. eut difficilement _at_te,i~ t. l. '.ampleur·· actuelle, 

,'11 
j 

~ ! j 

. . Î. 
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- ·malgré l'impulsion reçue des consommateurs, parce que le commerce d'im-

·~,/, :portation dos produite d'oeufs· aurait été assorti de risques beaucoup 

( ,: 
. ,.,· ,, 
·< 

•, 1 

., 
• f •• 

p.lus grands et aussi parce qu'il n'aurait pu 3tre suffisamment adapté aux 

exigences du consommateur. 

ln général, les importateurs échètant les produits d'oeufs sur le marché 

mondial, sans les ayoir examinés ~i vérifiés. au préalable • Dans leurs 

offres~ les exportateurs garantissent aux importateurs des caractéristi

ques de qualité bien précis~s· Les importateurs ou les fabricants· de pro

duits d'oeufs procèdent de m8me à l'égard des consommateurs. Bien que 

les normes da qualité relatives aux produits d'oeufs ne sont pas tout à 

fait homogènes, il n'est généralement pas nécessaire de s'étendre dans 

les contrats d•achat sur las caractéristiques de qualité. Gr!ce aux ca

talogues de vente des exportateurs, aux contacts personnels, aux achats 

antérieurs, etc ••• , les importateurs sont parfaitement au courant des ca

ractéristiques de qualité que las vendeurs étrangers garantissent dans 

leurs offres. 

A l'arrivée de la marchandise, des échantillons sont prélevés sur les 

différente lots en vue d'un examen approfondi de leur qualité. Si les va

le~rs trouvéos à.l'analyse nè correspondent pas aux valeurs garanties, la 

ma.rchandis.a est retournée ou un -rabais correspondant est réclamé • Parfois, 

les. achats s'effectuent "sur échantillon". Dans co cas, le contrat d'achat 

prévoit la date limite d'envoi ou de réception de l'échantillon et fixe 

le délai dont dispose l'acheteur pour faire connattre sa décision au ven

deur • 

. "~, -~ Le tableau 33 donne un aperçu des caractéristiques de qualités les plus 

, ', ·~ 

; 

' ' ,: 

"'' importantes que divers vendeurs (fabricants de produits à base d'oeufs) 

~garantissent à leurs.aoheteurs lors de l'achat de· produits d'oeufs. 

Les caractéristiques de qualités suivantes sont importantes pour les pro

duits d'oeufs 1 

1. Pourcentage d'humidité 

2. Teneur en matière grasse 

3. Teneur en aoidQ gras libre 

4. Teneur totale en bactéries 

5· Teneur en bactéries Coli 

6. Teneur en bactéries du groupe Salmonella 

1· Teneur en levures et en moi$issures 
.a. Valeur pH 

9· Coloration 

''\ 
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10. Teneur en sucras réducteurs 
.. ~. -~ ··11 ·• -.o.ranuiation 

12. Pureté 

13. s'olubili t4 dans 1 1 cau 

14. Godt et odeur 

15. Aptt tude au battage de l'albumine. 

, - . 
En règle générale, 'los vendeurs garantissent des teneurs maxima ou mini-

ma ··ari co qui concerné les oara.otéristiqués d.e' qualité que 1 'on peut me

surer objectivement. ·Les teneurs maxima sont fixées pour des caractéris

tiques ind~sirables (comme la teneur' an eaÜ, la teneur' en acide gras li-

~i 

'··' 

bre, etc ••• ) et les teneurs minima pour les caractéristiques souhaitées 
r,~ 

(telles que la teneul' on matières· grasses)..~ ~ nitlJ11e, .. Pour les çara~t~ris- .. ::; 
.'· ~ 

tiques qui ne · peuven~ ltre mesurées obj.ecti vemont, des normes d~ qu~l~ té 

bi.4m dét.ermin~os ont été introduites dans. le commerce international P,es 

produits d. 'oe~t~ '~ .s~. en Qe qui oonqerne la coloration. 

En dehors ·des. ~ca.ràotéristiques de qualité garanties et mesurables ·abjec

tiverriant,' ·.telles· ·quo la ·toneur maximum an eau, la tenour minimum on ma

tièros ... gras·ses, · et·é •• , les produits d 'oou:ts do la quali-té A doivent .en 

outre :·prés~nter les oaractêristiquEls non--mesuz-a.bles sui vantes r · 

'a) Cti1oratf·on r jaune A jaune foncé, intense (uniquement pour los pro

d11its d·'oouts' ·ent1a~e at· de ·jat.Ûlos d t·œtifs). La coloration des :Pro
d.ui t~- d.1 oeu:fé~ ~de l~ que.li té A n 'ast cependant pàs oaractérià~e ;·d tune 

façon uniforme. Comma la plupart dos consommateurs att·aohent· une. 
granda valeur à l'intensité do la coloration des produits d 1ooufs en-

~iers e't de :jaunes' ~ t o'eufs' des rêdu~ti'~ns ·.:a:e -prix sont :a.~oord~es7 
,· ;_ 

. pour tenir · ~ompte daa· ·d.iftéronces · d • in tènsi té de colorat-ion. La d·rr-
• : • • ~ 1 c' ~ . • .. 

fêronce de ··prix entro los :produfts jë.uno clair et .j·aune foncé atteint 

. ~~r~n· ot4o à o~·§o DM par ·1cg èt mamé pl~s· lorsqu 'il s 'à.gi't de- jaunes 

d 1 oeufr/ séoh~s. · .~ 
~ . ""' ' ' ...... 

b). Pureté : Le .pro~ui t .doit 3tre .. ~a.t.~~l.J. i~.·ne p(1Ut .at~e n\ s.~u~ll~ rJ-.1 
• • • .• ' • . • • • • • _. .' ' J .. . ' . .. -. • • • ' • ~ ' .. ' .. • t 

falsifié. . . . ., . .. . r. 
f .... : ' • ' .- ~ 

. e.) · Odeur . :. · . normale , .od:e~ d -~ Qoufa • ... . 
#. . • • .. : •'! • .• ' • ':, ... ' 

• ••• t ~~ • 1 ........ ~ ~ 

: • .... ~·:: • :. j. . . ~ . ~·- .. 

·' •'. 
.. " ... •• 1 '; . .:··.:, · .. · .. · ·::. 

. -; ':1 r ·• .. ; ~ . ,. • .. . j . 

•l 
t;; 
··J 
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e) Pourcentage d 1albumines dans les Droduits de jaunes d'oeufs : 

Il ne peut ~tre supérieur à la qauntité tec~iquement inévitable. 

Lorsque la proportion d'albumines augmente, la teneur en matières 

grasses (qui doit être aussi élevée que possiblo) diminue. Le pour

centage d'albumine des différents lots fluctue très peu en pratique, 

sauf pour les lots falsifiés où il s'écarte plus fortement de la 

moyenn~. C'est pourquoi la détermination do la teneur en albumine des 

échantillons n'était généralement pas effectuée jusqu'à présent. Cc 

n'est que par l'intermédiaire da la teneur en matières grasses (1) 

qu'il était tenu compte dans le prix de la m&rohandiso du pourcenta

ge d • albumines. • 

f) Solubilité des produits séchés a bonne. 

g) ~ : Le$ produits de la qualité A doivent avoir été ~abriqués au 

cours de la dernière campagne de transformation. Il existe cependant 

aussi une mesure objective de l'âge de la marchandise : la teneur en 

acide gras libre augmente généralement avec l'âge des produits d'oeufs. 

Pour les produits séchés {qui contiennent normalement 4% d'acide gras 

libro), la rabais sur le prix peut s'élever jusqu'à 0,60 DM par kg 

lorsque la teneur en acide gras atteint 5 à· 6 %• Ni l'industrie des 

pâtes alimentaires ou de la margarine, ni l'industrie do la mayonnai

. se ne peuvent utilj_ser oxolusivement des produi ta d.1oeufs qui présen

tent une teneur élevée en acido gras libre, parce que ceux-ci confè

rent à leurs produits un goût amer. 

Le pourcentage de produits d'oeufs de qualité A dans l'offre globale do 

.produits d•oeufs ne peut 8tro déterminé avec certitude. Selon les dé-

. taillants, les importations en République fédérale d'Allemagne compor

teraient 80 à 90% de produits d'oeufs da cette qualité. Par conséquent, 

le pourcentage de produits de qualité B (produits fabriqués au cours 

de l'année précédente ou qui ne correspondent pas à la qualité A) se si-

~:::: tuerait entre 10 et 20 % des importations de produi ta d'oeufs en Répu-

. / ' 

~., 

•' 

bliquo fédéralé d'Allemagne • 

Comme an l'a déjà signalé plus haut, les prix des produits d'oeufs séchés 

subissént une baisse pouvant aller jusqu'à 0,50 n~ par kg, si leur te

neur en acide gras libre ne correspond pas à la norme usuelle des pro-

{1) A une augmentation de la teneur en albumine et en humidité corres
pond une diminution de la teneur en matièros grasses at vice versa• 
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d~i ts de qualité A. Lprsqu!'un prod:t~i t présen~e plUEJi~urs car~~~r~s.tig.~es , ~ 
A 

de qualité qui ne répondent pas aux normes courantes re la ti v.es à un pro- ·:~:~ 

duit~de queJ.ité A d'une origine d:éterminéà, son.pr.ix:peut s'abaisser jua- ·.·.~ 

qu'à 2 DM par kg enViron par rapport au prix de la marchandise :~o ÇLU!!.li

té A.· Il s'ensuit que des offi'Gs en p;rovenance d'G pays .tie:rs d~t le . · 

prix est inférieur d'un tel montant au prix d'écluse ne peuvent pas 8tre 

;; 
~~ 
•, 

~i~ 

/~ 
': ~! 

oonsidérées dans chaque cas comma des offres faites A des prix.~nha~i- ·~ 

tueis. La Commission de la C.E.E. a fixé les prix d 1 éclus.e pour les pro- . ;;~ 
duits d'oeufs de qualité commerciale courante. 

Los produits d'oeufs liquides (comme les oeufs entiers· liqufdës et 'sur

tout l~s jaunes d'oeufs liquides) importés ne ·s~t offerts sur le marché 

allomand qu'additionnés de sol ot/ou de produits chimiques qui servent 

d'agents de conservation. Les produits·d 1oeufs·oonservés ùniquamont à 

l'aida de sel doiva~t en outre 3tre pasteurisés sous pain~ de.ae glter 

ra~idem~nt • De plus., de tels produits. doi VE>n t 3tre ~ansportés. ,par ctt,

mi~n frigorifiq~9 ot.stockés· on chambres froi~es {aux environs da 0° c). 
Cela n'est pas indispen~able si la conservation. e~t obtenue par addi.~ion 

de produits chimiques (comme p~ exemple du benzoate de sodium). PSJ; . . ~ -· .. ... \ 

conséquent, ies frais do commercialisation des.produits_d'oeuts liquides 

conservés à l'aide do'produits chimiques ~ànt.inféri~~s à oeux des p;o~ 
duite adnservés au moyen de sel. · · ·.: ·l ·.· 

:' 

Le tableau 33 qui ·comporte los prirléipaux t~~s de. p:r;odui ts --d 'o~ufs -~o~~ 
mercialisés en République féd~~aie indiq~e la ?~tur~e,. ~.t .:=_~~ q~~t.i té t,\es 

additifs aj~utés aux produits d'oeufs liquid~s~ A l'heure 'aètuella, les 

produits liquidas traités eœrt·;~présontés presqu'~x.ol~~i~~mont .P~, des 

jaunes d 1 o~-ufs liquides.· Il ·n'existe actuellement àuoune dem~de d- ~·oeuf~ 
entière liq~ides sur la· marc~é allemand'· On ~igtl.ale~~ enfin que de ~e- ' 

·ti teà ;quantités d'oeUfs congel6s: a.dditioru:lés. d~- 'sucre (10 %) pour des 
~ . . ' . 

. raisOns to~bniques (ot ~·pour dos ~~sons da consçrvation) sont com-
. . . 

moroiâliséèe. 
,..,, ;, 

. ,; 
. . ". . ... ~ ~ ,· 

Les ~mporta.to:urs .hambo~goo_is _ on.t p:r;is ~o .. pa,x:~ déter1ninan~~ . dans la - .-.. : 

standardisation dos produi ta. _d 1-Qeufs e.t plus pa.l'ticuli,orem.~nt_ de~ 1>.~~ · . 
' " ", • • , , ~, • • ,: ' r • • ' 1 

duits d 1 oo~fs liquides. Lee directives suivantes port~t sur ~a teneur 

on humid:{té at ·an.···.:iel ·des ja~ëë. d1-oeuts' additi~és· de .sel -~t ~~·:be~~-
• • • • • • ' • • 1 •• • • , • 

zoato o,i· de .. borate figurant .. ~d~s ;les "Stipulations commerofalo's relatf ..... 

vas aux.'oantos de- ~rociûi ts: d 'o~ufs" .. (ttGeséliâftsbadi11gurigen ·~für · d~~ :Han~ -
d.ot mit Eiproduktori.") (1) :· -,. , : ; ,,: · ·: · ; - ·- · ··· .--· _., · ·. -. _:! .·•. ·. :- ·:. 

(1) Publiées· p~ 1 '~so~:la:ti~ ·d~·a 'iinportâ.tè~s ·.cie ·prod.ui ts d •O.wts~ ... : ..... 
~iproclukt~-Ein:f).llttv~rban~ C)• V"'· Hambourg. {1.~5(?) ), ~:: . . . •. <. ·: .~ 

• • • ' ! \ ' ' ~ • • • - • 1 ; .. ·' ' •• - ., • ' • • • ' 

:'. ,\ ._, ~ •• • • J • : l ·.' .. ' l, 

':·~ 
,.,~ 

'~~ 
' ~t. 

·-~ 
. :t 

;'1 
'\ 

' :~. 
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Jaunes. 

·J.aunos 

Jaun.es 

~_, ___ - l ., --~~: 

·,:t 

d'oeufs 

d'o~ufs 

d. 'oeufs 

de poules, 

de poules, 

do 12oulos, 

•,_· '/ .;'. '> ' 
> ,l .. ' 
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10 à 12 % de .sel : teneur. totale en humidité 
et en sel 59 %• 

8 à 10 % de sel teneur totale en humidité 
et en sol 58 %• 

6 à 8 %do sel • teneur totale en humidité . 
et on sel 56,25 %• 

Ohe tolérance par excès de 0,75% est prévue pour les chargements of

footUés au oours des mois de juillet à octobre inclus. 

Jaunas d'oeufs do canos, 8 à 10% de sal : teneur totale en humidité 
ot en sel 58 %• 

A moins qu•il nen ait été convenu autrement, cotte teneur est valable 

pou~ los chargements de l'année antiore. 

• ~ -• .t ~\l,\' ~."'.. • 

'\ 

Seuls des prod.ui ts d. 'ooufs congelés standardisés (oeufs an tiers congelés, 

albumine congelée, jaunes d'oeufs congelés, jaunas d'oeufs congelés su

crés ou salés) sont traités à la bourse de Chicago (opérations à tarmo 

ou avec disposition effective de la marchandise). 

Il n'a pas été possible de déterminer las caraotéristiqu~s de qualité 

qùe doivent posséder cas produits (standard grade). 

Il est oxtr8mement malaisé de fixer des normes uniformes de qualité pour 

·tous las fabricants de prodtlits d'oeufs d'un pays déterminé. La difficul

té principale que l'on rencontre dans la fixation do normes utilisables 

·admises· aussi par las acheteurs est due au fait qua les produits d'oeufs 

possèdent également un ·grand nombre de caractéristiques de qualité "in

visibles" (comme la puissance de levage, etc •• ). Il est très difficile 

de définir ces caractéristiques de manière à t·onir suffisamment compte 

des besoins de tous les'consommateurs intéressés. La fixation de la ta

:t;tqur maximum an bactéries des divers produits, sous 1 1anglc de-l'utili

sation envisagée, présente une difffculté supplémentaire. Enfin, il 

existe également dos différences d 1opinions quant ~ caractéristiques 

de qualité qui doivent être prêvue.s dans les normes et surtout quant à 

l'importance économique do certaines d'entre elles (1). 

On comprendra aisémon t dans ces conditions que dans tous les pays, la 

.qualité des produits d 1ooufs, considérée sous l'angle des caractéristi

ques non.mosurablos objectivement, présente souvent d'une entreprise de 

fàbrication à l'autre- sauf peut-~tre dans los pays du bloc oriental où 

la production des entreprises da fabrication oxistantes ost souvent 

(1) Cfr. à ce sujet : Grading and Inspection of Eggs. and Egg Products; 
USDA, Washington, Agriculture Information Bulletin n° 159· 

; ' ·. t _: ·: ' ~ ·~· , 
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centralisée - des différences qui toutefois sont sénéralemont .minimes. 
; 

Ces différences de qualité n~ constituont pae un'· obstacle pour 'lo ma.rohé >) 
'•! 

à .terme des-produite d •ooufs. Les acheteurs, o •·est-à-dire las importa.- ., 

tours et las ços oonsommatours qui aohètont dUaotement auprès dos :fa- · ;~ 
;; 

brioants, reçoivent de tous les fabricants importants les normes oorrqs- .;~ . . .. ' . i~ 

pondant es • Cas dorni ères ·renfermant non seul amont les oaract6ris ti quel! · i 

de qualité objeotivamont 'mesurables do tous les produits d 1oeu:fs :ta.bri- :·~ 
qués par l •ontro~risa mais· elles pr~oisont ·aussi une série de oa.raétf5- ;~ 

.·;~ 

~istiquas non meeu.Ta'Qlos. objaotiwmant (tolles quo la couleur,. la tex- :·~ 
·,~ 

turo, etc ••• ) •. Los divers fabricants ne ·modifiant qua très rareœnt 

.. n:ormas. qui .restent généralement valabloa pour :plusieurs anné-es. 

laure ·.1:4 
-~ 

Depuis quelque temps, d·es efforts sont entrepris dans la C.E.E.- en vu-e 

. do fixer dos normes da qualité et des mêthodes·d'analysa-uniformas pour 

toua l~s pays mombr~s. En ·janvier 1965 déjà, un groupa de travail. de ·· 

l'"Union européenne ~u_oommeroe de gros. dos oeufs-:produite·d 1oaufs ·&t 

volailles" a. présenté un projet du ttunification des normes rolatiVQB· 
; . . . . . ~ ~ . 

a.ux pr~:Ui ta .. d 1oauts", qui fait encore l'_o.pj,a~ ac:rtuell~ment do. oc:~n .. s~l~. 

ta.tions. Co proj_et contient ~ssontiellome~t, un apo~çu des e~.~genoo~ or-
~ • 1 • ' • ... • '• • ,.,. • •• ' 

,ganoloptiques, . chimiques et, baot~riologiqu.as awçquolles doi ven~ :s~t:J:.s:-. 
. · . . .. . . ... . .· . . ··' .. 

faire las produits de la "qualité st~d:~~n .. ( CEJ:Ç.) .ainsi qu ·~~ ·.~éfi~ ,~e 
- t • • ••• ••• -· • • ' • 

propositions visant à uni~ormiser la :ma.rqu~go des ;r;-éo~piont~ (le~tinés .. :à ... '.... ... ' . ' . '• ·,, . . , ..... 
contenir. les produits d. ooufs. . .. 

·.·" 't .· .· 

, Dopuis un cort·a.in temps, 1 '!1Inte'rnat.ional· !Egg :Commission" é-tudia -t1galé--

produits .d 1oouf's •. Solon les renseignomonts ·obtenus, ·oo.tta· oommissi.on. 

a ·1efforoerai t d • élabora~ en pramior liau des normes de qualité. unifortnes 

pour tous les pays tiors. 

Los proscriptions de qualité actuellement on viguour pour·las.produits 

d toeuf's dans los pays impor.tatours ontratnont :parf.ois des. di'f'fioultés 

considérables pour la fabrication dosdits produits.: un fabricant fran

çais a .signalé' .que la :lïeneu-r on .. _.aa.u.·~u· jauno d'oeuf. s •établit en moyen

no entr.e. 48 et 49 % au coure dos mois de mars à .a.vri~,- · alors. qu·' allo 

a.ttoint, 51 %·.onviron en automne. Comma las jaunas· d'oeuts·.liquidos im-

:po~t~s .en Republique fédérale d·'Allamagno no pauvont oontoni'r plus de 

50 % d t(ls,u·1 les fabricants françaia -na. p<;Juvont ·:vond.ro :d~ ·.~·aune~ d'oeufs 

liquidos on Ré:J;>ublique fédérale dt Allemagne pondant IE.is. ~oi~ . tf·~~~.9.Ç~.· 
• '· ~ ' • . :.. • ·~ .. ~· ,;· ..• " .f .··~ & • • ' • t' • 

.... . . -~ . 
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Cet inconvénient, qui résulto de variations naturelles do la teneur an 

oau du jaune d 1 oo~f, pourrait 8tre supprimée par un système da supplé

ments do prix ou do rabais selon les éoarts.par rapport à la. tenour en 

eau do la qualité standard. 

~iont Falsification des produits d'oeufs • 

. La qualit& dos produits d 1ooufs pout 8tre altéréo par l'addition de sub

stances étraJ1.gàras. En mélangeant à ces produits dos matièrès premières 

dont la prix est nettement intérieur à celui des jaunes ot de l'albumine 

d'oeufs de poules, los fabricants peuvent se procurer- aux dépens de 

leurs clients - des avantages importants sur le plan de la concurrence. • 

Il est assez d~fficile de fournir la prouve do la falsification des pro

duits d'oeufs. Cala n'est possible que dans dea laboratoires spécialisés. 

La plupart d.es aohotaurs ne sont probablement pas en mesura d'apport or 

cette prouva ou no disposent pas des moyens indispensables pour le faire. 

A l'Institut de Pharmacie et de Chimie des denrées alimentaires (Institut 

fûr Pharmazio und Lebansmittelchemie) de l'Université de Münster, le pro

fesseur Acker et ses collaborateurs ont étudié d•una façon approfondie les 

possibilités de déceler les falsifications dca jaunes d 1oou:f's séchés (1). 

Il a. été' constaté à cotte occasion que les jaunes d'oeufs falsifiés con-

, tiennent non seulement de l'albumine et de l'huile végétale, mais égale

ment de la lécithine de soja, de la Oholestérine at de la carotine (par 

ex. sous forma d'huile do palme), da façon à imitor la composition normale 

du produit. Dana certains cas, la coloration a été donnée à l'aide de tar

tra.zine, un oolorant synthétique, et non do oa.rotine. Selon Ackar, l'ana

lYse de jaunes d'oeufs séchés non falsifiés présente les valeurs .moyennes 

suivantes : 

(1) 

(2) 

Teneur en humidité 

Matièros grasses totales; stœ m.s. (2) 

Cholestérine, sur m.s. (2} 

Acide phosphatidaphosphorique, sur m•s. (2) 

Choline sur m.s. {2) 

Protéines solubles 

Caro tine 

Test des esters et d.os glucosides de 
phytostérol 

4 à 5% 
60 à 65 % 
2à3% 

1,5 à 2,0% 
2,4 à 2,8 % 
3 à• 6 % 
3 à 4 mg par kg 

négati-f' 

Acko~~., H. Grave at H.O. Beutlor : Falsifications des jaunes d'oeufs 
séchés et moyens de les découvrir (über Verfalschungen von T.rocken
eigelb und die Moglichk:eiten ihres Naohweises) "Deutsche Labens
mittelrundschaun, 59ome année (1963), Cahier n° a, :pagE) 231 • 
m.s. = matière sèche. 
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Dans les jaunes d'oeufs falsifiés, les chiffres trouvé~ 1.1+anaiy8e s'écar

tent -~toujours selon Acker- de 9es valaurs·moyennes ·: 

1. Les valàurs relatives aux ~rotéinos solubles sont anormSlament 
élevées.-

2 •. Les valeurs·relatives à la choline sont anormalement faiblee. 

3. La phtostérina ot les estera dG phtost~rtho {qui sant normalement 
absents) sont ~éoelables. 

4. La teneur en carotina -C?u en matières .colorantes artificielles e$t 

. anormalement élevéo. 

Eri .revan~he, les vale~s ~elatives aux lipides totaux, à la c~olestérine 
et à 1 'acide phosphatidophosphoriquo, sont identiques à cellas .dos jaunes 

d 1ooufs séchés non falsifiés. 
f' 

R~sumé 

·' 
. . 
'' 

.. s ''il' y a· -ooncurrenco imparfaite au·· nivoa.u 'de ià oammarcialia'a.tion~ cela 
s 'oxplique so!lvont par la fait que les participants n '-ont qu 'ùne. 'VUe in
complète du marché. Dans los Etats membres, les inforntations rel~tives à 
la production, aux stooks, au commerce extérieur et ·aux cotations das prin
cipaux marchés .sont parfois très déficientes en co qui concerne .. les pro
duits d 1ooufs• Pour ces derniers, la concurrenoo. dovràit donc 6tra· relati
vement limitée. Cela n'est oepondant pas le_Oa'S en réalit-é·- du moins à 
court terme- parce que los intéro~sés.reçoivcn~ d'~abit~do jou~ellemont 
par· téléphone, par télégramme ou par lettre·, toute uno 'série 'd 1 ititorma
tions importantes relativos aux marohés et a.ux prix. Cotte question a. été 
étudiée ç_;t~essus ~ •une faç.on a.pp~ofondie. Bien que 1 'on .:P.~i,ss~. considé
rer oommo sa:tisfaièan te la concurrence qui· règno sur le marche dos pro-
dui ta d'oeufs, il pourrait 6tro utile: -d 1 incluro ·à 1 1avonir dans·~ 'le$ marcu
ri~os nationales des produits ag:riool_as., au m.o~~ quelq'Q.e~ prix re la tifs 
à cos produite • · · ·· - .. · 

La définition de normes de qualité uniforme et la venta oaet§~·'.:sur des ca
tégories .. de qualité son:b dos oondi tions ossent-iolles _:do la- transpa.ronce 
du marché. Dos normes do qualité ont été _final oman t ad,o:ptéos dans .-le com
merce national et internation des produits d-'oeufs·~ Elloà préssntont ce
pendant dans certains cas do grandes différoncos d'un pays à l'autre et 
m8ma d 1une entroprisa do fabrication à l'autre au soin d'un m~me pays. 
Las différences da qualité d 1uno entreprise à l'autre sont particulière
ment fortes dans los pays de la C.E.E. 
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VI. Répercussions de l'organisation commune des marchés des pr~~ui~~ 

d'éi!S'&·· 
On tentera ci-après de montrer quelles sont les répercussions de l' 

organiaà.tion commune des marchés dans le secteur de.s produits 

d'oeufs sur la situation économique des divers groupes économiques 

qui ont une activité sur le marché de cos pod:u>i te dans los Dta.ts 

membres de la C.E.E. 

La question de savoir s'il était après tout judicieux d'instaurer 

cette organisation dans sa forme actuelle sera sciemment laissée en 

dehors de la discussion car il est impossible d'y répondre d'une fa

çon scientifique. Comme pour toute décision économique ou politique, 

il s'agit aussi, en ce qui concerne cette instauration, d'une déci

sion qui a été prise en tenant compte, non seulement d'un compromis 

inévitable entre des intér@ts légitimes, mais aussi de l'ensemble 

des valeurs que l'on s'efforce d'atteindre et vis-à-vie desqucllea 

l'on se sait engagé. Par contre, le choix des sacrifices économiques 

pouvant @tre justifiés par des fins supérieures et exigés des inté

ressés est une décision politique qu'aucun économiste ne peut pren

dre. 

L'étude des répercussions de la réglementation CE~ ~ur la situation 

économique des divers groupes intéressés est divi~ée en trois parties. 

Dans·la première partie sont présentées toute$ les données chiffrées 

disponiblea·qui permettent de tirer des conelusions relatives aux 

modifications de la situation économique de cartains groupes après 

l'instaur~tion de l'organisation comt1Ùne des marchés. La deuxième 

partie donne un aperçu des jugements portés par ces groupes sur les 

~épercussions de la réglementation CEE et des modifications qu'ils 

·souhaite nt voir apporte·r. La troisième partie est consacrée aux vues 

de l'auteur en la matière. 
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1. Evolutiork de la. .production,· du. eo~e~ce ex~~rietit- f)t de~: prix d~s pr~duits 
d'oeufs dp.s les·- Etats membres·· aprèt:~· l-'instauration de 1 iorgat'l'iS:ation ·commune· 
des marcMs • · · :? 

'·' : r.;.i. 

Av~t 4 !exam-iner plus' .en détail i •év.olution d~ la production, d.ti. oomm'èrce ex~~~ 
rieur ~t. !des·~: pr~~~ aprè~ l 'ont:rée ~ vigueur·.:a~ règlement co~mun~Ùta.ire d.~: m~ ~~;: 

' ' " .. i .;' ~ !t 

ohé, i~ s~mblé utile d 1indiquer, que tous les mouvements de prix et de qu~tité_a.;~ 

dans l~s .Etats membres ne sont naturellement pas à attribuer exolusi vement à: ce·:.~ 
, . ' ·,- ',~ 

rè~lement de ·marché. Toutefois, oe règlement dans divers cas a, dans ~~ mes~-~1 
importante, tenforoé ou affaibli.l'évolution du marché et des prix dàns les di~ 

· fé~ents.. :mtats membres, ce qui serait quand mAme arrivé sans ·le 'règlement en: :.:~~ 
r~ 

· quastio.n• -:·~ 

.. a) :Production .. :~!1 
.. .. ..~::::.'j 

~ar .rappor·t _à l' ànnée précédente~ la· production ,_néerlà.nda.ise de produits : ... _:~~ 
.d 'oo.ufs dana l~s entreprise~ spécialisées. d.e fa.~rioation a diminué en ·196l ~ ;:· 
de 1:.ooo tonnas environ pour passer à. 16.463 tonnes (ofr. tableau 4, page 39rj 

J .. ,l;J 

~ Riépubli.que tédé.rale d, '.Allemagne, en .. hanoe. et .en Belgique., --quelques en~ .'4 
·F: 

trep_rises de fabrioat.ion nouvelle~ ont été créées et sc;>nt ent~ées en. ~oti~t··~~ 

depu:is. l'instauration de la. rêglemèntation ~e maxché c.~· .. E. On peut .dono ~up--··~ 
• ' • 1, 

poser que dans. ces pays, la production de produits a 'est accrue. t~t ... ~n .. 1963, ·,.:, 
, " ' ' ... Il '• .. • ........ ~.. • • ' ... • • ... • • • • ~ • • , ' • ~ 

qu'en 1964. - ; ~·:·:·~; 
• • 1 ~ 

L'évolution dà'·.la production de prodl!i ts d 'oeuf's ~n R~·publique fédérale d'Al,-./~ 
. ~ ' " . . . - . . ' . . ... 'Jl 

lema~e, .en FrB.!lcG, en. Ital~e ~ ~~ .. ~~ ~e~~~qu~ .. -~ ê:t§. ~~~e~mt.n.~~ prin.oipal.em.~n·t·-l~i 

par ~ 'évoluti~~ de la production d ~oeufs ~~n coquilla dans cas :pays. Plus l:a. · .. :· ~ 
prod~o~;o~ indjg(me fle::rapp;l;oche d~ :J. 'a.u1;:b-appro~siorineiPGnt ::é.t: .. plus-J.es ~i~z>1 
lie~ · êÔoriomiq~es ·intér~ssés s • off~r~ent ··de dévèl6.pper 1; indus tri~ . ~es pr~ .f. ;~ 

'•, •, • • • • • • .-J '•"' r• Iloilo ~ -t' '..,. •• •""" ' • """ ... ~ •'*' .,..- •· ' '•• • •• • ' " ''''' • ' ' ' ' ' • , t ' ' " ~ ' ' l 

dui ta d'oeufs en vue do stabilisex: .. les p:fix, principalement an cas d 1e:ffpti- <<~~ 
• 1 ' • ',~ 

drem~nt do oetiX-oi sur le marché d~s . oeufs . ~n coq~illè ( 1). ;:-.,~ 
. f~ 

b) Commerce extérieur .at·':~ 

Répubiigu~· fédérale d'Allemagne ·:-.~~ 
.. . 't~ 

Aù cour~. do i 'année o~vile .19f?3, ··la .part des pays· ·.tie:Ps ·~ans_ '-~e~ importation~ 

en Ré~u~li.~ue __ fédér~o ~.'~l,e~~~e a .. f~r~~m~nt rétro~ad~ p~ur_.la .. p~u~~-~- ~~~i 
types de produits d'oeufs. La. part des Etats membres s 'est accrue corrélat;i.-,.~ 

~ame~t. En 196-3, on no constate de 'dimination d<i _la part des ~mportations i :·~:1 
an p~ovona:noa ·.dad Et~ts· memb~es ~ans ~les i~~~r~a'tions :totalas_ètue ~~-les: ,::,, 

j aun~B" d 1t1eufs séchés : par râppb1't a 1 1 àrineo préoéden te, cet 'te part n 1 at-. . ~ 
tei~ai t plus que 29 %, ce qui corr.espond .à. une· chute. de près de 20 % ( cfr':' ... :t~ 
~able au '34, pa~ .172) ~ · · ~ .. , ·

7 
• . .·; ·• ··... . . ... 

En o.~ ~ui OC?tloe~e .~es i~por~a~i~~ e~fectu~a~ .... ~u .. o~-qrs qe l.' $,ln~-~ .1.99,41 .. là. r!' 

proportion des importations en provenance des Etats membres n'atteignait 
plus quo 28% environ pour los jaunos d'oeufs séchés; par rapport 

à 1969, ltt. proportion relative a.ux Jatmos d 1 ooufs congelés ne 

t1) Cf. à. ce sujet : "Le marché des produits d'oeufs dans la République fé-
dérale" (Der Eiproduktenmarkt in den :Bundesrepublik) par H.J. Wiok, '; 
"Mitteilungen der DLG", 79e année 1964, n° 15. '·i 

.:·. 
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s'est pas modifiée tandis qu'elle a augmenté pour les jaunes d'oeufs li

quides • .. La part des iltats membres dans las importations en Républi-que· · , 

fédéra.la d'Allemagne d'oeufs entiers c~gelés ot séchés s'est -rêclt"..i to, on 
1964 par rapport à l~année précédente. 

France 

.. ·~ 
·j ,, 

1 ". - r 

,:·,~ 

En.Franoe, la. part des importations d'oeufs entiers et de jaunes d'oeufs *! 

on pro:vanance des pa.vs mom.br~s a ré_trogradê 4e 1.962 à 1.9.~3.-"(o~ ....... :tableau ' ..:~:! 
35~ p~ge.174 ). Il n_~e.xiste pas da dœ;mées ·rola.tives aux oxportation~: :f'ran.;; -;~ 

. 1 . . ·~ ~ 

ç.~isa.s~ ... nntilé.es e.~ le.s Pa113 de Çle,etination •.. _.. ..- _ .... ., .... _ ....... __ __ 

· Italie. 
·, ., 

- La tableau 36 (p. 175 ) montre que la ma.joure partie des impor--t·ati·ons- i ta-· :• 

lienn&a do produits. d'oeufs provenait de pays tiers ·avant· l~'ontr.ée· en vi• 
·~ 

i gqe~ ~~o 1-' or·g?llisa.tion oop~muna dos me.rohés • Cetto situation· nè· · ·s:_, est pas 

. modifiê~ par 1~· ~ui te. Pendant l~s années 1963/64,: toutes les·· importations '· .. 

d'oeufs entiers et 90% onviron des importations de jaunes d'oeufs provo-
/ -' 

1:~ 
. / •/' 

naiant encore da.pays tiar$• . 'j 

P§r.!S-Bas 
' ' ~ - ,' .. ~ 1 • 1 

En ~96~'- l~s export~tiens néerlandaises d~ooufs en~i~rs et ~~ ja.~~s · 
, \ -. 

d'oeufs ont été identiques à celles de l'année précédente (otr. table~ 

37, p. 176 ) -; Il en· est de m3m.e en oa qui oonoorne la part dos exporta.- _. 

tions à. destination des payS membres dans los 'oxpor-t'âtioné 'tôt'ales"~"Ex:pri-·' : 
-1'~ 

mées on "équivalents-oeufs en coquille", los exportations néerlandaises 

on~ toutefois été légôremont intérieures en 1963 par rapport à 1962, ~n 

~aison da. 1~ 4~minution. d~s <:xp_ortat_i~s ci:e pr_od~i.t~ ~~ohés: et .. ~e -~ 1 aug

mentation des exportations do produits oongolés ou liquidas. 

Balgiqua/Luxembours 

Comme le montre le tableau 38a, les importations do produits d'oeufs dana 

l'Ubion économique belgo-luxemboursooiso n'ont pas é~ soumises à do trèa 

fortos fluctuations. C'est seulement à partir de 1963, lorsque les axoé-, 

donts d'importation ont fait place à dea excédents d'exportation (cf• é~

lomont tableau 15, P• 67 ) , que las importations ont enregistré une dimi.:.. 

nution considérable, bien que la part des .pa19 do la C.E.E. dans les quan

tités importées ait été moins af~octée que colle dos pays tiers. Les ox

oédnts d'exportation des années 1963 et 1964 résultent oesentiellomont 

d'un ~onforcement oonsidêrablo des exportations à destination des Etats 

membres do la C.E.E. lù.ors qua les exportations d'albumine se sont aussi 

; . 

t~ • ~ 

;A 
1,~ 

J 

. -,~ 
f.· 



'..!.', 

'. ' .. 
-- 174 -

Tableau 35 : 

·' 

Importations on provonanco dos E~ts oomb~ps ot imvortntians totales 

do produ~ ta è.'oct~f.s~_à. __ q.cetination clo ln .1!.~1...2.2, 

.. 

'• 
Type de produits Unité 1960 1961 1962 1963 1964 

d'oeufs : 

' Oeufs entiers et jaunes 
' 

d'oeufs ' ' 
: 

Importations totales t. 137 167 505 162 78 
' ) Importations en provenance 

des Etats membres % 27,7 18,0 84,0 '58,0 ; 62,8 

Albumine -
Importations totales t. 51 81 1.085 1.462 . 543 
Importations en provenance : 

des % - - 25,2 91,7 74,6 J:ta.ts membres i 

4 l 

\ 
t! 

i 

L __ ........ 

Source : Communication du Centre national du commerce extérieur, Paris 
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K~· :fortement. aoorues :pen48n~.les azui~~~ 1963, et-.;~rlee:!.~tat~ de ce 

~?.t.. produit ont moins rétrogradé que·.: oel:les det:r autres produits dt oeufs pen..;. 
t>:::,. :' .t. '. '_; ..... ~. 'i ·-.. --· _ .... ,,.,, , .. _ ..... ., 
.~:·[' dant è~t·t·; ·~Ame période.. · 1· 
~·~~ ~ 
r!. 

~~: c) Pri:x 
~~~t.- .---. 

;, 
._,. 

';ri}.l 

Au cours· des· aniieas· préoèdenteè~, · i(u~ expo~t~tfôn~-"'ciè ... prod.üi ts d'oeufs en 
. ~ 

provenance des Pays-BàS à destin4ti~ de la ré~ublique f~dérale d'Allemagne 

ont a~teint les prix suivants (moyenne ar~t~~tiq~e des prix mensuels).~ • .: 
~· ........ - '.... . ... . .. . . 

•'· ' 
4 1959 i 1960 i 1961 i 1962 1963 19.64·· ; ! : 

' .. .. 
Florins : hollanda.is/1 00 kg . ' . ; " ·.~ • • ....... • ... : ~ • « .. ,. : • • 

i 1 
: 

Produits liquides/ 1 i 

congel~s 

Oè:Ltfs . entiers .. 1 ,97. 1,94 '2,00 '1 ,.88 .. 2,a1 • 
Jé.unes d'oeufs 4,02 4,59 5,22 4,32 4,49 +. 
..Ubl.Unine 1,07 1,05 0,87 o,a2 1,38 • .. 

Produits 
: 

séchés 

Oeufs entiers 7,0'5 8,-03 9,40 8,25 7,25 ·~ 
Jauries d 1oeufs 8,86 :10 80 ''10,47 9,74 9,83 • 
.Al bUPline · 7,42 ; 6:75 7,31 7,78 ~. 

11"! • .. 
~·. l . ' 
,•',, 
( 

~--~ . 

·!:'.'· 

~~· i.épercusèions de 1 'or~i.sation commune des marchés, oonsiQ.érées B.P1!..8 l'gngle 
•• 1(.,,• 

;{'(· dés gr:oupes économiques intéressés ... 
~~-; ' . 

~r·,: a) Entreprises spécialisées de f~bri:oat-ion de produite d'oeufs · 

~)::· .. Les producteurs français, néerlandais et belses de produits d'oeufs ava~ent 

e~péré ~ue. 1 'organis~ti~ .. _çommpn.e~ des marché~ amélio;rerai t l9urs PP~S:~bJli tés 

de d·ébouohé en République fédérale d 1Allemagne et en Italie• 'C'est pourquoi 

ils procédèrent m&me à di vors es reprises à des. ex-tensions de oa.pa.oi té. de pro

dttotidn ·-ou à la. oréation de nouvelles ent:rreprises de fabrication. 
1 • :· • ~ • ~ ~ --·· - >- -.... 1 ~ ... ,. , ... .,. "" 1 ' •• ' : 

~'<< ~?;> • Los 
~;·~-·: 

espo.irs qua les fa.bri·oantes de pr.oduité d·•oeu:fs des: Etats membres pr~ci~ 
' l 

~.;.·'' 

~,:,;~·:; . 
.·~--r· . ~ 

~~0~;' 

~~: 
~-i'· 
s··;._ 
,"f:, 

-~' ~ 
~:~\ \' 

'\1 ·-

tés avaient p~a9ês dans_.la réglemant:ation ·:de -marohèi C.E.:E. n·'cint pas .ét• 

comblés à ~leur. avis~. En Italie, :les Etats> tnem:bres èxport~teùrs n·'9.nt ;pu: écou

ler en 1.963 .. ·et.· 1964 qua d-ès_ qù.anti t~ tout à \f'~it insigni~iante~. ·-D~s 1 'en-

s~mble., .les ~entes en Républiquè 'fédérale .:d'Allemagne ont évolu~- en'-.1:96.3 et-

1964 de fà.çon' satis:f'ai~ante~-- en. ce qui concerne les. qua.n~i téà; seloti ler;J 
: • • 1 

producteurst las prix ol;ltenus ~nt cependant été nettÉ)Iaant. inférieurs aulc: 
·' ' . ;·. 1 . 

prévisions au cours da certaines ·périodes-. 'Les f'abri·cants néerlandais asti-



• ' i~ ' ' ' 

.· m~t "psi- ·ex~mp~~:·:qup)l$s.<.priî de v.en:teè .âe·s· ... j-â.unes .·ct'oou~s séchés en 'IU:Pù~'"- ·. 

, blique fédérale d'Allemagne auraient dfl atteindre 11,60. DM.: par ·kg· au-·min.i~ 
mum . .P.endant _le :P:r~ie;r .trime~t;r~ 1964. (pr~~ d'écluse-. plU$ ~prélèvement .alle- . ~ 
ma.nd à 1 'égard des: pays ·.tj.ers- moins pl'élèvement allemand .à l 1éga;rd des · '\· 

, ~ ~ ' • ' • ' • l• • 1 ! • 'Il ·~ 

Paya-Bas). En .. ~éalité, les pr~x- obtenus Ot).t été _généralement inférieurs .de · :~ 
' . ' ' . . 

1 ."!»!/kg_ o~viron. · .. 

Les prod'"oteurs néerland.'ais, français et· belgès ai;tribuent à dewe r·aisona i 

l'évolution peu satisfaisante dea prix à l'exportation après. l''ilistauratia,n 1 

de la réglemen"ta~ion. de m.e.rché . c .. t.E~ .. • -· . __ 
··., • ;·"' ...... 1 '( ' ,.. • • ' ' 

- Les. E'bats. -memb-ree- importateurs~ né ·surveillent ·pas suffisamment lès prix 
d ~.é.cl:~e., _c 1 es t-à-d;ire que. d~s produits d 1 oey.f's èn provenance d$. pays 
tiers sont impo;rt.ês· à des. prix- i~férieurs. au prix d. 'écluse. La. Commission 
est informée ·trop· tardivement·- 'ou pas. du tout ··de oes importàtibns et 

:,.J 
.. , 

n'est donc pas en mesure de fixer en temps utile des m$)tlta.n:ts supplémen- n 

,--ta.ire·ë-- correspond'ant$~'-Par·-o'onséquent,-les ïmporta.teù.rs peu~ent·souvent · _'~:: 
o_ffr.ir à. ~eurs cli~ ts .. de :la m~oha.ndisa. en provenapce·· de pays tiers ·à 
des prix rei'atiVàment bas. Si les Etats membres exportateurs, ainsi .. 
d'ailleurs que· .l-es .-fab'l'ioan·ts du;: pays·· iinportate\lr, ·. déeiren t venctre, ils 
doivent adapter leur prix_ d'offre dans le pays importateur au n.ive~u du 
prix 'à.è 'la· marcnsnéli:èa -en ·pro'Vananoe de pays, tierà;· .. . .. ' . 

- Les importateurs et les· gros· c·on·sèmmat·eùrs· ;se·.-·éouwent;· pÙ. d.os stoolœ im
portants constitués dans les ports fr~os lorsque l'institution d'un man
tan~ aupp:lêmentairi, ol:Jt-: iniininerit·e •. A partir du· moment o-6. celui-ci est .. en

-I .t;ré . e~· vigu~ur, ... il. s, ~ éo.oule .. ~ouvent plus isurs moi~ au . cours d~squels la 
. demande est trlls , r~dui te •.. Pendant cette pér.iode, lee Etats mem~oe expo:r-_ . · 

tateurs ne peuvent écouler do produits d 'oèufs ·si oo n'ost qu·'à d'as priX · 
très réduits • . . 

•" • !..o ... ,•, ::' .... • ·,:·:;:· ~ ... ~ :···,-· ~·~:", : ., .. , •• •,· : ,;r.~· ' • • '• ~ ' . , •• 

Par suite de 1 'insuffi"anpe, :d~s.: p~~x .. de, ~~to on Ré.publi·qué ?fêd~~~lf' d'Al-. 

lemagne at en Italie au cours de l'année 1963, les oapacit4s de transfor-_ 

mat-i:on"-tr'ont~·-l>U:: 3tre-- utiiisées"·qùe péndant···èiuelqueà ealbè.iries~: De cé ·tait, 
plusieurs entre:priBeà -~ dÈr--fabrïca·t~t-on·· ont ~prouvcri: des d:it:fiôult's. d *ordrè 

écon·omique -~a.mortiseèmènt:· et int·é~ts ·du êapi ta.l -investi)'~ ··De- 1 1=arts·--des 

:41 
1.-$ ~ 

'il 

<~ 
. ~~ 
~·~~ 
~:~ 
·;:~ 

~ai,~ ~~l!ime~:t, .. p_o~r~ ~é~iA?re~ ~eur __ ~~ -tpalion_ éoonomiql:let ... de. m~eux. sur-·:: '(.1 
v~il~or.:le~ ~prix.~ té~l~e qu'en 19!?3 ·.et d 1 e~plohe:;' les i~p~rt-ations. en pro- :~:~ 

· ~an~\l tie.~-~&;3'1$ .tie711 ~~··lt!~~~ç~e:e à, de~ :Qr-i;x_ :l.nf~ri!)lWs -ay.. p~h:. d-!~cluse~ 
En ~~~bl;~_ql.\~ ~éq.~r~~ 4:':4~~~~~et:•:les cri t~qu~s~ des .. e~treppises S:Péciali- ~~; 
sées çl~ tabr~c~t;~~ . on;:.~~~ . p~incipal:_em~nt d~rigées --~ · :+ '~neon tre de.$ rédu~ ··~' 

' " ;\ 

tions de pNlèvements -~ -:fa;~e~- ~~es -·-iJ!1portatio~~·. de ... :~)~n(lu.~_tt~e ~~e~ .pât~s _ 

alimentaires, qui ont été ressenties oomme un préjudice sur· _le-. plran-.Qa· .. l·a· · · 
cdnctirrenc$.; ·'~put~·.:-r~ _., juin-:··.t~64, ·-.--là: ,;R~Pu:.bÏiq~ë . f'dt§ràie :CJ~·tti~~ê ~-~e .. 
. ~e·g~~;,.t :~ï~:.·. :.~.: 1~ :.-po~~i b·i.~i .,;·,: .d~~-. ·;,~Ui;~:·-1~ ·~-.F~i ~~~~~t . ~~ ·.ta~~~·. d~~ ·_ ~m- · 
porta ti~• 'de l""'irithistrié··~a:ëa:::pâtès- ··aiîmeri~ai-rés ~ ·- · · · :·: .. · ' · .. ; ·._.-.,; .:.; ·· · . 

• 1,;. '' 

1,. 
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;:~,, p)., llll;portatEIUl's et consommateurs qui achètent dire ~temen t. les ;produi ta <i 1 oeufs 

~: · chez les fabricants 

~t· Du fait de l'organisation commune des marchés, les possibilités· d'aohat t:· dea importateurs et dos gros consommateurs allemands, italiens et bolg9s 

~;-~ qui s ,, approvisionnént directement ohe'z les 'fabricants ~n produits d'oeufs 

~/· 
~,; ..... " ' 

~;: . 

~}'": 

fL~~· --
~~p'' 

~t·: 
1&4,~; 
~;t: .. t· 
•:4' 
~\'*~:,,-
~~. 1 

~~-·· 

~r· 
~:r~·,' 
$'1,_1'1 
if~'t 1 

'!:[,,..', 
•• : 1 '<· . 
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~;;~( 
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~. ~}~ ; . 

~7--~ 
;;j~'tl ' 
,-ç~ ...... 

~~i:~ --:. ' 
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tf· 
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se sont considérablement détériorées, de l'avis des représëntîmts respon

sables (1) de oes doux .groupes économiques. Ces derniers·en donnent notam~ 

~ent les raisons suivantes : 

1. La réglementation de marché C.E.E•··a · oonsid·érablement acoru les charges 

à l 1 importati~, particulièrement po~ les prod~its en provenance de 

-pays· ti eDe, ·préférés par le se.cteur de 1 'alimentat.ion 1 pour des motifs 

tenant. à l.a qualité (ctr. tableau 2 et oartog:rammes 1 à.. 3) • 

2 • Les .opérations à terme couramment effeo.tu.éos p~ le passé en ea qui con

cerne les importations en provenance de P.ays tiers sont be~cou.:p plus 

aléa.t:oires · aujourd'hui. L' a.cc;r-oissament dos. risques résulta t 

~ dos fréquentes m~difications des .montants d~s prélèvements pour les 

produits d'oeufs .en provenance de pays ti~rs; 
' . 

- de l.a f'ixa.tic;m. ~ court t.arme. de mo~t~ts· supplémen:taires pa.r la Com-

mission, lorsque las prix à. l'importation franco_ frontière se situent 

en dessous du prix d '.écluse; 

- de la communication souvent très tardive - parfois m8me avec effet 

rétroadtif - des modifications des prélèvemant·s. 

Depuis la .. 3~ ·juillet 19621 les importateurs. et le~ gros cons.omma.taurs · 

~e PQUvent donc plus oaloul~r à 1 'a.vanoe avec précision quel sera a.u 

jour de l'impo~tation le niveau des charges à l'importation • at par 

.. cons~quent le--prix d'achat - des marchandises achetées à· terme. 
,. ' '• . 

l ( 1) 

Si~ prélèvement plus élevé est pergu au joUr de l'importation·par rap

por~ au jour de la· con·clusion du contrat, la marge 'èommeroia.le de l'im

portateur est ~néralement réduite de la différence, ·~tant donné qu'une 

grande partie des marchandises· sont déjà vendues à Un: prix ferma basé 

sur· les cours mondiaux et le prélèvement ·en vigueur au moment de la. 

vont'o' plusieurs mois avant la data d'importation.: 

Eiprodukt~n~Einfuhrverband Hamburg, ~dosvarband der deutsohen Taig
warenindustrie, Francfort; Sohwaben~tidel-Werkè, Endorsbaçh; .Associa
tion belge des négociant-s exportateurS et importateurs, Anvers; ASso
oiazione fra gli Indus~riali Pastitioa.tori, Milan.; •.•Assouova", ~~~lan 
etc. 
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Pour les gros oonsommatours qui importent eux-mOmes .leurs p~oduits, 

1 1 augmenta.~ion du prélèvement au jour de· 1 '·importation par rat>port .~u 

jour· _do la conclusion du contrat entra.tno un renchérissement correspon

dant du prix ùes matièros premières. 

3· Les prix d'écluse pour les produite d'oeufs ont étê fixée à un niveau 

trop élové a ils tiennent compte uniquement de l'évolution de l~ pro

duction communautaire e·t non du maintien .d.es .-échanges avec los pays 

tiers (article 110 du Traité do .ia C.E.E.). 

4; ~va.nt ··1 'insta.ura:t;ion de 1.1orga:rl:isa.tion. commune des marchés, les impor

l. ~.~~te~.s avaient pqur mission non seulement d'assurer las importations, 
' ~ .4 '• 

ta. gestion dos· stooks et l' appr.ovisionnemont du sect.eur de 1 1 alimenta-

tion, mais aussi les exportations et le commerce do transit. Eu égard 

· à i 1 ~pplica.tion ac~elle dÙ système des montants supplémentaires, il 

est dévenu presque impossible de remplir ces deux dernières fonctions 

et d'assurer la gestion des stocks. 

5· Le document DD-4 qui est exigé par les autorités douanières· en tant que 

certificat d'origine pour les marchandise~ en provonanco d 1Etate mQm

bres, .:exclut -aussi bien lo commerce de transit que le magasinage d~s 

le oa.e du commerce d 'importa ti on • · 

Las m~~fioation~ ~e !*organisation c9mmune des marchés d~s produits 

d 1 ooufs.s.oqhaité~~ P~:los importateurs at les gros consommateurs pe~vent 
' '. . 

8tre résumées comme suit r 

Lès deux ... groupés économ-i-ques réclament par priori té 1 'exclus iC?n des pro

duits d 'ôeufs -du règlement (du Conseil) n° 21, oa:r 11. ~ •.existe;, _selon au:x:, 

aucune r·elation: entre le marché das oeufs en coqutllo et celui d~s- pro

dl:lits d'oeufs. 

Au oa.s où il-·ne serait pas possib~e do renoncer à.. un~ organisation dos mar

chés des produits d 1ooufs,- ils demandent qu'elle soit indépendante des mar

chés des oeufs en coquille et tiennent suffisamme~t compte des caractéris

tiques de conservation do oos produits • 
. ' . 

• .. ... ; ... ~ • - • \ l \' , • 

Si à·· son tour cette demande ne pou~ t 3tro .. accueillie, ler;:J importateurs 

et las gros consommateurs sont d'avis que la réglementation aotuello des 

marchés des produits d'oeufs devrait Otro entièrement revue. A cot offet, 

il faudrait on particulier 1 

1 
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abaisser les montants des prélèvements {1); 

réduire les· risques des opérations à terme (en modifiant moins souvent 
les montants des prélèvements, on rononçant à fixer à.l1improviste dos 
montants supplémentaires, on publiant à temps les modifications des 
prélèvements, en percevant les montants des prélèvements en viguçur à 
la date du contrat ou à la date de l'importation, au choix des importa
teurs) f 

abaisser les prix d'écluse {1); 

corriger le rapport entra la.valour du jaune d•oeuf' et calle de l'albu
mine (remplacer le rapport 5 : 1 par le rapport 3 1 da façon à diminuer 
1~ prélèvement pour le jaune d'oeuf); 

admettre l'importation en franchise et sous plomb de douano des marchan
dises an provenance do pays tiers destinées à cortaines branches do 
l'industrie alimentaire (par exemple à l'industrie des pâtes 'alimentai
res), ou réduire fortement les montants des prélèvements à l'égard da 
ces importations. 

-modifier la durée de validité du document DD-4 (permettre la subdivision 
de co document en lota partiels d'importance variable). 

c) Autros groupes économiques 

En font partie : 

les grossistes en denrées alimentaires; . 

les petites et moyennes entreprises de l'industrie de l'alimentation 
(fabriques de pAt os alimentaires, de mayonnaises, ote •); 

les entreprises artisanales (boulangeries, pâtisseries, etc.). 

Avant l'entrée en vigueur de l'organisation commune des marchés, les gros

sistes en denrées alimentaires ain$i que lee petites et moyennes entrepri

ses de l'industrie alimentaire s'approvisionnaient en produits i'oeufs 

principalement chez les importateurs. Aujourd'hui; ils couvrent en partie 

leurs besoins par dos achats directs auprès des .entreprises spécialisées 

de fabrication de produits d'oeufs dos Etats membres exportateurs. 

Ces deux groupes économiques considèrent comme souhaitable un abaissement 

des montants.des prélèvements ainsi ~u'une amélioration des opérations à 

terme. 

(1) Los Italiens sont d'avis quo lo calcul des prélèvements ct des prix 
d'écluse pour los produits d'oeufs devrait 8tre basé sur un prix des 
oeufs inférieur de 20 à 30 % au prix des oeufs do consommation, étant 
donné que les produits d'oeufs sont principalement fabriqués à partir 
d'oeufs de second choix. 
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Los entroprisos artisanales qui achètent généralement des pro~its d 1oeufs 

auprès de grossistes privés ou da coopératives d•acnat ou encore auprès . .. ' 

de représentants régionaux dos importateurs oritiquent uniquement le ren-
. ~· . ....~ -~ . 

chérissomapt du prix de ces produits s~ l'effet du régime des prélèvements. 

3. Répercussions do l'orSReisation commune des marchés• télles sue les conçoit 

l'autour 

La suppression des réglementations nationalos d'importation et l'instaura

tion sim~ltanée de la.réglemq.ntation commune dos marchés ont con~idérablemont 
' . ' .. 

a.11élior~ les. oondi ti ons do produoti.on (et do· commf)roialisa.tion .. d~s entreprises 

spécialisées ·.de fabrication d~ produi ta d •oeufs dans les Etats. membres. _Las 

montants·des prélèvements compensent totalement l~a différences da prix des 
• • • f ' 

mati~res premièros entre.l~~ ~tats membrés ex~ortateurs et les pays tiers et 

los Etats membres impprtateurs. La protection de la production communautaire 

contre les.9ffres à des "prix inhabituels" est partioulièremont efficace. Le 

système d~: ~ri~: d.'éoluso ot des mo~t~tà supplémentaires qui intervient lors

qu.? los o.ffres sont fai tas à des pr~~· inférieurs. au prix d'écluse· emp3ohe (à. 

condition qu'il soit oonvana.blemant ·àppliqué) la chute en-dessous d'un car-
. ;... ' ' 

tain niveau'minimum des prix dos marchandises en provenance des pays tiers 

q~~ .. dé.termino~·.t d'une :f'a90n. déoisi va los prix dos produits d'oeufs fabriqués 

dans lee pays membres • ., . . . •' .. 

L'amélioration des conditions do production et do commercialisation des pro

d:ni ts d.' oOU:fs dans la C.E.E. a èntra.Ûlé un aooroissomant oonsidér.able des in

vestiséements dans l'.industrio intra.oommtmantaire des prodUits d'oeUfs·•· Dans 

les entreprises do fabrication. éxistan~ avant 1962, des machinas et appareils 

qui épar~~~~ la ~·~-d_'oeuvre ~t am~liorant la quali t~ (par ·exemple dos ap

pareils do pasteurisation) ont été installés SUI' une large échelle• lDn outre, 
plus~aurs entreprises de· f~b.rioation n~velle~ orit été oré~es da toutos piè

ces ·-~ Ba~.'gique, e;n :rrar{oe et m3me · en République fédérale d 'Allemagne~ En· 
# • • ' 

dêpi t de la proteo.tion i~tracommunautaire qu 1o:f'fre ·la-r'glemen tati on commune .. : .. . . 

~as. m~chés ·contre le~ ·importa. ti ons en provenan.oe des pais· ti ors, les exporta

ti~ns · .. de pr~~i ta d 1 oe~fs. d~s Etats membres. ~xportatetirs 'à des.tination dos 

12a.ys momb~a~ .·lmportat~~s ne se. ~ont cependant a.corues en .1963 quo d 1une fa

.2~n insignitÎ~uite ~ e~ cel~ osse~tlellomo~t pour ieé raisons sui vantes· a · : · 
. ~ . . : .. , . .... : . . . .. 

-,los. besoins d*~mpo~tation.de la.Bépublique fédérale d'Allem~gne ont été plus 
faibles en 1963 qu'au cours do 1 1 ann~e précédente {en raison des achats im-
po~:tants effeo~és pendant lo premier semestre de 1962); . , .... 

. ~ . ,.,. ' 
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le secteur de l'alimentation préfère pour des motifs tenant à la qualité 
les marchandises en provenance de pays tiers, m~me si elles sont plus 
chères que les marchandises en provenance des Etats mombresJ 

- à plusieurs reprises, los importations en provenance de pays tiers ont 
été effectuées en République fédérale d'Allemagne at en Italie à des prix 
inférieurs au prix d'écluse sans qu'un montant supplémentaire correspon
dant ait été perçu, en raison du fait que la fixation de ce dernier exige, 
pour des raisons administratives, de 8 à 10 jours ~nviron et_ que la dé,
termina.tion courante des prix d'importation de quantités suffisamment im
portantes pour influencer le marché présente des difficultés sans casse 
renouvolées. 

Pour toutea .ces raisons, los prix obtenus par los Etats mambre,s exporta

teur~, à l'exportation da produits d 1oéufs en République fédéralo d'Allo

magne et en Italie, se sont situés pendant certaines périodes ~des niveaux 

rolati vemont bas. Comme 1 'indique le diagra.nmie 11, les pri~ à' 1 'exporta

tion n'ont m3me pas couvert los codts da matières premières des producteurs 

néerlandais au cours de corta.ins mois de l'année 1963. 

En dépit de la stagnation des ventes en République fédérale d•Allemaene 

et en Italie, il est cependant-probable .qu'en 1963, seulos les entreprises 

néerlandaises fabriquant des produits d'oeufs séchés ,ont connu des diffi

cultés économiques {1). Comme la part des produits d'oeufs liquides et con

gelés dans les exportations effectùées on 1963 s'est fortement accrue aux 

dépens des produits d'oeufs séchés, los codteuses installations de séchage 

n'ont pu 3tre utilisées que pendant une période relativement courte. 

En République fédérale d'Allemagne, en Italie ot en Belgique, los perspec

tives d'achat et de vente des importateur~ et 'des gros consommateurs qui im

portent directement se sont assombries par suite de l'instaur&tion de la 

réglementation commune des ma.roliés. Les marchandises- en provenance da pays 

tiers, préférées par l'industrie de l'alimentation pour dos raisons tenant à 

la qualité, subissent sous l'effet du régimo dos montants de prélèvements, 

un renchérissement nettement plus marqué quo sous 1 1offet des anciennes ré

glementations nationales d'importation. ~opendant, les charges grevant les 

importations de produits d'oeufs an Italie et en République fédérale d'Al

lemagne se sant accrues sous 1 1effet de la réglementation commune das mar

Chés, m~me pour las marchandises on provenance des ltats membres. Selon 

l'échéancier primitif, las montants des prélèvements fixés pour les impor

tations en provenance d'Etats membres devaient 6tre réduits d'urie façon con

tinue jusqu'à la fin de la période Œe transition {1970). A la sui~e de la 

(1) En France et en Belgique, la production de produits d'oeufs séchés est 
pau importante. 
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décision du Conseil de ministres da décembre 1964 prévoyant l·'unifor.qtisa.-

tion complète du prix des céréales des Etats mombres dès la début· de 1 •.oxer

cico 1967/68, las montants des prélèvements, y compris les importations do 

prodùi ts d'oeufs en proven an co des Ete. ts membres, ne, se·ron t . plus appliqués 

à partir· de juillet 1967. Tous les obstacles aux échanges intraoommunaut.ai

ras de marchandises tolles que les céréales, les produits dérivés de cé

réales ainsi 'que certains produits ~e transformation importants.(!1anda 

porcine, :nanda do vola.ill~ '· ~ufs, p~.odui ta d'oeufs) seront don~ supprimés 

à partir de catte date. 

·Comme le ni veau f'utur 4u .Prix commun des céréales se si tuera en-dessous du ... 

prix·allemand actuel; la charge subie par les i~po~ta.tions en République 

fédérale .. d '.Allemagne d~ produi ta d1oeufs en proVOI).anco do pays tiers, s 1al

lègera à ~artir de juillet 1967. 

Les priX d'éclusa at les mpntants s~pplém~~t~ires fixés à court terme lors• 
. .. .... . . 

que les p~ix à·.l 1 import~tion sont inférie~r~ aux prix d'écluse, affectent 

·manifestQment. les possibilités d'achat et ~~ v~nte des importateurs et des 
' •. ~ . 

··.gros conQomma.teurs. dans . une mesure ~ncore plus ~mportan te qu~ les droits 

·d 1entré.e .. élevés. Ces. ~on tanta supplémentaires ac~roissent d'une fà.9on i~

h~bi tuell.a les ~isques des opérati~s a, ~.erme avec ies pays tiers. En effot, 

'èes risqu·es sont d 'aut.ant plus grand~~·. quo. les sroupos économi~uo~ intéres

a·és ne sont guêro en: ·J.POsuro. do. les éval\l~r,; ._ l'inverse de l'évolution tu-

ture des cours mondiaux.des pro~uits .. ~'9eute~ .. •. 

·En 1963, ·1 1acoroissemont· relativement important des charses à l'importation 

de maréhandises en provenan.'ce' dé 'pays tiers . et l'aggravation des. risques 
' . 

so sont répercutés défavOrablement eur les ventes des importateurs (et sur 

la ~onsom~a. ti'on) · en République· ·-f'édêrale d'Allemagne • La part des importa

tions en·provari~oe des payè ·tiers dans les·importa.tions totales qui s'éle

vaient ~ 1961 ot. 1962 .à 75··:% énviron pour les 'produits d •.oeufs entiers et 

de jaunes d 'oe'hfs, 'est· retombée à 50 % en 1963. Pendant 1 'année 19641 .- au 

cours de laquelle' les importations da produits d 1 oeuts.de-to~t type ~t. 

atteint laur niveau le plus élevé, ls part des importations en provenance 

da pays tiers a. toutefois progressé pour certains produits • Une grande :·par

tie des produits d'oeufs importés· en provenance des: Etats membres ne ~-ont 
' • 1 • 

pas vendus au consommateur par l'int~~édiairo ~u négoce d'importation tra-
' ' 

ditionnel. 
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Il est surprenant de constater qu 1·en Italie, la structure des importations 

ne s'est pas modifiée après l'entrée en vigueur de la réglementation commune 

des marchés tandis qu'en Belgique -da m8me qu'en République fédérale d'Al

lemagne pendant l'année 1963 - les importations en provenance des pays tiers 

ont fortement régressé. 

Il se pourrait que le fléchissement des vantes survenu en 1963 ait unique

ment provoqué des difficultés économiques chez les firmes d'importation dont 

les activités sont principaloment axées sur les produits d'oeufs. Cela est 

le cas da la plupart des firmes d'importation qui s'occupent de ces produits. 

En dépit du relèvement des charges à l'importation dopuis l'entrée on vi

gueur de l'organisation commune des marchés, les coûts de matières premières 

de l'industrie et de l'artisanat de l'alimentation n'ont généralement pro

gressé en 1963 que d'une façon minima. 

Du fait de l'existence de stocks de produits d'oeufs qui avaient encore pu 

fttre· constitués par dos importations ef~eotuées sous le régime national et 

pour une série d'autres motifs, (1) l'acoroissemant das charges à l'impor

tation, en 1963, ne s'est répercuté que d'une façon partielle sur los oâats 

de matières premières. En 1964, il est cependant probablè- du·moins an Ré

publ.ique fédérale d'Allemagne - que le prix d 1 achat des produits d 1 oeufs 

ait subi .une hausse dans tous les secteurs de l'industrie alimentaire. Pour 

l'industrie allemande des p&tes alimentaires, le prix d'achat des jaunes 

d'oeufs séchés en provenancè de pays tiers s'est accru d'un DM au kg envi

ron par suite do l'abandon de la réduction des prélèvements. Il est très 

difficile d'évaluer les répercussions économiques de cee hausses. Il dépend 

de la situation oanaurrentielle des diverses branches qu~ ces haussês vien

nent grever les bénéfice's ou qu'elles soient supportées par les consomma-

'. ( teurs finals. Souvent, le relèvement du prix des produi ta d 1 oeufs a peu 

. ~. : d t importance' étant donné que. la part des cod te des produi ta d 'oeufs dans 

les .coftts des produits finis est relativement faible (notamment pour cer

tains produits de la boulangerie et de la pAtisserie). 

Résumé : 

Pour estimer les répercussions de la réglementation commune des marchés des 
produits d'oéufs sur la situation économique des divers gToupes économiques, 
on ne dispose guère de données chi:f:fr2,;s. Cos dernières i.ndiquent que los 
exportations de produits d'oeufs entiers et de jaunes d'oeufs en provenance 

(1) En particulier, la réduction de prélèvement acoordéo à l'industrie al-
lemande des pâtes alimentaires jusqu'à fin juin 1964. 

··, 
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des ~tata memb;res ~ortateurs en Ré~~*~que. ;t.ê~ti+.ftla d. ~-Allemagn$ et. en · 
Italie· n'ont· ··augmenté 'en 1963 que dans une .me.sure. insi:Bnifienta.-.. En Répu
blique. fédérale d'Allemagne,· où ies· -importation·s de .. ·-prod.ui ts"'d t·oeufs en
t~ers ot de jaunes d'oeufs o~t été pl~. faibles _en·1963 .que pendant l'an
née 1Jréoédente, Ta. part dos pays tiers dans l·es inrportat.ianii' a diminué 
tandis que celle des PaYS membres ·a ~~~nté cor~élativemen~~-En Italie, 
la" structure des importations na. s'est pas modifiée en 1963 ni. en 1964 •. 
Pendant oes deux années, les prix obtenus pour las exportations néerlan
daises de.produits d'oeufs en République tédérale.d'Allemagne n'ont pas 
toujours -attëint le niveau escompté par les producteurs •. 

Los.groupos économique~ intéressés portent.les juBements suivants sur les 
. répercussions d.a la réglementation commune des marchés·: 

Les entreprises spécialisées de fabrication de produits d'oeufs des Etats 
membres exportat~urs attribuent l'évolution d'cevante dos prix à l'expor
tation ainsi que des exportations à destination de l'Italie au fait que 
les prix a•éoluse forit 'l'objet d'une surveillance' insuffisante et quo des 
quantités encore plus fortes sont importées immédiatement avant·la fixa
tion des montants euppl~mentaires, co qui affecte, parfois durant plusieurs 
mois; les possibilit.és d'écoulement· de là. marchandise C.E.E. 

Les importateurs ot les gros oonsotnmâteurs·. qui se fournise.erit . dire~toment 
chez le fabrioant.mettent surtout l'accent sur l'augmentation des charges. 
à l'importation soue l'off~t de la réglementati~ commune des marchés et 
sur 1 'aocroissemen t dù risque ·des transactions ·à terme avec les pays tiers. 
Ces deux groupes éo~omiques estiment•qu 1il est indispensable de reviser 
à fond la réglementation .actuelle.' 

' ' 

L'opinion de 1. 'au te~ ·sur les répercussions de .1 'organisation comm'Wla des 
marchés des produits.d'oeufs sur la situation éccinomique des· divers grou
pes économiques est la sui vante t 

Grâae à la réglementation commune des march,s, les conditions de production 
et d'écoulement se sont oonsidérableme~t améliorée~ pour _les entreprises 
spécialisées de fabrication de la C.E.E. Pour diverses raisons qui ont été 
étudiéos:en d'tail, cetto amélioration n'a cependant pas encore conduit 
ni en 1963 ni on 1964 à un accroissement corre~pondant. des exportations 
en· proven~ca des Pa18 membres exportateurs dans la Républiquo fédérale 
d'Allemagne: ot &n Italie· 

... Les posai bi li tés 4 'achat· et de vente des importateurs et des gros-' consomma
taure qui importent directeme~t ont. dimin~é s~s 1 'effet de la. .. :ré- · 
glementation conununo des maréhés. Dês 1963, 1 'accroissement des charges. 
à 1 'importation et des risques qui ,·accompagnent les importations en prove
nance de pays tiers ont amené an République fédérale d'Allemagne un raoul 
des importations en provenance de ces pays et aussi,·par là môme occasion, 
du ohiffr~ d'affairas d~s .importateurs. Pendant 1 'année 1964,~ cette évolu
tion ne s'Gat toutefois pas poursuivie pour tous lee types de produits 

. d'oeufs.:· La part de certains d'entre.·. eux dans les importatiOns en prove
nance de pays tiers a de no~veau augmenté au cours da cette année. . 

' ' t .· . •··. 

Pour des motifs dive~s, les codts de matière~ premières ~~s consommateurs, 
qu'il s "agisse des gros· consommateurs ·qui· ilhportent directement ·ou des pe
tite~·at moyen~os entr.~p,rtses de l'industrie et·de l'artisanat de l'alimen
tation, n'ont subi en 1963 - et en partie aussi en 1964_,- q:u •une augmenta
tion relativement mod.érée'··sous · 1 'effet d.e la r~glementation C.E.E. Il est 
très difficile. d'estime~ ~ans quêlle ·mesure le ··relèvement des charges à 
l'importation se répercutera~ l'avenir sur lQs coGts de ma~iè~as p~miè-

. ~e.s et· surtoU.t ··sur·. les prix· ·au 'consommateur des · prodùi ts du secteur de 
.l '~imentat~on.. . . ... .. · · · · · 
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VII. Possibilités et.limites du soutien.ou .de la stabilisation des prix des 

oeufs en ooqu,ille avec 'l'aide de l'lndustrie des ;produits d'oeufs 

1. Observations générales ooncernànt les rapports entre les marchée d~ 

'oeufs en coqui~le et les marchés dès produits d'oeufs dsns les Etats 
.* 

. membres. 

En raison de l'importance des coûts de matières premières (coQts des 

oeufs) dans- la fabrication des produits d'oeufs at de la possibilité de 

substitution mutuelle des oeufs en ooquill'e~t des produits d'oeufs sous 

l'angle de l'amélioration de la. qualité, il existe normalement une 

étroité liaison entre le marché des oeufs e~ coquille et le prix des 

produits d'oeufs. Cette liaison est encore renforcée pa.r le fait quo 

las fluctuations de l'offre et dos prix sur le marché dos oeufs en co

quille peuvept. 8tra atténuées notamment par. la transformation d'oeufs 

en coquille ~n produits d 1oeufs. A. court et· à moyen termes, on peut ce

pendant faire abstraction de la relation de prix entre le marché des 

oeufs en coquille ot celui des produits d'oeufs. A long terme également, 

cet·te relation est souvent masquée, particulièrement lorsque los impor

.tations do :produits d'oeufs sont moins protégées, qua les importa ti ons 

d'oeufs en qoquille. C'est probablement la. principale rais'on pour la

quelle les importateurs et les gros oon~ommateurs d'Allemagne, d'Ita

lie et de Belgique estiment qu'il n'existerait aucuno liaison ontro le 

marché des oeufs en coquille et celui des produits d'oeufs. A leur avis, 

·"les produits d'œufs sont des conserves qui sont principalement utili

sées dans l'industrie des denrées alimentaires et l'artisanat de l'ali

mentation et qui ont par conséquent un tout autro marché que les oeufs 

frais en coquille qui sont généralement destinés à la consommation hu

maine directe". Comme preuve de 1 1absenoe do liaison entre :J_es daux mar

chés, ils insistent généralement sur l'évolution des prix _des ooufs en 

coquille et des produits d 1 oeufs ainsi que sur l'évolution ·différente 

de la consommation au cours ~es années antérieures. 

Dans les Etats membres importateurs, les valeurs moyennas ·des importa

tions {et par conséquent aussi les prix) des produits d 1oeufs et dea 

'oeufs en coquille ont effectivement évolué d'une façon très différente 

par le passé. On ne peut cependant en conclure à 1 1 absence de liaison 

entre ces deux marchés. L'évolution divergonte des valeU!'s moyennes 

des importations d'oeufs en coquille et de produits d'oeufs a notamment 

des causes bion particulières. Cas ·dernières ont déjà été éyoquées plus 

haut. C'est pourquoi nous nous bornerons à les résumer très brièvement 

ci-après : 

' - J F',', ' 1 ' 
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La qualité (1) de:nombraux produits de !•industrie ot de l'artisanat 

de l'alimentation peut 8tre oonsid~rablement .améliorée en employant 

pour leur préparation dos·oaufs en coquille, .des·produits d'oeufs ou 

dos produits. de substitution de l'oeuf {p. ex., colorants, émulsifiants, 

lécithine, amidon.de mars., peotino, gélatine, ,·oto.). ·Le choix antre ces 

trois possibilitéa dépendra:do la réponse donnée aux questions suivan

tes : 

Quol est le produit permettant d•obtenir l'amélioration maximum de 

qual-ité du produit alimentaire considéré, . 

- Qlel est le produit parmottant d'obtenir à moindres .frais ···1 'amélio

ration de qua.li t~ souhaitée_, 

- Quel· est le produit permettant d'obtenir le ·plus aisément 1 'amélio

ration .de· qua.li té envisagée (2) et 

.- 'aut-il tenir compte de certatnos pr-escriptions en matiêre de compo

si ti on .ou d.1 autres ~imitations {comme p.ex •. 1 'interdiction ~d'utiliser 

des -matières colorantes, artificielles dans la préparation des pites 

alimen'tairos) ~ 

Dans de ~ombt-'owé cas, los· produits de substitution sant incapables de 

cem'cûrrenoer' pleinoment' lès ooufs en coquille' ou 'les produi't~ d'oeufs 

'sur le plan de l'amélioration du goQt. C'est pourquoi ils na sorant 

plus envisagés. 

En o_e qui concerne les denrées alimentaires do grande consommation (en 

p~ti~lior,-les ~â~es. a~imentairos et la margarine) prinoipalemont fa-
.. '. . ' ' 

briquées, on Républiquo fédérale diAllemagne e~ on Italie, à l'aide de 
. 1 • • • • '. 

produits d'ooufs, il ost probable que les O$Ufs en coquille et les pro-

duits d'oeufs~. oorreqtemen t pr4),181'és am~horent la qua.li'Î:é den~ . ~s me

sure ooml>ara.ble. Dans ces conditions, 1~ choix. du produ~ t u til_is~ ~our 
1 ' • • • f 

améliorer la qualité des denrées dépendra des prix respectifs des pro-
t .. • ' , • 

. duite d' o~uf's ~t des oeufs en ooquil~~-· La. com~ara.ison des })rix _des . 

produits d'oeufs et des oeufs· en coquille (.con.v:ertis en oeufs en tiers 
, • • •• ~ • ~ ~ • •J • • • ', 

. liquide•. ou_ en _j ~es d' oeu_fs liq.u~des, o 'es t~ire que l t_on ajou :te 
• • ' • • j • • • 

au prix d'achat des quantités d'oeufs en coquille nécessaires pour fa

:hrig,t;ter. un !tilo d '.oeufs. entiers liquides. pu_ de jaunes _d 1o_euf's· liquides 
• # ~ • 1 • • •• 

(1) En particuli~r le'gollt·, l'aspect ~t la.-'c~nsistance. 
(2) Dans la plupart des· cas, un ·achat· e't un'e trairsformation plus· aisée 

peuvent Stre assimilés A une épargne de co~ts (dépense de travail 
moindre). 
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les f:r:'ais de casse et - pour les jaunes d'oeufs liquides - les frais 

de sé:pa.ration) avant 1 'entrée en vigueur de la réglementation commune 

des marchée des produits d'oeufs montr.e qU: 'en République fédérale 

d'Allemagne et en ItaJ.i·e, le prix d'achat des quantités ·d'oeufs en co

quille nécessaires pour préparer un kilo d'oeufs entiers liquides ou de 

jaunes d'oeufs liquides était en général, à lui-seul déjà, égal ou mArne 

supérieur au prix des produits d'oeufs importés (of. diagramme 12, 
P• 193 ). 

Si l'on tient compte en outre d~s frais de casse et de séparation, des 

prix d'achat plus élevés ainsi que du fait que contrairement aux pro

duits d'oeufs, il n'est pas possible, lorsqu'on utilise des oeufs en 

coquille, de stabiliser pour une période prolongée les coûts de matiè

res premières par des aohats d'approvisionnement ou à terme, on con

çoit alors aisément qu'avant 1962, l'industrie de l'alimentation de cos 

deux pays parvenait en ·général à améliorer la qualité de ses produits, 

à des conditions nettement plus avantageuses avec des produits d'oeufs 

importés plut&t qu'avec des oeufs en coquille indigènes ou étrangers. 

Le niveau relativement bas des coûts mondiaux d€s produits d'oeufs -

par rapport aux prix européens des oeufs en coquille - ont été princi

palement déterminés jusque vers le miliau des années.cinquante par les 

offres an provenance de Chine. Les produits d'oeufs chinois ont pu âtre 

offert~ à des.prix aussi bas par suite des coûts de matières premières 

at de salaires ext~êmement réduits - par rappprt aux prix européens dos 

oeufs en coquille- des fabriques chinoises de produits d'oeufs• Les 

oeufs transformés proviennent sans exception de miniscules élevages tra

ditionnels dans lesquels les poules courent en liberté et sont obligéos 

de chercher elles-mêmes leur nourriture (1). Dans de telles conditions, 

les cofits da production sont extr~mement réduits. Comme en outre la von

te des oeufs ·représente pour beaucoup de familles chinoises l'une des 

rares possibilités pour se procurer un peu d'argent, il suffit aux fa-
. ' 

bricants do produits d 1oeufs,pour obtenir les quantités d'oeufs néoos-

sairas, de payer des prix relativement bas. Ces conditi.ons spécifiques de 

(1} Dans les exploitations intensives, les coûts d'alimentation repré
sentent environ 70 % des ooûts do production, même dans los con
ditions d'exploitation les plus rationnelles. 
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GRAPHIQUE 12 

Prix des oeufs en coquille, coûts des matières premières et valeurs moyennes 

des importations de divers produits d'oeufs en république fédérale d'Allemagne 
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production et da prix'nori seulement favorisent à un degr~ très élevé le 

d~veloppement de l'industrie chinoise des produits ·d 1ooufs mais oxpli-

. quant également la position dominante de -la ·Chine sur· le :marché mondial 

de cas produits et le ·niveau relativement bas des coûts mondiaux par 

rapport aux prix europeons des oeufs en coquille. 

Co~o les ~mportations étaient libérées avant l'instauration de l'orga

·nisatio~ commune dQs ma:rché~ des pr.odui ts d'oeufs et comma les d.roi te 

ot/ou taxes à l'importation étaient très f~ipl~~' le nivoau réduit des 

coûts mon~iaux ~~s _produits ~'oeu~s a exercé un~ doublo action on Ré

.publiqu<l f_édérala: d' AllQmagne ·ot en Italie : 

- Lo dé~oloppoment diune induètrio nationale des ·produits d'oeufs a été 
soit totaloment entravé (République féd~rale d'Allemagne) soit con
sid~.~ablemont freiné (Italie), 

Dans les doux pays, . les. prix des produi.ts d 1ooufs et des oeufs on co
qu~lle .. ont,. dans· une· largo mësure, évolué ·séparément avant 1.962. 

Sur le marché des oeufs ·en ·coquille, interdit aux pays ~ointains en rai-

'• son do' la longue durée da trans·port et donc de la diminution corréla

tive do qualité, l·os prix se sont formés on- fonction dé l'offre (des 

importateurs et des producteurs ihdigènes)· et~ de la demanda des gros

sistes ot 4-éte.j.l;l.~ts •. Sur le marché des .produits d'oeufs en revanche, 

les prix se àont' formés en fonction do l'offr~ (des importateurs) et 

de ·1~ demande ·d:6 1 'industrie de l•'alimentation.· 

·2. Fluctuations de l'offre et do la domande d'oeufs, laurs causes et les 

j • 

. 'molene do. les atténuer 

Les·· pri'x :des oeufs :à la production. ot à la consommation présentent des 

fluc-tuations considérables dans tous les Etats membres. Pee fluctua

tions - abstraction. :fai.tè dos modifications à long t·erme 'de l'offre -

sont .. princ:ipalement 'prOVoQUé~s. ~ar des fluotua.~ions cyoliquas, saison

nières· êt·à COUJ"t terme do l 1 offro.;En ra'\Tancho, la demandé d'oeufs 

fluctue. rola:ti vomant peu· à moyon terme .{·~ t est-à.~~rp. d i.~o année à 

l'autre·· ou~d 'un tr~~e~tra. ~ .·i '~tre) •. On ·a. cope~dant· pu: observer à plu

siaurq. ~epri.~a·~ d~-~·-· fluctuations à ·o.ourt t.errne ~s~~· ... · considérables da 
. ~ ~ '· ' ;, . ~ ~. . ' 

la demande, principalemoll~ sous l t.aftet de oondi tions atmosphériques 
• ., . .' .. -· !· .. · 

au pour dos motifs d'ordre spéculatif ou ~tres (1). 

(1) Pnr exemple, par temps chaud, los négociants réduisont leurs achats 
au maximum pour éviter des pertes financières dues à l'alterâtion des 
oeufs. Lorsqu'ile s'attendent à une hausse ou à une chuta des prix, 
ils s'efforcent soit do gonfler leurs stocks soit do les réduire au 
maximum. 
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Les fortes fluctuations de prix sur le marché des oeufs - provoquées sur

t9ut par des fluctuations de l'offre - ont des répercussions défavorables 

tant pour les producteurs que pour les consommateurs, Ces derniers sou

haitent généralement une offre aussi régulière et des prix aussi stables 

que possible, ce qui facil.ite leuzs achats. Pour les producteurs, les for

tes fluctuations de prix accroissent considérablement les risques; elles 

contribuent donc à accroitre les co~ts de production. Cela freine forte

ment l'extension de la production d'oeufs. D'autre part, des prix tempo

rairement très élevés peuvent égalemen~ présenter - longue échéance - des 

effets particulièrement néfastes pour 1es producteurs. En effet, l'expé

rience montre que les consommateurs hésitent à ramener leurs achats au 

volume précédant la hausse des prix lorsque les prix des oeufs sont re

tombés au niveau antérieur. 

En raison des répercussions défavorables des fluctuations brutales de prix 

au stàde de la production et de la consommation, des efforts incessants 

sont faits pour en réduire l'ampleur, non seulement pour les oeufs mais 

aussi pour les autres produits agricoles. Sur le marché des oeufs, les 

fluctuations de prix déterminées par l'offre peuvent 3tre théoriquement 

amorties grâce à quatre mesures différentes(1), qui peuvent d'ailleurs $tre 

combinées entre elles: 

a) Meilleure adaptation de la production à la demande dont 
les fluctuations sont faibles à moyen et à long terme 

b) Egalisation de l'offre par le commerce extérieur 

c) Stockage 

d) Transformation d'oeufs en produits d'ooefs {contraire-
ment aux mesures citées sous a), b) et c) qui peuvent avoir 
pour but tant d'accrottre que de réduire l'offre, cette· der
nière mesure permet uniquement de diminuer l'offre)o 

(1)Pour des raisons de principe ou techniques, on ne tiendra pas compte 
de mesures dirigistes comme le contingentement; il en sera de m~me des 
mesures inspirées de 1' économie de marc-hé qui ne paraissent pas réali
sables (p.ex., primes pour l'abattage prématuré de poules pondeuses, 
subventions ou perception de taxes à des taux différents, modifica-
'tions du rapport entre J.e prix des oeufs et de la nourriture en rele-

. vant ou en abaissant le prélèvement _pour le~ céréales· fourragères, ren
forcement de la concurrence au stade de la distribution). Cf. Plate, R., 
et B8ckenhoff, E.: Possibilités de stabilisation du marché des porcs 
de boucherie dans la C.E.E. Informations internos sur les marchés agri-
coles. :Bilans et' EtudEIS• N° 8/1.962. ·· 
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Les fluctuations cycliques de la production et des prix dès oeufs 

s'expliquent par le ~ait que générale~ent +es producteurs étendent 

la productio~ d'u~e façon non proporti~nnée à la demande escomptée 

lorsque-les relations_ prix-codts avant et pendant la période de cou

vaison sont favoJ:i'ables, ~ais le font d' un_e manière exagérée et que, 

inveraément, ils restreignent la production dans une mesure plus for-

.. te qu'il ,,n• est nécessaire lorsque ces relations prix-codts sont défa

vorables .• A~ant et pendant la période de couvaison, les nombreux pro-
' . . 

·~ ducteurs peti.ts et moyens n'ont gé~éra_lement ni une vue claire du vo-

lume d~ ;J.a, prÇ>duci;.~o.n déjà eng~gée par· 1' ensemble des producteurs ni 

une i.dée satisfaisant.e de 1• ampleur de la demande au moment de la ven

te de la J>roduc.tion .. qui vien~ d' ~-tre~ mise en route. 

·. I·l est possible de. resserr~r .~le .cy.c):e de pro~ucti<?'n et des p~ix en 

donnè.nt aux product(;urs .d'ès avant et pendant la péri.ode de couvaison 

... un ape.rçu de.s quantités d'o·eu·fs que .l'on envisage çie mettre à cpuver 

ou dont .1·• incubation est déjà en cours, de façon à permettre de. _prendre 

des masures correspondantes en matière de couval:son e.t d 1 éle~~ge, ou de 

réajuster à temps les mesures déjà prises.(1). A l'heure ~çtuollo, la plu
part dos Etats moobros ne disposent pas encore des statistiqu~s né

cessaires pour informer les p!''')è.ucteurs du volume de la product~on 

envisagée ou en cours. Seulf: l(: s Pays-Bas et - d~puis peu - _la Répu

blique fédérale d'Allemagne notent régulièrement (mensuelleme~~) les 

quantités d'oeufs mis à cou,rer. On ne procède cependant pas enco~e, 

m3me dans ces deux pays, à des ~elevéa des quantités d'oeufs que l'on 

envis~~e de mettre â'cbuver et dont la connaissance est indispensable 

pour adn pte~ la prodüction en· temps opportun-. èbmme l t expérience le 

prouv~ qu~ la mis~ au-:pÔint de ·statistiques fidèles de production exi-

gè b~auco~p de' temps·, on ne peut 'gUère è' attendre·· dans 'les prochaines 

aitnées·· i ·une. diminution notable· a es' fluctuations:. cycliques de.- 1a pro-

d~ction·' et·. des p~ix grAce· à':ùn·· mèill'eur ·dosage: de la product.i.On. 
. . .. 

Au cour~. de l'année, les fluctuations cycliquès de la production et 

des, p~ix. so~t mas~uées pa~· d~s f.luct~ation~ e~isonnières de la Pro-

duction at des prix. Ces dernières résultent de différences de coQta 

(1) Cf. Gocht, H.: Les modifications structurelles de l'élevage des 
volailles exigent l'aménagement des statistiques de production 
(Strukturwandel in der GeflUgelwirtschaft macht Ausbau der Pro
duktionsstatistik notwendig). "Agrarwirtschaft", lle année (1962) 1 
fascicule 5, p. 160 - 163/ 
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ou de conditions de production selon les saisons. En ce qui concerne 

les oeufs, lee fluctuations saisonnières sont dues au fait que dans 

tous les E-tats membres -à 1' exception des Pays-Bas - un·e partie im

portante de la production d'oeufs provient d'exploitations familiales. 

Dans ce type d'exploitation, les poussins sont habituellement achetés 

ou éclosent au cours des mois p'avril, mai et juin de sorte que l'éle

vage peut se faire pendant la saison chaude qui est la plus favorable. 

Les poussine éclos de mars à mai deviennent après six mois environ des 

poulettes pondeuses qui atteindront au cours du printemps 'suivant leur 

rendement maximum. C'est pour cette raison que l'offre est· beaucoup 

plus ab_ondante au printemps qu'en été, en automne ou en hiver. Parallè

lement à l'extension des exploitations intensives et au recul des ex

ploitations familiales, les fluctuations saisonnières de l'offre et des 

prix se sont considérablement atténuées en France, en Italie, en Bel

gique et dans la République fédérale d'Allemagne, au cours des dix der

nières années. On prévoit que cette évolution se poursuivra à l'avenir, 

étant donné que l'on peut s'attendre à une nouvelle extenàion des ex

ploitations intensives et que les coQts de production liés à cette forme 

d'exploitation ne varient que faiblement en fonction de facteurs sai

sonniers. A la longue, elle aboutira aussi à une répartition uniforme 

de la production dans les pays exportateurs car ces derniers ne seront 

alors plus tentés d'aménager leur production pour que les pointes de 

production co!ncident avec les creux de production dans les pays im

portateurs. 

ad b) a ------
Il est impossible d'égaliser les fluctuations cycliques de l'offre par 

le commerce extérieur. Comme l'indique l'évolution du "cycle des oeufs" 

au cours des années antérieures, les mouvements cycliques des quanti

tés et des prix se déroulent d'une façon assez parallèle dans tous les 

pays européens importateurs et exportateurs. Cela s'explique par le 

fait qu'en Europe, le commerce extérieur des oeufs jouait auparavant 

un rele considérable et que les importations étaient depuis longtemps 

libérées dans les principaux pays importateurs. En général, les pays 
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exportateurs ne sont en mesure de livrer que des quantités relativement 

faibles lorsque la production du .pays importateur se situe au niveau mi

num~ du. cyc'le et inversément. 

Les flu~tua~ions sai$onnières de l'offre et des prix peuvent 3tre ré

duites par 3:~ commerce extérieur. Ce.pendant, si le degré d 1autoapprovi

sionnementdoe Etats membres importateurs_ continue à s•~ccrottre comme 

au cours. des der.nières ~néès, 1 1 égalisation de l'offre par le commerce 

extérieur continuera à perdre de .. son importa~oe • 

.!è.;9.) t 

Depuis quelque temps déjà, les possibilités de compenser 'les fluctuations 

saisonnières de l'offre par stockage (magasinage) sont réduiteé, du moins 

en République fédérale d' A11emagne. Cèle.. s'explique principale~en.t par 

la re~son suivante : les consommateur.s sont devènus ~eaucoup plus exi

geants sur la qualité du fait de l'augmentation des-revenus. Il n'est 

9-onc p~us po~sible de vendre les oeu~s réfrigérés sans consentir un ra

bai~ i~ort~t pa.'r ra'pport aux o~ufe. frai_s, 9-ui peut aller. jusqu • .à 8 Pf/ 

pièce ~.n Rép~blique ~édéra.le d' ~lemagne:·. Pour un stockage de six mois, 

les frais s'élèvent à 2 Pf/pièèe environ.· Par conséquent, les prix 

d'automne doivent au moins dépasser les prix de printemps de lO.Pt/pièce 

pour que :1 1 entreposage soit ~~munéra_tctur., D~epuis des années toutefois, .: . . . . . .... • ..... - . . . . .... '. 

de te.lles ·diffé~ences de. prix. d'u~e _saiso~ ~ 1 1 ~utre sont d~venues d~ 

plus en plus .rar~·s. Il n~ su'b~iste d~~c p.lus guère d'éléments qui inci
tent à .stocker des oeufs. 

Au 1er septembre 1958 1 l'obligation de marquer les oeufs réfrigérés a 

été supprimée en République fédérale .d 1 Allem~gne. Depuis cette date, il 

est donc théoriquement possible d'entreposer pendant plusieurs mois dea 

oeufs f'rais,dans.une chambre frigorifique et. de les vendre ensuite

sans consentir de. rabais important- ~omme _oeufs· frais. En pratique, 

cette façon de faire ~st ~epandant exceptiortnellêl ·ies négociants ris-
• 1 1 ' '~ ' t ', ·~ : ~. r; c. , • • ~ ' ~ • ! l 

quant par ce genre de manipulation de porter atteinte à la· qualit·e de 
•. . -· • • ' ' • ' • • , ". l . .. • • • • - ' • • • • ~ . 

laurs produits et par eonse~uent d'affecter le volume dë leurs ventes, 

e~ r~ison de ia concur~ence aigul' qui règne sur le mar~hé des oeuts. 

1" 
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Contrairement aux trois masures étudiées ci-dessus de stabilisation de 

l'offre sur le marché des o~ufs qui peuvent non seulement contribuer à 

réduire l'offre mais également à l'accroitro, l'industrie des produits 

d'oeufs n'ost an mesure d'agir sur l'offro d'oeufs que lorsque la pro

duction est excédentaire. Même lorsque les oeufs frais sont très chers, 

les ménages ne consentent pas à leur substituer des produits d'oeufs. 

L'industrie et l'artisanat de l'alimentation eux-mêmes n'utilisent à la 

place d'oeufs en coquille que de petites quantités de produits d'oeufs 

aux époques où les prix des oeufs sont élevés; il y a à celà daUx rai

sons principales : 

- Le passage des oeufs en coquille aux produits d'oeufs (et inversément) 

dans le processus de production entratne souvent des frais presque aus

si élevés que l'épargna de co~ts d'achat de matières premières; 

Pour une série de produi~s de l'industrie alimentaire (mayonnaise aux 

.oeufs frais, nouilles sux oeufs frais, etc) les produits d'oeufs ne 

peuvent 3tre substitués. aux oeufs frais pour des motifs tenant à la 

qualité • 

3. La transformation des oeufs en coquille en produits d 1oeufs.comme moyen 

d'éviter les fluctuations saisonnières ou à court terme de l'offre sur 

le marché dea oeufs en coquille 

a) Conditions pour que l'offre sur le marché des oeufs en coquille puisse 

3tre régularisée aveo l'aide de l'industrie des produits d'oeufs en 

l'absence de subventions des pouvoirs publics. 

L'effet des interventions sur le·marché des oeufs en coquille en vue 

de régulariser l'offre est principalement déterminé par l'élasticité

prix de la demande d'oeufs dans lee Etats membres. L'oxpérience montre 

que l'élasticité- prix de la demande d'oeufs diminue à mesure que le 

niveau de consommation s'accroit. En République fédérale d'Allemagne, 

l'élasticité de la demande d'oeufs par rap~ort au prix.n'attoint plus 
.. 

aujourd'hui que- 0,4 environ' (1), o 1est-à.-dire que si le prix diminue 

(1) Ct. Wohlken, E. et Buohholz H.E., Elasticités annuelles et saisonniè
res da la demande dfoeufs (Jahres- und Saisonalelastizitaten der Naoh
fraga na.ch Eiern), "Agrarwirtsohaft", 11e année (1962), P• 381-389. 
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de 1 %, la consommation - toutes choses restant égales par Sille~~ -

n' ~gmont~. plus que de 0, 4 % et ~i le prix a.ug~ente de 1 %, la ,consom-. 

matian n~ diminu.e ·plu~ que de o,4 %. Dans,la C.E.E., il se pourrait que 

l~_élast~cité - prix do la demande globale soi~ oepEUtd-ant encore légère

men~ plus élevée qu'on .. Républiqu~ féd~rale, d '~lemagne,_ la c~som.~~tioo 
d'oeufs par habitant se situant dans les.autras Etats membres, agut en 

Belgique - parfois même de manière considérable en-deçà du niveau de 

consommation allemand. 

Lorsque l'élasticité- prix de la demande d'oeufs est. relativement fai

ble {comme en République Fédérale d'Allemagne et vraisemblablement aussi 

èn Belgique), il est 'fort probable que les offreurs, c.•est-à.-dira fina

lement ~es produQtaurs, parviennent à obtenir un prix annuel moyen plus 

-~ievé sr'âce à' de~ manipulations 'saiscmnihes ou à court terme dé f'1offre(1). 

!our. att·aindre. ce.résul;tat avac l'aide de l'industrie des produits d'oeufs, 
• • ·' t • .... • 1 ~ ' ~ • • • 

mais .aane su:b:v9nt ions des pouvoirs ,publics, l~s conditions sui vantes doi-

vent 3-n-a remplie~. : . '• 

o() La ·d~mande de·.prod:uits d'oeufs (~n "~9-uivalents-oeufs ·~n c.oquille'!) 

doit· avoir·une certaine grandeur minimum par rapport .à· la demande 

globale d'oeufs en coquille et de prOduits d 1 oeufs ·(en "équi val enta

oeufs en coquilla"); 

·{~) Le .marché des .oeufs et le marché des. produits d'1 oeufs doivent dispo

ser d'une protection adéquate à l'importation, c'est-à-dire au moins 
' . '< . 

au m$mo degré, qui permette à l'industrie des produits d'oeufs do 

couvrir ses oodts da production et dé commercialisation on cas ·da · 

,. produotit?n rat.ionnolle; 

~) L'industrie d~s ~rodu~ts d'oeuts doi~ disposer do capacités oorres-

:po_ndanto~~· 

La consommation d 1oeuf'e frais at la consommation de produite d 1oeufe 

,doivent évoluer à long torme au moins dans les mAmes proportions. 
, ~ .. ' ~ .: • • • .. 1 ! :.·· 

' ,,.. ........ . 
. .Au c;as-9'Ù ..l:.'une d~ cos.qu~tro .. conditiçns ne se~ait pas rempl~e,.,l'~tat 

idev.t:ai t. tnte~~nir .à 1 'ald~ d~ fonds publiee, , ·au. ~~~ où 1 ~~dus trie des 
,produits d'oeufs ~oit abserb~r le~ fl~ot~~tiqns d~_i'of~e ~t d~s _prix 

' ' • '. .:.. . • .. . • 1· • ') ) 

indésirables pour les producteurs. 

( 1) Lôs d:ôponsos · dës consommateurs pour les oaufe proieeqnt na b:re.llomen t, 
•• .i • du· :rait do telles masures, da.nà les tl8mas. proportions qua les rocet-

. ··tEta dee · pr.od.Uoteùrs! Pour le consomm·atour r:isolé, la ·4épense . s~pplémê!l
tai~e.est certes notablement plus rédui~C• 
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_ad __ ·~- ) (Demande minimum de produits d'oeufs) • 

Comme le montre le tableau 18 (p. 72 ), la demande de produits d 1oeufs 

(en "équivalents- oeufs en coquille") dans la C.E.E. s'établissait en 

1962.entre 110.000 et 115.000 t, soit 5,7% de la demande globale d'oeufs 

en coquille et de produits d'oeufs. Dans les divers Etats membres, la part 

de la demande de produits d'oeufs dans la demande globale d'oeufs en co

quille et de produits d'oeufs atteignait les pourcentages suivants (1) : 

République fédérale d'Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
:Belgique 

6,2 % 
4,4 % 
5,7% 
7 0 ~ 

' 1 6,4 % 

Ii se pourrait donc que dans tous les Etats membres, la demande de pro

duits d'oeufs.- par rapport à la demande d'oeufs en coquille et de produits 

d'oeufs (en "équivalents~oeufs en coquille") - soit suffisamment forte 

pour que l'industrie des produits d'oeufs soit en-mesure d'exercer une 

influence sensible de stabilisation des prix sur le marché des oeufs en 

coquille. Par rapport à. la. demande d'oeufs en coquille et de produits 

d'oeufs (en "équivalents-oeufs en coquille") sur le marché (2), la de

mande de produits d'oeufs s'élève mime à 10% environ dans les Etats mem

bres. 

ad . f3 ) (Protection adéquate à. 1 'importation des oeufs en coquille et 

des produits d'oeufs). 

Depuis 1 'entrée en vigueur au 30 juillet 1962 de la règlementation com

mune des marchés des produits d'oeufs, il existe dans tous les pays mem-. . 
bres une protection adéquate à l'égard des importations d'oeufs an coquil-

le et de produits d'oeufs. Cette protection découle du règlement du Con

seil n° 21/62 et des règlements d'application correspondants de la Com

mission• 

)() (Capacité suffisante de l'industrie des produits d'oeufs) -----
En 1962, la production de produits d'oeufs (en "équival~ts-oeufs en co

. ~uille") dans la C.E.E. s 'él~vait à 55.000 t environ. Sur une production 

(nette) d'oeufs de 1.850.000 t pour l'ensemble de la C.E.E., 3% environ 

{ 1) La part re la ti vemen t élavée de la demande de produits d'oeufs aux 
Pays-Bas s'explique par le fait que ce pays fabrique pour l'exporta

·tion des quantités considérables de denrées alimentaires et de stimu
lants contenant des :Produits·. d'oeufs 

(2) Damande globale moins consommation propro des producteurs. 

:. ', ''u 
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··ont donc t1té transformés en produi ta d 'o~uts. Pendant cette m8me_ .~ée, 

les pourcentages correspondants ont ~t' les suivants dans les div~~s 
Etats membres · : 

Républiq~e fédérale d 1Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 

o, 5 " 
4,1 % 
1,3" 
6,4 % 
3,6 % 

Ces· Chiffres don'nent en m3me temps une id'e approximative .de la ··capaoi té 

de transformation relative -c'est-à-dire par rapport à la production 

d'çeuf.s ~· ~e l'industr.ie des ~roduits d'oeufs dans los divers Etats mem-... 
bres-• A ce propos,. il convient·· cependant· de rèmarquer qua dans tous ·les 

Etats membres, les capacités de transformation ne sant utilisées pleine

ment- ou presque- que pondé.rit ·l.Ss :périodes_ où la pression de l 1otfre 

sur le marché des oeufs est fo~t~ (prinDipalement au début de l'été) tan

dis que .. le resto· du temps, elles ne sont utilisé_es que partiellement ou 

pas du tout. 

En République fédérale d'Allemagne et en-Italie, les c~paoités de trans

formation ne "suffis·ent pas jusqu 'à '})résent pour absorber sans difficulté 

les excédents d'offre sur·le marché des oeufs· Dans les Etats membres 

ori~ntés vers.l'~portation (F:ranoe, ~lgique .et Pa3S-Bas), on. peut, en 

revanche, considérer que la capacité de trans~ormation est suffisante 
. . ' . . 
pour. stabiliser 1.:rs marchés des oeufs:. en coquille •. OoJmDe la règlem.en ta-

_ti~n ~~~une des·marchés· des produitS d'oeufs· protège .à un m8me degré la 

. tr~sfo~ati~ d ''e:i:oédents d 1 oeufs en coquille dans los di vers pays pro

du~ieurs:. d~ i~ C.E;È~ ·et comnie la transfomation.- par exemple - d 'axcé

dents'allemands par l'industrie néerlandaise de produits d'oeufs entrat

na des codte -~levés (1), il est probable que de nouvelles fabriquee de 

produite ··d'oeufs seront créées prochàinemont en République fé~érale 
. .. 

d'Allemagne at en·Italie. 

ad J ) (E~olution parallèle de la ooneomm·ation de produits d 1 oeufs et 

de la consommation d'oeufs en coquille) 

Il n'oxiste pas de données complàtaa relatives à l'évolution de la con-
. . 

som~a.tiè>n de produi ta d'oeufs dans la C .E .E·. au cours des dix dernières 
,, 

(1) :Il ·s'agit~ principalement _Q.u coQt d.'aoquisition et_ des frais de trans
. _port, qui augrpen~e~aient de 0,5 pt/pièce- environ· si, par ·exemple, les 

· . excédents· allemands :d'oeufs étaient traasformés par d~s entreprises 
· · ·' ; ·· néërlandàises • ~ .· · . . 

.. . . .. . ·~ . 
.. - i -~ 
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années • .En République fédérale d'Allemagne, où la consommation de pro

duits d'oeufs atteint près du tiers de celle de la C.E.E., la consomma

tion d'oeufs en coquille a augmenté pendant cette période dans une mesu

re considérablement plus élevée que la consommation de produits d 1oeufs. 

Comme l'on peut aussi s'attendre à ce qu'une évoltuion similaire se pour

suive à l'avenir dans tous les Etats membres, la possibilité pour l'in

dustrie des produits d'oeufs d'absorber les excédents d'offre en qualité 

suffisante, tout en augmentant en valeur absolue, diminuera cependant 

en valeur relative. 

~-

4• Création de débouchés supplémentaires avec l'aide da l'industrie 4ea pro

duits d 1 oeufs 

·' 1 

., .... 
;'_,, 1 

a.) Ecoulement 'des oeufs refusés au triage 

un autre moyen de soulager le marché des oeufs et de relever les re

cettes moyennes des producteurs d'oeufs avec l'aido de l'industrie des 

produits d'oeufs réside dans la possibilité de transformer également 

en produits d'oeufs, outre les oeufs en coquille nan triés, les oeufs 

refusés au triage (oeufs f~lés, oeufs présentant au mirage des dé

fauts de la. coquille, etc) et les oeufs de petit caiibre. (souvent 

aussi des oeufs de très gros calibra). Ces oeufs àont l'écoulement 

n'est généralement possible que moyennant un rabais important par 

rapport aux oeufs de la qualité B {1er choix) lorsqu'ils restent munis 

de leur coquille peuvent 3tre valorisés au même degré environ que les 

oeufs frais non triés lorsqu'ils sont transformés èn produits d'oeufs. 

Pou-r autant que le commerce de gros des oeafs sont ·réunis en une m~me 

main, il est donc possible, grloe à une sévèro sélection, de mainte

nir à un ni veau élevé et sans grande perte financière le stan dard de 

qual.i té des oeufs frais offerts sur le marché. Cela oonsti tue un avan

tage dont 1-' importance ne pourra que oro tt re compte tenu du renforce

ment probable de la concurrence sur les marchés des oeufs des Etats 

membres à l'expiration de la période de transition. 

b) Stabilisation à_long terme de l'offre et des prix 

Les pouvoirs publics, comme d'ailleurs les milieux économiques, ou

blient très souvent que l'effet des mesures de stabilisation du marché 

et des p~ix .sur le. marché des oeufs s'annule de nouveau après un temps 

relativement br'ef. Lorsque dans des situations d'offre excédentaire 

les prix des oeufs sant stabilisés par des mesures appropriées, la re

cette moyenne des producteurs d'oeufs augmente pendant l'annéa consi-
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dérée • Cet ··acoroissemon t oondui t t8t ou tard à un ·r.elèvement de. 1 'of .. 
'' 

fre et donc- à de nouvelles pression~ sur les _pr_ix du fait da ·1 '_élas-

ticité ext:r8mement. éle_vée da l'of'fi.e dans .le cas dos oeufs (1). 

En pratiqua, les possibilités· de t~ansformatian d 1Qeufs refusés au ,. 
triage· et de petit. c&+ibra par 1 'industrie des P.rod_ui te d 'oout~- ~-o~~ 

.également relativement réduite• A l'heure aotuell~ - et cela vaut 
r ... ~.·. 

proQ&b.leme.nt au.ssi .pour les p~ocha~~s ~ées - l __ s tabriqu~s de p:ro

duits d'oeufs.dans los Etats ~emb~s·ne traitent qu'e~ceptiannellement 

· ·des_ .. oouts . .rofQ.sés. ~ triage et des oeufs de petit_ calibre en quen ti tés 

supérieures- à la production de leurs propres i~stallations de oondi

tionnèment d ~ peuts. Les · ra.m~s~urs qui ne pose èden t ~as en propre de 

fa~ique de produits d'peuf's ne vende~t qu'exoopt~onnellemen~ des 

oeufs refusés àu.triage et dos oep.fa_.de poti~ oalil?re aux fabriques 

de .produits d 'oeuts pareo qu 1ils ·P.btiennent géntb:~ement dos pr~x plus 

· ·él~yés en vendant ces ~eufs aux consommateurs (surtoat aux boulange

rio·s et pltissories) par 1 1 intermédi~~ra des grossistes. La trans:f~rma.
tiOJl, dans les fabriqu~s de·prod.u~ts d'oeufs, d'oeufs de p~tit oali

breJ achetés à tit~e oomplémen~~i~e ~st s~rtout entrav~e par l~s.oo~ts 

de trans:formation:plus élevés pour oQs Q~\lfS• De 1 'avis des Néerlan-
• , 4 "' ~.' • • 

dais,· la pri~_d 1 achat des ooufa de petit.oalibre d~it 3tre infé~ieur . ' . ' - ·'· . ~ ' . 

_·d'au tnoins 40 ots/kg au prix d-es ~eu~s ~e ca.l~ bre moyen pou~ que leur . - .. . . . . ' 

. : trans:f'orm.atiqp. soit -r~ntablo •.. 

. 'I'Outtls oe's consid6ra.tions montrent :que' .l'aida·· .que peut offrj_.r 1 'in

dus~ri-e des produits d'oeufs est -relati voment limitée en ce qui con

··carno· 'i 'absorption des. ·excédents d •offre ainsi que d'oeufs de socond 

choix ou de qualit~ pou doman~ée. M3me lorsque la production d'oeufs 

sa rapproche du seuil de l'autoapprovisionnoment, comme c'est le cas 

dans la c.E.E., une industrie efficace des produits d'oeufs conserve 
. . 

copend~t uné grœ;id,e importance p~ur ~es produc.teurs d •oouf's • Elle 

lour ouvre notSlDDlent des déboqohé.s supplémentaires en dehors' ~e la 

vonte normale pour la consommation des oeufs à. l'état frais • Avec 

.son aide, il est possible d'augmenter les .quanti tés vendues tout en 

maintenant la recette uni ta.irè et 'àinsi d t·a.ccrottro la recette glo

bale des producteurs. 

(1) C'est pourquoi les prix d'intervention pour les oeufs en coquille 
devraient §tre fixés -éventuellement- à un niveau Dettement in
férieur au prix do roviont. 
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5· Le soutien des revenus des producteurs d'oeufs au molan da ressources 

da l'Etat at avec l'aida de l'industrie des produits d'oeufs 

En supposant qu'il soit nécessaire, pour des raisons de politi~ue agri

cole, de soutenir au moyen de fandB publics los revenus des producteurs 

d'oeufs des Etats membres, .cet objectif peut être réalisé d'une façon 

re~ativement simple avec l'aide de l!industrio des produits d'oeufs. 

Du point de we technique, ·la. fixation d'un prix d'intervention pourrait 

· se·révéler comme le système le· plus pratique. Au cas où les producteurs 

n'obtiendraient pas au moins oe prix sur le marché, ils pourraient offrir 

les oeufs aux fabriques de produits d'oeufs qui lour règleraient le prix 

d'intervention. Les pertes subies .par ces dernières lors de l'écoulement 

des produits d'oeufs fabriqués à partir de oes oeufs devraient alors §tre 

couvertes aux· moyens de ressouroes publique·s. En raison de 1 'élasticité 

extr6memont élavée de l'offre d 1ooufs, on devrait toutefois éviter, dans 

toute la mesure du possible, de. faire appel à des mesuras de stabilisa

tion du revenu (tell os que prix·· d 1 intervéntion etc.). Toutes ces mesures 

stimulent la production et aboutissent tet ou tard à accroître la pr€s

siÇn sur las prix, qui ne peut 8tre supprimée qu'au moyen de·sommos de 

plus en plus importantes prélevées sur les ressources publiques(1). De 

telles mesures visent à soutenir directement les revenus bénéficiant aux 

gros producteurs à prix ·de revient r~duit dans uno plus large mosure 

qu'aux potites entreprises non spécialisées •. Pour améliorer la position 

concurrentielle de ces dernières, il conviendrait plut8t de mettre à 

leur.disposition, outre un service spécial de vulgarisation renforcé, des 

crédits à ta~ d 1intér3t réduit dans une proportion plus élevée que jus

qu'à présent. 

{1) L'évolution récente du marché britannique des oeufs illustre remarqua
blement ce point de vue. Le "Marketing Board" qui centralise par mo
ment plus de 70 % de 1 '·offre au stade du commerce de gros a été obli
gé do réduire fortement les prix.de soutien parce que les stocY~ de 
produits d'oeufs invendables s'accroissaient toujours davantage• Ces 
produits étaient fabriqués à partir d'oeufs retirés du marché par 
le "Marketing Board" pour soutenir le prix des oeufs. 
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Résumé ' :. ~· 

Il eXiste entre le marché des oeufs en coquille et le marché des produits 
d'oeufs une liaison relativement étroite qui résulte de la proportion 
élevée des codts do matiàras premi~res (oeufs) pour les produits d'oeufs 
ainsi quo des possibilités mutuelles de substitution des oeufs an co
quille et des produits d'oeufs dans le domaine de l'amélioration de la 
qualité des denrées alimentaires. 

Il est possible da réduire les fluctuations da l'ottre et des prix sur 
la marché des oeufs on coquille grâce aux mesures suivantes 1 

- Une meilleure adaptation de la production d'oeufs à. la demande qui 
fluctue dans une faible proportion à moyen et à long tarmo; 

-L'égalisation de l'offre par le commerce extérieur; 

- Le stockage; 

- La transformation des oo~fs en produits d 1oeufs. 

L'égalisation des fluctuations saisonnières ou à court terme de l'oft.re 
sur le march~ des oeufs grAce à la transformation d'oeufs non triés en 
produits d'oeufs n'est possible sans subvention au·moyen de ressources 
publiques qu'à des conditions bion précises. Ces conditions sont rem
plies - à doux rêservoe près - dans toua les Etats membres. 

Avec l'aide de l'industrie dos produits d'oeufs, il est possible de valo
riser d'une façon rentable- outre les excédents saisanniers.et à court 
terme - les oeufs refusés au triage (t8lés, oeufs présentant au mirage 
dos défauts de coquille, oto) ainsi que los oeufs de petit calibre (par
fois aussi les ooufs de très gros calibre). 

Les effets des di vorsos intorvontions sur le marché visant à stabiliser 
l'offre et les prix dos oeufs- par conséquent aussi les effets de la 
transformation d'ooufs non triés an produits d'oeufs- sont de nouveau 
réduits à néant après un laps de temps relativement oourt. Comme l'élas
ticité de la demande d 19eufs par rapport au prix ost relativement f~blt, 
toute diminution de l'offre d'oeufs en coquille entratne tout d'abord 
un relèvement des prix à la production (et à la consommation). Tet ou 
tard cependant, cette augmentation de prix provoque un accroissement de 
l'offre et une nouvelle pression sur les prix, car l'élasticité de l'of
fre d'oeufs est extrlmement forte. 

Etant donné qu'il existe aussi des limites relativement étroites à la 
transformation d'oeufs refusés au triage ou d 1 oeufs de petit calibre, 
l'importance de l'industrie des produits d'oeufs pour la production d'oeufs' 
ne réside pas tant dans la stabilisation de l'offre et l'atténuation des 
chutes temporaires de priX sur le marché des oeufs en ooquille qua dans 
les possibilités d 1 ~ooulement supplémentaire d'oeufs. 

'~ 

. ··:. 
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VIII. Résumé de l'étude et conclusions 

Le marché des produits d'oeufs de la. C.E.E.,. a.e oara.oté,l!ise par les. fac
teurs sui vante c 

- Pour les produits d'oeufs, le degré d'auto-approvisionnement de la 
C.E.E. est relativement faible par rapport aux autres produits d'ori
gj.n~ ~imale J 

- Le centre de gravité da ~a production intracommunautaire des produits 
d'oeufs se si tue aux Pays-Bas, en France et en :Belgique, tandis que la 
"République fédérala d'Allemagne et l'Italie ont des besoins ·d'importa
tion consi~érable~ qui toutefois n'ont pu 3tr~ oouverts jusqu'à p~é
sent par les excédents d'eXportation des pays préoittSs; .. 

Eri ~néral ," les entreprisés. spécialisées, de fabrication de produits 
d.toeufs de l.a c.E.E. appartiennent à des entreprises qui exercent à 
t~~re principal le commerce de gros des. oeu~• en coquille; 

- L~ majeure partie des prod.ui té d'oeufs. fabriqués dans la C .E .E. sont 
vendue· directement à 1 1industrie et à l'artisanat de l'alimentation; 

·· -· L'offre de pl-odu'its d 1oeufe:s êman·ant des ·entreprises spécialisées de 
.fabrication des Etats membres est principalement déterminée par l'évo
lution des prix des oeufs an coquille et par les prix d'achat payés 
par l'industrie de 1 1 alimentation -pour les marchandises en provenance 
de ca pays ti~rs; 

- ~s ~ous les Etats membres, les p~ix des produits d'oeufs sont formés 
'' · "li broinent 'sur le- marché; 

~ .. Dans le commerce 'd.ee .. 'pr'ociui:ts. d. 'ot:l'uts 1 t·ant sur· le· plan national. qu'in-· 
·. ternat.ional', les· ven :tet$· a,·. terme· ou. les contr.ats à livrer jouent. un 
r~~e .~mportant ;, . · . ~ .. · 

' . . . . . ' 

, . - _ Le~ pa.rticip_ants au marché - à. quelques exceptions prês - reçoivent 
· régUlièrement. des informa~ions dea· marchés grâce aux moyens modernes 

:d '~formation (téléphone,· tél.ox, e·tc.) ;. . 

Les_. conditions d:o· prod:uotion·.d~s ·entrepris~f:l. spécialisées·. ,de .fabrica
tion de 1~ C.E.E. se s~_t_.arnélioréas gr!ce à 1 'instauration de la ré
glementation commune à.es ma:téhée ;., toutefois, diva·rses oiroonstanoes 

~. ont:.amp3ché· ~jusqu·'à ·présent un accroissement corrctspondant de la pro
duction intraoommunautaire; 

, ... 

- Les possibilités d'achat et do vente des importateurs et des ~os con
sommateurs qui -effectuent eux~m&mes leurs importations se sont dété
riorées du fait de l'organisation .oommuno des marchés; 

- Orâoo A la transforma. ti on d • oeufs en ooquiile n~ .trt.tis ou refUsés au 
. triage' on' produits d'oeufs, i1 est possible· d ··~ttênûer-ieis 'fluctuations. 

saisànnièros ou~ court t~rme ds 1 1 o:f'tr~ ~~ le,marChé des oQu~s; 

- C9mme l·'eff.e.t des intar.venti:cm~· sur la marché -·.par exemple, la trans
fqrmation d'oeufs non triés ~.produit~ d'oeufs- n'a qu'une durée li
mitée .én raison' de 1'1·élastioité "élè'~e· de l·t:o:rtre· d·'oeuts, 1 ':importance 
do 1.! industrie. des ... p.rcxlui te-... d'-~~~! .P~ur . les. pr~du9.teurs ·tien~. _:plut8t 
à la création da débouchés eupplémentairos qu'à la stabilisation de 
1 'offre · ·-"' · .: · .~ · · .. · ·, ., '·· · · : · · 

~ .. •• 1.._, ' • : 1. ·, ' ··.t .• t. 
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Les principaux renseignements relatifs à·cos points figurent dans les 

résumés des divers chapitres• 

L'analyse des marchés des produits d'oeufs de la C.E.E. permet de tirer 

les conclusions suivantes : 

1. Afin de pouvoir estimer à l'avenir, do façon sûre que jusqu'à présent, 

l'évolution de la production. et do la consommation, les statistiques 

de: production, du commerce extérieur et des prix des prod~its d'oeufs 

devraient 3tre améliorées dans tous les. Etats membres. Il ost néces

saire de disposer de données mensuelles. port~t sur la product~on, 

les importations at les exportations ainsi que sur les prix d'achat 

et de venta, ventilés selon les divers types de produits d'oeuf~· 

En outre, il pourrait 3tre néoessairo de déterminer au moins une fois 

l'an l'importance des stocks dos ontreprises spécialisées de fabri

cation, des importateurs et de l'industrie de l'alimentation (unique

ment des grandes entreprises). 

2. Les entreprises de fabrication, les importateurs et los grands con

sommateurs ont un aperçu relativement bon du marché. Il s'sn suit que 

le niveau de la oonourrenoe est relativement élevé dans la commercia

lisation des produits d'oeufs. Il conViendrait cependant pour assurer 

également d 1une façon aussi rationnelle que possible l'approvision

nement des petits consommateurs et des grossistes en denrées alimen

taires d'améliorer l'information de. marohé. C'ost seulemont lorsque 

tous les participants au marché {producteurs, négociants, intermé

diaires) recevront régulièrement des données exactes relatives aux 

prix et aux quantités que les marges commerciales s'établiront au ni

veau optimum. 

3 • Dans la C.E.E ~, la quanti té de produits d'oeufs varie parfois consi

dérablement d'une entreprise de fabrication à l'autre et d'une livrai-

"····· son à 1 'autre. L'élaboration de normes de qualité uniformes pour tou

tes les entreprises de fabrioation conjointement avec la mise sur 

pied d'un oontrSle de qualité correspondant amélioreraient considé

rablement sur le marché de la C.E.E. la capacité concurrentielle de 

la production intracommunautaire vis-à-vis des marchandises en pro

venanoe des pays tiers. 

4. Pour éviter des préjudices concurrentiels, il conviendrait d•unifor

miser l'ensemble des dispositions d'ordre sanitaire et autres, rela

tives au commerce des produits d'oeufs dans les divers Etats membres. 
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5 • ··Il e·st probable que la ,·consommation .de produits d 1 oeufs ne s' aocrottra 

que lentement dans la. C.E.E. au cours des prochaines années. 

Il se pourrait que la production de margar~no et. de pâtes alimentaires, 

et par conséquent . la cons Omniati.on de. produite d'oeufs de 1 ., i:rldus trla 

de ·oes produits, n'augmentera ~as d'une :f'~9on notable, mais au· contrai

re, diminuera légêre~ont. 

-~ rovanohe,. on peut s'attendre: à des augmenta.li~s _de la production 

(si la croissance· ~·oonomique n-'est p·as perturbée) dos produits de la 

~oulancrarie fine et ·de la pâtisserie; des b~souits, de 1~ may~aise 

ot des liqueurs à base d'oeufs• Du fait des e~i~noos ... tottjou:rs.plus 

m.a.rquées des conèommateurs finals $Xl·: matière de qual~ té, il est _oepen

dant·vr~isemblablo que cet accroissement de production ne p~ofitera 
ila.s exclusivement aux produ~ts d 1oeuts 1 mais également aux o_~ufe en 

coquille ( "mayonnaiso aux oeuts frai~", ~:tc) • 

Selon toute vraisemblance, la ~onso~mation âe produits d'oeufs des mé-

nages continuera à no jouer aucun r8le, oar les pr~féronces des con

sommateurs finals pOur las oeufs trais an coq~ille sont oxtr.3mement 

f'Qrtes• Seules Ieà'cuisines collectives, les cantines, eto. sont sus

ceptibles d •·aooro!tt-e leur consommation·. (oeufs entierE:l. li:quidee) mais 
~ . . . 
uniquement si la.pùblioité pour les produits·d'oeufs es~_rQ~foroée dans 

~ . , " ' 

ca soo~eur. ........ . ; 

• • • j, 

6 • On prévoit que la produc'tion de produits d'oeufs :aatls ·-la C.E.E-. augmen-

ta~a rapidement au cours des prochaines; années Si le régime des pré

l.èvements conserve sa forme actuelle• C'est surto~t en République fé-

dérale d'Allemagne et en Itali~ que l 1on.pau~· s'attendre à un aocrois-

.l~~~ 
.,~ 

. ~\~ 
'l} 

semant . considérable de la production de produits d'oeufs. •. Comme dans :.·(~ 
-.~~ 

oes · daux· 'pays, ·la production d'oeufs se rapproche toujours davantage ~~ 

.. :~0::;~\~:e~~;::::::s~a:.:::::~~in:::~~::s a:;:~t:u: ;:: ~ 
e~~ili té d'écoulement supp-lémentaire. . ;;~ 

Il est p~obabl~-,q~~ ,18 o~oUrrencG entre làé' ontl"epriees spécialisées , :'~ 

. ' ·' /. ··' 

·de. transformation_ ~es ·d_i'!ers Etat~ .membres s·1 aocentuera considérablement.·,\::., 

.. ~~ ooilts de ~:r;od~ction et de oom~eroiàlisa.tiôn (à ·1 'exclusion des ·1~t~ 

. coats. de: ~~tiè~_~s pr~m_tèras)' non seulement de. certaines .eJlt~eprises da . ;\~ 
fabrication ré comment cré4es,' mais·· aussi do qdelquos entreprises :plus { .. ::~~ 
ancionnos, sont nettement inférieurs à la moyenne. Au cours des proohai-

nos snnées, oes entreprises seront probablement en mesure d'étendre 

leur quote-part du marché de la C.E.E. d'une façon plus que proportion-

'·' i. 
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nelle, c'est-à-dire, en partie, aux dépens dea autres concurrents, et 

cela principalement lorsque la qualité de loura produits est supé

rieure à la moyenne. 

1· Comme l'on peut ~révoir que la consommation da produits d'oeufs n'au~ 

mentera que lentement au cours des prochaines années et comme, selon 

toute probabilité, la production intraoommunautaire s 1aocrottra for

tement, les importations en provenance de pays tiers diminueront cor

rélativement. Il est cependant vraisemblable qu'à l'avenir, des pro

duits d'oeufs en provenance de pays tiers continueront à être émployés 

dans certains secteurs de l'industrie alimentaire, malgré leur prix 

~'achat plus élev6, parce que les produits d'origine intracommunautaire 

n'ont pas toujours une coloration satisfaisante. Ce n'est que si·les 

fabricari.ts de produits d'oeufs de la C.E.E. parviennent à convaincre 

leurs fournisseurs d'améliorer la coloration des jaunes d'oeufs (par 

des mesures alimentaires appropriées) que cette demande pourra ~tre 

couverte par la production intracommunautaire. 

8. Au cours des deux dernières années, les prix des produits d'oeufs dans 

la C.E.E. sant parfois descendus à des niveaux très bas en raison de 

l'accroissement considérable de la production. A divsrsas reprises, 

l'instauration de prix d'intervention pQur les oeufs en coquille a été 

envisagée en vue d'améliorer le revenu des producteurs d'oeufs. Ces 

derniers obtiendraient ainsi, au minimum, le prix d'intervention en 

cas de vente des oeufs sur le marché ou aux organismes d'intervention. 

Ces oeufs seraient alors transformés en pro~uits d'oeufs. 

On ne prend généralement pas assez garde aux conséquences d'une telle 

intervention sur le marché des oeufs en coquille. Si le prix d'inter

vention ost fixé à un niveau nettement inférieur au prix de revient de 

l'exploitation la plus rationnelle, les recettes moyennes des produc

teurs n'augmenteront pas de faço.n,importante en cas d'effondrement des 

prix. En revanche, si 1~ prix d'intervention ost fixé à un niveau tel 

que oes recettes subissent un accroissement notable en cas de chuto 

des prix, la production et les quantités soutenues feront un bond on 

avant considérable, en un lamps de temps réduit. Bien que ces quanti

-tés puissent 8tra transformées par l'industrie des produits d'oeufs, 

.il na serait cependant possible d'écouler les produits d'oeufs fabri

qués que grâoe à des subventions importantes au moyen de resso~roas do 

·l'Etat. 

: "' . , ... -t' 
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Tableaux .) 

.,') . ,, 

I 

II 

III 

IV 
v 

VI 

VII 
VIII 

IX 

x 

XI 

XII 
XIII 
nv 
xv 

XVI 

XVII 

1 

Importatiope d'oeufs ontiers liquides en République fédérale d'Allemagne 

Impox;tations d'oeufs entiers congelé·s .en République 'fédérale d 1 Allemagne 

Importations d' œ·ufs entiers séchés an République fédérale d'Allemagne 

Importations d 1 oeufs entiers techniques en R~publique fédérale d'Allemagne! ·. 

Importations de jaunas d'oeufs li.quidas ·en RéPublique .fédérale d'Allemagne! 

Importations de· jaunes d'oeufs congelés. en Républi~ue fAdérale d'Allemagne 

Importations ~o jaunos d'oauts eéchés en République fédérale d'Allemagne 

·· Importa~ions da jaunes-d'oeufs techniques en République fédérale d'Alle
magna 

Importations d'albumine d 1oeuf's de poules en République f'édéra.le d 1Alle
masne 
Importations d'albumine toohniqu~ d'oeufs de poules èn République fédé
rale d'Allemagne 

~~~or~ations· de produits d~oouts -en France 

Exportations de produits ·d·ioaufs en F.rance 

EVolution inensÙèlle dos·. ~mport~tions 'de ·produits d '~e-iifs ~n .·Franoé 
·. . 

Evolution mensuelle des exportations de produits d'oeufs on France 

Importations da produits d'oeufs an Italie 

Exportations de produits d 1ooufs en provenance des P~s-Eas 

Quantité d'oeufs en coquille transformé monsuelloment en produits d'oeufs 
et prix d'achat payés pour ces oeufs par une entreprise spécialisée de 
fabrication de produits d'oeufs aux Pa7s-Bas 

XVIII Prix d'achat au stade du commerce d'importation (caf ports d'importa
tion allemands) pour dos jaunes d'oeufs liquides de poules en provenan
ce de China 

XIX Prix d 1achat au stade du commerce ·d'importation (caf ports d'importa
tion allemands) pour des jaunes d'oeufs liquides de poules en provenan
ce des Etats-Unis d'Amérique 

XX Prix d'achat au stade du commerce d'importation (caf ports d'importa
tion allemands) pour des jaunes d'oeufs séchés de poules (Spray) en 
provenance de Chine 

XII Prix d 1aohat au stade du commerce d'importation (caf ports d'importa
tion allemands) pour des oeufs entiers séchés en provenance de Chine 

XXII Coefficients de conversion des produits d'oeufs 

Textes 

I Décret relatif à la protection contre les infections par des micro
organismes pathogènes du groupa Salmonella présents dans les produits 
d'oeufs (République fédérale d'Allemagne) 

·:) 
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II Règlement de 1963 rolatif à l'importation de produits d 1ooufs 
(Pa.ys-:Ba.s) 

III Décision d'application relative au prélèvement d'échantillons et à 
l'analyse officielle de produits d'oeufs importés (Pays-Bas) 

IV Règlement relati~ au ·contrôle des produits d'oeufs (Pays-Bas) 

V Règlement de 1963 relatif aux normes de qualit~ des produits d'oeufs 
(Pays-Bas) 

VI Règlement relatif aux produi-ts d'œufs (Pa.ys-B~) 

VII Décision d'application du règlement relatif aux normes de qualité dos 
produits d'oeufs (Pays-Bas) 

VIII Conaitions générales de vente d'une firme d'importation hambourgeoiso 
pour les ventes à l'industrie de transf~rmation aux centrales d'achat, 
ato. (République fédérale d'Allemagne) 

IX 

x 

XI 

XII 

Arr~té royal réglementant lo commerce des pâtes alimentaires (Belgique) 

Disposi-tions concernant l'importation d'oeufs de volaille dépourws 
de lour coquille, congelés, séchés ou préparés d'autre façon -
Arraté en date du 25 septembre 1957 (Italie) 
Circulaire n° 110 du 17 août 1960 on rapport aveo l*arraté on date du 
25 septembre 1957 (of. Toxta n° X) (Italio) 

Circulaire n° 1 du 2 janvier 1961 on rapport avec l'arrêté on date du 
25 septembre 1957 (of. Toxte n° X) (Italie) 
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Tableau. 1 : I•Portations d'oeuf! entiers ~fquides en R4publigue f4dfrale dlAllema2ne 
., · ··· · · · · ·· · · · • · ·-.nA tonnet" .... "" · ···· ·· ... ·· , · ... · .... 

(957 (1) 1958 1959 1960 ·196t' 1962 1963 1964 
····· .. , ~ "' ., .. - .. 

Total . 68.7 .4.3 32,,1 - 0,1 - -. . . 
''· -· .. ' .. 

F.rance f : 

P.ays-Bas · 1 . 7,7 '3,1 · t ;·o 
Belgique 
ttalie ' 

i .. 

Ç.E.E~ .. .. 7,7 3,1 1:o .. . .. 

Danemark 1 '7 . 0;3 31,1 
Yougoslavie 1 .. , .. 

Pologne 1,4-,0. . 
~ 

Suède 
: 

0,5 
·1 

Tchécoslovaquie ' ' ' ~ ; 
Ethiopie l \ 

Canada : . : 

(tJts-Unis d'Aiériqûe ': ~ j 

.. •.· 

A.r;entine 
~ 

Bt"ési 1 ~ 

Chine {R~P.) 1 45,3 Oi4 
~ ~ 

r 

f.: .. ' .. 
Fédé~tion australienne : . .. .. .. , ... ' .. 

~ 

Rotr:tan i '8 ' 
i 

N~r'1ège_ ~ 

Grcn.:-Je..;aretaona ' ' ... 
r 

1 srg~l 
1 : , . 1 

Vietnalli (S) 
: 

1 

' ! ' 

Autres i 
; 

! 0,1 .. 

~ .. .. .. .. . .. ~ .,. 

(1) Pour 1957, cf. oeufs entiers conge14s. 
§~ : Office fédéral de Statistiques. Wiesbaden. 

..• 
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Am·!EXE 

REPUBLIQUE FEDERALE D1All.EHA6NE 

Tableau tl : lmpertations d'oeufs entiers congelés en .République f4dfrale d'Allemagne 

en tonnes 

' .. 

1957(1) 1958 '' 1959 l960 1961 1962 1963{1: 1964{1) .. ,-

Total 3. 791,3 3.661,2 2.44-t,O 2.74-9,5 ·2.118,1 1.970,0 1.679,1 1.308,4-

France 5,0 7,5 1,0 16,7 
.Pays-Bas 274,5 405,8 274,2 4-97,0 395,4 407,6 1.136,6f 679,7 
Belgique ",3 65,9 51,3 
1 tal ie 

C.E.E. 274,5 405,8 279,2 497,0 402,9 418,9 1.203,5 747,7 

Daneaark . 61,7 '27,6 :3,5 0,7 0,7 0,4 33,2 
Yougoslavie 15,4 0,3 2,2 74,3 100,1 
Pologne 1.205,6 741,7 923,5 841,5 631,3 324,0 70,0 36,7 
Suède 
Tchecosl ovaqui a 499,6 t36,5 319,2 396,2 409,1 
Ethiopie 
Canada 651,1 517,7 63,0 
Etate-Unis d1Aaérfque 69,7 232,9 83,5 117,7 0,3 
Argentine 24,6 23,5 12,1 36,5 29,1 7,9 

:srésil 
Chfne (R~P.) 1.498,3 ~7,9 4-76,2 235,4 7,9 50,7 100,0 418,0 

,. Fédératt on austral lenne 692,2 ' 761,7 77,2 6,8 44,4 27,3 
Rou11anfe 
Norvège 10,3 5,0 
Grande Bretagne 0,9 0,8 7,3 661,9 153,5 94,2 1,9 12,6 
lsra!l 4-,6 0,7 89,0 45,8 
Vietnaa {1) 

Autres 7,8 1,2 3,2 9,9 55,9 408,1 186,0 49,9 

(l) Oeufs entiers liquides et congel,s. 
~ : Office féd,ral de Statistiques, Wiesbaden. 

'') 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE ANNEXE 
~ ,· . 

Tableau Ill : laportations d'oeufs entters s4ch4s en R'publique f'ddrale d1A11eeagne 
re 11 · · - · • 

,• '1 ,.' tC' • "' .. ..,"'!.Jo. f _. ,. • 4. • :• f!'' • • '~ • • • r • • •• ,, ... ,..; • ,..,_ ... ~ -

~-- .... erl"tôrinéêt~. . .. .. :" ------~ .' . ~·· . "; ·:"• ;•· -

l' .. .. . . ~ .. " . . .. ... ·:• 

1957 1958 1959 · .. 1960 1961 ~962 i963 l ~()li . 
.. .. 

'' .. ' .. ~ .. 1 ' ~~· -· 
· Total 344~8 283,7 235,4 500,8 . 446,6 618,7 164,7 500,3 ,· 

.. 
France 

, Pays-Bas· t:.l 39,4 66t5 67,3 31,0 159,2 . 103,4. 
·: Be lgf que· ~ 

Italie ! 

' : 

·. .• .. .. ··- .... 
C.E.E. ... 1,7 39,4 66,5 t-i 67,3 31,0 159,2 1 a~,4 

'· .. '" ; \ 

21:o 
,j .. .. : 

Darieta~ .. 3,7 : 22,0 25_,0 .85,8 
Yougoslafi1~ · · 3,4 
Pologne' 6,6 

1 61,3 245,3 2_96,4. 
Suèâe ·1 f 

1 

3.i ' 0,5 i .,. 

, .. 
\ 

Tchécoslovaquie 13,7 to.lo 32,7 4.5,6 
Ethiopi~ 

; Canada 15,9 3,8 ., .. 

Etat~is d1AIIérique .: 0,6 0,4 0,3 3,5 
Argenttpe 2,0 1-0,4 6,4,9 69i4 34,3 ~9,9 .. 
Brfs11 · 
Chine {R.~.) 338,5 267,8 ~.9 281,3 18;!), 9 11:2,6 5,5 ,. 14,7 ' 

.. Féd,ratton australten~ 
·Rounnfe , .. 

~ .. j; .... 

Norvèg~, ' 
: 

' 1 • ; .. ' ~ ~ Grande 18retagne 38t8 .~1. 7 z,o i ·' ; ... 

' lsrall ~. 
t 

Ytetnq: i 0,2 
• 

: 
!' • 

,. 

: ' .. 
Autres· •1 .. 0,2 36,6 8!,6 -· ·~.-

: 
' . ~ : 

..·.,:. 

Source : Offfce fédfra,l de Statlst1quea Wiesbaden. ----. ,: .. . ,' 

'< 

. ' 
_·r~ 

't ~.~:~ 

1 

.1 

,f"', 
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. ' . 
Tableau IV : 118portatfons d1oeufs entiers techniques en R~publi.!18 féd,rale i'Alleaagne (1) 

,,'•' .. ' 

) 

: \ 

' , ' 

t' 

:-;-.. ~: '' ~ ' , 

, ',' 

-~'J :·, 

Total 

.france 
Pays-Bas 
Belgique 
;Italie 

.c.E.E. 

Danemark · 
Youg_oslavi e 
Pologne 
Suède 
Tchécoslovaquie 
Ethiopfe 
Canada 

.Etats-Unis d'Am~rfque 
Argentine 
Br4s11 
Chine .(R.P.) 

· F~~ràtfon austral fenne 
Roumanie 
Norvège 
Grande Bretagne 
lsrarl 
Vietnam (S) 

Autres 

an tonnes 

.. 
1957' '1958 1959 1960 1961 

... 

- 4,1 3,4 J,o· 1,7 

1,7 

... 1,7 

3,0 

3,~ 

4,1 ~ 

.. 

· . 

. ' 

-'-· ·' (1) Impropres l des usages alilll8ntaires, liqufdes, conge lis ou séchés. 
(2) Y coaprfs les }aunes d'oeufs techniques~ 

~~ . ~ : Office f'déral de Statistiques, Wiesbaden. 

1962 1963(2) 1964(2) 

4,0 102,5 159,1 

12,7 
6,8 5,3 

19,5 5,3 

z.e 2,3 2,1 
10,7 

3,7 24,7 

38,8 73,8 

1,2 1,2 5,9 

'· 

26.~ _47,3 

1 

" 

1 ' ' 
l·, 
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RE?UBLlOUE FEDERALE D'ALLEMAGNE ANNEXE 

T~l.eau V : · .l•~o~~a~f ?~~~~~ J!2nes dt oeufs lfguiQes en RlpubHQ'!e fiJ,ra1e. d1Alleugne 

en tonnes 

.... ··•·. . . . ' .. . ··~ '1 ~ . . .. . . 
' 1.951(1) 1958 1959 1960 

.. .... ........... . -~- ... ....... --··'·. .. ...... .., ~ .. . .... . . . ~"' ... r-· . 
T•tal 4.070,4 ~.13~,5 3.565,3 . 3 •. 308,4 

; t . " .. ; . ~ 
. ~ .... ..• ... .... -.,. .. ,.. " . ~ . .. 

France 95,0 a·,o 1,0 
Pays~Bas · ' .. 290,4 . 153,7 602,6 ·701,7 
Belgique . ' 16,5 
ltalte 2t8,4 227.2 33,8 

Ce;E.E-. ~ '< .. 603,8'· 380,9 642,4 719,2 
1 

D-aneaark A 792,3 -· 60,4 561;0 r .. o04,5 
Yougoslavie 
Pologne 

. 0,7 240,4 439,0 

SuM~ 57,1 128,7 78,0 
Tché~slovaqule 
tthf~pfe, : . 80,0 144,9 131,6 233,4 
Canaqa 19,4 92,6 
Etaté-Unfs d1Aa4rtqqe 9,7 6,1 415,6 
Arge11t ina '. 1 20,0 2,5 
Br4sn 
Chine (R.P.) 2.443,0 2.537,2 1.854,3 326, t 
Fédération australienne 0,3 
Rouaanfe 35,5 2,2 
Norvège 9,5 
Grand.e Bretagne 16,7 
lsrall . ' : 

Vietnam (S) 

Autres 2,1 4,1 1,4 

·h) Pour'ï9s7, james d.'.oeufs Tt~id~~ ·~t ·~on.gelé~~ · ··· · ·· · ·· 
Source ; Office fédéral de Statistiques, Wiesbaden. -

-
. 1961 1962 1963 1964 
. ...... ..-~ .. ...,..,_. _, . _..,.. • ~ f' •• • 

3.048,2 3.364,3 2.818,0 3.2.2,7 

. 
27,6 253,0' 

490,2 365,8 1.031,5 1.14fi,8 
17,8 9,4 123,6 296,3 

s.t 

. 508~1) 375,2' 1. t87,8' 1.696,1 

1.036, 6 1.379~6 003,1 975,0 
'. 

386,4 . 403,9 83,1 70,2 
: 30,0 0,1 

54,4. . 7,7 3,2 

238,4 : 221,4 . 151,9 124•3 
5,3 2,3 

696,3 829,2 256~2 149,5' 

•, 

85,3 24,8 203,0 178,7 

2,4 ~ 77,1 32,8 45.7 
.. 

35,1 5,1 : ... . ~ : 

t •• lo. • .. 

. ~.· .. ' 

\ ; .. 

•'t ,' 

··S 

' ,. 
~.) 

\, 
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RE PUBl J QUE . FEDERALE D 1 ALlEMAGNE ANNEXE 

Tableaû· Vl : hÎJ)ortaüàns de jaunes dto6Jfs conge14s en Réf!JbHf!! f~dirale-dfAllemagne 

en tonnes 

1 957(1-) . 1958 1959' ',f960-
1 

.. 1961 ;,·, 1_9.62 1963 1964 
·-

Total • 
38~,2 843,4-· 1.034,3 1.761,1 ·z.t57,4 2.152,6 2.256,9 .. . :. 

i .. 

Franc~ 37,4 431,7 366,9 510,3 l47,0 721,0 1.102,3 
Pays-Bas 224,1 215,6 212,8 294,4 498,4 873,4 584,2 
Bel'gique 1 t 1 
Italie 

l. 

C.Ê.I • 
.. 

261,'5 647,3 579,7 8.04, 7 645,4 t .594,4 1.687,6 

Danemark 16,2 7,0 5,5 0,1 11,1 
Yougoslavie 5,0 242,6 550,2 1.082,2 144,5 15t ,8 
Pologne 0,6 19,5 
Suède 
Tchécoslovaqufe 1,6 39,6 17,9 32;4 78,5 50,0 
Ethiopie 
Canada 0,5 46,8 
Etats-Unis d'Amérique ' 3,5 15~8 t2,6 2,9 
Argen ti ru3 21,0 80,5 45,1 44~7 57,8 
Brésil 
Chine (R.P.) 69,1 62,6 51,3 
Fédération australienne 17;8 88,0 209,6 335,3 416,5 
Roumanie 
Norvège 
Grande-Bretagne 0,3 32,2 66,3 13,1 25,5 
lsra!l 24,8 Il' ,6 37,0 
vietnam (S) 0,5 

Autres 
' 

12,2 10,1 

'. . . .. 

{l)Pour 1957, cf. jaunes d1oeufs liquides. 
~ : Office fédéral de Statistiques, Wiesbaden. 
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ANNEXE 

Tableau VIl : 1_!portations de jaunes d'oeufs s4chft en R4publique féd4rale d1A118118qne 

en tonnes 

~· -4· .... ,... "'*' ... ~ .. 1957.· 1958 ' . ·1959 1960 1961 1962 1963 ·rD64·; 
• .............. "::o 

'3~ïJà~g . Total 1.9Œ,4- 3.J90.2 3·.027,2 3~303,7 3.191,8 3.879,6 .. 3.338_.2· 
~ ~· ... 

-. '. . .... .. 
France· ; f ,0 ~ta,o 
Pays-BaS O,f : 1 13,6.' 589,2 933,6 1.536,5 1.873,2 914,4 '893,4 
Belgique 
Italie 15,0 

... 

: 

C.E.E. o, 1- 113,6 . 590,2 933,6 1.536,5 1.888,2 914,4 93.5,4 

Daneaark 
' 

Il, 7 106,0· 36,4 194,3 84,2 16,5. 281,3 
Yougoslavie '·' 40,1 89,5 218.9 245,0 121,9 212,4 
Pologne ; . f36,J 13~;·7 .' 1$0,3' 
Suède 1,4 17,~ 14,.6 J5,2 .. 5,8 100~6 240,0 
Jch,co-slovaqutè. ... .... ~ : e •. J 8J4 22,4 15,"6 60,3 135,2 . 85,3 

, . 194,6 
Ethiopie 4,,5 12,7 11 ;le 

.. 
16, 1. . 8,5 

[ Canada; 222,5 48t2 
Etats4Jnfs d•A..trfque 339;1 1-.6 5tl5,4 . 1.113, 7 472,4- 679, "· 545,4 1~3,3 
Argentine ) 13., 9 1~,3 4~5 41,0 7,1 34,3 
Br4sfl . 1 137_,8_. 9,5 22,5 3,0 o. 7 
Ghfne {R.P;) 1.635,4 3.036, 7 1.359,5 . 1.047,6 451,7 507,9 1.117,4 857,8 
f'édérafion ·aulsttral lenne .. 

Roumanie ! . 
f 

Norvège i 1,9 0,9 44,2 
Grande~rVtagne 
lsrall 192,0 166,6 75,7 185,3 
Vietnam (~) 

Autres 1,3 :0,8 f •. o 0,1 
' .. 

. . " -·· ; 

. .. 
• ,J 

' ,, ' 

'1 

'1' 

i' 
~ i . 



ANNEXE 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Tableau VIII ~ l•Portatfons de jaunes d1oeufs techniques en~~publique f~~~'A!l!!~~(l) 

en .tonnes 

.. ,. . ' 

1957 1958 1959 196{} 
~ 

Total . - 194,6 185,8 162,1 161,2 
.JI. 

France 
Pays-Bai 38,4 20,1 7,1 2,5 
Belgique 5,3 
1 tal i e 1{),5 0,9 

... 
C.E.E. t 

38,4 30,6 8,0 7,8 

Danemark 1,0 
Yougoslavie 9,6 
Pologne 
Suède 0,2 0,2 0,8 
Tchécoslovaquie 
Ethiopie 33;2 
Canada 
Etats-Unis d 1Am~rique 4,1 5,3 4,4 
Argentine 1,4 
Brésil 
Chine (R.P.) 86,7 136,6 118,7 39,1 
f~dératfon australienne 
Roumanie 61,9 12,0 31,0 69,9 
Norvège 
Grande-B~tagne 
1 sra~l 
Vietnam (S) 

Autres 0,9 1,1 . 0,8 

(1) ltapropres l des usages aliaentaires, liquides, congelés ou séch~s .. 
(2) Cf. tableau IV (Annexe), 

~ : Office fédéral de Statfstfques, Wiesbaden. 

J961 1962 1963(2~ 

108,7 93,2 

1 

15,7 14,8 
9,5 '•' 1,4 

26,6 16,6 

-~· 

10,0 
29,7 4,5 

0,2 

8,3 J3,7 

3,4- 1,8 
1,3 

1,0 

33,1 44,4 

5,5 0,9 

0,9 
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.itEPüSl•OUE fEDERAlE D'AllEMAGNE . ANNEXE 

Tab.laau IX._·_- -·l~portaUone Jd'aibpafn!. ~· o1lafs .de .f!2uJes· _·,n _R_Ipubl hwe fld4_rale. d'All•agne 
' "' ' ' .. .,. - .. ' . . :·. , 

,, .. '. 
. ' 

. ' 1951-- '1958 ' . 

~ 

· Total 

france 
PaY.S<YBas 
Belgiqu~ 
Italie 

C~E.E. 

Danemark 
Ycugoalavie 
.Pologne 
Suède : 

....... 

Tchf!coslo~aquie ' 
Et~'opip 
Canada: 

.. 

1 

E-.t.ats-Uni $ p1Amértque 
Argenti-ne · 

1 

'' 

~ . ' ' ...... 

616,'4' " '624,8 

' .. .. ' 

. 1 t 1 0,2 

5,0 

,, 

: 6, t -0}2 

t;8 

[. 

:51,1 
}, 
~: 8, l 

~ Bréstl , ! 

ChJneCR.P,) t -'. S34-,0. 614,2 
, F4déraifon 'aust~lfen'ne ~ '· ·J k .. 

~ Reuman!e ,, ., 
i Norvè~ · 
~ ·Grande: Bretagne · 

Jsral1
1 

. • : 

;· 
i 0,5 

~ietnn (S) · 
: ; 

)utre•~ i 
i 

en tonnes 

1959' .: 

.. ''"" . ~ . ~ 

... 525î4'" 

.. 

. 

' '! .. ····· 

47,8 

47,8 

t,O 

,: 3, 7 

t31 ,9 

'22,4 
312,8 

t96{j 
,·.··,'l,:·' . 

2.202,2 

·156;'6 ' 
587,0 
34,'0 

'7~616 

: 

160,1 
592,7 

1,0 
tO, 1 
17,9 
5,2 

248,2 
1,1 

~7,7 

1,6 

Sourèe : Office fddlral de Statisttqile~s, .Wf'esbaden. - ... ,f .• 

.. -tœr·· 

) 

·3~~94. 7' 

.. (54,0 
1.667,8 

'28,0 
15,0 

1 ~874,8 

207,l 
668,4 

2,0 
'82,9 
: 14,4 

\ 

_330,3 

186,3 

9,8 
18,5 
0,2 

f962 

4~t54,1 

to,_O 
1 • .745,8 

4],4 

1.797',2 

~16~,9 
1 ~4œ,9 
; 22,7 
: 4,0 
.243,5 

~.1 
: 
: 

. 207 t 1 
2,5 

. 292,7 

1,9 
·' 3,0 

1963-' : "lœ4 '. 

~755.5, f- 5.78{),3 

. ' .. ·83-,3 
2,847,6 3.7~3,0! . 

13,0 34,7 

.l-,;860,.6·. .. 3.901.;-0 

132,5 - 94,5 
1.018,3 860,6 

4·,6· 
16,7 12,3 

179,7 236~6 
2,6 

201,7 134,6 
,, 2·,5 

15,3 13,9 
320,6 519,6. 

5,5 2,1. 

', 
,,'11 

1 

·~ 

:1 

';l 
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REPUBLIQUE FEDERALE DlALLEMAGNE ANNEXE' 

Tableau X·-· lmportati ons d1albu11inè t~hn1qùe.· d'oaJfs ·de poules en Républt~e fédérale 
d1Allemagne tn-- -

en tonnes 

... 
1957' 1958 1959 1960 1961 1962. 1963 1964 

1 

Total ... tœ,·J 3,3· 50,7 3,0 1,2 2,3 15,4 

France . 
Pays-Bas 185,7 2,0 0,2 5,3 
Belgique 

t. 
Italie 

C.E.E. ... 185,7 '2',0' 0,2 5.3 

Danemark 49,6 
Yougoslavie 
P.o logne 
Suède 0,8 
Tchécoslovaquie 
Ethiopfe 1,5 .. 
Canada· 
Etats-Unis d'Amérique 0~2 

' 
1,0 1,4 

Argentine 
·• 

Brési 1 
·,· 

Chine (R.P) 7,0 3,3 0,9 1,0 1,0 0,5 7,2 
Fédération australienne 
Roumanie ; 

Norvège 
Grande Bretagne \ 

lsra!l 
Vietnam. (S) 

Autres 5,6 

. (1) lœpropre A des usag~s alimentaires, liquide, congelée ou séchée. 
Source : Office fédéral de Stat1stiques, Wiesbaden. 
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Annexe 

T~bleau XI - Importa~ions de produits d'oeufs de 1960 
.i 1963. en Franc·e · · · ·· 

- . ·- . Entiers et jaunes .t\lbumines 

~ t 
1 

1 
'. ' . .1960 t 1961 1962 1 196.3 1960 1961 t 1962 

' • f .. 

1 
Tonnes 
.. 

i~lemagne (R.F.) 1 l 
·~ 

1 ... - - - - - -
Italie 

1 
- - 56 - ... - 273 

_Pays-Bas 38 30 i . 368 47 - - ·-.. ' 

.U .E.B.L. t - . ·- - 4? .. - .. 
C.E.E. ,a )o 424 '94 - ·-- 273 

Chine populaire . .. 
2 . 8 38 - - -. -

Danemark 11 1? 10 6 7 
.. 

16 '12 
Etats-Unis - - 1 - - 4; .. 31 21 
Ethiopie - 33 .. 17 ,. - - -
Pologne 50 23 20- - - - -
Roumanie - 16 25 18 .. - -
Suède - .. - 22 - - -
Divers 38 ·36 

1 26 3 1 26 741: t 
t î 

1 

'. 
4 l Zone franc - ·1 12 l - - - - -..... l "' ..... . .. ., .. .. 

Total - 137 
:. . _167 l .505 162! 51 

,. 
81 ,. 1.085 

'•, . - ! i - 1 •. :ooo 
. . . franc.s 

Allemagne (R.F.) ·- ~·- - - - - -. 
Italie .. - - 150 - - - 249 
~ays-Bas ·. 3"89' 

. ' 284 1.1. 331 4oz.: - ~ ... .,._: . ' 
.. , ...... ' 

U.E.B.L •. 
·~ - - ... 133 - - -..... ·-·· 

C.E.E. 389 284 1.481 535· - - 249 
-

Chine populaire - - - 22 - 84 395 
Danemark 141 126 111 64 66 14o 121 
Etats-Unis - - - - 420 299 251 
Ethiopie f - 158' - 65 - - -1 
Pëlogne ' ... 120. 55 5Q - - ' - -
Roumanie· 

f 

73 10.5 
.. . . - 71 - - ._ 

Suèd-e '. ' ... . " ~ . ' 11 .... - -.. . . - .... -
Divers 171 186 9' 14 10 

.. 
"36 802· 

t' ... '· .. 
··\ 

~-
. ).'-

~ 

Zone ·rranè .. . ' - '" -1Qa ... - - - -·' ~•\ ... .......... • , •• 1 .. .. . 
" . . . 

Total 821 984 1.8421 782 496 559 1.818 
i ; 1 

! 

: Source : Centre national du Comme roe extérieur_, Paris. 
1 

1 
1963 l 

"1 
1 

4041 
312 1 

526 t .98 

1.340 

1 

351 ' 21 . 
3.: . ' ,. 

~. J 
1. .. 

11 --.... 
52· ... 

-
1.462 i 

1 

l .. - · .. d . 
·-''- .h767l' 

. .4:86 : 
1.16c:;t 

181-i~ 

2~599! 
' ~ 

422. 
·261 r 

·! 

37 
~ 

•. 122 / 

..... 
--

. " ·9a 

'1 i 
3·5541 ! 

', ~ 

1 :: 

:\ 
.. ·~ 

" J.:; 

~J , . ; 
',' 

'•'J 

r . 

! ' 
'1• 

J-, 
1 j: 

; 
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FRANCE .~.;.·~~-.;~ç _ ............... ,_ ..... 

Tableau XII- ~ortations de produits d'oeufs de 196~ ~ 

1963 en France 

·- ·, 
1 Entiers et jaunes 

1 
Albumines 1 

l 1 ! 1962 f 
1 

f 1962 f 
j 

1960 1 1961 1963 1960 1961 1963 1 
( 

1 

l 1 

Tonnes ·' 

iù:lemagne (R,F.) 3581 628 150 737 172 146 - 1 236 1 
Italie .. 333 .570 224 90 - - - -
Pays-Bas - - - - 111 57 78 -
U.E.B.L. - - - - - :h·- -

~ --
C.E.E. 691 1.198 3?4 827 283 236 

...__ ............... ~ 

Grande Bretagne - - - - 70 163 49 -
Suisse 32 90 34 ... 61 50 - -
Divers . 12 - .5 1 7 6 97 32 

91 
~ 

Zone franc 16 4 t 11 6 -t. 2 --
1,2971 

i .-. 

Total 751 417 1 839 427 1 423 t 226 
! 

268 
i L 

1 

·· t.ooo francs 
1 

Allemagne (R.F.) 2,349' 4.4,51 93.5 4.601 i 384 215 - 110 
Italie 1.993 3.864 1.263 570 - - - -

1 Pays-Bas - - - - 93 13.5 175 -
f U .E.B.L. 

1 
- - - 1 -· - - -.. 

~ -
C.E.E. 4.342 8.315 2.198 5.1?2 477 350 175 110 J 

'' 
V• 

1 
Grande Bretagne - - - - 97 197 '87 -
Suisse 208 289 219 - 84 65 - -
Divers 31 - t 

40 2 12 84 74 29 

1 
Zone franc 109 451 32 44 14 7 ~ 15 t 1 .7031 ·-;51 

1 
- 1,54 

1 

4.690 1 2.489 ,5.218 1 684f 
l 

Total ; 8.649: ! . l 1 J __ , 

Source Ce·ntre National du Commerce extérieur Paris. 
j 

: ' 



;~:;tif!''' : .. ,~;,\ir#~ "-1~"ï2~~'il'f"\'~f!l9Y'·14•'·~·;·r~'7":~(:~,o;~'"' ·~f't";o/~~7~~\'f~~'lff<~;:·~ : ::r··~T.' .. . .. 

13. 716/VI/1/64-F ··· 
F:i1.':.NCE "\nnexe 

Tableau XIII - Evolution mensuelle des importations de 

~oduits d 'oeuts,·en ·France 196z 

J ~ 

'! 

Total ~~ 

Janvier 
'Février 

.. 

'Mars 
'l:.vril 
1-~i 
Juin 
'Juillet· · 
ii.o1lt 

' ' 
·se:;?tembre 
·octobrè· 
l!~ovex:1brè 
t Décembre 

r Totà;i. ~963 

1 

l ~e:vr1.er 
. 1 ~1ars 

J .. vril 
· 1 )~ai 

f J~nv~er 

. 'J'uin 

' ~tiillet 1 .t~o.lit 
if .se.ptembr·a 

·octobre· 

1 
i~c\Tembre 
Dêccmbre 

' .. ' 

·! ·Tonnes 

3t0 
5,0 
3,1 
-

1i1 
1 0,3· 
1 C,3 
l 0,5 
1 3,.3 
1 

l. -
4,8 

î 10,7 
î 

t 32,5. 
i 

i 
j 24 
t 52 
125 
t 17 
i 3 
1 3 
1 4 
1 32 

! 48 
j105 
1 

t 

-
1,1 

10;0 
1,3 

·};2 
5t7 

. ·-

.. 

-
1,1 

·4,7 
. 5,9 
2,7 

35,6 

-
2 

26 
3 

10 
18 

·3 
11 
17 
7 

9.? 

. . ~ . ~ 

0,9 - 0,2 
- 1,6 .. 

2,0 - -
9,0 - -- ··- o, 1 
8,3 '2,0 -- 1,0· 1,6 
- ·- ... 
- 3,5 -

2,0 - -- ·- -- 2,5 -
. 22,2' 10,6· 1·,9. 

·- 1.000 Francs 
.. 
2 - 1 

19 
6 

25 
... 1 

33 23 -. ·- 11 10 

36 
6 .. _ -· 29 -

72 118 12 ' l 

.. 

----... 
-----

22,4 
-

22 -4 
. ' 

-

... 
l .. 

11 

11 

~ 

-
1 ,o 
2,5 
8,7 

.. 6,1 
.. 3,2 

-
1,1 
-
6,2 
1,2 
6,7 

. ,· ···3bt·7 
t 

-
11 
10 
35 
26 
13 

4 
-

26 
·4 

30 

15.9· 

. .. .., 

4,1 
8,7 

1?,6 J 

19,0 1 
11 f _1 

1 19,5 
2,9 i' 

1,6 i 
7.,9 J • 

12,9 J 34,3. 
22,6 .. 

162.,.2 .. ; ; 

' ..... -

27 
84. . 

. 6-? ' l 
6·3 ... 

~··1 
24.··: .. l 

.. ~ . ' 

·71- ; l 
43 ·. i 

. : t 
. 80.::. 1 
17.1· . . 

. ' 
04.0!?.41 : .. Oeufs de volaille de basse-cour, sans coquilles, non sücrés, séchés, 

àliment.aires; 
0405.42 : .O~ufs de volaille de basse-cour, sans coquilles-; non sucrés, non 

' ·~ ·:.séchés,: alimentaires; ·, · . 
04o5.44 : "~utres oeufs sans coquilles., non sucrés, non séchés, alimentaires; 
0405.45 :·'Jaunes ·d • oeufs non sucrés, séchés, pour usages alimentaires; . 
040'5.46: Jaunes d'oeuff4' non sucréa,·non .. séchés, pour usages alime.ntaireEH 
0405.51 . : Oeufs de volaille· de basse-cour, sans coquilles, sucrés, séchée;, _pour 

Uffages àlimentaires; '. · · . . . · 
C405·.63 : Jauriès d'oeufs non. sucrés,·--non. ·alimentaires. 

Source : Centre national du Commerce extérieur, Paris. 

' ',\ 

. i 

• r, A 

' 
. '··J 



FRl~NCE 

Tableau XIV - Evolution mensuelle des exportations de 

produits d'oeufs en Frnnce 1963 

.iillnexe --

~ · 0405.41,0405.42 0405.4~ o4o5.~Ü405.4~ 0405.46 0405.6 Totalj 

l~--------~----~----~----~----------~----~----~----~----1 , Janvier 
Février 
J.l.·iars 
~lvril : 

Mai 
Juin 

. Ju.illet 
~ "~oftt 
j 

; Se.ptembre 
1 Oc.tobre 
: Novembre 
!·Décembre 
t ' 

1 Total·1963 
l 
! 

i Janvier 
~ Février 
' z.:r l 1ars 
; .i~vril 
; Hai 
:Juin 
! Juillet 
: :s.otlt 
1 Septembre 
1 Octobre 
f Novembre 
f Décembre 

i Total t963 
........ 

0405.41 

0405.42 

0405.43 . . 
0405.44 
0405.45 . . 
0405.46 
0405.61 
0405.63 

tonnes 

- - 0,3 - - - - - o,~ i 
i 

2,5 - - - - 29,0 - - 31,5 
0,5 0,5 ~ - - - - - - - 1 - ... - - . ... 20,0 1 ,o 6o,o 81,0 j 

1 - - - ' 5,5 .- 12,.5 - 100,0 118,0 ! 
- - - ' 0,5 o, 1 20,0 - 4o,o 60,6 i 
- - - - - 20,0 - 190,0 210,0 1 - - - 1,5 - 3,0,0 - 6o,o '91 '~ l - 1,1 - 1 ,o - 85,0 - 20,0 107' 1 f - - - 0,7 - Bo,o - 15,0 95,7 ; ... - - 1,1 - - - 20,0 21,1 l 

- - - 0,9 - 20,0 - ! 0,5 21 '~- ! 
1 

1 i 
1 

1 

2,5 1,1 0,3 11.,? 0.,1 
' 

316', 5 l .. 1 ,o ! .505, 5 t 838,7 
J l 1 

1.vù0 Francs 1 

2 
1 

2 ' - - - - - - t -
11 - - - - 184 - 192 - - - 2 - - - - 2 

- - ... - - 139 3 40505 547 - - - 38 - 74 - 63630 742· 
1 - - - 2 1 127 - 2.5555 38.5 1 

l - ..... - - - 127 - 1159 1286 
- - - 6 - 183 - 347 536' 
... 4 .. - 4 - 535 - 683 

2 500 ' 595 - - - - -- - - 4 - - - - 11~ 116 
- -' - 3 - 125 - 130 

l1~ 
11 4 2· 61 1 1991 

l 3 ! 314.3 155016 
i 

Oeufs de volaille de basse cour, sans coquilles, non sucrés, séchés, 
alimentaires 
Oeufs de volaille de basse cour, sans c··,quilles, non sucrés, non 
séchés, alimentaires 
Autros oeufs sans coquilles, non sucrés, séchés, alimentaires 
Autres oeufs sans coquilles, non sucrés, non séchés, alimentaires 
Jaunes d'oeufs non sucrés, séchés, pour usages alimentaires 
Jaunes d'oeufs non sucrés, non séchés, pour usages alimentaires 
Oeufs entiers sans coquilles, non sucrés , non alimentaires 
Jaunes d'oeufs non sucrés, non alimentaires 

Source : Centre national du Conmerce extérieur, Paris. 
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PAYS-BAS 

Tableau XVI: 

Années Exporta-
PrOdiiit ti ons 

totales 

122!i 
694,8 Oeufs sn tiers 

Jaunes d'oeufs 445,0 
Albumine 627,3 
Total 1.767,1 

12.22 
Oeufs entiers 1.567,2 
Jaunes d'oeufs 878,4 
Albumine 915,0 
Total '3.360,6 
1960 
Oeufs entiers 1.989,9 
Jaunes d'oeufs 1.127,6 
Albumine 1.471,3 
Total 4.588,8 
1961 
Oeufs entiers 1.550,3 
Jaunes d' oeufB 1.836,4 
Albumine 2.309,2 
Total 5.695,9 
1962 
Oeufs entiers 2.321,7 
Jaunes -d'oeufs 2.302,7 
Albumine 3.260,1 
Total 7.884,5 
.!.2§.2 

2.455,4 Oeufs entiers 
Jaunes d'oeufs 2.501,7 
Al~umine 4.402,8 
rotal <9.359,9 
1964 
Oeufs entiers 2.0?7 ,1 
Jaunes d'oeufs 2.482,0 
Albumine 5,000,1 
Total 9.559,2 

<-

1958 
Oeufs entiers 15,8 
Jaunes d 1 oeufs 168,8 
Albumine 68,0 
Total 252,6 
1959 
Oeufs entiers -Jaunes d'oeufs 268,3 
Albumine 28,6 
Total 296,9 
1960 
Oeufs entiers 11,2 
Jaunes d'oeufs 263,4 
Albumine 100,8 
Total 375,4 
1961 
Oeufs entiers 
Jaunes d'oeufs 387,5 
Albumine 79,1 
Total 466,6 
i962 
Oeufs entiers 20,3 
17aunes d'oeufs 365,4 
Albumine 41,9 
Total 427,6 
1963 
Oeufs entiers 14,7 
Jaunes d'oeufs 234,5 
Albumine 36,9 
Total 286,2 
1964 
Oeufs entiers 2,5 
Jaunes d'oeufs 267,3 
Albumine 30,0 
Total 299,7 

Exportations de produits d'oeufs (1) en provenance des Pays-Bas 
en t. 

dont à destination de 
R.F. d'Al- Grande-Belgique Italie C.E.E. Autriche lemagne Bretagne 

A,< Produits d'oeuf!! !le 2ou1es ----··. ~-

36,1 463,4 508,8 105,8 9,3 -
149,3 270,2 5,0 424,5 - 0,2 

45,5 5,0 1,5 52,0 - 506,3 
230,9 738,6 15,8 985,3 - 612,3 

20,4 853,4 53,6 927,4 - 319,3 
172,5 625,5 - 798,0 - 0,5 

42,9 126,4 1,8 171,1 - 647,5 
235,8 1.605,3 55,4 1.896,5 - 967,3 

43,5 1.339,7 63,0 1.446,2 59,8 261,4 
132,2 88o,6 - 1.012,8 59,2 7,4 
33,6 543,0 1,0 577,6 - 803,3 

209,3 2.763,3 64,0 3.036,6 119,0 1.072,1 

34,8 898,6 75,6 193,2 1.126,6 199,3 
168,9 1.544,3 - l. 712,3 82,9 5,8 
47,8 1.722,5 o,8 1.771,1 2,5 437,1 

250,6 4.165,4 194,0 4.610,0 161,0 642,2 

823,3 42,5 47,6 569,1 1.440,0 177,3 
117,7 lo932,8 38,9 2.089,4 142,6 21,4 

73,6 1.718',9 - +·792,5 14,5 1.344,6 
238,9 4.475,0 608,0 5.321,9 199,6 1.543,3 

22,9 1.447,5 52,2 1.,522,6 87,7 252,1 
119,6 2.126,8 51,5 2.298,0 124,0 3},1 
}1,7 2.750,5 12,5 2.794,7 - 1,6 1.042,6 

174,2 6.324,8 116,} 6.615,} 210,0 1.}27,8 

20,? 831,3 223,5 1.075,5 11,7 590,5 
16,8 2.333,6 23,0 2.373,4 50,5 20,2 
39,2 }.777,8 1,0 3.817,9 10,1 916,2 
76,7 6.942,6 247,5 ?.266,8 72,3 1.526,8 

B. Produits d'oeufs de canes 

- 13,6 l,l 14,7 - -7.9 155,5 4,5 167,9 - -O,l 5,8 61,5 67,4 - -8,0 174,9 67,1 250,0 - -
- - - - - -9,8 258,5 - 268,3 - . 
0;2 3,4 25,0 28,6 - -10,0 261,9 25,0 296,9 - -

11,2 - - 11,2 - -9,0 254,4 - 263,4 - -0,1 6,5 93,7 100,3 - -20,3 260,9 93,7 374,9 - -
- - - - - -10,0 377,5 387,5 . - -- 56,8 15,0 71,8 - -10,0 534,3 15,0 459,3 - -
- 20,2 - 20,2 ' - -3,8 361,6 - 365,4 - -- 26,7 11,2 37,9 - -3,8 4o8,5 11,2 423,5 - -
- 14,6 - 14,6 - -
1,4 233,1 - 234,5 - -- 10,4 20,4 30,1; .'l,1 0,1 
1,4 258,1 20,4 279,9 1,1 0,1 

- 2,5 - 2,5 - -0,5 266,8 - 267,3 - -- 15,4 - 15,4 2,2 2,1 
0,5 284,6 - 285,1 2,2 2,1 

Les différences dans les totaux sont dues aux arrondissements, 

Suisse Autres 
pays 

80,1 -
5,0 15,3 

37,0 32,0 
42,0 127,4 

6,2 314,3 
- 79,9 

51,1 45,4 
57,3 439,6 

167,5 55,1 
8,0 4o,l 

86,1 4,2 
261,6 99,4 

84,7 64,1 
• 35,4 

80,5 18,0 
165,2 117,5 

275,0 386,9 
10,7 38,6 
73,1 35,4 

358,8 460,9 

517,0 76,0 
36,9 9,8 
26,6 540,5 

580,4 626,2 

225,4 173,9 
26,5 11,4 
31,0 224,9 

282,9 410,3 

- l,l 
- 0,9 - 0,6 
- 2,6 

- -- -- . - . 
- -
- -- 0,6 
- 0,6 

- . 
- -- 7,2 
- 7,3 

- O,l 
- . 
- 4,0 
- 4,1 

- . - -- ;,ô - 5,1 

- -- -- 10,4 
- 10,4 



PAYS-BAS 

·rableau XVII Quantité d'oeufs en coquille transformés· mensuellement en produits d'oeufp 

et prix d'achat pa:rés pour ces oeufs par une entreprisè spéoialieh de 

fabrication de produits d'oeufs aux Paye-Bas 

Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil . Août Sept Oct 

~ ndice des quahtités 108 n 74 140 162 140 138 86 52 84 
b) Prix en hfl/100 kg 195 230 24o 197 199 201 215 24o 237 242 
c) Indice des prix I 87 103 108 88 89 90 96 108 106 108 
d) Indice des prix II 98 115 120 99 lOO 101 108 120 119 121 

~ndioe des quantités 57 118 17.4 169 207 165 113 55 29 29 
b) Prix en hfl/100 kg 180 150 163 168 190 182 229 220 236 268 
c) Indice des prix I 83 69 75 77 88 84 106 101 109 124 
d) Indice des prix II 90 75 82 84 95 91 115 llO 118 134 

~ ndice des quantités 154 155 125 112 180 120 128 28 28 77 
b) Prix en hfl/100 kg 222 184 194 213 194 200 210 211 121 224 
c) Indice des prix I 104 86 91 100 91 94 99 99 lOO 105 
d) Indice des prix II ll 92 97 107 97 lOO 105 105 106 112 

Wt ndice des quantités 128 172 129 228 93 122 96 45 59 46 
b) Prix en hfl/100 kg 179 164 165 149 164 155 173 193 188 208 
c) Indice des prix I 96 88 89 Bo 88 83 . 93 104 101 112 
d) Indice des prix II 90 82 83 75 82 78 87 97 94 104 

1960 
BJlndice des quantités 121 119 170 122 114 144 106 78 105 55 
b) Prix en hfl/100 kg 160 144 145 161 185 181 218 214 221 227 
c) Indice des prix I 82 74 74 83 95 93 112 llO 113 116 
d) Indice des prix II 80 72 73 81 93 91 109 107 lll 114 

1961 
BJlndtce des quantités 64 104 157 125 92 217 97 36 112 58 
b) Prix en hfl/100 kg 204 186 177 194 206 194 200 196 154 170 
c) Indice des prix I lll 101 96 105 112 105 109 107 84 92 
d) Indice des prix II 102 93 89 97 103 97 lOO 98 ?7 85 
1962 
BJlndice des quantités 146 184 203 50 141 89 55 85 126 48 
b) Prix en hfl/100 ~g 151 129 149 180 156 144 155 145 148 162 
c) Indice des prix X 93 80 92 111 96 89 96 90 91 lOO 
d) Indice a es prix II 76 65 75 ~ 78 72 78 73 ?4 81 

~ ndice des quantités 35 52 164 112 167 138 105 85 89 83 
b) Prix en hfl/100 kg 248 250 229 190 178 173 173 202 216 196 
c) Indice des prix I , 124 125 115 95 89 87 87 101 108 98 
d) Indice des prix II 124 125 115 95 89 87 87 101 108 98 

Nov Déc !MoyennE 

52 93 -
249 196 223 
112 88 -
125 98 -

.55 30 -
256 278 217 
118 128 -
128 139 -

48 45 -
23, 222 213 
llO 104 -
118 lll -

28 55 -
235 196 186 
126 105 -
118 98 -

44 23 -
244 214 195 
125 llO -
122 107 -

32 104 -
179 171 184 

97 93 -
90 86 -
41 33 -

208 229 162 
128 141 -
104 115 -

81 88 -
182 173 200 

91 87 -
91 87 -

a) Indice des quantités : quantité d'oeufs en coquille transformés mensuellement exprimée en pourcentage de la 
quantité m6yenne d'oeufs transformés au cours de l'année considérée 

b) Prix : prix en fl/quintal payé au producteur d'oeufs (aux environs de Zeist) par l'entreprise 

c) Indice des prix I 

d) Indice des prix II 

de fabrication 

: prix mensuels (ligne b) en% du prix moyen de l'année considérée 

: prix mensuels (ligne b) en % du prix moyen des huit années considérées (200 hf1/100 kg 
d'oeufs en coquille) 



REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Tableau XVIII 1 

1955 1956 

Chargement Prix Cbargemen 

Janvier 
1 - 15 Juil 5,o8 Jan/J'éY 

Moi 

16 - 31 Jan/Juil 5,08 Jan/f4v 
Mai/Juin 

............. - .. - - --- - .. - -
Février 
""ï7ï5 , .. 4,?1 Juil 

~~•/Mar 

16 .. 28 J'év/AoO.t 4,66 

~ - ... - ..... ..... - ... - - - ...... -- .. 
Mars 
-r= 15 Mar/Août 4,?6 Juin/AoGt 

16 - 31 J:,.r/Oct 4,3} Mar/br 

.. - - .. - - - .. - - - - - .. ... - -
Avril 
-r:-15 Avr/Oct 4,}9 Juin 

Mai 

16 - 30 I.Yr/D'c 4,34 Mai/Juin 
An/Mai 

.... - .. - ... - .. - - - - - .. - ...... 
!!!! 

1 - 15 Hai/Dh 4,}4 Mai/Juil 
Aodt./lfoy 

' 16 - 31 Mai/D~c 4,25 Mai./Juia 
- ..... - - - - - .. - - - - .M!i{J~i~ 

~ 
1 - 15 iam4:Jiiat 4,}0 Mai/Juin 

Juin/S.p 

,16 - }0 Juil/Aodt 4,2? Juil/loGt 

------ - - .. - - - - - .. -- -
Juillet 
l=ï5 Jan 56 4,16 Jui1/Ao4t 

16 - 31 Juil/A.odt 4.2? Dé a 
Juiljbct 

.. - .... - - - - ....... - - - ... - ...... 
!2.9! 

Aodt/Sep 4,}0 loGt/Sep 1 - 15 
Oct ,Mar 57 

.l6 - 31 4o4t/8ep 4,}2 Sep fOot 
iu.'diat 
Dfc 
Jao 5? 
1!4>t 5? 

.. - .. - - - .. - .. - -- -.•!r.5Z _ 

!Ïp~•Ï;re 
Sep/Qct 4,)7 iaédi&t 

Sep/Oct 
D6c,fflar5? 

16 - }0 Sep/Oct 4,37 Sep/Oct 

------ ... - - .. 
Octobre 

..... "l .D!•LM!"~7 

l - 15 Oct/lfov 4,}} Oct/Mov 
7'Y/AYr 

16 - 31' No'Y/D-'o '+,3? lfo•ID'o 

- - - ....... ...... - - - - _l!r .52 _ 

~ - !lov/Djo 4.41 !fov/D'o 
Avr/Mai5? 

16 - }0 Dh/Jan56 4,46 
lvr/Mai56 '+,22 

- .......... ...... - --- - - - - -
Décembre 
1 - 15 Déc/Ju56 4,44 JViln 51 

16 - 31 D'c/br56 4,4} Déc/Mai 57 
Déc 
Mar 5? 

Prix d'aehat au stade du eoau11.eree d'imp.ortatioo (car .porta d 1 1aportat1oa. 8.lle!l&Dda) en ~lkc pour dea 

jaunes d'oeu.ts liquidee de poules (contenant. 6 è. 8" de &el et 1" de benzoate de aoude) •!! proveaaace de 

Chine (via Hons·Kona. l'a Grande-Bretagne 'ou. l!e Paya-Baa) 

195? 1958 1959 1960 1961 1962 

Prix Charc•••n Prix Cbargeaen Prix Chargement Prix Chargement Prix Charcemu.t Prix Charce•ent 

4,'+2 Mar '+,?6 Jan/th 3,8o 
'+,'+? A:rr,/Mai 3,?5 

Sep 3,26 
Jan/Mar 3,70 

4,43 J'h/Juia 4,69 Jan/Mar 3,86 7h/Mar 3,?5 Mar/An- 5,20 
'+,'+2 Juil/Aol 3,8? M•r/Avr 3,?0 - - ... - ....... - - .. - .... - ----....... - - - .. - .... . - ... .. ... .. . --- - .. - ..... 
4,21 Mari.br 4,50 fh/Avr 3,87 Jain/JuU 3,?6 J'h·/kar 5,10 
4,43 Jdl/Ao& 3,84 Juin },84 Mar/Avr 4,60 

Sep '+,50 Mar/AYr 3,85 Mar/AYr '+,00 Ao81: 4,25 
Aodt/Déc },85 AoQt 4,5? 
Juil/Sep },8? Mar/Avr 4,56 
Juil 3,86 

- - .. .. .. .. .. - - ......... - - - .. - ..... - - - ........... -- .. ... - .... --- -.......... 
4,}4 Aodt 4,3} b·r/Kai },82 Mar/Avr },98 , Juil 4,5? 

Aodt },80 AoGt 3,81 Mar/br 4,56 
Avr/Jqin 4,'+6 

4,}0 Juil/t.ott 4,32 AoGt 3,8? M&r/»lo· J;92 Oot/»h '•"' liai/Ida ·~;·eo 
Oct ,,68 Mar/Déo },81 Mar/4•r 4,56 .. 

- - ... ---- -- -....... - - --- ........ - - _A!r{l!i! M6 - ........ ---- ... - ... - ... 

4,41 AYr/Juia. 3,60 Sep 3,92 
4,'+'+ .tYr/Juin 3,60 

A-oGt/Oct 3,?4 
4,3} O.t 4,16 Mai/Juin },62 A.Yr/Juia 3,98 
4,}2 Sep/Oct },73 

- - -..... -.. - - ~!-- - .3182 -- ......... - - --...... - -- ......... --- - .. - .. -
'+,32 4,17 3,8o No• Mai/Juin },5? Moi/Juin Juin/Juil 
4,29 Juin 4,85 Oct/Déc 3,65 Oct },85 

Oct/Déc },6} 

'+,24 Juil/Aodt 4,15 Juin/Aott 3,58 Mai/Juil 4,02 
~.~5 2c!f!o! .. 4.2~ 2·~~é! - .315~ • S!p{J!"§O ~.~2- ........ - .. - - -.. ------ - ......... 
4,15 Jui1/lo4t 4,10 JW.n/Sep 3,58 4,60 ....... 62 J_uin/Ju.i1 5,10 
4,2? lfoYfD'o 4,15 Juin/Juil },54 Déc '+,04 

Juil/KoY 3,97 
· Déc/Jan60 4,35 

4,29 Juil/Sep 4,10 Oot/Jaa59 3,51 Juil/AoGt 4,?? Mar 62 5.15 

- - .. - ...... '- - ............ - - - .. J!n .. 6g .. ~.§9_ - .. ... - - -- ... .. ... .. .. - - - .. - ....... 
4,45 Déc '+,16. Juin/Juil },45 Juil/Ao4t 4,77 J•il/MV61 5,52 

OotfDéc .4,}0 Jan 59 },60 Dh/1b60 4,?? Jaa 61 5,90 
Juil 5,90 

4,32 lfoY/Dh 4,06 Dfc },49 AoGt/Oct 5,05 AoGt/Sep 5,}0 
4,46 Oot/Déc 3,63 lh,fflar60 4,?9 

- - - - - - - - - - -- - .. .. ... - .A2d~~·~ ~.:zg_ ... - .... - -- ........ ---- .. ... .. .. -
4,46 loGt . 4,04 Aodt/Sap 3,54 IIOY/Mor60 5,05 
4,35 'Déc 3,60 Déc/Juin60 5,00 
4,49 AoGt/S.p 4,13 AoO:t 3,55 Juin. 60 5,25 Dfc/Jan 61 5,2? br 62 5,}7 
4,'+'+ 
4,44 

Sep/Oot 3,58 Ju/Juin60 5,4} 

4,1Ml 
4,49 
M8 ..... - -- -- - - -- - - - - .. -- .... - --... .. --. . . -.. --... -- - .. - ...... 
4,49 Oct/llo• '4,16 Jan/Fh59 '·"' Sep/Oct 5,1? 
4,56 

i 
S•p/lfo? },?3 Mal' 60 5,00 

4,4} J'h 59 3,70 
Oct 3,56 

4,57 Oot/KoY 1.n 
'" 60 

5,28 Mar 61 6,26 
M2_ -.. -- - - - ....... - .. ... - ... - - - .. - - - - ........ - -- .... -- .. -- - - ........ -
4,?3 D6o/Mar58 
4,61 

~.09 Oct/Déc },69 O.t/Dfc 5,19 

4,?o !foY/Déc 4,01 br ,Mai 59 3,62 Juio 60 5,15 ia641at 
~.~7 - ...... - - 1. !o:!/-!•!!52 -'•62 .K2•LD!•. • ~·~- ........... -- .. - .. - .. - " - .... -- .. 
4,70 D6o },93 Ko•/Jau59 3,70 Avr/Mai 60 5,15 Jan. 61 5,09 
4,69 lfoY/J)'o 1.97 Avr 59 3,62 lloT/D'o 6,03 

Mar 58 },8? •••/San59 3.7? Hai 6o 5,22 Jan·61 5,01 
No•.ID'o ,,84 

Nov/Dio 6,03 
..; - ... -- ...... -" .......... - - - .. M~i .......... ~·~- ....... - .. -- --.... --- - ... - .... -
4,4? Jaa/1h58 ,,85 Déc/Ph 59 },86 Juin 60 2,23 

AYr/JuJD59 3,68 D~c/Jan 6o 5,?8 
Juin 59 },85 
hr/Julo69 3,82 

4,54 Jaa 58 ,,82 br,(loin59 3,84 Fi•/M.ar 60 5,25 
~.?'+ Déc/FéY59 3,86 
'+,49 Jan/Mar59 },?5 

Durh du •oyage t Chine ... Europe • deux l troie IIOia 1 EVA ... .b:urope • 14 joura 

Sourc• 1 Bulletiu du group• de la nl.-u.r en douue, Cologne (Zollwertnachrichten der Zolbe·rtgruppe Jti$1n) 

· AIINEXE 

196) 1964' 

Prl.x !charse• n.t· ·Prix Cb-ara••n Pru; : -~ 

Joa/16Y 4,U 

Jan/Ph 4,4, 

--- ......... -- - .......... -. 
Fh/Mar 4,, 

Mar 4,}1 Màr/AYr 4,U 

- - - -- .... -- -..... - .. -. 
Mar/A·u 4,32 Mal'/Avr 4,13 

JliJo/Mài" ,,,. AYr' 4';06 

- - - ......... - - - -
flottant 4,50 ln/Moi .c.,oo· 

flottant 4,50 Moi 3,&, 

--- .. -.. - -- ............. --
4,40 nottaot 4,'!0 'Juin/Jd 3,65 

tlottaat 4,J() Jùa/Jai 3,,, 

- -- ... .. ... ... -- - ... -- ... - . 
Juil/Aott },611' 

Juil/AoU "·'3 
- - . ......... - - --...... - -

Juil/A•Gt 4,3) Juil/Aott },60', 

- - - - ....... -. ...... - ..... -. 
lait/lep 4,25 Aott ,,,., 
lait/SeP 4,2} 

.. 
--- .. -- - -- .. ---- -. 

sopjQct 11,25 ••• },27.' 

) 
1, 

Oct/lfo• 4,20 ... },27. 
- - - -- - .. -- - - - - - --

lfoy 4,~2 

8,85 lfov/No 4,10 NOY/Dh },2? 

- -- - ....... - -- - --.... --
NoY/Dh 4,10 

~ ; 

Déc/Jao64 4,10 

-- - .... -- - . - -.... -- - -
4,15 ':i D'c/Jan64 

D6c/Jau64 4,11 
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REPUBLI~UE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Janvier 
-r:l5 

16 - 31 

Février 
-r:l5 

1? - 28 

Mars 
-r: 15 

16 - }1 

Avril 
--r::-15 

16 - 30 

Mai 
1-15 

16 - }1 

Juin 
-r: 15 

16 - }0 

Juillet 
-r:l5 

16 - }1 

AoQt 
-r: 15 

16 - 31 

Septembre 
1 - 15 

16 - }0 

Octobre 
-r:l5 

16 - }1 

Novembre 
-r:ï5 

16 - }0 

Décembre 
-r:ï5 

16 - 31 

Tableau XX 1 

1955 1956 

Prb: d'achat au etade du commerce d'i•portation (cal porte d'1aportaUon. allemaade) 

en DH/ks pour dee jaunes d'oeufe a6cbb de poules (SpraY) en Jronnan.oe de èbine 

1957 1958 1959 1960 1961 196Z 196} 

Chargement Prix Chargement Prix Cbargeaeat PTlx Charae•ent Prix Charge~~ent Prix Cbargeaent Prix Charge11en Prix Chargement Prix bargement Prix Cbars ... a PriX 

Jao/Avr 

Jan/Fév 
Juil 

!'h/Mar 
!'év/Mar 

Avr/)lai 

Mar-Août 6,72 flottant 

flottant 

flottant 

6,43 Sep 

6,6? 

7,62 Mar 
6,98 

9,05 Juin 

Jan 
Jo 

8,1} Mar 

7 ,ll Juil/Sep 
?,4} 

?,65 ~!;/liai 

?,}0 AYr/liai 8,62 An/liai ?,90 Juil/Aodt ?,9} Fév/llar 
1,09 Juil/Sep 8,9, A.vr/Juil 

?,03 Mar/Mai ?,97 Mar/Juil 7 1 74 Juin/AoGt 8,2.5 Mai 
Mai ?,11 Mar/Juia. 

AYr/Juin 
AoOt/Oct 

&op 
Ao4t/Sop 

8,08 
8,9} 

8,08 
8,10 

Aodt ?,69. Ao4t 

Avr/Juil ?,28 Mar/Mai 
A.vr/Sep ?,82 Juil 

9,08 Avr/Juin 

8, 80 Mai/Juin 
8,oo 

7,41 Sep 8,13 Avr/Juin ?,22 Juil/AoO.t 8,90 
Mai/AoOt ?,86 Oct/JI'ov ?,98 Oct 8,80 

6,?? Die 8,1} Mai/Juil ?,}0 Déc 8,}0 
Mai/Aoftt ?,97 Nov ?,22 

?,11 Sepj'NoY 8,00 Déc ? ,28 Mai/Juin 8,?0 
llal/ Juil 7, 96 

9,?5 Sep 
9,50 

9,, 
9,10 

9,20 
8,90 

9,15 

6,09 Mai/Juin 
S~/Oct 

6,88 Juin/Juil 8,08 Juin/AoGt 7,20 Mai/Juin 10,00 A.o-Gt:/Sep 11,70 Nov/D6c 
6,7? Oct/Déc 8,1} Nov/D~c 6,88 Nov 8,61 

flottant 6,14 Juin/Juil 7 115 Juin/AoOt 7,86 Juin/Sep ?,10 Juin/Juil 10,00 
flottant 7,36 Sep/D6c 8,06 Jui1/4oGt ?,00 

Juin/loOt 8 ,}5 AoOt 

Juil/Aodt 7,65 Sep/Jan58 8,24 

Mar/Avr 

AYr/Mai 

Jan/Fév 

10,00 JaD/liv 
Jan/rh 

8,60 Mar/AYr 

-- -- .• 

9 1 8o Mar ,/Mai 

10,11 AvrfMai 

8,58 .Jq/Fh 

8,8o :rh 
8,91 

8,91 

8,91 Mar/Mai 

9,22 Avr,IMai 

9,22 AYr/Mai 

8,8o 

8,61 

8,?5 

8,80 

8,8o 

Mai lO,lCi A.vr/)lai 9,22 AYr 8 165 

Juill/Juil 10 104 Mai/Juia 9 127 flottant 8,65 

Mai/Juin 9 0 25 

10,55 Juin/Juil 10,0 Mai/Juin 9,02 Juin/Aodt 8,}0 
Juin/Juil 10,0 

10,2( Juil/AcQt 8,10 

Juil 6,09 Oct 8,38 Oct/Déc •8,30 
Juil/Aott 8,o8 

Juil/Déo 
Déc 

9,20 J~in/Juil 11,48 Juil/AoClt 8,10 

Juil/AoOt 8,60 Juil/Oct 8,03 
Déc/Fév 57 8,65 D.!c/Fév58 7,83 

AoOt/Oct 

6,35 Aodt 9 0 59 Juil/Oct 8,02 Ao4t 
Déc/llar 57 8,16 

A.oût/Jan56 7,11 Sep/Nov 9,89 Sep/Oct 8,24 AoOt/Oct 

Nov 6,04 Sep/Oct 

Oct/lfov 6,15 Sep/Oct 

Nov/Fév 56 6,26 Fév 57 
flottant 

9 089 Mar 58 7,97 
Mar 58 8,18 

Oct/Nov 
Nov 

Sep/NoY 

?,?4 Dic/)lar58 ?,?8 Sep/Oct 
9.72 Jaa. 58 ?,81 Oct/Nov 

6,98 Sep/Oct 
6,92 

?,00 

7,15 Mar 6o 
? ,08 NoV/Déc 

Ph 60 

Juil/AoOt 12,68 
Déc 11 1 29 
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Tableau XXII t Coefficients de conversion de8 produits d'oeufs 

Les coefficients de conversion de produits d'oeufs, utilisés dans la pré

sente étude, sant basés sur la teneur en calories du contenu de l'oeuf. 

Selon Soha11 1 ~ un oeuf de poule (de la catégorie B) contient 87 calories, 

.un jaune d'oeuf 70 calories et un blanc d'oeuf 17 calories. 

La fabrication des divers produits d'oeufs exige an moyenne : 

1 kg d'oeufs entiors liquidas 
1 kg d'oeufs entiers congelés 
1 kg d'oeufs entiers séchés 
1 kg do jaunes d 1oeufs liquides 
1 kg do ja,ynes d 'oeu:f's congelés 
1 kg de jaunes d'oeufs s'Chés 
1 kg d'albumine liquide 
1 kg d'albumine congelée 
1 kg d'albumine séchée 

:20 oeufs dépourvus de leur coquille 
:20 oeufs dépourvus de leur coquille 
:79 oeufs dépourvus de leur coquille· 
:51 jaunes d•oeufs 
:55 jaunes d'oeufs 
:100 jaunes d'oeufs 
:31 blancs d'oeufs 
:32 blancs d'oeuts 
:290 blancs d'oeufs 

En multipliant le nombra d'oeufs dépourvus de laur coquille, de jaunes 

d'oeufs ou de blancs d'oeufs nécessaires pour obtenir un kg des di vers p.ro- ,, 

duits d'oeufs par la teneur en calorie correspondante mentionnée ci-dessus, 

on obtient pour las divers produits d'oeufs les teneurs en calories suivantes: 

1 kg d'oeufs entiers liquides 1.740 calories 
1 kg d'oeufs entiers congelés 1.740 tl 

1 kg d'oeufs entiers séchés 6.873 n· 

1 kg de jaunes d'oeufs liquides : 3-570 " 1 kg de jaunes d'oeufs congelés 3-850 " 
1 kg de jaunes d'oeufs séchés . 7.000 tl . 
1 kg d'albumine liquide : 527 " 
~ kg d'albumine congelée 544 " 

kg d'albumine séchée 4.930 " 
~teneur en calories d'un kg d'oeufs en coquille s'élève à 1.513 calories 

(37 calories par oeuf x 17,4 oeufs/kg d'oeufs). En rapportant cette valeur 

à la teneur en calories des divers produits d'oeufs, an obtient les coeffi

cients do conversion suivants a 

1 kg d'oeufs entiers liquides 1,150 kg d'oeufs en coquille. 
1 kg d•oeufs entiors congelés • 1 '150 kg " . 
1 kg d'oeufs ontiars séchés : 4,543 kg " 
1 kg de jaunes d'oeufs liquides 2,360 kg " 
1 kg de jaunes d'oeufs congelés . 2,545 kg tl . 
1 kg de jaunes d'oeufs séchés : 4,627 kg n 

1 kg d 1 albumine 1 iquide : 0,348 kg " 
1 kg d'albumine congelée : 0,360 kg " 1 kg d'albumine séohée : 3,258 kg tt 

( 1") !chall, H. : IO.eino Na.b.rungsmi ttel tabelle, Barth-Verlag, Loipzig, 1951. 

'' 1 





·,, 

•-;-.. 

Taxto I 

~cro·t du 17 décembre 1956 ::. 

relatif à la protection contre les infections par des micro-organismes 

pathog!nae du groupe Salmonella Er~sents dans les produits d'oeufs 

{Bundesgosetzblatt I, P• 944} 

1 

ED vertti.. de 1 iartiole 5, par. 1, 2, 4, 5, 6 et 7 de .la loi sur .. le oommeroe 
des denréos alimentaires et des biens de consommatiOn (loi sur les denrées 
alimentaires), modifiée le 17 janvier 1936 (Reichsgesetzblatt I, P• 17) et 
du décret· ·du 14 août 1943 (Reiohsaesetzblat·t I, p. 488), en liaison avec· 
l'artiolo 129, par•· 1 de la loi fondamentale et avec l'approbation du Bun
desrat, il a été arrlté oe qui suit : 

:article 1 

San~ oonaid~r~s:oomme produits d'oèufs au sens du présent d'oret les pro
dui~s sui~~~s·pro~~t-d'o~~ts de poul~s- de cane, ou.d~oies.a~d ou sans 
addition d'autres stibstano~~' en particulier de sel·~; d~ suoro ou d·'age~ts 
de conservation : · 

1. Oeufs liquides (Eiauslauf) 
2. Jaunos d 1oeuts li~uides 
3.: Al buminc liquide · (blanc d 'oeuf) .. 
4. Oeufs.· entiers congelés 
5 • Jaunes d • oeufs oon~lés 
6. Albumine ·congelée {blanc d'oeuf congelé) 
1· ... ~9ud~' 1d 1t;>euf's (~eufs entiers séchés) . 
8. r ~ bumirtè. s~ohée (albumine dt oe~s c;-ista.llisée' aJ. bû.mine dt oe~fs ~-. e:1 b~i.:.: 

n~ .~'Sp~.,.n, m3me , mélangées entr~. ~l~es) • 
• • • f • l . ~ ". • 

1. Il est interdit d'offrir,·dé détenir en vue de la vente, d'exposer en 
venta, de vêndre ou d'écouler~autrement, en tant que denrées alimentaires, 
des produits d'oeufs qui .n'ont pas ·fait. l'objet d'un traitemcmt pr.éalable 
suffisant. ' .. t! • 

' ~-
2. On cons~dère comme tra~tom~nt préalable suffisant au sens d" présent dé-

oret, les procédés permettant de tuer les micro-organismes pathogènes du 
groupe S$lmonella at les autres microbes pathogànos du groupe des enté-

··robactt§r.iacées ·prf§sents-· dans: les produite d '-oeufs. · ·· 

3. La nature du traitement· préalable doit Atre indiq~ée s~ les e~baila~s 
Q\1. ·les .récipi':lflt~. qui ~enferment les produit». d •oeufs ayant subi, un. pr~. 
trài te~olit aq. sens du ~résent d_éoret. . .. . ':. . . . .. . . . . 

~~iolè, .3 

1. Quiconque· désire ·prétraiter .;des ·.prOduits d'.oéu:ts doit 'Atr·e en possessfon · .._ 
· d 'üne . autbrisS.tion -~déli vr.Se :pal'· .. las·· .s.ut.ori tés .oompét'entes du oantrSle ... · 
des <.denr,es .àlimentaire·s (autorités· oompé:tentos,) .- .Cette 'autorisation .fie 
pourra 8tre délivrée que si le requérant dispose d'installations .qui- ·ga._ 
rantissent l'offioacité du traitement préalable (article 2, par. 2) et 
qui an permettent un contrSle permanent • 
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2. Les entreprises qui remplissent les conditions fixées au paragraphe I du 
présent article doivent tonir un inventaire des entrées et des sorties de 
produits d'oeufs, ventilées notamment selon l'origino, le type et la quan
tité et noter los procéâés et los dates de prétraitament ainsi quo les 
destinataires. 

article 4 

1. Il est interdit de mottre·en vante en tant: que dànrées alimentaires dans 
le territoire soumis à l'application du présent décret, ·à l'exception des 
zones franches, des produits d'oeufs qui n'ont pas subi un· traitement 
préalable suffisant. 

2. Lê transit. sous surveillance officielle n 1est pas considéré commo une mi-
; so en circulation dans le territoire soumis à l'application .du préso~t 

décret. 

3. Les services douaniers ne peuvont effectuer le dédouanement des produits 
d'oeufs qu•après présentation par le déclarant d'un certifiçat délivré 
par las autorités compétentes établissant, sur la foi dos résultats d'un 
examen bactériologique officiel, que les produits ont fait l'objet d'un 
traitement préalable suffisant (article 2, par. 2) et que lour importa
tion ost autorisée au sens du présent règlement. 

article 5 

1. Le déclarant est tonu de demander par écrit aux autorités compétentes le 
certificat prévu à l'article 4 par. 3 du présent décret on précisant le 
lieu d'entreposage, le type do produit d'oeufs et le nombre 'da colis ·de 
1 'envoi. 

2. L'autorité compétente fait prélever les échantillons indispensables pour 
effectuer l'analyse officielle ·at procéder à leur analysa. Pour des en
vois homogènes, le nombre da colis qui doivent faire l'objet d'un pré
lèvement stérile d'un échantillon d•un poids de 30 grammes environ s'éta
blit comme suit : 

envois composés de 3 colis au plus t tous· les colis 
" lt " 10 tt au plus 1 trois colis 'au minimum 
" " tl 20 tt au plus . quatre colis au minimum . 
" tf tf 40 " au plus • cinq colis au minimum . 
" " " 60 .. au plus l six colis au minimum 
11 " " 1000 " au plus • 5 % au moins du nombre total de . 

colis. 

Au delà de 1000 colis, le nombra dlêchantillons est limité à 3 %du nom
bre de colis dépassant 1000 et à 2 % du nombre de colis dépàSsant 3000. 

3. Le contenu d'un envoi ost considéré comme homogène lorsque lo carac.tère 
uniforme do la marque de fabrique, le typa d'emballage ou les chiffres 
indices dont sant munis les colis le fant présumer, à moins que des cir
constances particulières ne justifiant une appréciation différente. 

~;· 4• Il n'est pas procédé au prélèvement d'échantillons et à. 1 'analyse prévue 
au paragraphe 2 si le déclarant prouve qùe les produite d •oeuf's ont fait 
'l!objet d'un traitement préalable dans une entreprise située en zone 
franche. 
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. : ~' Texte I 

Décret du 17 dé.oembre .1956 
.. 

relatif à la protection contre les infections par des micro-organismes 

pathogènes du grou po Salmonella pré.sents dans les produi ta d 'oeufs 

. ; . (:Bundesgesetzblatt I, p • 944) 

En vertu de l'article 5, par. 1, 2, 4, 5, 6 ·at 7 de .la loi sur le commerce 
des denrées alimentaires et des biens de consommatiOn (loi sur les denré~s 
a.~imf)ntaires), :m.odif'iée lo 17 janvier 1936 (~eiohsgesetzblatt I_, P• 1 I) . et 
d~. décret du 14 août 1943 (Reiohssesetzblatt I, P• 48a), .en liaison avec· 
l 'articlo 129, par. 1 de la loi fondamentale et ave'c 1 'approbation du Bun
~Gsrat, il a été arr~té ce qui suit s 

article 1 

S~t COnsidérés comme produits d'ceufs :au sens du présent décret les·pro
·atii ta sui vante . proverian t. d 'ro~ufs de poules' d~ canes ou dr oies aved ou sans 
addition d'autres substances,, eri particulier de sel, de sucre· ou d'asents 
de conservation : 

1. Oeufs liquides (Eiauslauf) 
.2. Jaunos d •oeufs liq,uides 
.3 • :.11 bumino liquide ·{blanc d 'oeu.f.) ,l : 

~- .Oêu.f:s. entiers congelés,· · 
5· Jaunes d'oeufs oon~l~s · 
6 • .Albumine ·congelée (blanc d'oeuf congelé) 

·' ··7.· Poucb:-é d •oeuts (oeufs enti~~s sé6hés}· · 
·a .• Alburid.rièt séchée (albumin·c d'oeufs cris-tallisée, albuminé d'oeufs, ·.eJ.bumi-

··· ne nà~ayfl,.. ni8me mélangées entre elles). ., '1 . 

: : ~ . . .. , 

article 2 

1. Il est i!lterdi t d·'offrir, de ·.dtitehir en vUG· de ... la ve~te; d •ex:P~-~~r·· en 
vente, Jie vendre ou d .. '.écouler autrement, en tant que denz-ées alintentaires, 
dos produits d'o~ufs qui n'ont pas fait l'objet ·d'un traitement préalable 
suffisant. , . · ·. · 

2. On'oonsid.ère comme traitoment préàlable suffis-ant au sens du présênt dé
crot, les procédés permettant de tuer les micro-organismes pathogènes du 

. groupe S·a.lmonella .a.t ~~s a:qt~~s microbes. pathogènes du à-roupe .. des enté-

). 

.t • 

~obactéri.a.oée~ .présents da,t?.~ les produi ta d· "oeufs •. · 

La nat~e du tr~ite~ent préalable doit 3tre indiquée sur les emballages 
ou ')es ré.oipiorit~ · qtif ·J;Onferinent les prOd.uft·~ d'oeUfs qant subi· un p~é-
trai tenient au ···soria du:· préaent .dé oret • · · ! · · 

artidle 3 

Qu~.o~qUG 'déii~J.~G. ~r4t~~~te~. des ;~O.d~its .d t~qëuf's . doit ê~~ en. possè.sélon 
. d 'Wle ... auto-:v.ifJ:aticm .. d.~liv,rée par .. les ·au.to~i t.é~ oompétQnteé· ·d~ .. oont;r.-~le · · 
des denrESes alimentaires (à.Utori tés · compét.entos) ~ Cette ··autori.:ùition ne 
pourra §tro délivrée que si le roquérant dispose d 1 installation.s qui ga
rantissent l'efficacité du traitement préalable {article 2, par. 2) et 
qui en pormattont un contr8le permanent. 

1 ,.,. 

1. 
~' 1 

·,··,.'>1. 
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2. Les entreprises qui remplissent les conditions fixées au paragraphe I du 
présent article doivent tenir un inventaire des entrées et des sorties de 
produits d'oeufs, ventilées notamment selon l'origine, le type et la quan
tité et noter los procédés et les dates de prétraitemant ainsi que les 
destinataires. 

a.rt~ola 4 

1. Il est interdit de mettre en vente en tant. que aenréae alimentaires dans 
le territoire soumis à l'application du présent décret, ·à l'exception dea 
zones f'ranohas,·des produits d'oeufs qui n'ont pas subi Un. traitement 
préalable suffisant. 

2. Le tr~sit sous ·surveillance officielle n'est pas considéré oommo une mi
se en circulation dans ·1e territoire soumis à l'application du présent .. 
dé, oret. 

3. Les services douaniers ne peuvent effectuer le dédouanement des produits 
' d'oeufs qutaprès présentation par le déclarant d'un certificat délivré 

par les autorités compétentes établissant, sur la foi dos résultats d'un 
.axamon·baotériologique officiel, que les produits ont fait l'objet d'un 
traitement préalable suffisant {article 2, par. 2) et que laur importa
tion est·autoriséo au sens du présent règlement. 

article 5 

1• Le déclarant est tenu da demander par écrit aux autorités qompétontes la 
certificat prévu à l'article 4 par. 3 du présent décret on précisant lé 
lieu d'entreposage, le type de produit d'oeufs et la nombre de colis de 
l'envoi. · 

' " 

2. L'autorité compétente fait prélever les échantillons indispensables pour 
effectuer 1 'analyse officielle· ·ot procéder à leur analyse. Pour des en~ 
vois homogènes, le nombre de colis qui doivent faire l'objet d'un pré• 
lèvomont stérile d'un échantillon dtun poids de 30 grammes ènviron s'éta
blit comme suit t 

envois composés de 3 colis au plus 1 tous· les colis 
" " " 10 " au plus t trois colis au minimum 

" tt If 20 tf au plus : quatre colis au minimum 

" Il " 40 1t au plus • cinq colis au minimum . 
n " Il 60 " au plus ·a six colis au minimum 
1t lt " 1000 

,, au plus : , .5 % au moins du nombre total de 
colis. 

Au delà da 1000 colis, la nombre d'échantillons est limité à 3 %du nom-
bre de colis dépassant 1000 at à 2 % du nombre de colis dépassant 3000. 

( ,- 3. Le contenu d'un envoi ·ost considéré comme homogène lorsque le caractère 
; uniforme do la marqua do fabrique, le typa d'emballage ou les chiffres 

indices dont sont munis les colis le fant présumer, à moins que des cir
constances particulières ne justifiant tine appréciation différente. 

4• Il n'est pas prooéd~ au prélèvement d'échantillons et à l'analyse prévu~ 
au paragraphe 2 si le déclarant prouve qua.les produits d•oeufs ont fait 
l'objet d'tin tra~tement préalable dans une entreprise située en zone 
franche. 
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article. 6 

~s produits.d'oeufs introduits dans les zones fr~che$ ne peuvent être 
.. ·employé~· dans_.oas aones ~ la fabrioat'ion QU à la préparat_fon de. denrées 
aliman~ai~aa que si l'.aritorité compétente ·a déliVré un ce~tifioat éta
'.bliss~t.-, au vu du ~ésultat de 1 'analyse bactérioloSi,que of'ficielle, 
qu'ils· ont tait l'objet d'un .traitement pr~alable sufti~ant ou .qu'ils 
·qnt subi un traitement 'pr-''al.able dans une entreprise située en .zone fran
. che • Lès dispositions· de· _1 'article 5 s., appliquent mutatis mutandis. 

article 7 

Les disposi tion's du .présE)nt déoret ne sont pàs applioabl~. aUx produite 
d'oeufs destinés à 3tre livrés daps des territoirés situés en dehors du 
secteur· soumis ·à l'application du présent· décret; cependant les produits 
d'oeufs destinés à l·'exportation doivent 3tre conservés séparément des 
produi ta destinés à la consommatiOn intérieure et pouvoir 3tre identi
fiés comme tele• 

article 8 

1. Les dispositions de l'article 2, par. 1 no sont pas applicables 

1. aux oeufs liquides provenant d*oeufs de poule f31és ou cassés 
2. â l'albumine liquide d'oeufs de poule _(blanc d'oeuf) obtenuc;t à 

titre de sous-produit ' . . '. ' . 

à condition que ces produits soient livrés aux entreprises industriel
los à l'état non conealé et sans addition de sel, de suore ou d 1agents 
do oonservation.:Coe ontroprises ne peuvent utiliser cos produits 
d'oeufs pour fabriquer des denrées alimentaires que si l~s micro-orga
nismes pathogènes du groupe Salmonella sont tués avec certitude par 
les températures mises en ·oeûVro su. cours do la fabrication. 

2. L'utilisation de produits d'oeufs du type cité au paragraphe 1, n• 1 
et 2, est interdi ta dans le·e oiltreprises- -industrielles où sont prépa
rés des repas ainsi que dans les h!pitattt, maisons et foyers de jeu
nesse, maisons de retraite et homes de vieillards, centres dG regrou
pement at camps de travail, cuisines d'usine, prisons, cuisines commu
nautaires d 1 abris oolloctif's ot .. établissements analogues. 

article 9 

1. Le règlement du 25 a.odt 1954 (Bundeegesetzblatt I, P• 265) relatif aux 
oeufs de canes ost modifié comme suit t 

1. L'article 1, par. 4, l'article 4, par• 3 et l'article 5 sant suppri
més. 

2. L'article 2 eat modifié comme suit 1 

La. premi~re phase du paragraphe 1 est remplacée par· la suivante : 

"Les oaufs da canes ne peuvent 3tre utilisée pour la fabrication 
industrielle de produits de la boulangerie-pâtisserie qu'avec 
l'autorisation das autorités compétentes"• 

Dans le paragraphe 2, la virgule placée derrière "und11 ainsi que 
los mots ttsowait sie :Baokwaren herstollen, nur fÜr solcho Betrie
ba, die" sont supprimés. 

:~> 

•··\ 
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La première phrase du paragraphe 3 est modifiée comme suit : 

"Les entreprises industriE>lles qui fabriquent d'autres denrées ali
montai~es que 'des produits d'oeufs au.sens du décret relatif à la 
pro.teotiQn contre les infections par ies micro-organismes patho
gènes du groupe Salmonella présents dans les_ produits d'oau~s, du 
17 décembre 1956 (Bundesgesetzblatt I, p. 944), ou qui fabriquent 
d~s produits de la boulangerie•pâtisserie ne pouvant ni détenir on 
magasin .ni utiliser des oeufs de cane tt •. 

2. La deuxième moitié de la phrase de l'article 1, par. 2 n° 1 lettre a) 
du décret du 12 novembre 1934 relatif aux pâtes alimentaires (Reich
gesetzblatt I, P• 1181) est modifiée oommo suit : 

"On utilise également à la place d'oeufs de poule, des quantités cor
respondantes·d'oeufs de canes·ou d'oies pa.stou:risés". 

article 10 

Le présent décret s'applique également àu Land de Berlin, dans la mesure 
où il est mis en Vigueur dans ce Land• 

article 11 

Le présant décret antre en vigueur au 1er avril 1957· 

Bonn, le 17 décembre 1956. 

Le Ministre f'déral de l'intérieur 

D.r. SCRRODER 

Le Ministre fédéral du ravitaillement, 
de l'agriculture et des for3ts, 

. Ltt.BICE 

: r, 
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~rte· II 

· Rès].ement .de .1.96.3 relatif =à l 'impo;tation de :pro~ùfts d ''oeufa. · 

Vu les articles 95 et 100· de la lol. aur i;or~isation- iridust~iellèJ. 
Vu les arti,plès 41 5 et 6 ·de la loi portant or4ation· du Produlttschap voor 
Pluimvee en Eieren 1 · : · .· . . 
Le bureau du Produktschap voor Pluimvee en Eieren a. arr8t4 le prtts-\ft)t · rêgle-

1Jl!ent 8.1:1 16 janvie:f 1963 1 . • · 

~ :• . · artio+e · 1 :.· ·· 

Au sens d.~. présent règlement., on ·.ente~d par . : 

le Produktsohap t ·la Produktsohap voor Pluimvee en lie.ren (produk:tsohap pour 
la volaille et·les oeufs), . 
constituants de l'oeuf' ·a les prodù~ts qui se composent de jaunes d'oeufs 
et/ou d'albumine provenant d'oeufs de poules ou de canes, 

.;pr.oduite d'oeufs &.tous les produits qui se composen:t, par r~oipient, d'au 
.. moins 5o %de oonsti tuant~ de· '1 'oeufs s~par.~s· dè .la.. ·coquille - qu'ils. aient. 
· ·· 'ou ··non été:- traités ou· transformés - et qui, soit direotemen t, soit après · 

traitement OU; :transttorm.atibii, l1bnt. :propreè ~ des Ùsagits ali~enta±res.• · 
Entrepreneurs • qu±conque exerce tin·e ·act~Vitê .qui" rel~ve de la comp~tence· 
du Prôduktschap. · · · · 

, ... ·~ '· article 2 

1. Tout entrepreneur est tenu de déclal.-e;· ·tid~iemen.t· au PrOduktsohap tout 
~.~. ·envoi· de produits· d'oeufs dont il envisage l'importation • Cette déclara-

tion doit indiquer le type ·et· :la composition du produit ainsi que le · 
lieu et-la d~te 4'importation. 

2. Le préèidén;t dÛ' Produktscha.p peut arr8ter le modêle ainsi -que le mode et 
le délai de transmission de l'a déola.i'àtion visée .au par·a.sraphe .pi-éoéd~nt• 

·article 3 

Tout entrepreneur qui importe dea.produ~ts ·d'oeufs e~t ·tenu de tolérer que 
l'envoi dqnt il a déclaré l'importation tasse l'ebjet 4'un prélèv$ment 
d'échantillon à un endroit et à un moment déterminés par le président du 
Produktschap. Les modalité~ de·' prélèvement et 1 'anal7Be de 1 'échantillon 
seront fixées par le président du· Produktsohap. . . . 

',. .. ,r. 

· é.rt ic.le 4 

Il est interdit aux entrepreneurs dé·.: commercialiser des produits d'oeufs im
portés ou d'incorporer ces produits,- tels quels ou après transformation, 
dans des marchandises destinées à la consommation humaine avant que le ri• 
sul tat de l'analyse, prévue au paragraphe précédent, de l'échantillon pré
levé sur l'envoi correspondant, ne leur ait ét' cemmuniqué par le Produkt
schap ou à la demande de ce dernier. 

' ~ 

.Î 

., 
1 1 

:: 

··'1' 
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article 5 

1. Si l'analyse ·de 1 1échantillon décèle que l'envoi de produits d'oeufs 
ayant fait_ l!objet du prélèvement renfermé des bactéries.Vivantee du 
groupe Salmonella, il est interdi·t aux entrepreneurs :· 

a. d'incorporer les produits d 1oeùfs faisant partie de· cet envoi, tels 
quels ou après transformation, dans des marchandises destinées à la 
consommation humaine et 

b·· d& commercialiser ces produits à moins que 1 'emballage ne soit muni 
d'une indication nettement apparente signalant que le produit est im
propre à des usages alimentaires. 

2. L'interdiction prévue au paragraphe précédent ne s'applique pas si l'en
voi de produits d'oeufs considéré a été pasteurisé à la satisfaction du 
Produktschap de telle façon qu'il ne renferme plus de bactéries vivantes 
du groupe Salmonella et si le Procluktsohap a avisé 1 1 entrepreneur· que 
l'envoi peut 3tre mis en vente librement pour cette .raison. 

article 6 

Les dispositions des articles 2 à 5 inolus s'appliquent mutatis mutandis, 
à l'exception de l'article 5 lettre b, aux personnes qui- bien que n•étant 
pas dea entrepreneurs au sens du présent r~glement - exercent cependant des 
activités analogues à celles qui sont habituellement pratiquées dans des 
entreprises qui relèvent de la compétence du Prod~schap. 

article 7 

Toute pratique contraire aux dispositions des articles précédents est punie- . 
sable. 

a:rtiole 8 

·Le président du Produktschap a compétence pour dispenser dans les cas par
ticuliers du respect des dispositions du présent règlement. 

article 9 

Le présent règlement peut 8tre désisnê comme 1'Règlemen~ de 1963 relatif à. 
l'importation de produits d'oeufs"• . 

Pour le bureau 

H.H. Ga.rrelda, Prlsident 

F.L. ~toel, Secrétaire 
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ANNEXE 

Texte III 

Décision dtapplioation relative au pr~lèvement d'éoggntillons 

et à l'analJ!e officielle de produits d 1oeufs ~œ 

lie président du Produktschap voor Pluimvee en Bieren :f'ai t savoir qu'il a pris · ·.~ 
le 17 mai 1963 • vu les articles 2 et 3 du règlement de 1963 relatif à l'im

~ . 
·'~ •, ' 

1 
l 

portation de produits d'oeufs - la d'oisian suiVante : 

article 1 
Au sens de la présente décision, on entend par r 
"Règlement" : le règlement de 1963 relatif à. l'importation de produits 
d'oeufs (Vb. Bo., fascicule n° 13, n° Pl E 20). 
Les définitions du règlement s'appliquent mutatis mutandis A la présente 
décision. · 

article 2 

Les déclarations d'importation au sens de 1 'article 2 par. 1 du règlement 
doi vént être transmises par écrit au Produktsehap, un jour avant la date 
de l'importation au plus tard. 

article 3 

1. Après l'importation sur le territoire du Royaume de l'envoi déclaré, le 
Produktschap fait procéder le plus rapidement possible et au plus tard 
dans les troie jours suivant la réception de la déclaration d'importation 
au eens de l'article 2, à la prise d 'échantillon(s) de 50 gr oha.cun sur 
les colis dont se compose l'envoi. Le nombre d'échantillons est fixé 
oomme suit : 

envois de moins de 3 colis r prélever un échantillon par colis 
" " 3 à 10 colis : " sur trois colis au moins 
" " 10 à 100 colis : " sur cinq colis au moins 
" " 100 à 1000 colis r " sur 30 oolis au moins 
" " 100 à 1000 colis et plus t " sur 3 % des colis au moins • 

2. Pour l'exécution des dispositions du présent article, le Produktsohap 
peut considérer qu'un envoi ne se compose que d'un seul type de produits 
d 'oeufs lon que 1 'uniformité des marques de fabrigue, le tY];)e et la qua
lité de l'emballage utilisé, les inscriptions et/ou les numéros d'ordre 
dont sont rev6tus les colis le font présumer. 

article 4 
1. L'analyse et l'appréciation des échantillons prélevés sont effeotu,es 

pour le compte du Produktsohap par un laboratoire qui a été chargé par 
oe dernier de procéder à cette anal7Be conformément à la méthode tigu• 
rant à l'annexe de la loi sur les oeufs et sur lee.marchandises (p.532/ 
1953), lettre B (analyse bactériologique), alinéas B2 et B3. 

2. Le résultat de l'analyse officielle des échantillons prélevés est immé
diatement communiqué aux intéressés. 

article 5 
La présente décision est dénommée ''Décision d'application relative au prc§
làvement d'échantillons et à l'analyse officielle des produits d'oeufs im
portés"• 

La Président, 

(s) H.B. Garrelds 

, .. J 
; 
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article 3 

1. L'e%Portateur de prod.uits d'oeufs est tenu de communiquer à la fondation, 
au moins ~L~~ J~ ... ~~-7~.av.an~f::.:~ ,.l,~/Et\1:'-~·t::. lr.a.- d~~'·.~~::: o~se~~r1,:t de tout 
envoi d.e produi.ts. d. 'oëüt8"'•d.êêtlne''"à'"1:1·expoôrt'itl'ôn ''eri 'lnént'ionîümt le nom-
bre do colia et- si l'envoi e-t $Ub~ivisé en plusieurs lote • 

î _"; ~. ~· ~ ,, . 1 •• ~ • 

2. L'envoi de produits d•oeufs aux termes du paragraphe 1 ne peut 8tre ef
fectué que --a 'il est ac;compagn•~ di"~Wl:;·Qer'f;itio-.~::_é:t~bl~.- :P.~·-···~~ ,.c9n:t.~a,le~· 

3.;~:.~-pr.~,~ éont~ô.l;etl'ilè:~.:.~lll'Cule de~-'~-~Al.l -~~u~·P!->1!:~ -~~~ lt'.~~~:Lr ~P~~~,;p~ant 

::·:· f :;~::,e; ?~':o~~~: .a~~·::~~; ~"r~~; j,1ft~:·~~7,.-~QU~jl~··~~~uq-
4· Par dérogation aux disposi ti one du chiffre 3 c!u> ·:pr&s·eri't·: bt:t-ol:O! •. ··ïl n·,lest 

(: 2· / ; : : .. ::_:0~ ,~~pe~~~.~~·- d~.l.~?-;9_ç~~~r ... ;:~, ~~-'~~l,e~e_n ~- lo~~~ue . ~.'_env:~.~- :s~oumis au con-
;·~ul~~;)q.::.~~~~ :r:.-~.'::·.:t.~.P~~ ~:ffit~.~rPt.()~~ ~~., ~:e~'iJ::·:·.:·: :·.: · ....... ·~- .... ··.:;, ·.·· :~: _ ... :-':~;· · ··:-.·; : ... · _ :-·. ··.· ..... . 

5· Le corit1'6~eur ·sd.gne:;~ê.:-'ce.~tit~~t;· :â\l:·,-li~11) d~t :~tW.ge.~~n:t ,_·vi~~-!J!Op,. ;1.,~: ... . 
chiftre premier, à condition ~outefoia 1 

x ... J.:~ ·:~f:·:}iü.~~).i~ ;~t -;~-~-\~t~· ;-~~~. -~i~ :~~~ad.{t.i :~ê :·tiP•. ::a·~.: ;.l_~ ~c'~m~oà!.ti·Oil. '-du.· pre>-
, .· düit

1 

d.ëâ~in4t ··à ··r•ix:pq~·~·~t~~~n ~~·r'.,*-êsant~nt: · p-~ <_d 1 à.ttômal·.~·es -a.pparën~es 
telles qu •11 taille n.S·CSëatttiiirè~~t èbric1û:re ··q\1~ 1~--~prddui t·' n·e·\~ipdrid 

i. ::::·. ~ ·~- .--:c~:,_,:::é~: -~~~' .~.9~-~~-s ·~r-~~u~-~~s .. , FW- ,.~rt:'-l _ d~ règlemen_t: ... r~~~~if . a~x 
normes de quili té · ét ·;· .. dtf ·m&në, ··q,u•~ l~s ·pretlcr~pti_ons· req~aea: ~n ver-
tu du règlement relatif aux produi·tsi: ti;foeuts 'ne:.-··son't· pâs :~respe'd-t1ê'élfJ 

i':.· ~ i. ·( :: ~Jt))Uq:û ·•·11: ait. l'tf.: ·:tn:i:s :en ;mE:J·suro ::de , prélQVQ~J,··· .:.~· c:vq.e ·:t\·e :1 •-~~7,8,& .-p:r..o·oh.Sii
ne, un certain nombre d ''ohantill~sj,:,d~~\l.. :l~"t;t·.·de ;:ch~ge~~:~:· .. : .. ü~lifè~~· 
tionn' de l'envoi deatiné à l'exportation• · 

,':.,. ,· 
•• r, : ·;,l' ' 

' • ' " ~ .: r 

... 
·.; ... 

Si l'envoi se compose de plus de 100.oolis, l'échantillonnage doit 3tre li
mi té à. 4 % du nombre total do colis·~.: a:Y.èo·· un minimum de 5 colis et un maxi-

~u~--~~-::-.~g: . .-C?o~~•t:· ', t.L·.!·k: , .... :.~ .:·J'~:.:~!\ ·: .. '• >-\:~~· .. ;;::: c·;:·.:'· .. ;·<;-(<-:ti~·.;· ~·:.:}:~~- .. ;::::.···.\ : .. <:: 
···louz:,lè,rprélèv:eme~t ~d 1 1Jchatl'b1la.ona_;; :~,on.' ~i~~.~a---coJt!pte_ -~·, l~. s~bdi"~i9f!.·:· 

éVénttielle én~: pllne i.turs~-: lo.:ta ·.:·du ohaza~..,_t :: 4~ prod~~t~J.•. ~~,t~~tisé~.!:. ~· . · . 
poidS··.' m·iniJbwi:··.par·! lot~ eat1 · .ti• ~ -50<?-- kg.. ·, _, _. : . ! ., : , , , . • ._ ·: ~ • . • 

_i·!:;, :1 .. ,;'' < l•' -:.' ,_J.',,I •'. / 

.. ; ~ ~-'· /.,_.· · ~-tul-e_,5,. · .... ·-
.. ·: "._, !:i;,,:· ';_-- ,. ' .. : ; ':) :·.- ·:: .' ' ·_, .. ,' , - ~,; ' . - ... .-~. ,; i,' .:_,' . 

1. A la d.emande d'un fabricant ou d 'Wl exportateur, le cont",~~:~~- pe~t· ,~>;ré .. 
·lever une deUXiàne série d'échantillons. Ceux-ci seront scall~s par 1e 
· contr81eur et conservés par la fondation - aux fins d'une nouvelle ana-

,'· ·-l~'· ~~-~q.e~le .. -~ PŒ.l~~:,t un~ -~-~aine_ ~ ma;x:im~ ~prês que la· ·réa~lta,t de 
'ffailâJ.tae·'-'s'è'ienti:tique· .. -ctèa:·.,ch~1d.tfbnit· 2iU:: ·a:ena·; :~è·· 1" '·:arti-cle·· ·4!· ··ai't ét.e 
'communiqu' à 1 'exportateur. !., -' , 

:;.,..· . 



·'. 
~ l ' 

; 

j;. 

- 3-

-2. --La. fondation est autorisée à facturer au fabricant ou à l'exportateur 
les oo'llt-s.. r~aul tant du prélèvement d téohantillons au sens du chiffre 1. 

a.rtiole 6 

Le document d •·accompasnement do la marchandise signé par le contrSlaur après 
vérification sur place de l'envoi destin' à l'exportation, est remia·à l'ex

. portateur .ou à son représentant; tStant entendu toutefois que le bureau de 
.contr8le ne considérera cette signature comme attestant la conformité de 
1 'envoi qua si 1 'analyse scientifique des échantillons prouve également que 
l'envoi du produit d'Oéufs admis à l'exportation correspond bien au% nor-

.!; 

mes de qualité en vigueur, au type et à la composition imposés par les r~gle-
ments au produit d*oeufs considtSré et mentionné sur le document. . 

article 7 

L'analySe des échantillons au sens du p~ésent règlement doit 3tre effeètuée 
selon les méthodes décrites dans la décision~ 

1 ',l 

./ 

-,11, 

.d 

'J 

1' 

' !,~ 
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Texte V 

Vu les articles . 93' '9'5 e't. '96' paragraphe . 2. de la 161' ·au.r 1 'o~sanis·ation 

industrielle, vu 1 1article. 4 de. _1~ loi dl.l 22 m~ .1963 portant or.S~tion· ~u, 

Produktschap voor Pluimvee en Bieren, le bur~au du Produktschap voor PlUim-
. ' . . . ,• . ' ' 

·vee en lieren a arrlté le pr~s~nt règiement 1 

article .1 

Au sens du présent règlement, _on en-tend .:par·.·. !,., 

produits d 1 oeu~s : les produits composés en tatalit' ou principalement de 

·constituants dtoeuts de poules et/ou d 1oeufs .de canes, 

sépar's de la Q~quille, et destinêa·l servir de mati~re 

première.dana la préparation de comestibles et de bois-
". sons; 

bedrij:ts ohap. : het »edrijfschap voor de Groothandel in eieren (Groupe• 

ment~ ·professionnel -dea grossistes en- ·oeUfs) 

article 2 

~s. prod~-i ts :~-~oeufs ,ont subdi v;ï.sf&e c~e suit : 

a. produtts fabriqu's à 1 1aide d •·oeufs de poules et/ou d'oeufs· de canes; 

b. produ+:te fabriqués à 1 'aide d •oeu:ta entiers, d'albumine ou .de jatme 

· d'oeufs J · · · : 

C• :,prodUite :·àttxquels ont ·été ajoutés OU retiré§s des ··oonsti tuan.te .de 1 108\lfJ 

d. produits li qui dea, oongel's ou stlchfa f · 

G. •· · .pli'Odu1'ts- :Paèteurislls; · 

f. produl:ts renfermant dea. asents de oOD.itervation·. ' . 

article 3 

1. -~ .composition dea· produi ta d *oèuts è.t;~l- 1 éta.t· dana le4uel ils se trouvant · -· 

_doi·vent 8tre .' convenabîes; 

2. un produit ··q~i~ ne. pe~t Atre- ~cmsidir,·: ... 90~~·-uh:. ~~i.t:·d;•owiâ~ au sen~ 
. , . ~ . .. . .. . . .. ~ ~ 

du prt$sent r'~ement~ p~o~:, qu~i~ ~.~est ·p~~· desti_né, à·. ser,~i·:;~ matière 

premiêre à la pr4paràti·on~: tle comestibles et de boissons, doit ltre muni 
c ' " - ' 

d'une indication à. déterm:in~r par· le Be~ijfsohap, siBftalant o!l.a:trement 
.r : . . . . . .. . : .. • · .. ·. . , . ~ 

que le produ~t p.'~e:t pas destin~~ la· __ oonsomtnation hùm~e • 
. , . ~ .. : -. ":; ... ~ ...... ~~· '~~ ~ ,· ~ ; ... - .'~ ' ~. . . ',, '~ .. -' (': : . 

. :.; . 

:.! ..t\. .. • " ."' ,. 1, • / • ~ ' .. • i 

.. ~ ~ 
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article 4 

1. Une ·indioa.ti9n de.,.quali té ~à .préciser par le :Bedr+.jfs9hap. 'Peut être jointe 
à la d~si~~tion d'un p~~d~it .d'o~ufs .à condition que. le pro~it. considé-

ré.· satisfass.e aux--normes -:dé cr~ tes. dan~. l.es p~agra~es ._su~ vante. 

2· ·Les normes- visees au pa.ragraph.e ·précédent sont : 

a. en oe qui concerne la matière première; 

que le produit d'oeufs considéré ne" soit pas préparé à partir d'un 

mélange de constituants d'oeufs ae poules et d'oeufs de canes; 

b. en ce qui concerne la préparation; 

si le Bedrijfsohap a prévu des conditions particulières en ~atière 

d 1 éq~ipement· des. entreprises qui fabriquent les produits d'oeufs, le 

produit considéré doit avoir été prépar.é dans une entreprise qui rem

plit les conditions prévuea et, s'il s'agit d'un produit d'oeufs con

galée, le produit d'oeufs liquides à partir duquel il a été préparé, 

doit avoir été amené, dans un délai de six heures après la fabrication, 

dans une· chambre frigorifique en vue de la congélation; 

o. en ce qui oonce:me la qualité du produit; 

1. le produit d'oeufs doit avoir une composition homogène; 

2. selon le type de produit d'oeufs, les pouroénta.ges' en_ poids de ma-·· 

tière sèche et de matière grasse ne peuvent 8tre inférieurs. aux , 

valeurs minima indiquées au tableau ci-après; 

3. la teneur en acide gras libre du produit d'oeufs ne peut dépasser 

le pourcentage en poids déterminé p~ le présidant d~ Produktschap 

voor Pluimvee en Eieran; 

4. le produit d'oeufs ne peut renfermer un nombre de micro-orga.nisme!=l 

vi vanta supérieur au nombre à :fixer par le président pré ci té e.t 

5· le pourcentage de solubilité des produits d'oeufs séchés doit ~tre 

au moins égal au pourcentage fixé par le président précité; 

Produit 
Pourcentage en poids·m1-
nimum de matière sêche 

.liquide. ~~oeufs -entiers 2-5 1/2 · · 
ou 1 albumine 11 . 

. ~ ' 
congelé tjaune d 'oeu:83 . 45 ·ou, si le pourcentage 

séché 

oeufs en:tie:œ 

est, mentionné sur 
1 'e!Jl bal lage .• 43 

.: ', 

95 
90 (séchage par pulvéri

sation.,spra,yJ ~~bumi~e 

Laune d' oeuftl 9 5 

· 88 (séchage par évapora
tion) 

rourcentage en 1 
poids minimum de 
matières grasses 

11 

43 

59 

,( 
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.d• en ce:· qui oonqe-~e la préeenoe de oonsti-tuants:· EStra:ngers·; 

la. prés.enc~ d? cons ti tuants ~trangers ne -peut Atre déoela.blê J toute

foi& .. l~s produits d '.oeu.:f'e ·.· ~gelés pourront · ren:fermer un ma.xilllUJti de 

4 %•n poids de sel do ou~sine, do 10% en poids de sucre ou de 3% 
de citrate de sodium, étant entendu que les substances précitées peu

vent~ Atre présentes dàns lee prodUits A base d'oeufs liquides dans · 
la limite des teneurs tixéè ci-dessus, o~ bièri Ùn·maximum de 3 ~de 
glyoérol (glycérine) ou de 18 ,& d$ sel de cuisine, éventuellement 

on combinaison avec l'acide benzique et/ou du benzoate de sodium ou 

~e calcium, ces derniers oomposés·ne pouvant dépasser ensemble une 

teneur de 1 % en poids; 

e. en .oe. qui concerne la. pa.steurisa.t:LonJ 

si .le B.edr.ijfs.chap. a fixé ~· oon~itions- particulières en matière 

d'équipement dea entrepri~e,:s ·qui, .e:f':fec:t~ent la p&steurisation de prd

duits d'oeufs, los produits d'oeufs pasteurisés doivent avoir subi 

catte opération à 1 'aide d'un équipement qui satisfait aux conditions 

prévues et, stile sont destinés à l'exportation, selon une méthode 

... ; appttouvée p~ le· P;r.o4.~so~ap,· voor.Pluimveo en E~eren ou en son nom; . .. . ' 

f. en èe qui concerne 1-fàbsenè~ dè · bà.o.téries· ·. vi van :tes du groupe dos sal-· 

monella; 

les produits d'oeufs ne peuvent contenir de bactéries vivantes du 

groupe des .. $~mon~ll'-'t .~ 

g. en .ce. qui oono~rne la pureté; 

le~··pr~uita dioe~·fs ·n~ peuvent renfermer de débris de coquille ou 

dae impuretés analogue$.·· 

3. La. norme prévue au paragraphe 2 b. ne s'applique pas si la preuve est 

apportée selon des modalités à déterminer par le &drijf'sohap de la oon

f'ormi té du produit d'oeufs envisagé avoo les autres normes et de l'ori

gine du lot dont il est question. 

· 4. Si un produit d'oeufs n •est manifestement pas destiné à l'exportation, les 

Germee privuea au paragraphe 2 d. :œl&tivn à la pr,sence de consti

tuants étrangers sont remplacées par la sui vante : 

la pr,senoe de constituante étrangers ne peut 8tre déoelableJ toutefois, 

les produits à base d'oeufs congelés pourront renfermer un maximum de 

3 % en poids de sel de cuisine ou de 3 % de sucre, ou de 3 % de citrate 

i 
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de sodium, étant entendu que les produits à base d'oeUfs liquides p0uvent 

renfermer un maximum de 3 % en poids de glyoérol (glycérine) ou de 3 % 
en poids de sel de cuisine en combinaison aveo un maximum de 1 % en poids 

d'acide benzoïque (et/ou de ·benz·oate de sodium). 

5· ·te Produktsohap voor Pluimvee ~n Eieren a compétence pour fixer une mé

thode d'analyse destinée à déterminer si les produits satisfont aux nor

mes prévues au paragraphe 2. 

article 5 

Si on décèle dans un produit d'oeufs des substances étrangères différentes 

de celles qui sont énumérées à l'article précédent, ce produit portera une 

indication à fixer ul t'4rieurement par le: :Bed.rijfsohap afin de la distinguer 

"d •un produit d'oeufs ·au sens· de 1 1 article 4. 

article 6 . 

Le présent règlement pourra 3tre dés-igné ·en tant que "Règlement de 1963 :re

latif aux normes de qualité des produits d'oeufs". 

Pour le bureau ' : 

H.B. Garrelds, président 

F.L. ~toel, secrétaire 

. ·, ', ~ 
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ANNEXE ,, 

Texte VI 

B~S. ··1419 Gr/'l'W 

BEGilnlllT :BEL.A.TIP' AUX PRQDUii'S D10Et1.FS •· ·1 

.·; 
·.<~·: Vu. :les articles 93, 95, 96, lOO et· 105· de- la ·lois sur 1 1 organisation . ~ 

· "iridustriell~ · 1~ 
vu le' règlem;nt dê 1963 relatif aux nor·mes de quB.lité des produits :.:~ 
d'oeufs, adopté ~ar .le Produktschap voor Pluimvee en Eieren (Pl E 45-1963~:~ 
vu les articles 6 a, b, c et d et 9 de la décision portant création du ::, 
Bêdrij fschap, .. . )~ 
le bureau du Bedrijfschap pOur le commerce de gro-s des ·oeufs· (Bedrijf- : 1~ 
schnp. voor de groothandel: ·in eieren) "; 

A. ARR.t.~E LE PRESENT REGEL~ENT 

.article l 

TERMINOLOGIE ,, 

, . Au sens :du présent règleJllen~ ,.· on entènd p~ : 

PRODUITS D'OEUFS : les produits composés en totalité ou principale- . ·:; 
ment de constituants d'oeufs de poules et/ou · -~~ 
d'oeufs de canes, séparés de la cotuille, et 
dest~nés ~ ·ae~y.it de matière première pour la 
préparation de comestibles et de boissons ; 

' ' . . 

.... _, 

',:~r,: ). ~~; . le ràglèmeiit. de Ï963 re~atif aux normés de ' 

' .... 

qua~ité des produits 4'oents, ~~té par. le' 
·Produktaohàp; 
le Produktechap v9or Plulmvee en Eieren (Pro
duktsehap·pour la volaille et les oeufs). 

. ! ~ ... ·~~ 

.ar~icl~ 2 ·. · 

INDICATIONS . 

Les indications suivantes doivent 3tre apportées conformément à la. '.~ 
x.-~~;Lit.é. sur 1l.~em~o.llage des. pr.od~i_ts·~4.·'~~ t ,- 1 

· a) .le ·rto:rit 'de ·l' éspècé · ou dÉùs · espèces ·de vo·l.aille · dont pr·ovl.en·t le produit; ;;,~ 
au cas où le produit contiendrait un mélange ·de ·constituants d'oeufs de:.] 

···:· , :Po.ules et ·d•oeufe de_ canes, l'e~Q.baJ.l.age doit P.o.rter·la m.ention .nproduiteJ~ 
à base d'oeufs mélangés"; : ·~.- . . :·. · · ·~ 

-~ .. b) la mention du constituant .de. l'oeufs qui·.a·serv.t.-à 1a .préparat'ion du :·:~i~ 
·· produit: ~ . <~-~ 

"oeufs entiers", "albumine", "jaune d • oeufs" ou "oeufs entiers con- <:,~ 
. , ' . . . ·~ 

·~ · -centresn; . . . .. .- · · ·· . . · ~~,.~~~ 

c) la mention.·4~· ~·é~a~ dans lequél .~~. pr;s~nte ._l~:.pr.oauit ~.~ 
"liquide", "congelé 11 ou "séché"; ·~1 

• j tJ 
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·d) au cas où il s'agirait ·d'un produit d'oeufs de canes non pasteurisés, 
l'emballage doit 3tre rev8tu de la ·mention "non pasteurisé"; si la men
tion ttpasteurisé" est portée sur 1 'emballage du produit d'oeufs, la paà...; 
teurisation doit avoir été effectuée dans une installation qui remplit 
les oondi tions fixées à· l'article 5-du::présent~'"règleinent èt selon une 
méthode agréée p~ le Produktschap; 

e) si,le produit d'oeufs renferme des agents de conservation, la mention 
"conservé à l*a.ide de ••• ", complétée par le nom ainsi que par le pourcel.l
tage en poids de l 1agent utilisé devra 3tre portée sur l'emballage; 

f) le poids net en kg du produit contenu dana 1 'emballage; 

g) la désignation tu fabricant au moyen du nom, de la marque commerciale ou 
d~ n° ·d'immatriculation attribué par le :Bedrijf~oh_ap·; 

h) si le produit consi4éré n'est pas (plus) destiné ou propre à la consomma-
,,. tion humaine, la mention "technique11 doit 3tre jointe aux indications 

visées sous les .paragraphes a) à e) ci-dessus; . . 

i) si le produit ·d'oeufs renferme d'autres substances que celles qui ont été 
énum8rées à l'article 4 du règlemént, les· indications visées Ci-dessus 

, doivent 3tre précédées de la mention "composé" ainsi que de l'indication 
du pourcentage de constituants de l'oeuf, calculé sur la matière sèche. 

article 3 

QUALI'm STANDARD 

1. Si le produit d'oeufs remplit les conditions fixées par l'article 4 du 
règlement ou en vertu de celui-ci et si les installations dè l'entreprise 
dans laquelle a été fabri~ué le prod~it remplissent les conditions tech
niques visé-es à. l'article 5 du :présent règlement, la mention "qualité 
standard11 peut Atre jointe aux indications visées à l'article 2 a) à e), 
à l'exception toutefois de l'indication "produits d 1oeuf's mélangés". 

2. Sans préjudice des dispositions 'de !•article 4 du règlement ou prix en 
application de celui-ci, la mention 11qualité standard" peut 3tre employée 
pour les produits d 1 oeufs fabri.·1u~s dans une installation qui na répond 
pas aux dispositions de l'article 5 du présent règlement, à condition 
toutefois t 

a) qu'une enqu3te préalable, effectuée par le Bedrijfschap ou en son nom, 
ait· prouvé qua le produit satisfait aux normes fixées par le règlement 
0\1 en vertu de celui-ci ; 

b) que les frais de cette enqu8te soient supportés par le fabricant in
téressé; 

c) que les exigences fixées ultérieurement par le Bedrijfschap.ou en son 
nom en matière d'identification du lot considéré so~ent ~aspectées. 

3. Le transport des produits d'oeufs congelés dont 1 'emb~lage. es~ rev3tu 
de la mention ·"qualité standard" doit titre effectué, pour 1 Jexportation, . 
dans des véhicules frigorifiques ou à parois isolantes. 



article 4 
•' \,' ~ 

1 ·• Les indi.cations visées aux· articles 2 et 3 du présent règlement doivent. -
3t:re por~ées sur la face extérieure d.e 1-'emba.llage renfermant la mar- . ! 
chandise, d •une ta9on .. nettemen t appare~te et l~'l!ible, au moyen d~ let- , :.~ 
~res non interchangeables dont la hauteur et 1 '.Spa.isseur minima. du '::~ 
trait so!lt reepeotivemen.t de 4 mm et o,s. mm pour des· quantités de pro- .; 

. c;utts nè dépassant pas 10 kg et de 10 mm et 1 DJtn pour· des quantités su- · ~;~ 
périeureè à 10 ~8· · · . · ,·:.~ 

2. Ces indications_ peu~nt 3tre _,fournies dans une autre· langue que la lan- ,_i 
gue néerlandaise à oondi ti on d'utiliser une traduction approuvée pa.r le ··~ 

;)•.-! 

Bedrij:fschap·ou en son nom.- · ·;( 
' • ' 1 • '. :1 

3. Sauf :po~ las :nprod~it,s d'oeuf.e composée", il est interdit de _porter :·~ 
sur l'emballage de~ prod~i ts d • oeufs où ne figure pas la mention "qua- ·! ~; 
lité standard" d'autres indications de' qualité ou des indications de qua• 1

+ 

li.t~ plus détaillées. ) 

article 5 
·.CŒDITIŒS BEt.ATIVES A L'ESTnPEMEN~ 

I. Pr.odui ts d 1 o~fs liquides. e't/or; congelés . 
3 

A. Tout ~trepreneur qui tabrique- ·des produits· d·•oeufs liqul.des et/ou 
congelés est tenu, sous réserve des dispositions de l'article 3 pa
ragraphe 2 d'employer l cet effet 1 

',. 

~ 
~ .1 
'~'., 
·.~ 

1. un looa.l de fabrication répondant aux conditions suivantes, sans · ;~ 
préjudice des dispositions préw.es à. 1 1 article 1, paragraphe 1, ou ;;~~ 

·'l' < 

' prisas en .application ... 4e celui-ci, de 1 'arr3té gênéral relatif à ·:~ 
la loi sur les marchSijdisas (Jlsemeen Eesluit Warenwet) : 

a) le plancher doit avoir une superficie minimum de 30 m
2

• Le 
~lanoher, les murs et le plafond doivent 8tre construits de 
faççm à pouvoir 3tre nettoyés de façon approfondie. Le local 
doi ~ &tre ,raccordé à la distri~tion d 1eau et pourvu d 1un · sys
tème d'~vaouation dteau fonctiannant· convenablement. Le local 
~oit 8tre ·.bien éclairé, pr.opre et dépourvu de poussi 02-es. La 
ventilatiQn doit permettre ·1 'évacuation rapide des odeurs·. Le 

· · ·local ne peut être en oOmœünicatian directe avec lee toilettes. 
·. · ·Le.s ~en3tres. doi-ven·~ ~tre ·munies de mousti~ua_ir~s en ·S'aze fine J 

b).:·lë loeai de :t.br.io~ti~ do~t at~~ pour.vu d 1un~ .installation de 
tamisage et ·dè iriélange'. on 'bon é~at: ·df) .fono.tiormeme~t et dont 
toutes les parties ·âusceptibles dÎentrer en contact avec lee 
p;r~uits d'oeufs .sont .con~truite$. en une~.matièrf;). r~~tsta.nte à 
_fa·.·o~os~.on~· La.· è:onstrucit.ion do,:i t pe~~ttre de_ ne.tt<?yer et 
·.d, désinfecter l.!appareil .de :fa9ori a.pp~otoJ?.di~J· _. . . . . . . ,. .. 

c) toutes lee -tabl'~ et lclit planches· sel trouvàllt dans 'le''·loca.l de 
fabrication doivent 8tre munies d'un rav8tement lisse, dépour
vu de joints et fabriqué en une matière non susceptible de cor
rosion;. 

d) tous les ustensiles employés ·pour la casso des oeufs ainsi que 
les réservoirs de produits d'oeufs liquides ne peuvent présenter 
de plaques da soudure rugueuses, de fui tes, de crevasses, de 
taches de rouille, de joints ouverts ou d'autres défauts qui 
rendent plus difficile un nettoyage approfondi.· 
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2. Un local de lavage qui remplit les oondi ti ons do construction et 
, d'équipement sui van tes : 

Les dimensions du local doivent ~tre calculées do façon à porrnottre 
·un travail efficace. Le planohor, lee murs et les plafonds doivent 
être· construits de façon à pouvod.r être nettoyés à fond. On doit 
pouvoir y disposer d'une quantité·d'eau chaude ou de vapeur suffi
_sante pour permettre un nettoyage et une stérilisation efficaces. 
Le local doit 8tre raccordé à la distribution d'ea.ti ot pourw 
d'un conduit d'évacuation d 1e-au en bon état. Il dott être an liai
son directe avec le local da fabrication. 

B. Tout entrepreneur qui fabrique des produite d'oeufs .Par séparation 
des constituants· de l'oeuf est tenu .d'employer, outra l'a.ppare~llage 
décrit au point A, un appareil de séparatio11- insta..llé dans lo local 
de fabrication, dont 'les parties susceptibles d'entrer-en contact 
avec les produits d'oeufs sont construites dans une matière résistant 
à la corrosion et dont le mode do construction est tel qu'elles puis
sont être nettoyées et désinfectées à fond. 

c. 1. 

2. 

3. 

Les locaux et 1 1appareillaga.oités au poirit A 1 et B ne peuvent 
3tre utilisés que pour la fabrication de produits d'oeufs. 

La qualité de tous les oeufs destinés à fabriquer des produits
d'oeufs doit être vérifiée. 

Si las oeufs visés à 1 1alinéa 2 ci-dessus sont lavés, cette opéra
tion doit Otre effectuée avant que las oeufs soiont amenés dans lo 
loqal de fabrication. 

D. Pour là fabrication de p~oduits d'oeufs, il convient an ~tre de res
pecter les dispositions suivantes : 

a) les lavabos doivent t}tre munis de savon inodore a.t d'essuie-mains 
propresJ 

b) les personnas.a.tteintas de maladies contagieuses ou dont les mains, 
qu'elles soient pansées ou'non, présen~ent des plaies ouvertes ou 
des affections, no peuvent participer d,'une façon effective, ni 
à la fabrication, ni au nettoyage des instruments utilisés pour 
cette fabrication, ni à l'emballage des produits d'oeufs; 

o) le local de fabrièation des produits d'oeufs congelés, il convient 
. de :faire usage d 'uno chambre frigorifique si tuée à. 250 m au maximum 
du local de fabrication et dont la température peut 8tre abaissée 
·et maintenue à -18°C au minimum. 

F. Les dispositions du point I du présent article· ne sont pas applicables 
aux entrepreneurs qui exercent le commerce des oeufs et qui fabriquent 
des produits d'oeufs liquidas et/ou congelés à partir d'oeufs qui ne 
sont pas_ destinés à la consommation directe. 
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/ II • Prod.u1 ts d 'oou:ts séch6s . . .... ~ _; . 

A.: Le.s· $.n.tre~Jl:.e~·s. :q_~j,: :·fabriquent· ~d•s ·pra.d..uit:s .d.t.oout's. ·eéch's -sont 
: tonus· .d •utiliaor ,·$ Qf.tt ·' offe·t·: :t · . -: »·-~, ·· .. ·· .· ;· .: , . : _; ;: :. 

; 1.;. ~·rob'~· àe 'ta'briC~t~~n. qU{ 'ripohi ~wt 'conditions Sh:ivantes, 
sans préjudice ·des <d:i~os·it.ion·s· :Prévue·s~ à· l'art:icle' 1 paragraphe 

·-1,, O'-l pris~e. en. ve;rtq .. d~ ·celui-ci., de 1 •.arrlté'·' gén.éral>-relo.tif à 
la .l~;f. su;r; ~es: ,J;narctumdises {Al:g.eme.en Be.sluit ·War.enwet): 

a') le. planche~ doi\( a voiX' unê- à~p·e·r ficie .. zriinim~: de 30 m 2 • Le 
plancher, les mure et les plafonds doivent · ftr·e··. oooetruits de 

. f~ç.on à perm~ttre ~ .. nettQyage;.: apw~fo.ndi.:. Le local doit 3tre 
r·aècordé à la distribution d'eau et .pourvu·. d'un· oonduit d'éva
cuatio~ d'eau en bon état de fonctionnement. Le local doit 
8·tre ·bien écl:àiré et· p~pre. Là.· ventlr'ation doit. permettre 
d 1 evacuer. rapidéillent 'l"' o.ciê·P.l-8. ::-Le'; loc·!ù. :· 1?-e. peut: pas 8tre 
relié dtièctemen't au·x· 'toilettes. Lès · i"èn@tr.es doivent être 
.mun_;es .d~ moustiqua-ires en gaze· .fille;. . _ 

\ • • t 

b) Toutes ·lee· tables et· pJ.:anches se·· trouvant dans· le local de 
fabr;cation ... do;L:veu:t être mu:n~es · d.' un r~v~temen t lissé, dé
po:ur;vu ~~. joint.s e.t fabriqu~ dans \Ule ma-ti~x.-e qui ne soit 
p_aa·_ SUfiJCeptible de corrosio~. 

2. Une installation de séchage dont la construction et i•ex~eution 
gar~~issent ·U:ne fab~icati9n hygiéniqu~. et; ~tticace. 

· B· ... pour _la fabrication de produits d •oeufs eéch6s, ~:ios dispOsitions 
suivant~s doivont en Qîtro 8tro rospoct4es ,. · .. ~ : .. ' . 

à) les la~abos doiv~~t être pourvus de i?avQn inodore et .dressuie· 
mains propres; 

' ,, ... . . . .. ~ . ~ -
b) .ies, p~rson.nee .S:tte.intes de m~ia~~e·s __ C;ontagi~us~G: ou.· don~ les 

mains, qu'elles soient pansées ou non, prés~ntent- · des_.·plaies 
ouvertes ou d~e affections, ne p_euvent participer d'une . façon. 
~ffec'tive 'ni à là fab'rication 'ni au." net'toyage ., des' iriatrumên:t è . 
util~s:éa pour cette fabricliitiori; ni . à i' emballage'' de~: p·rodui ts 

· à base;·,d·' oëuf·e; : ·' · · , · ·, 

· .:é) ·le. local·· de fab~ioati.o:C: et, toutes -les ~ohines. et. instruments 
l:ltilisés,pour ~fabrication" doivent aire nettoy~a et desin-

-.: fectéa:· au.: moins ·une fois par ê. 24 heures.· · · 
; . >:.' ";' 1 ' ·'. ,' : . . • .' • . . • ' . '. • 

.. _ .. -C~ ta~~- ~OCJ.l~ ~t_. _l ~ i~~ta:\lati<?n._ .. ci t ~a au po,~ t II A ne peu ven~. être 
·;T.:. -:: .. ~.·,· lftil;i.s~~ :q~e P.P.Ur. ;La. fabric.at~çn ~e prÇ)d~its-c,d.'OQufs,··à·l·'oxolu-

. siotl do tout a.Utro _but. · ... , . . . , = ..• · 

III. \.Pa-sti'Uf.~.at-t·on~.(.: -: . ."·· ~-::·.· .. -·. , ·. · _.i, -~. . • -.. =· . . · · • • ·.,· • .• 

A~·=-:Lés bttti~~~ta. d:~,-~xpl()±tà~ti'on ·<ï •-uiïe- ·in·èt.aliatiorr: de -~pftét,urÏs.ation 
doivent renfermer une série de locaux isolés ou s'effectuent sé-

. · t ' parément ·: · · ,, · · .. :. . .·_ . .- · · · -·· · · · .. ·. ' · .. 

. / . ~.f\ ~?ut~~ .. ie.~ .. o~~~~~-i~~· _ _..pr_~c~d~~'t.,_.la __ pasteurlsat!.o~. .··. , . ·'· 

b) la past·e~isation proprèmeht-· di·te -~ ; 1 co~l>riil · ·1e ~ëmplissage et 
> ~~ •. v.1çl~:pg~~~-~._. ~ '!~l1P~t;e~-~';;-4~-~P~~t~u~~s.~.~.io~.; . ::-. ·· .... ~- _·,. 

c) toutes les. _opér~tiQt;t.S:·J.s~~ya~ ~a pa~teurisation. : .... 
~ -,.• _ ,!'ol. , r : ; _ , ·" _ • y, • , .tt l 
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B. 1. Les locaux visés au point. A doivent satisfaire aux conditions 
suivantes : ' ' 

-.,.1 .. 

·· 1) "ils -.doiv.ènt rel'J1plir to·utes· les eondit·ions fixées' à 1 'artic·le 
1 alinéa 1 de 1 'arrêté général (-Algemeeh ··seeluit · Warenwet), 
auxquelles doivent répQnd;re les installations où des quanti-
té~. d.' ea:Ll impo~tant~.s so.nt ùtilisées ; · .:. · · · 

2) les racc-ords e·ntre les· murs- et les planchers doivent être 
·arrondis .e.t ne ·peuvent -présenter de ·joints; -les raccords entre 
les murs et le plafond ai~si qu'entre. les murs entre eux doivent 
être é.tanches; · · - . 

3) les locau~· n~"peuvent 'être·munis de portes conduisant aux •• c. 
ou aux urinoirs; 

4) les murs doivent 8tre en b~iques ou en une matière analogue; 
leurs parois. intérieures doivent St~e ·blanchies ou revêtues 
d •Un.e couleUr clai~~ ou de carreau;x: ~isse s.; 

5) les locaux doivent ~tre suffisamment équipés pour permettre 
d'effectuer les opérations visées au point A; 

6) ils ne peuve·nt 'contenir - à l'exception des locaux visés au 
point A, c ~ d'objets ou de substances quelconques dont la 
présence n'est pas requise par ou pour le p·rocessus de pasteu
risation; 

?) chaque local doit être équipé d'ùn lavabo bien équipé muni d'une 
ttaenée _e.t d'une évacuation d'eau fixe .et pouJ;-VU en permanence 
de savon, 'd'une brosse à ongles et d'u~ no~bre suffisant 
d'essuie-mains, éventuellement en papier, ne pouvant servir 
qu'une seule ~ois. 

2. Les locaux visés au point A, c ne peuvent contenir d'oeufs non 
pasteur_isés ou de marchandises renfermant des constituants d'oeufs 
non pasteurisés. 

c ... ~. Les personnes qui travaillent dans un local visé au point A, a ne 
peuvent ni êtrè admises ni travailler-dans des locaux visés au 
point A, b et c. Les personnes qui tr~vai~~ent dans. des locaux 
visés au point A, b et c ne peuvent ~i être admises ni travailler 
dans des locaux visés au point A, a~ 

2. Sans préjudice des dispositions de l'arr8té général d~ -la loi sur 
les marchandises (Algemeen Besluit Warenwet), il: est interdit à 
toute personne souffrant d'ulcères, dé blessures purulentes ou de 
maladies de la peau à la t8te, aux bras ou aux mains., ·de·t~availler 
dans les locaux visés au point A ci-de'ssus. · · · · 

D. 1. Après la pasteurisation des produite d'aGUts, le. P.ro.duit obtenu 
doit -8tre immédiatement ot rapidement refroidi à 13 ° C ou moins. • 

2. Les objets dans lesquels est soutiré _le contenu d'~ne inst~llation 
de pasteurisation doivent avoir été nettoyés convenablement; ils 
doivent avoir été et être remplis-et fermés de façon à éviter 
toute contamination de la marchandise. . . 

3. Le produit pasteurisé .-ne peut ren·termer pe-ndant ·le soutirage : 

a) des baetéries vivantes·du· groÙpe Sai~onél1a·; 
b) des micro-organismes du groupe coli-aerogenes dé.celables dans 

une quantité correspondant à 1 g ou à 1 ml de produit 
c) plus de 2.000 germee cultivables par g ou par mL. 

• 
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~-··-'· E. · l. Tous 'les appareils~ conduites··_.-f~··i.n~tr~en~~ -:~tii:is-~s ·pour ·l.e 
i;.;· traitement des oéufe GU pour lii'. préparation et le traitement dès 
~t~.>- produits 4. 1 oouf'~ doi~t.etro:nettoyés et d&ainf'&etéa·.à fœd 7 im-
.,_ médiatement apràa 1 ·~mplot .__ ' ·· · 
~\;~;::-~· 
~;~~:.··. ;:,r;. : 
r;,.,.. 

f~:,:_ 
*"·~\ .. '. 
~t,•; .. 

2• Le. ~pr_o~e.ssus de ·chaque p.âste.in-isatio~ de prod.u~ ts d •oeufs 
doit 'faire l'objet, en·c~ qui concerne<la température et l.a. durée, 
d'un enregistrem~nt·. a.u·tomatiqu~ soue forme de .~hermogramme qui 
dev~a être eons·er:t;é. pendant_ d.eux· mois au moins •. Chaque: thermo-

i· ··--grat;nme d'oit ··mentionner la· -d.~te :e.t. ·.le _num.éro. de la charg~ -ainsi 
.. _,·que l.·•indica~ion··ae :1-'.ap'pareil .utlliesé •. : ... ;· · 

F. 1. Dans chaque installAtion de pasteurisation, un registre doit être 
·tenu à .. joùr ,.~.qui re.nfe~me., .. :outr.e la date, les i!ldications sui.-
vantes :~ ·,;_:: ·-~_ .. .: ·... . 

a) ·la durée dé chaque past.eur.is~1~i~on ,·' ... ealcùiée' av-ec _précision à 
l'aide du thermogram.m.~ .. ;. 

b) la quantité, '1~ n~t~ê ét··;ie: :~w.néro .de chaq~.e .-·9'harg'e ; 

e) la. température· -~~i~~~ à laquêlle :~--- ét~·.etfec'~uée~ la pasteuri
sation de chaque charge, soigneusement lue· à 0,5oc pr~s sur lè 
thermogramme ; 

- ., 

d) la température du liquide ~e chauffage dans lés chaudiàros de · 
pasteurisation, mesur#;e journellement à l'aide d '.un· th~~oril.tre 
étalonné, qui doit être. in.scri te à côté de la températ~e visée 
au point c ci-dessus. · 

2. Dans chaque installation de pasteurisation, un registre doit 3tre 
_;_.-.~~~ _:_._~; ~·-.r . :·-·,tertu ·.à· .. jOUf, qui ·-renferme le~ indic~ti~ns suivantes i 

:\. : •. :.:_,:- .: .. : .. · a') i·•briglnè,· le--nombre et la date dè réception des oeufs qui font 
:;_.:· l 1 objet des· arrivages ; 

'f_· ·~t:;·< ..-:•;>:.'·~ ~.- .· ''\)) ~fè"':·.~ombré:._.·a•oeufs .:traités, 'lé n~éro de la charge et la date de 

-.... -r~:.;_~-·-~·-: ~> · ;:·,'" -·~.--~ .-;~·~~~}-~-e·~~~-~- :.i; :.!·.-~:-:.>·_ .... ,~>.:.\~·j··~;;>:~ :.< ··: . 
,·' c) le nom et l'adresse des clients, la date de livraison, le nu-

méfo de _la. ch~g~ -.~'tt-.;~~- _quantité de chaque livraison de produits' 
à' base dt oeufs pasteuri.sés .... 

'.-;·· 

•.. 
r:-

. ' . ' :.~.': .':L.-· ;;·A~{1·6te 6 · 

~ur;·. DE~-suALÎTÈ '~sT Uitllt,~~ . :: ,. · · · · · 
~ ' .J .:::;: ... : '·- ._. __ .. ,_~- ... 

La marque suivante e.st · dest:i~ée -:i· êar~~té~:i~et ·-lti. •~<iu~iité ~t~ridard" · .... 
tant p~ur: le_s ~rbduits · ~·coui·~t~'.laahs :1~···pays q~e ~pour -les:·::prod~its- dèstinés 
à êtl;'e exportés 1 c:·_. ·,. ·: .. .- .,_: . ... ·:· ': . ' ... _ .·... ;.; ' 'jt :>.'. :~. •.' :, '-~. 1 . 

. -/. · CONTROLEKERK . · · - , 
- (Ma,rql,le .. d~ ·._ contrS,le) 

Eiprodukten · · : · 
(:Protthtt8 d•Oeùrs) ·; · 

. , : · ·.Standaardkwa!l.iteit 
.·.· · ·tt~~'alit_é ·standard):_ 

.. ·. · ~~- ~ :. . :··· ::. ::..:L: .. ~ .. ROLLAND· .... 
, . -... ·. . ·,:. -. ~ ; :(Hq~l:~de) 

. . ~ .. ~ .. ~ . : 

·: · · ' · ... _· · .. · · -~· ·~ .· A~.ti:ëre:· 7 
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. i. Il·ejit iltfleœ-d~t- ·c~•ut.ili$et- :34 marque:· r6ser.vée .aux· !!pro~uita · t\.-~~uts 
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produits d-'oou1's qui n$ rempl.issent pas les candi tions fixées ·A l'article 
3 du présent· règlement pœr les produits d'oeufs de qualité standard. 

2. Il est interdit d 1 exporter ou de propoae·r à un transporteur quelconque 
d'exporter·des·prodüits· d'œufs qui ne sont pa.- accompagnés d'ut\· 
document prévu :par décision. d'' application prise par le comité de 
direction. 

~~' .... ,;.Al ,·:; :~ t _ .· .' # ;.··,;,,,\r::.·., .' . 

3 .. Les documents> d~ ac-e.ompagn~-m~n:t :V~$ es au par~graphe 2 du ·présent article 
doivent être présentés· au f-onctionnair·e du·· servièe de recl_:tërche du der-
nier poste de surveillance~ , . · ·. -. · ·' '. ·- · 

,·article 8 

CONTROLE 

1. La "Stichting Nederlands E ... iaren.controle Bureau" (fondation "~eau 
néerlandais de contrôle des oeufs~), à Zeist, est chargée de veiller 
au respect des dispositions prévues au.présent règlement ou prises en 
vertu de celui-ci. 

2. La "Stichting Nederl~nds Eiorencontrole Bureau", à Zeist &at oheZgée de · 
délivrer les documents d'accompagnement établis en vertu de l'article 
?, paragraphe 2. 

3. Il est interdit d'exporter des p~od~its ct•oèufs re~tue de l'in
dication "Qualité standard", à moins que l'exportation du lot considéré 
n'ait été autorisée par la "Stichting Ne der lands Bi~controle ·Burea.u11

,. 

à Zeist. 
article 9 

SANCTIONS 

Les infractions aux dispositions prévues au présent règle,men:t· ou prises. en 
applica.tion de celu·i-ci,. commises par des entreprene-ul'·s' sont_ passibles des 
mesures disciplin_aires suivantes : · 

a) un blftme qui consiste dans un av~rtissement éerit.'. ~'tl.' ora;l adressé à · 
1' entrepreneur, en relation ave·c ·le fa~t perpétré··;. - . 

b) une amende de l fl •. au ~oins .et. dè l•Odo-··rl •. ~~ ·plue',' :~:ouvant ·être in
fligée en totalité ou ·en partie a6us le ·'pénéf.ice,. dU.: ·aur·sis ; 

c) la publication de la mesure discipl~naire aux frais du condamné. 
. . . .. . . ! . ' . i 

artiele .io 
DISPENS~S ET DECISiONS D1 APPLICATION 

1 l• Le comit~ do <H;rec-ti'on ès.t· c·o.~pétent pour ·dispenser, dans certains cas 
ou certaines catégories de· câs, sous réserv~ des conditions éventu~1lement 
fixées par lui,.de l'application des disposttions prévues au présent 
règlement ou prises en vertu de ~elui-~1. · 

2. Le . comité de direction est compét.~:ri.t _pou~ fixer par décision d' applica
tion des- règles ··plus. détaillées: les décisions d 1appli.cation du comité 

.. de direction ··he. s·ont ·p~is.es et les dispenses de p·ort ée générale ne sont 
accordées qu'après consultation du: Prod~ktschap et sont- p·ubliées t\U "Ver~ 
ordeningenblad Bedrijf~organisatie" (Journal des règlements de l'organi
sation professionnelle). 

article; 11-: · 

Le présent règ1ement peut être cité conu:rte'.·"'Ve;rorden:iilg Eiprodukten" (Règle• 
ment relatif aux produits "d.'oeufs) J ~l·, es~~ :Pub.ll~ ·.a~ Verordenin8'911blad 
-Jedrijt•orsanisatta. 
Utrecht, 

l · .. 

: . ~: ·~ ' ' . ~ .. 
. . :• .. ~ . 

' .· 
Le président, 

Le secrétaire, 

' ' ' 

'•i i. 
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ANNEXE 

Texte VII 

Décision d'application du règlement relatif aux normes de qualité des 

Rroduits d'qeufs 

Vu l 1article 4 paragraphe 5 du règlement de 1963 relatif aux normes de 

' qua.l.ité des produits d •oeute, lo président du Produktschap · voor 

Pluimvee en Eieren (Produktschap pour la volaille et les oeufs), a 

arrêté le présent règlement le 9 octobre 1963 : 

Article premier 

Les méthodes d'analyse, visées à l'article 4, paragraphe 5 du règlement 

de 1963 relatif aux normes de qualité des produits d'oeufs (Vb-.- :Bo. 

1963, fascicule ,2, no. PLE 45) sont les suivantes en ce qui concerne 

l'analyse chimique et bactériologique : 

a. L'analyse chimique s'effectue selon les méthodes d'analyse décrites 

dans l'ouvrage "Official Methode of Analysis of the Association Agri

cultural Chemists, P.O. Box 540, Benjamin Franklin Station, Washington 

4 D.c. (EUA) et, dans la mesure où certaines déterminations ne figurent 

pas dans cet ouvrage, selon les méthodes d'analyse correspondantes de la 

Rijkszuivelstation à Leyde (Station laitière de l'Etat)f 

b. l'analyse bactériologique qui s'effectue selon les méthodes d'analyse 

décrites dans l'ouvrage "La prévention des infections et des toxi

infections alimentaires", publié par la Coopérative d'édition pour les 

industries alimentaires, 1, avenue E. Gryson, Bruxelles 7 (Belgique). 

Article 2 

La présente décision peut 3tre citée comme "Uitvoeringsbesluit Veror

dening kwaliteitaeisen eiprodukten 196311 (Décision d'application du 

règlement de 1963 relatif aux normes de qualité des produit~ d'o~fs). 

Le président, 

(H.B. Garrelds) 

' ' :~~ 

',. 

\ 

'' 

1 
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1' 
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ANNEXE 

Teste VIII 

c~.~~itions générales de vente d•une 'firme d'importation hambourgeoise 

Eour les ventes· à l'industrie de transformat·ion, aux centrales d'achat 1 etc. 
1 

l. Hambourg est le lieu d'exécution de la livraison et du paiement ainsi 

que le siège du tribunal compétent en la matière. 

2. Les livraisQns partielles. à v~loir sur un contrat sont considérées 

comme _des opé~ations sép~~es. 

3. L'acheteur est tenu de vérifier immédiatement la m~rchandise. Les ré~ 

clamation·s pour vice de la ·marchandise· .doivent être en notre P.~s~.esaion 

dans les 8 jours de la déliv~ance de la fa~ture. 

4. Les grèves, lock-out, cas de force-majeure, guerres, menaces de guerre 

et é~eutès. en Allemagne-~u dans ·lés pays d'origine, de transit .et de 

destination, ainsi qué les réquisitions de.toute· nature dé1ient ·lè 

vendeur de l'obligation de livrer la marchandise. 

5. Il e~,est de m8me pour les faits du prince qui ont pour effet de.limiter 

le pouvoir du vendeur de disposer librement de la marchandise ou de 

l'objet de la marchandise livrée ou encore à livrer et en particulier, 

les moratoires, les atteintes à la liberté des changes, les dévalua

tions des monnaies étrangères ou allemandes selon la monnaie dans la

quelle s'effectue la vente, le refus d'accorder des licences d'importa

tion ou d'octroyer des deviees ou l'annulation de ces licences ou de 

ces allocations. 

6. Les vendeurs sont autorisés à résilier le contrat ou à exiger la eon- , :1 

stitution préalable d'une garantie au cas où ils auraient connaissance 

de faits concernant les acheteurs qui ne justifieraient plus le main-

tien des contrats. 

7. Tant que la marchandise n'est pas entièrement payée ou tant que l'effet 

ou le chèque transmis à cet effet n'a pas été honoré, la marchandise 

reste la propriété du vendeur, qu'elle ait subi ou non une transforma

tion. 

8. Pour les contrats de chargement (A~adungskontrakten) et les ventes de 

marchandises flottantes, nous n ··assumons aucune responsabilité en cas de 

non arrivée ou d'arrivée tardive de la marchandise et nous nous réser

vons le droit de livrer nous-mêmes la mardhandise. 

_'r, 
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9. Pour les contrats portant la clause "droits et/ou taxes acquittés" 

ou "taxes et/ou prélèvements acquittés", toute modification éventuelle 

survenue pendant la durée du contrat dea taux de droits, taxes ou pré

lèvements est à"charge ou en faveur de l'acheteur. 

10. Le contrat est applicable nonobstant toutes conditions contraires 

figurant éventuellement dans l'ordre donné. 

11. 'Clause particullàro relative aux produits d •oeufs : la marcha.nd1se 

est examinée par· les autorités ssnitairès oompê~ntes au 

lieu d'importation en we de déceler la présence éventuelle de 
\ 

bactéries du gr'oupe Salmonella. L'acheteur considère le résultat de 

l'analyse au sens du décret du 17/12/1956 relatif à la protection 

contre les infections par les micro-organismes pathogènes du groupe 

Salmonella présents dans les produits d'oeufs oomoe euf~ieant 

et ~yant fore~. obligatoire. L'achéteur ne peut prétendre à des 

dommages-intérêts ou à un remplacement de la marchandise au cas où 

les autorités sanitaires s'opposeraient à l'importation. Le vendeur 

est obligé uniquement de livrer la marchandise admise en vente. 
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.ANNEXI 

Texte IX 

.Artiol.~··1er·.-·-~ e~tend par pâtes $11mentaires les produits ob_~e~us _par· des

sication ··cf•ùne pAte· n~n fermenté~, prt1parée au moyen de semoule de froment 
.. . .. ; ·. . ' 

ou de :farine de froment et d'eau, avec ou. sans addition de sel de cuisine ou 

d'oeufs· • 

.A,rt ~ ·2 • ..;;, -~~-· 'pltes alimentaires dans. _la fabrioatiQn desquelles sont interft

nue~·; o~tre 'l'ès ~:~.tières spéciftées à 1 'artl~l~ 1er du présent règlement,·-··: 
~ . 

d 'autr~s····a~batances tellee que farine de ris, f~ine. de mais, _oo~~ant, por-

teront là-dénomination pâtes alimentaires (~·celle.de pltes d'Italie, pltes 

l·potliges, macaroni, vermicelle, nouilles), ·imm~idiat~ine~t suivie de i 'indl...:.. 

c~tion :clair& de ces substances. 
~ • : •• '.· • : 1 • • 

. ~ ~ ... 

Ait· •. 3.~' ·Il· est iDterdi t da. ven~, d'expoSer Qn .vènte.,-:· dé d'tenir:.~~ de 
trantjlporter pour la Vèn te ou pour la li vrais on . 1 7 : ..... ~· .• 1 

••• 

"" ~· : , . . .. . 

.1. Des p&tes alimentaires a 
1 

, • ,. • 

a). ~~bri~u6es. ~ m~y~~- ~e matil3res p~~miW,~.s. l\On._, çQn:form~a:-aux disposi-
• . -· . .t• • ..... --' 

b) 

é) 

tions l'gales ou réglementaires .r~lati~s. à oes_~ati~resJ 
Jddtttonn~es d !·~tiseptiqÜesJ ·:·· -~·.. . ,.. . - ._ . 

• •• ~. ' 1 \ • ' • • • : ... .:>. ( • ' • • • 

Contenant des matières toxi~ue_SJ. -·~ .· .. ~ .. 
d) Complètement ou partiellement envahies par des moisissures ou des iD-

1 sectes; 

:B. Des p&tes .alimentaires avec la mention aux _o~fs ou quelque autre indioa-_ 

tian- ou signe capable de faire croire qu'elle" .Qontiennent des oeufs, si 
. ~. .... . . 

leur· teneur en jaune d'oeuf est inférieure à 5 ~·O• 

Art. 4.- Sont dtSola.rt1~s nuisibles et t~~ent. sous l.'app~~c~~i~ de l.1article 

561 du cOde p'nal les. :P~tes_ ~l.imen~~ire~ visées à 1 'articl~. pré!Jé.~·t sous 
. " . . . : . . . . : . ., .. ~ . . . ' . ' 

1•• 1it1eraa b, c ~t ~ e~ celles qui on~ été fabriquées· a~~ de~ produi~s 
• ~ • • • '. r •• : ' • ' , J " ~ " - • 

déclarés nuisibles ... 
f 1 Y.. 't • .: • • • l :· • : ~ : .. , 

Art. 5·- Les mentions prescrites à l'article 2 du prêsent arr8té seront· 

inscrites à la face principale ou la plus apparente du récipient ou de l'en

veloppe contenant le produit vendu, exposé en vente, détenu ou transporté 

pour la vente ou pour la l•vraison. Elles seront tracées en caractères gras, 

uniformes et lisibles d'au moins 3 m/m de hauteur, 

--~~ 

. ~-, 

1, 
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En 1 'absence de récipient ou d'enveloppe, un~ pancarte placée sur le pro

duit portera, sur la face tournée vera· le public, l'inscription requise, 

tracée en noir sur fond clair, en caractère$ gras, uniformes et lisibles 

d'au moins 1 centimèt~e ~e haut. 
'• 'J , •• 

Si les deux faces de la pancarte sont visibles pour le public, l'inscrip-

tion, sera, dans la forme prescrite, portée sur chaque face. 

Les mentions prescrites par l'article 2 du présent arr3té seront repro

duites dans le libellé des factures, lettres de voiture, connaissements 

ou autres documents commerciaux mis en circulation. 

Art. 6.- Il est interdit de faire figurer la mention aux oeufs, ou quel

que autre indication ou signe capable de faire croire que le pr~duit con-. ' . 

tient des oeufs, sur les factures, lettres de voiture, connaissements ou 

autres documents commerciaux mis en circulation et relatifs à des p!t~s 

alimentaires dont la. teneur en jaune .d'oeuf est. inférieure à 5 p.o.~ 

Art. 1.- Les récipients ou enveloppes qui contiennent des pâtes alimentaires, 

vendues, exposées en vente, détenues ou transportées pour la vente·ou pour 

la livraison, doivent porter l'indication du poids net minimum du produit· 
CGtte indication ser~ faite par la mention "Poids net : X g;ra.nunes (ou kilo
grammes)" inscrito on caractères aisément lisibles et bien a.pp~~nts à. la. 
face principale du récipient ou de 1 'enveloppe. ·· • 
Art •. 8.- Le ~om ou la raison sociale· at l'adresse 4u fabricant en Belgique 

ou du vendeur dana le pays soront insorits en caractères distincts et bien 

lisibles sur les récipients ou enveloppes qui contiennent cinq kilos ou 

plus de pAtes alimentaires vendues, exposées en vente, détenues ou trans

portées pour la vente ou pour la livraison. 

Le nom ou la raison sociale et l'adresse du fabricant ou du vendeur seront 

inscrits en caractères distincts et bien lisibles sur les récipients ou 

enveloppes spécialiaéa qui contiennent moins de cinq kilos de pâtes ali

men tairas vendu·es, exposées en vente, détenues ou transportées pour la 

vente ou pour la livraison. 

Le nom ou la raison sociale et 1 1adre~se du fabricant en_Belgique ou du 

vendeur dans le pays peuvent 3tre remplacés par la mention "Registre du 

commerce" suivie de 1 'indication du siège du tribun~ où .1 'immatriculation 

exigée par la loi du 30 mai 1924 ~-été faite et du numéro de l'immatricu

lation. 
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A.rt • 9.- Les infractions aux dieposi tions du .présent arr3té seront punies 

des peines prévues par la loi du 4 aodt 1890 sans préjudice de l'applica

tion des peines édiotées par le Code pénal• 

Art. 10.- Le présent arr3té entrera en vigueur six mois après sa publi

cation au Moniteur. 

Jr.t •. 11.- Notre Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur et de l'Hy

giène, est chargé de 1 •.exécution du présent a.rrAté • 

Dann~ à Bruxelles, le 18 têvrier 1932. 

(sé) .ALBERT. 

Par le Roi 1 

Le Premier Ministre, 

Ministre de l'Intérieur et de l'Hygiène, 

J • BENXIN. 
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PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

HAUT COMMISSARIAT POUR L'HYGIENE ET LA SANTE PUBLIQUE 
. .. ~ : . \ . . . . 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES VETER:Œ.URES 

Arr3té en date du 25 septembre 1957 du Rsut Commissaire pour 1 ihy..:. · 
giène et la a~té. publique : dispositions concernant 1 'importation 
d'oeufs de volaille dépourvus da lQur coquilla, congelés, séohés 
ou préparés. d'autre façon (publié à. la ttGazotta Uffioia.lott n° 263 
du 23 ootobre 1957). · 

LE HAUT COMMISSAIRE POUR L•HYGIENE ET LA SANTE PUBLIQUE, 

Etant donné la nécessité da soumettre à un oontr8lo sanitaire les oeufs do 

volaille dépourvus de leur coquille (entiers, jaunes d '_oeufs, blancs d'oeufs), 

congelés, séChés ou préparés d'autre f~çon, impo~té$ do l'étran~er; 

Etant donné la f'réquonco dans di vers pays é"trahgors de os.s de salmonellose 

des volailles; 

Vu le texte unique des lois sa.ni tairas. approuvées par R_.D •. n° 126.5 du 27/7/ 

1934, 
. i 

Vu lo rêglement de police vétérinaire, approuv~ par D.P.R. n° 320 du 8/2/ ..... 
1964, 

ARRETE CE QUI SUIT a 

Article 1 

L'importation d'oeufs de volaille dé~urvus de leur.ooquille (entiers, jau

nes d'oeufs, blancs d'oeufs) o~geléà~ séchés ou prépar~s d'autre façon, 

destinés à la consommation humaine, est soumise à l'autorisation préalable 

Visée· à l'article 2 ci-desèoüà'. 

Les vétérinaires des postes frontaliers, des ports ou aéroports contr6lent 

la oonf9rm~té .aux no~es et con~it~o~s presori~~s ~~ le_prés~nt ar~8té et 
par l 1autori$ation susmantiol,Uléa. •'' 

/ . , ~ . . ' 

. Article 2 . ! ,· . 

Las ·prodtii ts< èi tés ·à l"'âÎ't-iètè·: 1 cl.~essùs-''doi vent· être· à.cooml>a.gnés de cer

tificat$· ·-a:~o~itirte'·''et' ·d.è. sa.lttbri t~ ~ d.t1l"±V:réér ·dépuis ·moins dé·: 12·-·môis:·pa.r 

les autorités gouvernementales du pays exp~d:i:teur •. :.Céev-èertificats.:·dt>ivent: 

porter la. marque ou l'estampille d'identification ainsi que le nom do 

l'entreprise productrioe et indiquer 1 

. i 

,,· 
' .· 

/ ~· 

•,. 

/ t 



. / 
' ~'-: 

~ 

1,·. 

., 
·.' 

13.736/VI/1/64-F 

1) l'espèce des volailles dont les oeufs ont été utilisés pour la fabrica

tion du produit; 

2) la. teneur· en bactérios par grammo de produit _et Ïa toneur correspondan ta 

en colibacilles; 

3) l'addition éventuelle au produit de sucra, glycérine, chlorura de so

dium ou autre substance, et los pourcentages respectifs; 

. 4) l'absence dans le produit de micro-organismes p~thogènes; 

5) que le produit n'est pas traité avec des antibiotiques ou autres additifs; 

6} que le produit est propre à la consommation humaine sous quelque forme 

que co soit. 

1Toute personne désirant importer les produits cités à l'article 1 ci-des

sus doit introduire une demande auprès du Haut Commissariat pour l'hygiène 

et la santé publique en indiquant : 

1) le pays d 1origine; 

2) la nature du produit ot sa quantité; 

3) l'usage auquel est destiné le produit; 

4) le posto frontière d'importation; 

5) la firme destinataire. 

Si la demande est accompagnée de tous les documents nécessaires .et que des 

raisons d'ordre sanitaire ne s'y opposen~ pas, l'autorisation d'importation 

est délivrée sous réserve du respect des conditions prescrites par le pré-

sent a.rrôté. 

L'autorisation est communiquée aux bureaux compétents et au demandeur. 

Article 3 

Les oeufs de volaille dépourvus de leur coquille (entiers, jaunes d 1oeufs, 

blancs d'oeufs) congelés, séchés ou préparés d'autre façon, qui ne sont pas 

destinés à la consommation humaine, doivent, pour 3tre importés, se révéler, 

. r lors de la Visite sa.ni taire du vétérin-aire frontalier, con-venablement déna-

turés ou présenter des caractères orga;nolepti_ques tels qu'ils· soi~_nt im

-propres à la consommation humaine. 
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Article 4 

une fois admis à l'importation, les produits visés au présent arr8té, doi-

vent, pour 3tre transportés du poste frontalier à leur lieu de destination, 

être accompagnés de certificats sanitaires type 1 ou type 2 conformes aux 

modèles ci-joints, selon qu'il s'agit de produits dèstinés ou non à la con

sommation humaine; le bureau vétérinaire du poste frontière, port -ou aéro-
" port doit communiquer télégraphiquement toute expédition à la préfecture 

de la province de destination du produit. 

Article 5 

Le présent arr8té sera publié à la "Ga.zetta Ufficiale" de·la République 

italienne. 

Rome, le 25 septembre 1957· 

Le Haut Commissaire, 

MOTT 
(signature) 
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.ANNEXE ITALIE 

~ •: -. ' , ' 1 . : · ... Texte XI . .-.. ,1. 

• ' Il'. ·~ ' • \ • "•. ., • • • 

MniisTÊRÈ ·nE LA ... SAtfTÉ 

1• •• .: •' Di:reot-ioJ\ ~nér.~e dea . serrtces vétérinai~a " . · 

Prot .• _lf. 630/2499_3/4394 . .. ·,\ . ; 

Objet 

. ! . Rome, le 17 a.o'(it 1960 • 

l_•. 

:. Arrftté ACIS du 25/9/19;7 -: Dis.positions conoc;lrnant 1 1 import~tion 
~-'oeufs' de volaille dépol.trws·'·de leur coquille, oonie~.és~' Qéchés 
<>U prépa:rés ·'d'' autre fà.çon, ·de·stinés· ··à ·la oonsommat±on:·'humttinè. 

-'\ ••• ~... • • :. ) ', • ~ •• ,1 ~ 1. ' 

't •• '.:- .411X .~TERIN~ l>E POS~ FRONTIERES·, . PORTS et AEROP.ORTS :. . . :-1 . ., . 

-.h:··'·; 7. L·.~.:· luX VETERINAIRES PROVINCIAÛX: 
.... ,· 

; . ·; 

Leurs sieges 
t (;' 

Aoste· 
t . ..-·: · .. 

. . , 
'CIRCUL.URE N° '11 0 . ~ ': :~ ' 

; - : .. .. . . ~ 

L ~ imP;or:t.~ti~ des oeufs de volaille d,épourws de ieur coquille.,'' ~on.gelés, 
séchés ou préparés d'autre fa·9~n, ost ré·gie~e~tée.; p~ 1 ·~;êt~. ~~·;··2~~/9/ 

. . . . .. ·· .. ~ 

1957 du Haut Commissariat pour 1 'hygiène et la. sant~ pÙblique, ·publié à la. 

-~ "Gazèetta·:ut:ficiale" de la Rt§publiqué·,-~ ai,. aa·t~ .-du· 23-.'oct·obra 19.51;{ç<~ 

. Diot.,es ~urto~~., ~~ 1~. sou~i di ~~p3ch.e~ 1S: d:i.'ttuàiori ~a 1~- ~~l~~~elÎose, 
. ' ) ~ . . . '\ .,. . ~ 

~es disp_psi ti ons arraté~s . ont dans ·1~ xœatique: répond.~ p;J._~·in~~eri~ ~~· but 

fixé. En. -~ff~t, ~;~uls le~ p~oduits offrant 'i"ôut~·· garanti.e· sou~·· 1 ,·angle 

s~i taire ont .. étts intr~ui ts d~s 1~ pays, et le oontrài~ .· sys;té~~~tique a 

permis à maintes reprisee d'identifier et, partant, de refUser ou de dé

truire 'les '].'ots: Q.Ù:i,- s'ils avaien·t' .:é·té importés; a.ura.ient~:pU..:représJenter 
~ un:· cia.nBe1- :P;our · 1~ âan·tté pübltqû~ ;: .. : ·· : . · · t ; : .• ; ~: · .• · . ,. · • 

~· .: ', . : . ~ • .: ' ; .. , • • '. • • • : . _.. • -" . ) ; • l. .. \ ~. • . . " f 

C'est dal'U!J. le but de répondrè à certaines· ques'tioris et d'éviter· d'éven-
• • • •• ·' 1 • .. • ' • ·""' "". ·.' :~· f J;' .. ... '. • • • \ ; " 

tuolles divergences'daris l*applioatio.n'dudit arr&té quo noûs estimons main-

teri\mt· 'opportilti··;·tia' ·~oôhlm\uiiquer·-· .,j,.œ ·J.a. ba.Se de! 1 ~-expérience acquise· jus-

qû 'iri'i, ae- n·otive1.l.èà···itu~t·rue<tions. · ,: f'; · • ••. ·•· · 

... t . ··. " 
: :· ... ~ ;. . :.: .... ~. -- . . ~ ' ' . 

..... :.. ' .r ... ~ ~ .. ' .. : ,t_. 1, ~J ~ : .. ; f ••• ~ • t :~ 1 ~- ~ "11 • :. \ '' ' ; .. i ..... , .~ ... : ~ i ~ ~: . '1 ~·.. ' • • JJ : • : .. ~ 

' • • 1 'il": ~ 
.: .. • .. i ' ~ ' " ... - . .. . ~ 



13 •. 736/VI/1/66-P 

1. Les demandes d'importation de produits à base d'oeufs destinés à la 

consommation humaine doivent 3tre transmises à oe ministère par l'in

termédiaire du bureau vétérinaire provincial de la province où se trou

vent liJ:S entrQP&'ts de la ·firme destinataire. Lés vétérinaires provin-
, 

ciaux doivent s'assurer, avant do transmettre les demandes susmention-

nées, qu'elles portant bien toutes les indications prévues· à l'article 

2 dudit arr8té : doit y figurer en particulier la situation (commune 

et rue) des entrepets auxquels est destinée la marchandise qui fait 

l'ol:>je~ dé la demande. On doit enfin s'àèsurer que l'importateur dis

pose d_'·installations frigorifiques adéquates lorsque la demande d tim

portation concerne des produits congelés. 

2. Comme on le sait, 1 'article 2 de 1 'a.rre·té prescrit que los p.rodui ts en 

question doivent atre accompagnés de certificats spéciaux d'origine et 

de salubrité délivrés par les autorités gouvernementales du pays d'ori~ 

gina. Il peut arriver cependant que lesdits certificats ne puissent 

~tre pré·sentés ou s •av:èrent irréguliers, qu'ils soient périmés ou qu'il 

y manque une ou plusieurs des déclarations requises. En pareil cas, la 

oonformité aux conditions prescrites par l'article 2 peut 3tra vérifiée 

au moyon de nouvelles analyses qu'effectueront les Laboratoires provin

ciaux d'hygiène at de prophylaxie ou las Instituts expérimentaux de 

;ZOOprophylaxie. 

Da.n_s ces cas, afin d 1évi ter à la marchandise la dépérissement que pour

rait entratner un long séjour à la frontière, ce ministère pourra auto

riser, en conformité des dispositions des articles 5 et 6 du D.M. du 

29 février 1960, le cont;8le sanitaire par un bureau de douane inté

rieur, la marchandise étant entreposée en régime d'entrepôt douanier 

privé. 

L'importateur doit toutefois remettre au buroau vétérinaire du poste 

frontalier ou du port d'entrée une déclaration pa.r laquelle il ~'enga

ge à réexpédier à l'étranger ou à détruire toute marchandise qui na 

se révèlerait pas cqnforme aux dispositions an vigueur en Italie. 

3. Conformément à 1 'avis exprimé par l 1Insti tut supérieu~ de santé, na 

sont pas admis à. 1 1 importation à de,s fins de consommation humaine les 

produits à basa d'oeufs dans lesquels les certificats sanitaires ou los 

examens de laboratoire éventuellement effectués en Italie font ressor

tir la présence de germes pathogènes, de toxines staphylocoooiquas ou 
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entérotoxiques ou de substances non tolérées par l'arr3té, ou bian dont 

la teneur an baot,ries est supérieure à 50Q.OOO germes et 100 colibacil

les par gr. dans le oa.s de prod.ui ts congelés ou à 150.000 germes ct 

50 colibacilles par gr. s'il s'agit do produits séchés ou préparés 

d'autre façon. 

4. une étroite surveillance doit 6tre exercée sur les produits importés, 

s'agissant de denr,es périssables s'altérant facilement. A oat.effet, 

l'arrAté mentionné à plusieurs reprises a prévu que les vétérinaires 

dos postes. frontaliers ou des ports avisent les bureaux provinciaux 

compétents de toute expédition. Les autorités sanitaires périphériques 

ont été mises en mesura d'exercer le oantrSle nécessaire jusqu'au der

nier stade d'utilisation des produits en cause. Catte surveillance doit 

s'exercer particulièrement pendant le séjour dos marchandises dans les 

établissements frigorifiques ou les entrepSts nationaux dans lesquels 

il y a lieu de procéder à de fréquents prélèvements d'~ohantillons des

tinés aux examens bactériologiques suooessifs• Lesdits examens, devant 

8tre considérés comme des t!ches incombant à l'institut, doivont ltre 

gratuits. 

Ce ministère se réserve d'autre part d'ordonner de temps à autre des con

trSles de produits du secteur en question importés de l'étranger ou pré

sentés pour l'importation. 

Pour copie conforme : 
Le Directeur de di vision, 

(signature) 

LE MINISTRE, 

(s) GIA.RDINA 
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DIUCTION aENlm.ALE DIS SERVICES VE"l'ERII.AIRES 

Prot. N 630/24993/.A.G/9369 

AUX VETBBDl.A.IUS PROVDI CI.AlJX 

AU VETBllf.AIRE lUIGI Cil .AL' ·.;.:. ·w_.··m.t,ft l) 1 .A.OST.I 

AUX mm11cms PiÔVbieiA.UX 

Te~te XII 

.Aoœte ':i~ 
~_~}tt 

··_::d.~j 

;:~~ 
Leurs aiêsea 

. '·~~/·~ 

cm~•· 1 . . ,· . • ~:~ 
Faisant .. :_sui te à ;La· cir~ulaire · n~. 1 ~0 du~ 17 a.o(lt 1960, et en· vue d •assurer · ... :~ 

1 'unifo~itl§ du 00%1-:trJ!le ll)iorobiologique des. ,oeufs' d.e volaille dl§poUl'VIlè ' 4 
de .l~ur ~.coquille, C<?Jlgelés_, sé~hés ou pJ:~épar·~ d'autre façon -et destinés l~::·-; 

la consoinmation humaine, nous ci tons ici la mêthode indiqu~e par 1 'Insti tut.i;~ 
, 'f ' . 1 • ' ' ' ' , ·,

4 

• ' ~,;.'If"'! 

su~rieûr de sant'c§ en 00 ~ui. concerne le prél.vement et 1 'analyse des .dt!n- J~ 

rées en '·question • 
. . ,;)~ 

1-:'(~ 
-'[~ 
-.~ '" ' . 

Prélèvement des fohsntillons a "··:~:~ 
' ,:_·~~ 

·. :~ 
Pour le .)r~lèvement dea 'cl;lantill~, _ ÇJn ·utilise un appareil ~onstrui t à , · 11

': 
• • • J '·1. • • 4 • 1 ""' • ~ ,,... ' - '.;.;,, 

1 ~Inet_i~~- ~up~ri~ -~; e,fA.Ù~:~~- t,:t se .compose. _d '.un :tube_ en. acit)r ino~ble.:~)~ 
muni 4 'une. ~Aise, d •,~e- '-t~• , mé:~allique permet tan_~ 1 'expulsi_<m de l.a. .JOEl-

• • • .1 ,. ; "". ' .. ~ ' 

tièlr'~. ~rél$y4e.,. -~t.. d •une. -y.ri+..~.!J l. ·~ain _o;-din,;ai~e de me~uis~er. 

Orâêe-.:à. o·e .mo~n·; ·il' e·at :pos:s:ible· -d !et:tectue·r .. ciês-- pr,lèVementà·· en ·pr~~ori
deur: 'dahâ ·lë ''produi:fi·· oon8éiê _ .. {en:· &vi·tan~ lés a:oui-llurei3i- •'posai blés . êiu~s .... 

des manipulations ultérieure. 

Les prélèvements ultérieurs sont effectués aprês lavase l l'eau courante 

et stérilisation dans une bouilloire normale tant du tube que de la tise• 
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La matière prélevée, qui se présente sous le forme d'un bâtonnet cylindri

que, est déposée dans des bocaux de verre stériles et est maintenue congelée 

par de la glace sèche. Le nombre dt échantillons à prélever sur chaque lot 

ne doit pas 3tre inférieur à 2 %du nombre des boites composant le lot~ 

·.Analyse bactériologique: 

L'examen bactériologique est fait en vue de détecter les salmonella, les 

autr~s germes pathogènes et les colibacilles ainsi que de déterminer la te

neur totale en bactéries sur la base des dispositions prévues par 1 1arrêté 

susmentionné. 

Les autres recherches ont.pour but de déceler la présence éventuelle de 

germes indoligènes et producteurs de H2s. 

···'.' ... 'Au cas où la présence de ces germes serait sus oepti ble d • altérer les carac-
.. ' -- . ' .. ; ' 

.- .. tères organoleptiques; il est indispensable d'intervenir sans tenir compte 

-:- .-' .. · de. 1 1 ~bsence de germes pathogènes et de la teneur en bactéries. tolérée • 

On soumet chaque échantillon au trai ternant suivant : 

1 • On introduit 2 gr de l'échantillon dans un matras contenant 100 cmJ de 

~>·. bouillon de Müller-Xaufm$1m et on laisse pendant· 18-20 heures à 37° C. 

~ ' t ' 

On prélève -a.u moyen d 1un annea:u (ring-test) une partie que l'on ensemen

ce sur des plaques oonte~ant s.s. et Wurtz pour isoler las ·salmonella. 

Avec les colonies sus)jectés on· ensemence uri tube· de Xl iger modifié, un 

tube de S.I.M. et un tube de Christensen à l'urée. 

~s souches suspeètee sont ensuite examinées avec les sérums polyvalents 

ànti-salmonella• 

·" · .2. Quelques- grammes d 1oeuf sont introduit dans un bocal stérile avec bouchon 

.~ 1 1émeri contenant des grains de verre. On ajoute une solution physio

logique stérile en quanti t·é -égal.e- à 9 fois le poid~ de 1 'échantillon et 

le tout est homogénéisé pendant deux minutee dans un agitateur ou par 

~gitation manuelle. On effectue alors des dilutions graduelles jusqu'à 

.,o-5 dans des bouteilles de Rauper contenant 90 cm3 de solution physio

logique stérile. 

. -~.. 

,-·.,, ... 
' ~- : )~ 

. fj 

?, \, ,;::~~ 

' ' ' ': 
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1, 

3. On ensemence 1 om3 do dilutions graduelles de l'échantillon en question : 

a) dans du "tryptose agar Difoo", réparti sur des plaque~ de Petri de 

12 cm de diamètre, afin de déterminer la teneur en bactéries, et an 

dénombre les colonies après 48 h d'incubation à 37° C; 
' f. ; .• ' 

b) dans du "desoxyohola.te agar da la B.B.L." sur des' plaqùès da Petri 

comme précisé ci-dessus, afin de déterminer la teneur en colibacilles 

après 24 h d'incubation à 37 °C, puis on dénombre les colonies rouges 

oaractêristiques; 

c} dans des éprouvettes contenant 10 cm) d 1 "entérocoques préaumptive 

broth Difco" .maintenues pendant 48 h à 45° Cf les 4prouvettes dans 

lesquelles l'indicateur vire au jaune sont ensemencées dans cles "en

térocoques oonfirmatory agar l>ifco" en vue de déterminer le nombre de 

streptocoques fécaux qui s'y trouventJ 

d) dans des éprouvettes d'agar glucosé profond (aprês avoir réchauffé 

les dilutions pendant 5 minutes à 75° C) contenant du sulfita de sou

de (2 cm3 d'une solutio~ formée de 20 parties do soluté pour 100 de , 

dissolvant sec. Beerens) et de l'alun ferrique (4 gouttee d 1une so

lution à 5 %) afin de déterminer le nombre de clostridiums réduisant 

le sulfite; 

e.) en milieu électif de Cb.apman (10 om3 de la. dilution 1/10) puis isola

tion en milieu de Chapman à la mannite pour identifier la présence 

éventuelle de staphylocoques entérotoxiques; 

f) dans des éprouvettes d'eau peptonée pour détecter l'indole et l'hydro

gène sulfuré (méthode IOvacs et papier à l'acétate de plomb). 

Nous vous prions da communiquer ce qui précède aux laboratoires responsables 

da 1 'exécution dea e~ans susmentionnés, en les inVitant à. appliquer scru

puleusement la méthode indiquéo. 

LE MniiSTRE1 

(s) 

1 _, 
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Informations internes sur l'AG RI CUL TURE 

Sont dé/à parus : 

/ N° Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de 
chair dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures 
de l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la 
statistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les «trends • actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives c1970t(2) 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

• 

Dote Langues 

juin 1964 F.O. 

juillet 1964 F.O. 

mars 1965 F.O. 

mai 1965 F.O. 

juillet 1965 F.O. 

août 1965 F .( 1) 

en preparation 

novemb~e 1965 F.O. 

janvier 1966 F.O. 

(1) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques. de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(2) CEE -Collection • Etudes -série agriculture • n° 10. 
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